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« C’est intéressant ce que vous écrivez, mais peut-être pourriez-vous faire plus court, pour que je puisse partager vos recherches avec mes amis, ma famille ? »
Ce petit livre est en partie une réponse à cette demande, régulièrement formulée par des lectrices et lecteurs au fil des rencontres. J’ai écrit au cours des vingt dernières années trois ouvrages avoisinant les mille pages (chacun !) autour de l’histoire des inégalités : Les Hauts Revenus en France au XXe siècle (Grasset, 2001), Le Capital au XXIe siècle (Seuil, 2013) et Capital et idéologie (Seuil, 2019). Ces travaux se sont eux-mêmes appuyés sur un vaste programme international de recherches historiques et comparatives, qui a conduit à la publication de plusieurs rapports et ouvrages collectifs, ainsi qu’au développement de la World Inequality Database (WID.world)1. Le volume de la documentation ainsi constituée a de quoi décourager le citoyen le mieux intentionné. Il était temps de la résumer. En voici le résultat.
Pour autant, ce petit livre ne se contente pas de présenter de façon synthétique les principaux enseignements issus de ces travaux. En reprenant l’ensemble des débats auxquels ces questions ont donné lieu au cours des dernières années, je présente une perspective nouvelle sur l’histoire de l’égalité, en m’appuyant sur une conviction forte forgée au long de mes recherches : la marche vers l’égalité est un combat qui vient de loin et ne demande qu’à se poursuivre au XXIe siècle, pour peu que l’on s’y mette toutes et tous et que l’on rompe avec les divisions identitaires et disciplinaires qui nous empêchent trop souvent d’avancer. Les questions économiques sont trop importantes pour être laissées à une petite classe de spécialistes et de dirigeants. La réappropriation citoyenne de ce savoir est une étape essentielle pour transformer les relations de pouvoir. Naturellement, j’espère aussi convaincre une partie des lecteurs de se pencher un jour sur les ouvrages plus volumineux (dont je précise d’emblée qu’ils sont très accessibles, malgré leur taille !). En attendant, ce court texte peut se lire indépendamment des autres, et je voudrais ici remercier tous les lecteurs, étudiants et citoyens qui m’ont encouragé dans cette démarche, et dont les interrogations ont nourri ce travail. C’est à eux que je dédie ce livre.
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Introduction
Ce livre propose une histoire comparative des inégalités entre classes sociales dans les sociétés humaines. Ou plutôt une histoire de l’égalité car, comme nous allons le voir, il existe un mouvement de long terme allant vers davantage d’égalité sociale, économique et politique au cours de l’histoire.
Il ne s’agit certes pas d’une histoire paisible, et encore moins linéaire. Les révoltes et les révolutions, les luttes sociales et les crises de toute nature jouent un rôle central dans l’histoire de l’égalité qui va être étudiée ici. Cette histoire est également ponctuée de multiples phases de retours en arrière et de replis identitaires.
Il reste qu’il existe un mouvement historique vers l’égalité, au moins depuis la fin du XVIIIe siècle. Le monde du début des années 2020, aussi injuste puisse-t-il sembler, est plus égalitaire que celui de 1950 ou celui de 1900, qui étaient eux-mêmes par de multiples aspects plus égalitaires que ceux de 1850 ou 1780. Les évolutions précises varient suivant les périodes, et suivant si l’on s’intéresse aux inégalités entre classes sociales définies par le statut juridique, la propriété des moyens de production, le niveau de revenu ou de diplôme, le genre, l’origine nationale ou ethno-raciale – autant de dimensions qui vont nous intéresser ici. Mais sur la longue durée le constat est le même quel que soit le critère retenu. Entre 1780 et 2020, on observe des évolutions allant vers davantage d’égalité de statut, de propriété, de revenu, de genre et de race dans la plupart des régions et sociétés de la planète, et dans une certaine mesure à l’échelle du monde. Par plusieurs aspects, cette marche vers l’égalité s’est également poursuivie au cours de la période 1980-2020, qui est plus complexe et contrastée que ce que l’on imagine parfois, pour peu que l’on adopte une perspective mondiale et multidimensionnelle sur les inégalités.
La tendance de long terme vers l’égalité est réelle depuis la fin du XVIIIe siècle, mais elle n’en est pas moins limitée dans son ampleur. Nous verrons que les différentes inégalités continuent de s’établir à des niveaux considérables et injustifiés sur l’ensemble de ces échelles (statut, propriété, pouvoir, revenu, genre, origine, etc.), qui de surcroît cumulent souvent leurs effets au niveau individuel. Affirmer l’existence d’une tendance à l’égalité ne constitue nullement un appel à pavoiser, bien au contraire. Il s’agit plutôt d’un appel à continuer le combat, sur une base historique solide. En se penchant sur la façon dont ce mouvement vers l’égalité s’est réellement produit, on peut tirer des leçons précieuses pour l’avenir, de mieux comprendre les luttes et les mobilisations qui l’ont rendu possible, aussi bien que les dispositifs institutionnels et les systèmes légaux, sociaux, fiscaux, éducatifs, électoraux qui ont permis à l’égalité de devenir une réalité durable. Malheureusement, ce processus d’apprentissage collectif des institutions justes est souvent affaibli par l’amnésie historique, le nationalisme intellectuel et le cloisonnement des savoirs. Afin de poursuivre la marche vers l’égalité, il est urgent de revenir vers l’histoire et de dépasser les frontières nationales et disciplinaires. Le présent ouvrage, à la fois livre d’histoire et de sciences sociales, livre optimiste et livre de mobilisation citoyenne, tente de progresser dans cette direction.
Une nouvelle histoire économique et sociale
S’il est possible d’écrire aujourd’hui cette Brève histoire de l’égalité, c’est avant tout grâce aux nombreux travaux internationaux qui ont renouvelé profondément les recherches en histoire économique et sociale et en sciences sociales au cours des dernières décennies.
Je vais notamment m’appuyer sur les multiples recherches qui ont donné une perspective véritablement mondiale à l’histoire du capitalisme et de la Révolution industrielle. Je pense, par exemple, à l’ouvrage publié en 2000 par Ken Pomeranz sur la « grande divergence » entre l’Europe et la Chine aux XVIIIe et XIXe siècles1, ouvrage qui est probablement le livre le plus important et le plus influent sur l’histoire de l’économie-monde depuis la publication de Civilisation matérielle, économie et capitalisme par Fernand Braudel en 1979 et des travaux d’Immanuel Wallerstein sur les « systèmes-mondes »2. Pour Pomeranz, le développement du capitalisme industriel occidental est intimement lié aux systèmes de division internationale du travail, d’exploitation effrénée des ressources naturelles et de domination militaire et coloniale mis en place entre les puissances européennes et le reste de la planète. Les travaux ultérieurs ont largement confirmé cette conclusion, qu’il s’agisse des recherches de Prasannan Parthasarathi ou de ceux de Sven Beckert et du mouvement récent autour de la « nouvelle histoire du capitalisme »3.
Plus généralement, l’histoire des empires coloniaux et de l’esclavage et l’histoire globale et connectée ont fait d’immenses progrès au cours des vingt-trente dernières années, et je m’appuierai très largement sur ces travaux. Je pense en particulier aux recherches de Frederick Cooper, Catherine Hall, Or Rosenboim, Emmanuelle Saada, Pierre Singaravélou, Sanjay Subrahmanyam, Alessandro Stanziani, et beaucoup d’autres qui apparaîtront au fil de l’exposé4. Mon travail s’inspire aussi du renouveau des recherches autour de l’histoire populaire et de l’histoire des luttes5.
Cette brève histoire de l’égalité n’aurait pas non plus pu être écrite sans les progrès réalisés concernant l’histoire de la répartition des richesses entre classes sociales. Ce domaine de recherche a lui-même une longue histoire. Toutes les sociétés ont produit des savoirs et des analyses au sujet des écarts de richesse réels, supposés ou désirables entre les pauvres et les riches, au moins depuis la La République et Les Lois (où Platon recommande que ces écarts ne dépassent pas un à quatre). Au XVIIIe siècle, Jean-Jacques Rousseau explique que l’invention de la propriété privée et son accumulation démesurée sont à l’origine de l’inégalité et de la discorde parmi les hommes. Il faut toutefois attendre la Révolution industrielle pour que se développent de véritables enquêtes sur les salaires ouvriers et les conditions de vie, ainsi que des sources nouvelles sur les revenus, les profits et les propriétés. Au XIXe siècle, Karl Marx tente d’utiliser au mieux les données financières et successorales britanniques de son temps, même si les moyens et les matériaux dont il dispose sont limités6.
Au cours du XXe siècle, les recherches sur ces questions prennent un tour plus systématique. Les chercheurs se mettent à collecter à grande échelle des données sur les prix et les salaires, les rentes foncières et les profits, les successions et les parcelles. Ernest Labrousse publie en 1933 son Esquisse du mouvement des prix et des revenus en France au XVIIIe siècle, étude monumentale dans laquelle il met en évidence le décrochage des salaires agricoles relativement aux prix du blé et à la rente foncière au cours des décennies précédant la Révolution française, le tout dans un contexte de forte pression démographique. Sans en faire la cause unique de la Révolution, il paraît évident que cette évolution n’a pu qu’accroître l’impopularité grandissante de l’aristocratie et du régime politique en place7. Dans l’ouvrage qu’ils consacrent en 1965 au Mouvement du profit en France au XIXe siècle, Jean Bouvier et ses coauteurs décrivent dès les premières lignes le programme de recherche auxquels ils s’identifient : « Tant que les revenus des classes de la société contemporaine demeureront hors de portée de l’enquête scientifique, il sera vain de vouloir entreprendre une histoire économique et sociale valable8. »
Souvent associée à l’école des « Annales », particulièrement influente au sein de la recherche française entre 1930 et 1980, cette nouvelle histoire économique et sociale ne néglige pas l’étude des systèmes de propriété. En 1931, Marc Bloch publie son étude classique sur la typologie des régimes agraires médiévaux et modernes9. En 1973, Adeline Daumard fait paraître les résultats d’une vaste enquête dans les archives successorales françaises du XIXe siècle10. Le mouvement marque un peu le pas à partir des années 1980, mais il laisse une trace durable sur les pratiques de la recherche en sciences sociales. Au cours du siècle écoulé, de nombreuses études historiques sur les salaires et les prix, les revenus et les richesses, les dîmes et les propriétés, ont ainsi été publiées par une multitude d’historiens, de sociologues et d’économistes, de François Simiand à Christian Baudelot et d’Emmanuel Le Roy Ladurie à Gilles Postel-Vinay11.
Parallèlement, les historiens et économistes étatsuniens et britanniques contribuent également à poser les jalons d’une histoire de la répartition des richesses. En 1953, Simon Kuznets combine les premiers comptes nationaux (qu’il a concouru à établir à la suite du traumatisme de la crise des années 1930) avec les données issues de l’impôt fédéral sur le revenu (créé en 1913, au terme d’une longue bataille politique et constitutionnelle), afin d’estimer l’évolution de la part des hauts revenus dans le revenu national12. L’étude ne porte que sur un seul pays (les États-Unis) et une période relativement courte (1913-1948), mais il s’agit de la première étude de ce type, et elle fait grand bruit. Robert Lampman fait de même en 1962 avec les données issues de l’impôt fédéral sur les successions13. En 1978, Tony Atkinson pousse l’analyse plus loin avec les sources successorales britanniques14. Remontant plus avant dans le temps, Alice Hanson Jones publie en 1977 les résultats d’une vaste enquête dans les inventaires au décès étatsuniens de la période coloniale15.
S’appuyant sur tous les travaux antérieurs, un nouveau programme de recherches historiques sur les revenus et les patrimoines s’est mis en place au début des années 2000, un programme auquel j’ai eu la chance de participer, avec le soutien déterminant de très nombreux collègues, dont Tony Atkinson, Facundo Alvaredo, Lucas Chancel, Emmanuel Saez et Gabriel Zucman16. Par comparaison aux travaux précédents, cette nouvelle vague a bénéficié de moyens techniques privilégiés. Au cours de la période 1930-1980, Labrousse, Daumard ou Kuznets réalisaient leurs recherches presque exclusivement à la main, sur des fiches cartonnées. Chaque collecte de données, chaque tableau de résultats demandait un investissement technique substantiel, laissant parfois peu d’énergie au chercheur pour le travail d’interprétation historique, la mobilisation d’autres sources et l’analyse critique des catégories, ce qui a sans doute contribué à affaiblir une histoire parfois vue comme trop étroitement « sérielle » (c’est-à-dire trop centrée sur la production de séries historiques comparables dans le temps et l’espace, exercice qui peut être considéré comme une condition nécessaire mais en aucune façon suffisante pour espérer faire quelques progrès en sciences sociales). Les sources collectées lors de cette première vague de travaux laissaient en outre peu de traces, ce qui limitait les possibles réutilisations et la mise en place d’un véritable processus cumulatif.
À l’inverse, les progrès de la numérisation depuis 2000 ont permis d’étendre l’analyse à des périodes plus longues et à un plus grand nombre de pays. Issue de ce programme de recherches, la World Inequality Database (WID.world) rassemble en 2021 les efforts combinés de près de 100 chercheurs portant sur plus de 80 pays sur tous les continents, avec des données sur les répartitions de revenus et de patrimoines remontant dans certains cas jusqu’aux XVIIIe et XIXe siècles et allant jusqu’aux premières décennies du XXIe siècle17. Cette perspective temporelle et comparative plus vaste a permis de multiplier les comparaisons et de réaliser des progrès importants dans l’interprétation sociale, économique et politique des évolutions observées. Ce travail collectif m’a conduit à publier en 2013 et 2019 deux ouvrages proposant des premières synthèses interprétatives sur l’évolution historique de la répartition des richesses, ouvrages qui ont contribué à alimenter les débats publics sur ces questions18. De nouvelles recherches menées avec Amory Gethin et Clara Martinez-Toledano ont récemment entrepris d’étudier les transformations de la structure des inégalités sociales et des clivages politiques, dans la lignée des travaux lancés dans les années 1960 par les politistes Seymour Lipset et Stein Rokkan19. Si ces différentes recherches ont permis certaines avancées, il faut toutefois souligner qu’il reste beaucoup à faire afin de croiser davantage les sources et les compétences, et parvenir ainsi à analyser de façon satisfaisante les représentations et les institutions, les mobilisations et les luttes, les stratégies et les acteurs impliqués dans les transformations mises à jour.
Plus globalement, s’il est possible d’écrire aujourd’hui cette Brève histoire de l’égalité, c’est grâce aux très nombreux travaux de sciences sociales utilisant les méthodes les plus diverses et qui ont permis de faire progresser nos connaissances sur ces questions. En particulier, on observe depuis quelques années une nouvelle génération de chercheurs et de travaux interdisciplinaires renouvelant les réflexions sur les dynamiques sociohistoriques de l’égalité et de l’inégalité, à la frontière de l’histoire, de l’économie, de la sociologie, du droit, de l’anthropologie, des sciences politiques. Je pense aux recherches de Nicolas Barreyre, Tithi Bhattacharya, Erik Bengtsson, Asma Benhenda, Marlène Benquet, Céline Bessière, Rafe Blaufarb, Julia Cagé, Denis Cogneau, Nicolas Delalande, Isabelle Ferreras, Nancy Fraser, Sibylle Gollac, Yajna Govind, David Graeber, Julien Grenet, Stéphanie Hennette, Camille Herlin-Giret, Élise Huillery, Stephanie Kelton, Alexandra Killewald, Claire Lemercier, Noam Maggor, Dominique Méda, Éric Monnet, Ewan McGaughey, Pap Ndiaye, Martin O’Neill, Hélène Périvier, Fabian Pfeffer, Katharina Pistor, Patrick Simon, Alexis Spire, Pavlina Tcherneva, Samuel Weeks, Madeline Woker, Shoshana Zuboff, et à tant d’autres que je ne peux pas citer ici et qui apparaîtront au fil du texte20.

Les révoltes face à l’injustice,
l’apprentissage des institutions justes
Quelles sont les principales conclusions auxquelles nous conduit cette nouvelle histoire économique et sociale ? La plus évidente est sans doute la suivante : l’inégalité est avant tout une construction sociale, historique et politique. Autrement dit, pour un même niveau de développement économique ou technologique, il existe toujours de multiples façons d’organiser un régime de propriété ou un régime de frontière, un système social et politique, un régime fiscal et éducatif. Ces choix sont de nature politique. Ils dépendent de l’état des rapports de force entre les différents groupes sociaux et visions du monde en présence, et ils conduisent à des niveaux et structures inégalitaires extrêmement variables suivant les sociétés et les périodes. Toutes les créations de richesses dans l’histoire sont issues d’un processus collectif : elles dépendent de la division internationale du travail, de l’utilisation des ressources naturelles planétaires et de l’accumulation de connaissances depuis les débuts de l’humanité. Les sociétés humaines inventent en permanence des règles et des institutions pour se structurer et répartir les richesses et les pouvoirs, mais il s’agit toujours de choix politiques et réversibles.
Le second enseignement est qu’il existe depuis la fin du XVIIIe siècle un mouvement de long terme vers l’égalité. Cette marche vers l’égalité est la conséquence des luttes et des révoltes face à l’injustice, qui ont permis de transformer les rapports de force et de renverser les institutions soutenues par les classes dominantes pour structurer l’inégalité sociale à leur profit, afin de les remplacer par de nouvelles institutions, de nouvelles règles sociales, économiques et politiques plus justes et émancipatrices pour le plus grand nombre. De façon générale, les transformations les plus fondamentales observées dans l’histoire des régimes inégalitaires mettent en jeu des conflits sociaux et des crises politiques de grande ampleur. Ce sont les révoltes paysannes de 1788-1789 et les événements de la Révolution française qui mènent à l’abolition des privilèges de la noblesse. De même, c’est la révolte des esclaves à Saint-Domingue en 1791 qui conduit au début de la fin du système esclavagiste atlantique, et non pas des discussions feutrées dans des salons parisiens. Au cours du XXe siècle, les mobilisations sociales et syndicales ont un rôle majeur dans la mise en place de nouveaux rapports de force capital-travail et dans la réduction des inégalités. Les deux guerres mondiales peuvent elles-mêmes être analysées comme la conséquence des tensions sociales et des contradictions liées à l’inégalité insoutenable qui régnait avant 1914, aussi bien au niveau domestique que sur le plan international. Aux États-Unis, il faut une guerre civile meurtrière pour mettre fin en 1865 au système esclavagiste. Un siècle plus tard, en 1965, une très forte mobilisation afro-américaine parvient à obtenir l’abolition du système de discrimination raciale légale (sans pour autant mettre un terme aux discriminations illégales et néanmoins toujours réelles). On pourrait multiplier les exemples : les guerres d’indépendance jouent un rôle central dans les années 1950-1960 pour mettre fin au colonialisme européen ; il faut des décennies d’émeutes et de mobilisations pour en finir avec l’apartheid sud-africain en 1994 ; et ainsi de suite.
Au-delà des révolutions, des guerres et des révoltes, les crises économiques et financières servent souvent de moments charnières où se cristallisent les conflits sociaux et se redéfinissent les rapports de force. La crise des années 1930 joue un rôle central pour délégitimer durablement le libéralisme économique et justifier de nouvelles formes d’intervention de l’État. Plus près de nous, la crise financière de 2008 et la crise épidémique mondiale de 2020-2021 ont déjà commencé à bousculer plusieurs certitudes réputées intangibles peu auparavant, concernant, par exemple, le niveau acceptable de la dette publique ou le rôle des banques centrales. À une échelle plus locale, mais significative, la révolte des « Gilets jaunes » en France en 2018 s’est soldée par l’abandon des projets gouvernementaux de hausses de taxe carbone, particulièrement inégalitaires. Au début des années 2020, les mouvements Black Lives Matter, #MeToo et Fridays for Future impressionnent par leur capacité à mobiliser au-delà des frontières et des générations autour des inégalités raciales, genrées et climatiques. Compte tenu des contradictions sociales et environnementales du système économique actuel, il est probable que les révoltes, les conflits et les crises continueront de jouer un rôle central à l’avenir, dans des circonstances qu’il est impossible de prédire avec précision. La fin de l’histoire n’est pas pour demain. La marche vers l’égalité a encore un long chemin à parcourir, surtout dans un monde où les plus pauvres (et particulièrement les plus pauvres des pays les plus pauvres) s’apprêtent à subir de plus en plus violemment les dégâts climatiques et environnementaux causés par le mode de vie des plus riches.
Il est important d’insister aussi sur une autre leçon issue de l’histoire, à savoir que les luttes et les rapports de force ne sont pas suffisants en tant que tels. Ils sont une condition nécessaire pour renverser les institutions inégalitaires et les pouvoirs en place, mais malheureusement ils ne garantissent aucunement que les nouvelles institutions et les nouveaux pouvoirs qui les remplaceront soient toujours aussi égalitaires et émancipateurs que ce que l’on aurait pu espérer.
La raison en est simple. S’il est aisé de dénoncer le caractère inégalitaire ou oppresseur des institutions et des gouvernements en place, il est plus complexe de s’accorder sur les institutions alternatives permettant de progresser réellement vers l’égalité sociale, économique et politique, le tout dans le respect des droits individuels et du droit de chacun à la différence. La tâche n’est pas impossible, loin s’en faut, mais elle demande d’accepter la délibération, la confrontation des points de vue, la décentralisation, les compromis et les expérimentations. Par-dessus tout, elle exige d’accepter que l’on puisse apprendre des trajectoires historiques et des expériences des autres, et surtout que le contenu exact des institutions justes n’est pas connu a priori et mérite d’être débattu en tant que tel. Concrètement, nous allons voir que la marche vers l’égalité s’est appuyée depuis la fin du XVIIIe siècle sur le développement d’un certain nombre de dispositifs institutionnels spécifiques, qui doivent être étudiés comme tels : l’égalité juridique ; le suffrage universel et la démocratie parlementaire ; l’éducation gratuite et obligatoire ; l’assurance-maladie universelle ; l’impôt progressif sur le revenu, l’héritage et la propriété ; la cogestion et le droit syndical ; la liberté de la presse ; le droit international ; et ainsi de suite.
Or chacun de ces dispositifs, loin d’avoir atteint une forme achevée et consensuelle, s’apparente plutôt à un compromis précaire, instable et provisoire, en perpétuelle redéfinition, issu de conflits sociaux et de mobilisations spécifiques, de bifurcations interrompues et de moments historiques particuliers. Ils souffrent tous de multiples insuffisances et doivent en permanence être repensés, complétés et remplacés par d’autres. Telle qu’elle existe actuellement un peu partout, l’égalité juridique formelle n’empêche pas de profondes discriminations en fonction des origines ou du genre ; la démocratie représentative n’est que l’une des formes imparfaites de la participation politique ; les inégalités d’accès à l’éducation et à la santé demeurent abyssales ; l’impôt progressif et la redistribution sont entièrement à repenser à l’échelle domestique et transnationale ; le partage du pouvoir dans les entreprises en est à ses balbutiements ; la détention de la quasi-totalité des médias par quelques oligarques peut difficilement être considérée comme la forme la plus achevée de la liberté de la presse ; le système légal international, fondé sur la circulation incontrôlée des capitaux, sans objectif social ni climatique, s’apparente le plus souvent à un néocolonialisme au bénéfice des plus riches ; etc.
Pour continuer de bousculer et redéfinir les institutions en place, il faudra des crises et des rapports de force, comme ce fut le cas dans le passé, mais il faudra également des processus d’apprentissage, d’appropriation collective et de mobilisation autour de nouveaux programmes politiques et de nouvelles propositions institutionnelles. Cela passe par de multiples dispositifs de discussion, d’élaboration et de diffusion des connaissances et des expériences : partis et syndicats, écoles et livres, mobilités et rencontres, journaux et médias. Au sein de cet ensemble, les sciences sociales ont naturellement un rôle à jouer, un rôle significatif, mais qui ne doit pas être exagéré pour autant : ce sont les processus d’appropriation sociale qui sont les plus importants, et cela passe aussi et surtout par des organisations collectives, dont les formes sont elles-mêmes à réinventer.

Les rapports de force et leurs limites
Pour résumer, deux écueils symétriques sont à éviter : l’un consistant à négliger le rôle des luttes et des rapports de force dans l’histoire de l’égalité, l’autre consistant au contraire à les sanctifier et à négliger l’importance des débouchés politiques et institutionnels ainsi que le rôle des idées et des idéologies dans leur élaboration. La résistance des élites est une réalité incontournable, à l’époque actuelle (avec ses milliardaires transnationaux plus riches que des États) au moins autant qu’à celle de la Révolution française. Elle ne peut être vaincue que par de puissantes mobilisations collectives et lors de moments de crises et de tensions. Pour autant, l’idée selon laquelle il existerait un consensus spontané au sujet des institutions justes et émancipatrices et qu’il suffirait pour les mettre en place de briser la résistance des élites est une dangereuse illusion. Les questions telles que l’organisation de l’État social, la refonte de l’impôt progressif et des traités internationaux, les réparations postcoloniales ou la lutte contre les discriminations ont une complexité et une technicité qui ne peuvent être dépassées que par le recours à l’histoire, la diffusion des savoirs, la délibération et la confrontation des points de vue. La position de classe, aussi importante soit-elle, ne suffit pas à forger une théorie de la société juste, une théorie de la propriété, une théorie de la frontière, de l’impôt, de l’éducation, du salaire, de la démocratie. Pour une même expérience sociale, il existera toujours une forme d’indétermination idéologique, d’une part car la classe est elle-même plurielle et multidimensionnelle (statut, propriété, revenu, diplôme, genre, origine, etc.), d’autre part car la complexité des questions posées interdit d’imaginer que de purs antagonismes matériels puissent conduire à une conclusion unique au sujet des institutions justes.
L’expérience du communisme soviétique (1917-1991), événement majeur qui parcourt et dans une certaine mesure définit le XXe siècle, illustre ces deux écueils à la perfection. D’une part, ce sont bien des rapports de force et des luttes sociales intenses qui ont permis aux révolutionnaires bolcheviques de remplacer le régime tsariste par le premier « État prolétarien » de l’histoire, État qui a réalisé dans un premier temps des progrès éducatifs, sanitaires et industriels considérables, tout en contribuant puissamment à vaincre le nazisme. Sans la pression de l’URSS et du mouvement communiste international, il n’est pas du tout certain que les classes possédantes occidentales auraient accepté la Sécurité sociale et l’impôt progressif, les décolonisations et les droits civiques. D’autre part, c’est la sanctification des rapports de force et la certitude parmi les bolcheviques de détenir la vérité ultime sur les institutions justes qui ont conduit au désastre totalitaire que l’on sait. Les dispositifs institutionnels mis en place (parti unique, centralisation bureaucratique, propriété étatique hégémonique, refus de la propriété coopérative, des élections et des syndicats, etc.) se voulaient plus émancipateurs que les institutions bourgeoises ou social-démocrates. Ils ont conduit à des niveaux d’oppression et d’emprisonnement qui ont totalement décrédibilisé ce régime et ont mené à sa chute, tout en contribuant à l’émergence d’une nouvelle forme d’hypercapitalisme. C’est ainsi qu’après avoir été au XXe siècle le pays qui avait entièrement aboli la propriété privée, la Russie est devenue au début du XXIe siècle la capitale mondiale des oligarques, de l’opacité financière et des paradis fiscaux. Pour toutes ces raisons, il faut s’intéresser de près à la genèse de ces différents dispositifs institutionnels, de même qu’il nous faudra étudier les institutions mises en place par le communisme chinois, qui pourraient s’avérer plus durables (mais non moins oppressives).
J’essaierai de me tenir à distance de ces deux écueils : les rapports de force ne doivent être ni négligés ni sanctifiés. Les luttes jouent un rôle central dans l’histoire de l’égalité, mais il faut également prendre au sérieux la question des institutions justes et de la délibération égalitaire à leur sujet. Il n’est pas toujours aisé de trouver une position équilibrée entre ces deux points : si l’on insiste trop sur les rapports de force et les luttes, on peut être accusé de céder au manichéisme et de négliger la question des idées et du contenu ; à l’inverse, en focalisant l’attention sur les faiblesses idéologiques et programmatiques de la coalition égalitaire, on peut être soupçonné de l’affaiblir et de sous-estimer les capacités de résistance et l’égoïsme à courte vue des classes dominantes (qui pourtant est souvent patent). Je ferai de mon mieux pour éviter ces deux écueils, mais je ne suis pas certain de toujours y parvenir, et je sollicite par avance le lecteur pour son indulgence. J’espère surtout que les éléments historiques et comparatifs présentés dans ce livre lui seront utiles pour préciser sa propre vision de la société juste et des institutions qui la composent.
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CHAPITRE 1
La marche vers l’égalité : premiers repères
Entrons dans le vif du sujet. Le progrès humain existe, la marche vers l’égalité est un combat qui peut être gagné, mais il s’agit d’un combat incertain, d’un processus social et politique fragile, toujours en cours et en question. Je vais commencer par rappeler les progrès historiques accomplis en termes d’éducation et de santé, avant d’examiner les questions hautement politiques posées par le choix des indicateurs socio-économiques. Puis nous examinerons dans le prochain chapitre quelques premiers éléments et ordres de grandeur concernant la lente déconcentration du pouvoir, de la propriété et des revenus.
Le progrès humain : l’éducation et la santé pour tous
Le progrès humain existe : il suffit pour s’en convaincre d’observer l’évolution de la santé et de l’éducation dans le monde depuis 1820 (voir graphique 1). Les données disponibles sont imparfaites, mais la tendance ne fait aucun doute. L’espérance de vie à la naissance est passée d’environ 26 ans dans le monde en moyenne en 1820 à 72 ans en 2020. Au début du XIXe siècle, la mortalité infantile frappait autour de 20 % des nouveau-nés de la planète au cours de leur première année, contre moins de 1 % aujourd’hui. Si l’on se concentre sur les personnes atteignant l’âge de 1 an, l’espérance de vie à la naissance est passée d’environ 32 ans en 1820 à 73 ans en 2020. Il y a deux siècles, seule une faible minorité de la population pouvait espérer vivre jusqu’à 50 ou 60 ans ; ce privilège est aujourd’hui devenu la norme.
[image: Image]
Lecture. L’espérance de vie à la naissance (toutes naissances confondues) est passée d’environ 26 ans en moyenne dans le monde en 1820 à 72 ans en 2020. L’espérance de vie à la naissance parmi les personnes atteignant l’âge de 1 an est passée de 32 ans à 73 ans (la mortalité infantile avant l’âge de 1 an est passée d’environ 20 % en 1820 à moins de 1 % en 2020). Le taux d’alphabétisation au sein de la population mondiale âgée de 15 ans ou plus est passé de 12 % à 85 %.

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
L’humanité vit aujourd’hui en meilleure santé qu’elle n’a jamais vécu ; elle a également davantage accès à l’éducation et à la culture qu’elle ne l’a jamais eu. Les informations recueillies dans de multiples enquêtes et recensements permettent d’estimer qu’à peine 10 % de la population mondiale âgée de plus de 15 ans était alphabétisée au début du XIXe siècle, contre plus de 85 % aujourd’hui. Là encore, des indicateurs plus fins confirmeraient le diagnostic. Le nombre moyen d’années de scolarisation est ainsi passé d’à peine une année il y a deux siècles à plus de huit années dans le monde aujourd’hui, et plus de douze années dans les pays les plus avancés. En 1820, moins de 10 % de la population mondiale accédait à l’école primaire ; en 2020, plus de la moitié des jeunes générations des pays riches accèdent à l’université : ce qui était depuis toujours un privilège de classe devient progressivement ouvert à la majorité.
Certes, ce grand bond en avant n’a fait que déplacer les inégalités plus loin. Les disparités d’accès à l’éducation et la santé de base demeurent très fortes entre le Nord et le Sud, et elles restent considérables un peu partout à des niveaux plus avancés du système de santé ou d’éducation, par exemple au sein de l’enseignement supérieur. Nous verrons qu’il s’agit là d’un enjeu majeur pour l’avenir. À ce stade, précisons simplement qu’il en va toujours ainsi : la marche vers l’égalité procède par paliers successifs. À mesure que l’accès à certains droits et biens fondamentaux (comme l’alphabétisation ou les soins élémentaires) se généralise graduellement à l’ensemble de la population, de nouvelles inégalités apparaissent à un niveau plus élevé et exigent de nouvelles réponses. De même que la quête de la démocratie idéale, qui n’est rien d’autre que la marche vers l’égalité politique, la marche vers l’égalité sous toutes ses formes (sociales, économiques, éducatives, culturelles, politiques) est un processus toujours en cours et à jamais inachevé.
On peut déjà noter que l’essentiel des progrès réalisés en termes d’espérance de vie et d’alphabétisation a eu lieu au cours du XXe siècle, période de grande expansion de l’État social et de l’impôt progressif, à l’issue de batailles politiques intenses. Nous y reviendrons largement. Au XIXe siècle, les budgets sociaux étaient chiches, l’impôt était régressif, et la progression de ces indicateurs était extrêmement lente, voire insignifiante. Le progrès humain n’est jamais une évolution « naturelle » : il s’inscrit dans des processus historiques et des luttes sociales spécifiques.

La population mondiale et le revenu moyen :
les limites de la croissance
Pour prendre conscience de l’ampleur des transformations historiques en jeu, il faut également rappeler que la population humaine et le revenu moyen ont été tous deux multipliés par plus de dix depuis le XVIIIe siècle. La première est passée d’environ 600 millions d’habitants en 1700 à plus de 7,5 milliards en 2020, alors que le second, autant que l’on puisse le mesurer à partir des données historiques imparfaites dont nous disposons sur les salaires, les productions et les prix, est passé d’un pouvoir d’achat moyen (exprimé en euros de 2020) inférieur à 100 euros par mois et par habitant de la planète au XVIIIe siècle à environ 1 000 euros par mois et par habitant en ce début de XXIe siècle (voir graphique 2). On notera que la progression historique du revenu moyen ne devient véritablement significative qu’à partir du dernier tiers du XIXe siècle et surtout au cours du XXe siècle. D’après les sources disponibles, il semblerait que l’évolution du pouvoir d’achat au XVIIIe siècle et pendant la majeure partie du XIXe siècle ait été insignifiante, voire parfois négative (comme l’indiquent par exemple les salaires agricoles étudiés par Labrousse dans le cas de la France avant la Révolution). Pour la population mondiale, la croissance est plus régulière au cours des trois derniers siècles, mais elle s’accélère également au XXe siècle.
Peut-on parler de progrès humain au sujet de ces deux multiplications par dix ? L’interprétation de ces transformations est en réalité autrement plus complexe que pour la santé et l’éducation. La progression spectaculaire de la population mondiale reflète certes des améliorations réelles des conditions de vie individuelles, en particulier grâce aux progrès de l’agriculture et de l’alimentation, qui ont permis de sortir des cycles de surpopulation et de disettes. Elle découle aussi de la chute de la mortalité infantile et du fait qu’un nombre croissant de parents a pu grandir avec des enfants en vie, ce qui n’est pas rien. Malheureusement, sur le plan collectif, tout indique qu’une telle croissance exponentielle de la population soit à long terme insoutenable pour la planète. Si l’expansion démographique des trois derniers siècles devait se reproduire à l’avenir, alors nous dépasserions les 70 milliards d’humains en 2300, et les 7 000 milliards d’ici l’an 3000, ce qui ne semble ni plausible ni souhaitable. On notera également que cette multiplication par dix de la population mondiale entre 1700 et 2020 correspond à une croissance démographique moyenne d’à peine 0,8 % par an, cumulée il est vrai sur plus de trois cents ans1. Cela rappelle à quel point l’idée même d’une croissance perpétuelle et unidimensionnelle, prolongée indéfiniment sur des milliers et des millions d’années, a quelque chose de totalement insensé, et ne peut en aucun cas constituer un objectif raisonnable de progrès humain. En l’occurrence, compte tenu de la baisse observée de la natalité, il semblerait que la croissance démographique soit appelée à se réduire fortement au cours du XXIe siècle, avec à la clé une possible stabilisation de la population mondiale autour de 11 milliards d’humains d’ici à la fin du siècle ; tout du moins si l’on en croit le scénario central des projections des Nations unies, très incertain à ce stade.
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Lecture. La population mondiale comme le revenu moyen par habitant ont été multipliés par plus de 10 entre 1700 et 2020 : la première est passée d’environ 600 millions d’habitants en 1700 à plus de 7 milliards en 2020 ; le second, exprimé en euros de 2020 et en parité de pouvoir d’achat, est passé d’à peine 80 € par mois et par habitant de la planète en 1700 à environ 1 000 € par mois en 2020. Cela correspond dans les deux cas à une croissance moyenne d’environ 0,8 % par an, cumulée sur 320 ans.
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Le choix des indicateurs socio-économiques :
une question politique
La progression spectaculaire du revenu moyen pose des problèmes d’interprétation différents, mais qui reviennent en partie au même. Dans l’absolu, le fait que le revenu moyen ait fortement progressé peut certes être considéré comme une évolution positive, une évolution qui est d’ailleurs inséparable des progrès de l’alimentation et de l’espérance de vie (les deux se sont renforcées mutuellement). Plusieurs points doivent toutefois être précisés. De façon générale, le choix des indicateurs socio-économiques est une question éminemment politique : aucun indicateur ne doit être sacralisé, et la nature des indicateurs retenus doit être au cœur du débat public et de la confrontation démocratique.
S’agissant d’indicateurs tels que le revenu, il est tout d’abord essentiel de sortir des moyennes et des agrégats et de s’intéresser à la répartition réelle des richesses entre classes sociales, aussi bien à l’intérieur des pays qu’au niveau mondial. Par exemple, le revenu moyen mondial atteint certes d’après les données disponibles environ 1 000 euros par mois et par habitant au début des années 2020, mais il est d’à peine 100-200 euros par mois dans les pays les plus pauvres, alors qu’il dépasse les 3 000-4 000 euros par mois au sein des pays les plus riches. À l’intérieur des pays, pauvres ou riches, les inégalités restent considérables. Nous reviendrons largement sur ces questions tout au long du livre. Nous verrons par exemple que les inégalités entre pays se sont réduites depuis la période coloniale, mais qu’elles demeurent extrêmement élevées, ce qui reflète pour partie l’existence d’une organisation toujours très hiérarchisée et inégale du système économique mondial2.
Il faut également relativiser l’idée d’un pouvoir d’achat multiplié par dix depuis le XVIIIe siècle (et en réalité depuis la fin du XIXe siècle). L’ordre de grandeur est expressif, et traduit avec force l’idée d’une hausse quantitative massive, qui est incontestable, mais à dire vrai le chiffre exact ne signifie pas grand-chose. Cela peut avoir du sens de comparer les revenus afin d’évaluer les inégalités à l’intérieur d’une société donnée (dans la mesure où les différents groupes sociaux interagissent et entretiennent des relations les uns avec les autres par le biais d’échanges monétaires) ou entre pays à une époque donnée (dans la mesure là aussi où ces sociétés entretiennent de tels contacts entre elles, ce qui en l’occurrence est devenu de plus en plus fréquemment le cas au niveau mondial depuis le XVIIIe siècle), ou bien pour étudier les évolutions de pouvoir d’achat à l’échelle de quelques années ou de quelques dizaines d’années. Par contre, l’exercice perd de son sens dès lors que l’on considère des progressions temporelles aussi gigantesques que celle évoquée ici.
Pour appréhender des transformations aussi radicales des modes de vie, aucun indicateur unidimensionnel ne peut suffire. Mieux vaut avoir recours à une approche multidimensionnelle, afin de mesurer l’évolution de l’accès à des biens concrets, comme l’éducation, la santé, l’alimentation, l’habillement, le logement, le transport, la culture, et ainsi de suite. En l’occurrence, suivant que l’on met l’accent sur tel ou tel type de bien (c’est-à-dire, d’un point de vue technique, suivant la composition du panier de biens utilisé pour calculer l’indice de prix), on aurait tout aussi bien pu conclure à un pouvoir d’achat moyen multiplié par deux ou trois ou par quinze ou vingt (et non par dix) entre 1860 et 20203.

Pour une pluralité d’indicateurs sociaux et environnementaux
Par ailleurs, il est crucial de prendre en compte le fait que la progression générale de la population, de la production et des revenus depuis le XVIIIe siècle s’est faite au prix d’une surexploitation des ressources naturelles de la planète, et de s’interroger sur la soutenabilité d’un tel processus et sur les dispositifs institutionnels permettant de le réorienter radicalement. Là encore, cela exige la mise en place de toute une série d’indicateurs permettant aux acteurs sociaux de définir une notion multidimensionnelle et équilibrée de progrès économique, social et environnemental. S’agissant pour commencer des indicateurs macroéconomiques, il est hautement préférable d’utiliser la notion de « revenu national » plutôt que celle de « produit intérieur brut » (PIB). Il existe deux différences essentielles : le revenu national est égal au produit intérieur brut (la somme des biens et services produits dans un pays au cours d’une année), diminué de la dépréciation du capital (c’est-à-dire l’usure des équipements, machines, immeubles utilisés dans la production, y compris en principe le capital naturel), augmenté ou diminué du revenu net du capital et du travail perçu ou versé au reste du monde (terme qui peut être positif ou négatif suivant la situation du pays, mais qui par définition s’annule au niveau mondial)4.
Prenons un exemple. Un pays qui extrait 100 milliards d’euros de pétrole de son sol génère un PIB supplémentaire de 100 milliards d’euros. Par contre, le revenu national correspondant est nul, car le stock de capital naturel s’est réduit d’autant. Si de surcroît l’on choisit d’attribuer une valeur négative correspondant au coût social des émissions carbone engendrées par la combustion du pétrole en question (dont on sait maintenant qu’elles vont contribuer à réchauffer la planète et à rendre infernale la vie sur terre), ce que l’on devrait faire, mais que l’on ne fait pas toujours, alors on obtient un revenu national fortement négatif5. On voit bien l’importance du choix de l’indicateur : une même opération économique peut aboutir à un PIB positif ou à un revenu national négatif. Cela peut radicalement changer l’évaluation collective que l’on fait de telle ou telle décision d’investissement au niveau d’un pays ou d’une entreprise.
S’il est préférable de s’intéresser au revenu national (après prise en compte de la consommation du capital naturel et du coût social correspondant) et à l’inégalité de sa répartition plutôt que de s’en tenir au PIB et à des moyennes, ce n’est pas pour autant suffisant. En effet, quelle que soit la valeur monétaire retenue pour le coût social des émissions carbone ou des autres « externalités » (terme générique utilisé par les économistes pour désigner les effets indésirables des activités économiques, comme le réchauffement, la pollution de l’air ou les embouteillages), ce type de comptabilité monétaire unidimensionnelle ne permet pas de prendre en compte correctement les dégâts causés ni les enjeux en présence. Dans certains cas, cette approche peut même contribuer à entretenir l’illusion selon laquelle tout peut toujours se compenser avec de l’argent, pourvu que l’on trouve le bon « prix relatif » pour valoriser l’environnement, ce qui est une idée fausse et dangereuse6. Pour sortir de ce type d’impasse intellectuelle et politique, il est essentiel de se donner aussi et surtout des indicateurs proprement environnementaux, par exemple des cibles explicites de température à ne pas dépasser, des indicateurs contraignants portant sur la biodiversité, ou bien encore des objectifs formulés en termes d’émissions carbone.
De même que pour les revenus, il est essentiel de s’intéresser également à la répartition inégale des émissions carbone, aussi bien du point de vue des personnes responsables des émissions que de celles qui vont en subir les conséquences. Par exemple, sur la période 2010-2018, on constate que les 1 % des habitants de la planète émettant le plus de carbone résident pour près de 60 % d’entre eux en Amérique du Nord (voir graphique 3), et que leurs émissions totales sont plus élevées que les émissions combinées des 50 % des habitants de la planète qui émettent le moins7. Or il se trouve que ces derniers habitent pour la plupart en Afrique subsaharienne et en Asie du Sud, et s’apprêtent à être les premiers touchés par ce réchauffement. Ce type d’indicateurs pourrait jouer un rôle croissant à l’avenir afin d’évaluer le respect des engagements des pays et de définir des mécanismes de compensation, ainsi que pour mettre au point un système de carte carbone individuelle, qui fait très certainement partie des outils institutionnels indispensables face au défi climatique. Plus généralement, il est difficile de repenser l’organisation du système économique à l’échelle mondiale comme au niveau national si l’on ne dispose pas d’une base objective sous forme d’indicateurs de ce type.
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Lecture. La part de l’Amérique du Nord (États-Unis-Canada) dans les émissions carbone totales (directes et indirectes) est de 21 % en moyenne en 2010-2018 ; elle passe à 36 % des émissions individuelles supérieures à la moyenne mondiale (6,2t CO2 par an), 46 % des émissions supérieures à 2,3 fois la moyenne mondiale (soit le top 10 % des émissions indviduelles mondiales, responsables de 45 % des émissions totales, vs 13 % pour les 50 % les moins émetteurs), et 57 % des émissions supérieures à 9,1 fois la moyenne (soit le top 1 % des émissions individuelles mondiales, responsables de 14 % des émissions).
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Pas de développement durable sans mesure des inégalités
Mais attention : la solution ne peut pas être de se focaliser uniquement sur des indicateurs purement environnementaux, et de se priver totalement d’indicateurs socio-économiques portant sur les revenus. La raison en est simple : les humains ont besoin de vivre en harmonie avec la nature, mais ils ont aussi besoin de se loger, de se nourrir, de se vêtir, d’accéder à la culture. Et surtout ils ont besoin de justice. Or si l’on est incapable de mesurer les revenus, l’inégalité de leur répartition, leur évolution dans le temps, alors on voit mal comment on pourrait développer des normes de justice permettant de concentrer les efforts sur les plus riches et de repenser l’organisation du système économique mondial d’une façon acceptable pour les plus modestes. Sans une action résolue visant à comprimer drastiquement les inégalités socio-économiques, il n’existe pas de solution à la crise environnementale et climatique8. Pour avancer dans cette direction, il est indispensable de combiner différents indicateurs, environnementaux et économiques, par exemple en fixant d’une part des cibles d’émissions carbone ou de biodiversité à atteindre, tout en formulant d’autre part des objectifs en termes de réduction des inégalités de revenus et de répartition des prélèvements fiscaux et sociaux et des dépenses publiques, afin de pouvoir comparer entre eux différents ensembles de politiques publiques permettant d’atteindre les objectifs environnementaux fixés.
Par ailleurs, s’il est généralement préférable de s’intéresser à la répartition du revenu entre classes sociales et pas seulement au revenu moyen, il est indispensable dans certains contextes d’avoir également recours à des agrégats macroéconomiques tels que le revenu national (ou à défaut le produit intérieur brut), par exemple pour exprimer le poids des différentes catégories d’impôts ou le montant des budgets consacrés à l’éducation, à la santé ou à l’environnement en pourcentage du revenu national (ou du produit intérieur brut). Il s’agit en effet de la moins mauvaise méthode dont nous disposions pour comparer de façon intelligible les montants dans le temps et entre pays, comme je tenterai de le montrer dans les chapitres qui viennent quand nous étudierons par exemple la montée en puissance de la capacité fiscale et militaire des États européens aux XVIIIe et XIXe siècles ou le développement de l’État social au XXe siècle. De prime abord, le fait de raisonner « en pourcentage du revenu national », ou bien de rapporter tous les montants évoqués au revenu moyen ou au salaire moyen de chaque époque (ce qui revient au même), peut certes sembler abstrait et rebuter de nombreux citoyens. Mais si l’on ne franchit pas cet obstacle technique alors on s’expose presque inévitablement à des manipulations.
Par exemple, les gouvernements en place (ainsi d’ailleurs que leurs oppositions) annoncent régulièrement des plans d’investissement exprimés en milliers de milliards d’euros (ou de dollars ou de yuans). Après examen, il s’avère souvent que ces plans portent sur dix ou vingt ans et non pas sur une seule année, que le montant annuel correctement recalculé ne représente en réalité qu’une fraction minuscule du revenu national, ou encore que la progression envisagée est inférieure au taux d’inflation ou de croissance prévu sur la même période (si bien que l’investissement mirifique annoncé diminue en proportion du revenu national au lieu de progresser). L’idéal serait que les médias se chargent systématiquement de convertir les montants annoncés dans des échelles intelligibles. Mais nous sommes présentement assez éloignés de cet idéal, et la meilleure façon de s’en approcher est sans doute qu’un nombre croissant de citoyens s’approprie cette pratique pour eux-mêmes et fasse remonter cette demande à leurs médias préférés. Le choix des indicateurs socio-économiques est éminemment politique : il concerne chacun d’entre nous et ne peut être abandonné à d’autres, faute de quoi il ne faudra pas s’étonner que les indicateurs retenus reflètent d’autres priorités que celles auxquelles on tient.
Redisons-le nettement : les indicateurs socio-économiques, comme d’ailleurs les séries historiques présentées dans cet ouvrage et toutes les statistiques en général, ne sont rien d’autre que des constructions imparfaites, provisoires et fragiles. Elles ne prétendent pas établir « la » vérité des chiffres ou la certitude des « faits ». Il existe toujours plusieurs façons légitimes de combiner les éléments disponibles afin d’apporter une intelligibilité sociale, économique et historique spécifique à information donnée. Les indicateurs visent avant tout à développer un langage permettant d’établir des ordres de grandeur, et surtout de comparer de la façon la plus sensée possible des situations, des moments historiques, des époques et des sociétés qui se considèrent souvent comme très éloignées les unes des autres, mais qu’il peut néanmoins être utile de mettre en correspondance, par-delà leur irréductible spécificité et exceptionnalité. On ne peut pas se contenter de dire que chaque statistique est une construction sociale : c’est bien sûr toujours vrai, mais insuffisant, car cela revient à abandonner le terrain. Utilisé à bon escient, avec modération et esprit critique, le langage des indicateurs socio-économiques est un complément indispensable au langage naturel pour lutter contre le nationalisme intellectuel comme pour échapper aux manipulations des élites économiques et bâtir un nouvel horizon égalitaire.
On notera enfin que plutôt que d’utiliser une multiplicité d’indicateurs, une solution alternative pourrait consister à les synthétiser en un indicateur unique. Par exemple, l’indice de développement humain (IDH) mis au point par les Nations unies agrège des données sur la santé, l’éducation et le revenu national pour aboutir à un classement global des pays. L’écologue et économiste Tim Jackson a développé un « indicateur de progrès global » (GPI, Global Progress Indicator) combinant notamment des données environnementales et des données portant sur le revenu national et la répartition de ce dernier9. Ces travaux ont l’immense mérite de montrer à quel point l’obsession pour le PIB n’a pas beaucoup de sens : il suffit d’adopter un indicateur plus équilibré pour que les classements des pays et les évolutions dans le temps changent profondément. Je ne pense pas cependant que la meilleure solution soit de remplacer le PIB par un autre indicateur unique (fût-il plus équilibré). Par construction, les indicateurs cherchant à résumer une réalité multidimensionnelle par un indice unidimensionnel le font au prix d’une certaine opacité. Il me semble préférable en règle générale d’avoir recours à une multiplicité d’indicateurs, portant de façon explicite et transparente sur les émissions carbone et leur répartition, les inégalités de revenus, la santé et l’éducation, et ainsi de suite. Pour les mêmes raisons de transparence, je déconseille l’usage d’indices synthétiques censés résumer le niveau d’inégalité d’une société (comme le coefficient de Gini ou de Theil, qui sont relativement abstraits à interpréter). Il est à mon sens plus adapté d’avoir recours à des notions plus intuitives comme la part des revenus allant aux 50 % les plus pauvres ou aux 10 % les plus riches, la part des émissions causées par les 1 % des émetteurs les plus importants, etc., que chacun peut comprendre aisément10.


1. 
Plus précisément : 1,008300=10,9.

2. 
Voir en particulier chapitre 9.

3. 
Pour des exemples concrets de progression du pouvoir d’achat du salaire moyen exprimé en kilos de carottes ou de viande, en journaux, en coiffeurs, en bicyclettes ou en loyers d’habitation en France au cours du XXe siècle, voir T. PIKETTY, Les Hauts Revenus en France, op. cit., p. 80-92, et Le Capital au XXIe siècle, op. cit, p. 147-151. Pour résumer : le pouvoir d’achat exprimé en biens manufacturés a progressé beaucoup plus fortement que la hausse moyenne, le pouvoir d’achat exprimé en services a progressé beaucoup moins fortement que la hausse moyenne (voire pas du tout pour certains services), et le pouvoir d’achat alimentaire se situe approximativement dans la moyenne.

4. 
Voir T. PIKETTY, Le Capital au XXIe siècle, op. cit., chapitres 1 et 2. Le revenu national est parfois désigné comme le revenu national net (RNN) ou produit national net (PNN). La dépréciation du capital représente généralement autour de 15 % du PIB. En 2020, le PIB mondial se situait autour de 100 000 milliards d’euros (en parité de pouvoir d’achat, c’est-à-dire en tenant compte des différences de prix entre pays), et le revenu mondial autour de 85 000 milliards, pour une population mondiale de plus de 7,5 milliards d’habitants, d’où un revenu moyen d’à peine 12 000 euros par an (1 000 euros par mois).

5. 
Par exemple, si l’on appliquait une valeur minimale de 100 euros par tonne aux quelque 50 milliards de tonnes d’émissions annuelles équivalents carbone (environ 6,2 tonnes en moyenne par habitant de la planète), on aboutirait à un coût social annuel de 5 000 milliards d’euros, soit environ 5 % du PIB mondial. Si l’on retenait une valeur de plusieurs centaines d’euros par tonne, ce qui est probablement indispensable pour envisager une politique climatique ambitieuse, alors cela aurait un impact massif sur le calcul du revenu mondial et la contribution des différents pays au bien-être collectif.

6. 
Techniquement, personne ne peut prédire un siècle à l’avance quelle sera la « valeur relative » de l’environnement, et les marchés et leurs vagues spéculatives encore moins que tout le monde.

7. 
Voir L. CHANCEL, T. PIKETTY, « Carbon and Inequality: From Kyoto to Paris », WID.world, 2015. Voir également L. CHANCEL, « Global Carbon Inequality in the Long Run », WID.world, 2021.

8. 
Voir L. CHANCEL, Insoutenables inégalités. Pour une justice sociale et environnementale, Les Petits matins, 2017. Voir aussi E. LAURENT, Sortir de la croissance : mode d’emploi, Les liens qui libèrent, 2019.

9. 
Voir T. JACKSON, Prosperity without Growth. Foundations for the Economy of Tomorrow, Routledge, 2017. Voir aussi J. HICKEL, Less is More. How Degrowth will Save the World, Heinemann, 2020.

10. 
Les coefficients de Gini sont également disponibles sur WID.world, mais je conseille plutôt d’utiliser les séries détaillées par déciles et centiles, sur lesquelles je vais me concentrer dans cet ouvrage.


CHAPITRE 2
La lente déconcentration du pouvoir et de la propriété
Venons-en maintenant à un autre indicateur socio-économique qui va jouer un rôle important dans notre enquête : la propriété et sa répartition. À la différence du revenu, qui représente ce que l’on gagne au cours d’une période donnée, la propriété désigne tout ce que l’on possède à un moment donné du temps. De même que le revenu, la propriété est un rapport social, au sens où elle ne prend pleinement son sens qu’au sein d’une société particulière, caractérisée par un ensemble de règles et de relations de pouvoir spécifiques entre groupes sociaux. La propriété est une notion historiquement située : elle dépend de la façon dont chaque société définit les formes de possession légitimes (terres, maisons, fabriques, machines, mers, montagnes, monuments, titres financiers, connaissances, esclaves, etc.), ainsi que les procédures légales et pratiques structurant et encadrant les relations de propriété et les rapports de pouvoir entre les groupes sociaux concernés.
L’évolution de la concentration de la propriété depuis le XVIIIe siècle
Commençons par examiner l’évolution de la concentration de la propriété en France depuis la fin du XVIIIe siècle, en comparant tout d’abord la part des 1 % les riches et celle des 50 % les plus pauvres (voir graphique 4)1. Le cas de la France est particulièrement intéressant, car la Révolution française, à défaut d’avoir mis en place une société parfaitement égalitaire (loin s’en faut), nous a légué un incomparable observatoire de la richesse à travers ses archives successorales et son système sophistiqué d’enregistrement des propriétés et des transmissions2. Comme nous le verrons, les évolutions observées sur la longue durée dans le cas français sont en outre représentatives de celles constatées dans les autres sociétés européennes pour lesquelles nous disposons de sources comparables (quoique moins systématiques), comme, par exemple, le Royaume-Uni et la Suède.
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Lecture. Après une légère diminution pendant la Révolution, la concentration de la propriété (actifs immobiliers, professionnels et financiers, nets de dettes) s’est accrue en France au XIXe siècle et jusqu’à la Première Guerre mondiale, avant de se réduire fortement à la suite des guerres et jusqu’aux années 1980. Au total, la part détenue par les 1 % les plus riches est passée de 55 % en 1910 à 24 % en 2020, mais cela a peu bénéficé aux 50 % les plus pauvres, dont la part est passée de 2 % en 1910 à 6 % en 2020.

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
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Lecture. En Europe comme aux États-Unis, on observe entre 1914 et 1980 une forte baisse de la part des 10 % les plus riches dans le total des propriétés privées (actifs immobiliers, professionnels et financiers, nets de dettes), au bénéfice principalement des 40 % compris entre les 10 % les plus riches et les 50 % les plus pauvres. Ce mouvement s’est partiellement inversé entre 1980 et 2020, notamment aux États-Unis.

Note. L’évolution indiquée ici pour l’Europe est la moyenne Royaume-Uni-France-Suède.
Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
On constate tout d’abord que la part des 1 % les plus riches dans le total des propriétés privées (c’est-à-dire dans le total des patrimoines terriens, immobiliers, professionnels, industriels et financiers de toute nature, nets de dettes) n’a que très légèrement baissé à la suite de la Révolution, et qu’elle se situait à un niveau astronomique tout au long du XIXe siècle et jusqu’au début du XXe siècle. Les 1 % les plus fortunés détenaient ainsi à eux seuls autour de 45 % du total des propriétés en France en 1810, et environ 55 % du total en 1910. À Paris, où des fortunes financières et industrielles considérables s’accumulent à la fin du XIXe siècle et à la Belle Époque, la part des 1 % les plus riches dépasse même les 65 % à la veille de la Première Guerre mondiale. On observe ensuite une très forte déconcentration des fortunes au cours du XXe siècle : au niveau de la France entière, la part des 1 % les plus riches passe de 55 % en 1914 à moins de 20 % au début des années 1980, avant d’entamer une lente remontée ; elle avoisine les 25 % en 2020.
Les résultats reproduits sur le graphique 4 illustrent la thèse générale présentée dans ce livre : d’une part, il existe dans le long terme un mouvement vers l’égalité, et en l’occurrence vers une moindre concentration de la propriété et donc du pouvoir social et économique ; d’autre part, l’inégalité continue néanmoins de se situer à un niveau extrêmement élevé, voire insupportable, et il est bien difficile de se satisfaire d’une telle situation ou de prétendre qu’elle serait dans l’intérêt du plus grand nombre3. Concrètement, la part des 1 % les plus riches dans le total des propriétés privées est actuellement deux fois plus faible qu’il y a un siècle, mais elle reste tout de même de l’ordre de cinq fois plus élevée que celle détenue par les 50 % les plus pauvres, qui ne possèdent aujourd’hui qu’à peine plus de 5 % du total (en dépit du fait qu’ils soient par définition cinquante fois plus nombreux que les 1 % les plus riches). Certes, la part des 50 % les plus pauvres était au XIXe siècle et jusqu’au début du XXe siècle d’à peine 2 % : un certain progrès a donc été accompli en un siècle, mais il est infinitésimal. En réalité, la déconcentration de la propriété s’est faite presque exclusivement au bénéfice des groupes sociaux situés entre les 1 % les plus riches et les 50 % les plus pauvres, mais a très peu profité à ces derniers, qui pour simplifier n’ont quasiment jamais rien possédé.

La propriété et le pouvoir : un faisceau de droits
Avant d’aller plus loin, plusieurs points doivent être précisés. Il faut d’abord insister sur le fait que cette façon de quantifier l’évolution de la concentration monétaire de la propriété, aussi utile et expressive soit-elle, ne permet d’analyser qu’une partie des profondes transformations en jeu. Ce sont en effet les conditions mêmes d’exercice du droit de propriété qui ont été redéfinies depuis la fin du XVIIIe siècle. Or les valorisations monétaires des différents biens (prix immobiliers, cours boursiers, etc.) utilisées pour évaluer les patrimoines et leur répartition ne mesurent qu’imparfaitement la valeur de la propriété en termes de pouvoirs et d’opportunités, et plus généralement la valeur sociale des biens pour les multiples acteurs sociaux concernés. D’une manière générale, la propriété doit être conçue non pas comme un droit absolu et atemporel, mais bien plutôt comme un ensemble de droits propres à chaque contexte socio-historique, comme un véritable « faisceau de droits » permettant de caractériser l’étendue des pouvoirs et des capacités dont disposent les différents acteurs et parties prenantes à cette relation, qu’ils soient propriétaires ou non-propriétaires, usagers ou salariés, collectivités locales ou groupes familiaux4.
À la veille de la Révolution française, la classe aristocratique, qui représentait alors moins de 1 % de la population mais plus de 50 % des grands propriétaires privés, détenait également des privilèges fiscaux, politiques et juridictionnels conséquents, si bien que son pouvoir (par comparaison avec les propriétaires bourgeois) ne se limitait pas à la valeur monétaire de ses biens. La Révolution établit l’égalité de statut juridique de tous les propriétaires, tout en radicalisant le droit de ces derniers à dominer les non-propriétaires (sans contrepartie sociale), et singulièrement le droit de l’homme blanc propriétaire. Le Code civil de 1804 adopte une définition absolutiste de la propriété, toujours en vigueur en France5. Considéré dans son ensemble, le système légal a cependant évolué depuis lors. La femme mariée, qui a longtemps eu un statut juridique inférieur à celui de l’homme, par exemple pour ouvrir un compte bancaire, vendre un bien ou signer un contrat de travail, dispose depuis les années 1960-1970 de droits formels équivalents. Les salariés et les locataires, hommes ou femmes, disposent aujourd’hui de droits sans commune mesure avec ceux du passé. Au XIXe siècle, un employeur pouvait licencier un salarié ou modifier ses conditions de travail et de rémunération comme bon lui semblait, ou presque, de même qu’un logeur pouvait expulser un locataire ou doubler son loyer sans ménagement ni préavis. Il en va différemment en ce début de XXIe siècle. Il existe de multiples règles et procédures à ce sujet, qui sont loin d’être purement théoriques, même si les droits des salariés comme des locataires demeurent limités et pourraient prendre des formes autrement plus étendues et émancipatrices.
On pourrait multiplier les exemples illustrant les transformations du régime de propriété. Jusqu’à l’abolition de l’esclavage dans les îles esclavagistes françaises en 1848, les propriétés comptabilisées dans les archives successorales incluent les plantations, y compris la valeur monétaire des esclaves qui y travaillent. Jusqu’au début des années 1960, les patrimoines étudiés incluent les actifs détenus dans les colonies, actifs qui ont été accumulés dans le cadre de relations juridiques profondément asymétriques et de rapports de domination politique et militaire extrême. De façon générale, nous allons revenir tout au long de cet ouvrage sur ces différentes évolutions, et nous allons voir que la marche vers l’égalité depuis deux siècles a notamment pris la forme d’un rééquilibrage profond du droit en faveur des non-propriétaires. Cette transformation du droit de propriété, principalement au cours de la seconde moitié du XIXe siècle et tout au long du XXe siècle, a été un enjeu central des luttes sociales et politiques. Elle a contribué non seulement à une plus grande égalité socio-économique mais aussi à une plus forte prospérité, grâce à une participation plus importante de toutes et de tous dans la vie sociale et économique. Je défendrai également l’idée que ce mouvement historique pourrait très bien se poursuivre au XXIe siècle, à condition toutefois que de nouvelles luttes et ruptures historiques permettent d’avancer dans cette direction. À ce stade, notons simplement que les droits des propriétaires étaient dans leur ensemble beaucoup plus absolus au début du XIXe siècle qu’ils ne le sont aujourd’hui. De ce point de vue, on peut considérer que la déconcentration de la propriété et du pouvoir conféré par cette dernière a été plus forte encore que ce que la vision strictement monétaire exprimée sur le graphique 4 semble indiquer. Pour le dire autrement, les 50 % les plus pauvres sont peut-être toujours aussi pauvres, au sens où leur part dans la propriété totale n’a guère progressé depuis le XIXe siècle, mais ils sont un peu moins à la merci de leurs propriétaires (employeurs ou logeurs, maris ou colons) que par le passé.

Posséder les moyens de production,
le logement, l’État, le reste du monde
Pour analyser les relations de pouvoir mises en jeu dans les rapports de propriété, comme d’ailleurs pour mieux comprendre l’évolution de la répartition monétaire de la propriété, il est indispensable de distinguer les différentes catégories de biens susceptibles d’être possédés. Si l’on met à part la possession d’autres êtres humains au travers de l’esclavage, sur laquelle nous reviendrons, on peut distinguer quatre grandes catégories de possession : la propriété des moyens de production, des logements, de l’État et du reste du monde. Les moyens de production regroupent les terres agricoles et les équipements, les usines et les machines, les bureaux et les ordinateurs, les commerces et les restaurants, les avances et le fonds de roulement, et plus généralement tous les biens nécessaires pour produire d’autres biens et services. Ces moyens de production peuvent être détenus directement par l’exploitant ou le chef d’entreprise, ou bien au travers d’actions, obligations, parts de sociétés ou autres titres financiers, ou encore de façon indirecte au travers des dépôts et comptes bancaires (auquel cas c’est plutôt la banque ou l’intermédiaire financier qui exercent le pouvoir sur les entreprises dans lesquelles ils décident d’investir, sur la base des dépôts des épargnants et des règles légales en vigueur).
Dans l’approche marxiste traditionnelle, seule la propriété des moyens de production relève véritablement de la propriété capitaliste : c’est elle qui conduit à l’extraction d’un profit par l’exploitation de la force de travail, et c’est ce profit qui nourrit à son tour l’accumulation du capital. Sans chercher à nier la spécificité des rapports sociaux fortement hiérarchisés qui se nouent dans ce cadre, il me semble important d’insister sur le fait que toutes les relations de propriété impliquent des rapports de pouvoir spécifiques, qui doivent être analysés comme tels, quelles que soient les formes de possession considérées6. En particulier, la propriété des logements met en jeu des stratégies d’extraction et des relations de pouvoir qui sont parfois extrêmement violentes et intrusives entre logeurs et locataires, même si elles ont été domestiquées et encadrées (en partie) au cours du temps. La question de l’accès au logement et du droit à disposer d’un chez-soi implique ce qu’il y a de plus intime en chacun d’entre nous. Il s’agit de la sphère de la vie familiale et de la « reproduction sociale », au sens utilisé par les auteurs féministes critiques, qui insistent à juste titre sur le fait que cette sphère essentielle pour le fonctionnement d’ensemble du système économique (y compris bien sûr pour la reproduction de la force de travail et l’accumulation du capital) et les profondes inégalités et rapports de domination qui s’y jouent ont souvent été négligés par les analyses marxistes classiques au bénéfice de la seule sphère dite « productive »7. En réalité, il est indispensable de s’intéresser à la fois à la propriété des moyens de production et à celle des logements si l’on veut avoir une vision d’ensemble du système socio-économique et des relations de pouvoir impliqués par les rapports de propriété, tout en distinguant naturellement les différents types de détention dès lors qu’il s’agit d’analyser plus finement les multiples dispositifs institutionnels et processus sociaux en jeu.
Au total, en termes de valeur monétaire, les logements représentent généralement une part considérable des propriétés privées, souvent autour de la moitié, alors que les moyens de production (tels que mesurés par la valeur monétaire des entreprises) représentent approximativement l’autre moitié. Par exemple, dans la France du début des années 2020, le total des propriétés privées s’élève à environ 220 000 euros par adulte (soit l’équivalent de six années de revenu moyen), dont approximativement 110 000 euros au titre des logements (nets de dettes) et 110 000 euros au titre des biens professionnels et des actifs financiers8. Il faut toutefois souligner à quel point cette moyenne dissimule d’immenses disparités, aussi bien en termes de niveau que de composition des patrimoines (voir graphique 5).
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Lecture. En France en 2020 (comme dans tous les pays pour lesquels de telles données sont disponibles), les bas patrimoines sont composés principalement de liquidités et dépôts bancaires, les patrimoines moyens d’actifs immobiliers, et les hauts patrimoines d’actifs financiers (surtout des actions).

Note : la distribution indiquée ici est celle du patrimoine par adulte (patrimoine des couples divisé par deux).
Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
Pour les 20 % ou 30 % les plus pauvres, la notion même de propriété est relativement abstraite : certains ne possèdent que des dettes, alors que les autres détiennent au mieux quelques milliers d’euros (par exemple, un ou deux mois de salaire d’avance) en liquidités sur un compte bancaire ou un livret d’épargne. Puis les montants s’élèvent graduellement, tout en restant très modestes : le patrimoine moyen détenu par les 50 % les plus pauvres est d’à peine 20 000 euros (environ un dixième du patrimoine moyen de l’ensemble de la population, d’où une part de l’ordre de 5 % du patrimoine total). Le patrimoine médian, c’est-à-dire le patrimoine au-dessous duquel se situe la moitié de la population, est d’environ 100 000 euros, soit environ la moitié du patrimoine moyen. Si l’on examine les 40 % suivants, c’est-à-dire les personnes comprises entre les 50 % les plus pauvres et les 10 % les plus riches, dont les patrimoines s’échelonnent approximativement entre 100 000 et 400 000 euros, on constate qu’ils détiennent principalement des logements. Parmi les 10 % les plus riches, au-delà de 400 000 euros, la propriété devient de plus en plus diversifiée : les biens professionnels et surtout les actifs financiers (et notamment les actions) jouent un rôle croissant à mesure que l’on s’élève dans la hiérarchie des fortunes, et deviennent prépondérants au sein des 1 % les plus riches (au-delà de 1,8 million d’euros). On notera que ces derniers possèdent en moyenne environ 5 millions d’euros, soit près de vingt-cinq fois le patrimoine moyen, ce qui explique pourquoi leur part avoisine les 25 % du patrimoine total. Cela donne aussi à voir à quoi ressemblerait quantitativement une société où les 1 % les plus riches détiendraient 50 % ou 70 % du total des propriétés, comme ce fut le cas dans le passé.
Plusieurs points doivent être précisés. Pour fixer les idées, on peut parler de « classes populaires » au sujet des 50 % les plus pauvres, de « classes moyennes » à propos des 40 % suivants et de « classes supérieures » concernant les 10 % les plus riches. Au sein de ces dernières, très hétérogènes, on peut distinguer les « classes aisées » (les 9 % les moins riches) et les « classes dominantes » (les 1 % les plus riches). Pour résumer, les classes populaires ne détiennent que quelques maigres dépôts bancaires ; les classes moyennes sont centrées sur le logement ; les classes aisées répartissent leurs avoirs entre logements, biens professionnels et actifs financiers ; les classes dominantes se concentrent sur la propriété des moyens de production (biens professionnels et surtout actions et titres financiers). Ces terminologies en termes de classes sont expressives, à la condition toutefois de ne pas les réifier ou les rigidifier. En pratique, les identités de classe sont toujours flexibles et multidimensionnelles. Elles ne peuvent jamais se réduire au franchissement d’un seuil monétaire quelconque. La classe sociale dépend non seulement de la détention des moyens de production et des logements, de l’ampleur de cette détention, mais également du niveau de revenu et de diplôme, de la profession et du secteur d’activité, de l’âge et du genre, des origines régionales ou étrangères, parfois de l’identité ethno-religieuse, suivant des modalités souples et changeantes en fonction des contextes sociohistoriques.
Il faut ajouter que les actifs financiers, même s’ils correspondent à titre principal à la détention des entreprises et des moyens de production, au travers d’actions, obligations, parts de sociétés et autres titres financiers, représentent également pour partie la détention de titres sur l’État et sur le reste du monde. Le fait de posséder des titres de la dette publique n’est certes pas équivalent au fait de « posséder l’État », au sens où l’on posséderait une entreprise. Il existe d’ailleurs dans l’histoire bien d’autres façons plus directes pour les possédants de posséder l’État, ou tout du moins de le contrôler et le coproduire plus étroitement que les citoyens ordinaires, que ce soit au travers du suffrage censitaire appliqué au XIXe siècle et jusqu’au début du XXe siècle dans de nombreux pays, ou par l’intermédiaire des systèmes de financement privé des partis politiques, des médias et des think tanks en vigueur un peu partout en ce début de XXIe siècle. Il reste que la détention de titres de la dette publique représente à toutes les époques une façon supplémentaire de détenir l’État, au sens, par exemple, où ce dernier peut se retrouver pour rembourser ses dettes à se défaire de ce qu’il possède (bâtiments, routes, aéroports ou entreprises publiques). Il peut aussi en être réduit à transformer ses monuments historiques en espaces publicitaires ou en propriétés semi-privées (parfois au bénéfice d’acteurs qui ont réussi à le convaincre qu’il était impossible de leur faire payer des impôts), ou plus généralement à se placer dans la dépendance de ses créditeurs et des marchés financiers, ou sous l’influence des politiques et autres « réformes » qui trouvent grâce à leurs yeux. La propriété est toujours une relation de pouvoir, et pas seulement quand il s’agit de détenir les moyens de production. La question de la dette publique, du pouvoir qu’elle confère et des différentes modalités de son accumulation, de son remboursement ou de son annulation a ainsi joué un rôle majeur dans le déclenchement de la Révolution française au XVIIIe siècle comme dans le mouvement vers l’égalité et la désacralisation de la propriété au XXe siècle. Elle continuera sans nul doute de jouer un rôle central au XXIe siècle. Nous y reviendrons largement.
Après les moyens de production, le logement et l’État, l’autre forme majeure de propriété est la détention du reste du monde, c’est-à-dire les actifs détenus dans les pays étrangers. Il peut s’agir du canal de Suez, de plantations de caoutchouc en Indochine, ou encore de titres d’emprunt russe ou argentin. En pratique, on peut tout posséder dans le reste du monde : les moyens de production, l’État, ou parfois les logements. Cette forme de détention transnationale met toutefois en jeu des dispositifs institutionnels et des rapports de domination spécifiques, sur le plan juridico-politique et parfois militaire, qui méritent d’être étudiés comme tels. Dans le cas de la France de 2020, il se trouve que les actifs détenus dans le reste du monde par les possédants français sont presque exactement égaux aux actifs détenus en France par les possédants du reste du monde, si bien que les « actifs étrangers nets » sont quasiment nuls (ce qui ne signifie pas pour autant que ces énormes détentions transfrontalières de part et d’autre n’aient aucune importance, bien au contraire). À l’inverse, à l’époque coloniale, les actifs étrangers nets avaient une ampleur considérable et occupaient une place centrale dans la structure d’ensemble de la propriété et des inégalités entre classes sociales à l’échelle nationale et au niveau mondial. Là aussi, nous reviendrons largement dans les chapitres qui viennent sur le rôle crucial joué par les actifs étrangers et coloniaux et leur disparition dans la marche vers l’égalité au cours du XXe siècle, ainsi que sur le rôle que pourraient jouer à l’avenir les possessions transnationales.

La difficile émergence d’une classe moyenne patrimoniale
Revenons à l’évolution de la répartition de la propriété depuis la fin du XVIIIe siècle. Nous avons déjà noté que la part détenue par les 1 % les plus riches avait été divisée par plus de deux entre le début du XXe siècle et le début du XXIe siècle, tout en restant de l’ordre de cinq fois plus élevée que la part détenue par les 50 % les plus pauvres (voir graphique 4). Si l’on examine maintenant l’évolution de l’ensemble de la répartition, on constate que la réduction des inégalités s’est faite principalement au bénéfice de ce que l’on peut appeler la « classe moyenne patrimoniale », c’est-à-dire des 40 % compris entre les 50 % les plus pauvres et les 10 % les plus riches (voir graphique 6).
Concrètement, on constate tout d’abord que la part des 10 % les plus riches dans le total des propriétés était d’environ 85 % au début du XXe siècle et à la veille de la Première Guerre mondiale, avant de chuter graduellement jusqu’à tout juste 50 % au début des années 1980, puis de remonter à un peu plus de 55 % en 2020. On notera que ces variations correspondent presque exactement à celles observées au niveau de la part des 1 % les plus riches (voir graphique 4). Autrement dit, ce sont les « classes dominantes » (les 1 % du haut) qui ont vu leur position relative s’effondrer, alors que la part des « classes aisées » (les 9 % suivants) est restée quasiment stable tout au long du XXe siècle (autour de 30 % du patrimoine total). À l’inverse, la part des 40 % compris entre les 50 % les plus pauvres et les 10 % les plus riches a connu une progression spectaculaire : elle était d’à peine 13 % du patrimoine total au début du XXe siècle, avant de connaître une multiplication par trois entre 1914 et 1980, pour atteindre environ 40 % au début des années 1980 et se stabiliser à ce niveau depuis cette date (avec une légère baisse toutefois).
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Lecture. La part des 10 % les plus riches dans le total des propriétés privées (actifs immobiliers, professionnels et financiers, nets de dettes) était comprise entre 80 et 90 % en France entre les années 1780 et 1910. La déconcentration des patrimoines commence à la suite de la Première Guerre mondiale et s’interrompt au début des années 1980. Elle s’est faite principalement au bénéfice des « classes moyennes patrimoniales » (les 40 % du milieu), ici définies comme les groupes intermédiaires entre les « classes populaires » (les 50 % les plus pauvres) et les « classes supérieures » (les 10 % les plus riches).

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite.
Redisons-le nettement : la concentration de la propriété demeure extrêmement élevée, et l’ampleur de cette marche vers l’égalité ne doit pas être surestimée. Au début des années 2020, les 10 % les plus riches détiennent plus de 55 % de tout ce qu’il y a à posséder en France (et les 1 % les plus riches près de 25 %), alors que les 50 % les plus pauvres ne possèdent presque rien (à peine 5 % du total). Si l’on se focalisait sur la propriété des moyens de production, qui détermine la répartition du pouvoir économique et la structure des relations hiérarchiques sur les lieux de travail, la concentration serait plus élevée encore (en particulier au niveau des 0,1 % ou des 0,01 % des fortunes les plus importantes, groupe étroit qui a connu une très nette embellie au cours des dernières décennies)9. On notera également que la part du patrimoine total détenue par les 50 % les plus pauvres, qui a toujours été minuscule, s’est en outre abaissée sensiblement depuis les années 1980 (plus nettement que celle des 40 % suivants). Il faut enfin souligner que cette concentration extrême de la propriété n’est pas un biais lié au profil par âge de la richesse : elle se retrouve au sein de chaque groupe d’âge, parmi les plus jeunes comme parmi les plus âgés10.
Il n’en reste pas moins que l’émergence d’une classe moyenne patrimoniale constitue une transformation majeure, à la fois sur le plan social, économique et politique. En simplifiant, on peut dire que jusqu’au début du XXe siècle il n’existait pas véritablement de classe moyenne, au sens où les 40 % compris entre les 50 % les plus pauvres et les 10 % les plus riches étaient presque aussi pauvres (en termes de part dans la propriété totale) que les 50 % les plus pauvres. À l’inverse, à la fin du XXe siècle et au début du XXIe siècle, la classe moyenne patrimoniale est constituée de personnes qui certes ne sont pas immensément riches sur le plan individuel, mais qui sont loin d’être totalement pauvres (ils détiennent grosso modo entre 100 000 et 400 000 euros de patrimoine par adulte), et qui collectivement détiennent une part non négligeable du patrimoine total : autour de 40 %11, soit près de deux fois plus que les 1 % les plus riches (24 % du total), alors qu’à la veille de la Première Guerre mondiale ils en détenaient entre trois et quatre fois moins (13 % contre 55 %). Pour résumer : les classes moyennes sont collectivement deux fois plus riches aujourd’hui que les classes dominantes, alors qu’il y a un siècle elles étaient trois fois plus pauvres. La concentration de la propriété n’a jamais cessé d’être extrême, mais au sein de ce cadre général on observe néanmoins une inflexion sensible. Ces deux affirmations peuvent sembler contradictoires : elles sont pourtant vraies toutes les deux. Cette complexité du monde fait partie de notre héritage historique.
Cette réduction des inégalités est en partie la conséquence des guerres et des crises économiques, mais elle découle aussi et surtout des nouvelles politiques sociales et fiscales mises en œuvre depuis la fin du XIXe siècle et au cours du XXe siècle : la montée en puissance de l’État social, la mise en place d’une certaine égalité d’accès à des biens fondamentaux comme l’éducation et la santé, le développement d’un impôt fortement progressif sur les hauts revenus et patrimoines. Avec les évolutions profondes du système juridique et du droit de propriété déjà évoquées, ce sont avant tout ces transformations institutionnelles radicales, portées par des luttes sociales et politiques intenses, qui ont permis une plus grande égalité. Est-il souhaitable de continuer dans cette direction, et le cas échéant comment faut-il procéder ? Je défendrai l’idée que cette marche (limitée) vers l’égalité a été bénéfique de tous les points de vue, y compris bien sûr en termes d’efficacité productive et de prospérité collective, car elle a permis une plus grande participation de toutes et de tous à la vie sociale et économique. La capacité des classes dominantes à dépenser et à investir a certes été sévèrement réduite depuis le XIXe siècle, puisque leur part dans le total des richesses s’est effondrée, mais cela a été plus que compensé par la montée en puissance des classes moyennes et à un degré moindre des classes populaires. L’idée selon laquelle il faudrait se satisfaire de l’inégalité actuelle et qu’il serait sain que les 50 % les plus pauvres détiennent à peine 5 % du total des richesses ne repose sur aucune base empirique solide. Il est à la fois souhaitable et possible de poursuivre la marche vers l’égalité, et pour cela il faut aller beaucoup plus loin dans la mise en place de l’État social et de l’impôt progressif.

La longue marche vers une plus grande égalité des revenus
Pour compléter ce premier tour d’horizon, il est également utile de se familiariser avec les ordres de grandeur qui caractérisent l’évolution à long terme de la répartition des revenus. De façon générale, l’inégalité des revenus est toujours moins forte que celle de la propriété. Rappelons que les revenus comprennent les revenus du travail (salaires, autres revenus d’activité, retraites, allocations-chômage) et les revenus du capital (profits, dividendes, intérêts, loyers, plus-values, etc.). Les revenus du capital représentent généralement entre un quart et un tiers du total des revenus, voire parfois près de la moitié, en fonction des rapports de force entre salariés et employeurs et du système légal et social en vigueur (contrôle des loyers, droit des sociétés, droit du travail, etc.), et notamment du rôle donné aux organisations syndicales et du pouvoir de négociation de ces dernières12. Par construction, la concentration des revenus du capital est tout aussi extrême que celle de la propriété du capital13. L’inégalité des revenus du travail, bien que considérable, est en comparaison nettement moins forte, avec des variations importantes en fonction là encore du pouvoir de négociation des uns et des autres et de nombreuses règles légales et sociales, comme l’existence d’un salaire minimum, de grilles salariales et de dispositifs favorisant l’égalité d’accès à la formation, aux qualifications et aux professions et la lutte contre le sexisme et les discriminations. L’inégalité totale des revenus se situe à un niveau intermédiaire entre ces deux composantes, et généralement plus proche de la seconde, compte tenu du poids prépondérant des revenus du travail14.
Concrètement, si l’on examine la part du revenu total allant aux 10 % des revenus les plus élevés, on constate qu’elle se situait en France autour de 50-55 % jusqu’au début du XXe siècle, avant de s’abaisser à moins de 35 % entre 1914 et 1945, puis d’osciller entre 30 % et 38 % depuis cette date (voir graphique 7). La part allant aux 50 % des revenus les plus faibles était d’environ 12-13 % au début du XXe siècle, avant d’atteindre 20 % en 1945, puis d’osciller entre 18 % et 23 % depuis lors. La part allant aux 40 % du milieu est même passée depuis 1945 au-dessus de celle allant aux 10 % les plus riches. Cela n’a rien d’extraordinaire en soi, vu que le premier groupe est numériquement quatre fois plus nombreux que le second. De fait, l’inégalité des revenus reste très forte en France en ce début de XXIe siècle : les écarts de revenu moyen vont de 1 à 8 entre les 50 % les plus pauvres et les 10 % les plus riches, et même de 1 à 20 entre les 50 % les plus pauvres et les 1 % les plus riches et de 1 à 70 entre les 50 % les pauvres et les 0,1 % les plus riches. Il n’en reste pas moins que ces ordres de grandeur caractérisant l’inégalité des revenus sont sensiblement moins forts que ceux observés pour l’inégalité de la propriété. Surtout, le mouvement général vers l’égalité est plus impressionnant dans le premier cas que dans le second (voir graphique 6). Ces évolutions concernant la France se retrouvent là aussi dans la plupart des pays européens, et à un degré moindre aux États-Unis, où la remontée des inégalités depuis 1980 a été toutefois beaucoup plus nette.
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Lecture. La part des 10 % les plus élevés dans le total des revenus, y compris revenus du travail (salaires, revenus d’activité non salariée, retraites, allocations-chômage) et revenus du capital (profits, dividendes, intérêts, loyers, plus-values, etc.), se situait autour de 50 % en France entre 1800 et 1910. La déconcentration des revenus commence à la suite des deux guerres mondiales et s’est faite à la fois au bénéfice des « classes populaires » (les 50 % des revenus les plus bas) et des « classes moyennes » (les 40 % du milieu), et au détriment des « classes supérieures » (les 10 % les plus élevés).

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
Nous reviendrons largement sur ces évolutions. Avant de les examiner plus en détail et d’en tirer des leçons pour l’avenir, il nous faut toutefois reprendre le cours de l’histoire et mieux comprendre l’évolution de la répartition mondiale des richesses depuis le XVIIIe siècle.


1. 
Par construction, la part manquante est détenue par les 49 % de la population se trouvant entre les 50 % les plus pauvres et les 1 % les plus riches. Voir graphique 6 pour une décomposition complète.

2. 
Les résultats présentés ici s’appuient sur un important travail de collecte de données dans les archives successorales parisiennes et départementales. Voir en particulier T. PIKETTY, G. POSTEL-VINAY, J.-L. ROSENTHAL, « Wealth Concentration in a Developping Economy: Paris and France, 1807-1994 », American Economic Review, 2006 ; « Inherited vs Self-Made Wealth: Theory and Evidence from a Rentier Society (Paris 1872-1927) », Explorations in Economic History, 2014.

3. 
Il s’agit là d’une justification classique de l’inégalité, que l’on retrouve aussi bien dans l’article 1 de la Déclaration des droits de 1789 (« Les distinctions sociales ne peuvent être fondées que sur l’utilité commune ») que dans la théorie de la justice de John Rawls (1971). Elle est potentiellement acceptable, à condition toutefois de s’appuyer sur une analyse historique précise, et non pas de l’utiliser à tort et à travers pour justifier n’importe quel niveau d’inégalité, sans même chercher à le remettre en perspective ou à évaluer dans quelle mesure il est véritablement dans l’intérêt général.

4. 
Cette approche de la propriété en termes de « bundle of rights » a notamment été développée par Elinor Ostrom au sujet des différents modes de gestion des « communs » (comme les ressources naturelles épuisables : pâturages, forêts, rivières, étangs, gibiers, poissons, etc.) observés dans l’histoire et l’espace, mais nous verrons qu’elle est en réalité d’application beaucoup plus générale.

5. 
« La propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements » (Code civil, article 544). Sur les problèmes posés par cette définition et les alternatives adoptées ailleurs, voir chapitre 5.

6. 
À l’exception peut-être de la possession d’œuvres d’art et d’objets précieux, mais qui ne représente toutefois qu’une fraction infime du total des propriétés privées (entre 1 % et 2 % suivant les périodes et les pays). Voir T. PIKETTY, Le Capital au XXIe siècle, op. cit., p. 283-284.

7. 
Voir, par exemple, T. BHATTACHARYA, Social Reproduction Theory. Remapping Class, Recentering Oppression, Pluto Press, 2017. Voir également C. ARRUZA, T. BHATTACHARYA, N. FRASER, Feminism for the 99 %. A Manifesto, Verso, 2019.

8. 
Début 2020, à la veille de la crise du Covid, le revenu national était en France d’environ 2 000 milliards d’euros (niveau qui d’après l’INSEE devrait être retrouvé en 2022), soit environ 37 000 euros (3 100 euros par mois) en moyenne pour chacun des quelque 53 millions d’adultes, alors que le total des patrimoines privés (nets de dettes) s’approchait de 12 000 milliards d’euros, soit environ 220 000 euros par adulte.

9. 
Les 1 % les plus riches regroupent autour de 500 000 personnes (sur environ 50 millions d’adultes). D’après le magazine Challenges, les 500 plus grandes fortunes de France (soit environ 0,001 % de la population) sont passées à elles seules de 200 milliards d’euros en 2010 (10 % du PIB) à 710 milliards en 2020 (30 % du PIB), c’est-à-dire approximativement de 2 % à 6 % du total des patrimoines.

10. 
La concentration est particulièrement forte parmi les 20-39 ans, avec 62 % des patrimoines détenus par les 10 % les plus riches au sein de cette classe d’âge en 2018 (compte tenu de l’importance des héritages parmi les rares propriétaires à cet âge), contre 54 % parmi les 40-59 ans, 51 % parmi les 60 ans et plus, et 55 % en moyenne pour l’ensemble de la population. Au sein de chaque groupe d’âge, les 50 % les plus pauvres ne possèdent presque rien (à peine 5-10 % du patrimoine total dans tous les cas). Voir T. PIKETTY, Capital et idéologie, op. cit., p. 647-648, graphique S11.18. Pour des résultats détaillés sur les profils et compositions par âge, voir B. GARBINTI, J. GOUPILLE-LEBRET, T. PIKETTY, « Accounting for Wealth Inequality Dynamics: Methods and Estimates », WID.world, 2018.

11. 
Le fait que ce groupe social rassemblant 40 % de la population détienne environ 40 % du patrimoine total correspond au fait que le patrimoine moyen au sein de ce groupe est approximativement égal au patrimoine moyen de l’ensemble de la population (environ 220 000 euros par adulte en 2020).

12. 
Au Royaume-Uni comme en France, la part des revenus du capital atteignait 40-45 % du revenu national au XIXe siècle, avant de diminuer à la fin du siècle et d’osciller entre 25 % et 35 % au cours du XXe siècle. Voir T. PIKETTY, Le Capital au XXIe siècle, op. cit., p. 317, graphiques 6.1-6.2. Actuellement la part du capital peut atteindre 40-50 % du revenu national (voire dépasser 50 %) dans certains pays pauvres et émergents où le pouvoir de négociation des salariés et des travailleurs informels vis-à-vis des investisseurs internationaux et des détenteurs de capitaux est particulièrement faible. Voir WID.world et The Global Labour Income Share and Distribution, International Labour Organization, 2019.

13. 
Voire plus extrême encore, car en pratique le rendement du capital croît fortement avec le montant de la détention : les petits dépôts bancaires ne rapportent au mieux que quelques maigres intérêts, sans rapport avec le rendement des gros portefeuilles en actions, qui sur le long terme rapportent davantage que le rendement immobilier des classes moyennes. Ceci dépend là aussi de multiples institutions et rapports de force spécifiques. Voir T. PIKETTY, Capital et idéologie, op. cit., p. 502-503, graphique 10.6.

14. 
Voir T. PIKETTY, Capital et idéologie, op. cit., p. 503, graphiques 10.6-10.7.


CHAPITRE 3
L’héritage esclavagiste et colonial
Comment l’Europe et les États-Unis ont-ils acquis une position dominante à l’échelle mondiale, tout du moins jusqu’à récemment ? Sans en faire l’explication unique, nous allons voir que l’esclavagisme et le colonialisme ont joué un rôle central dans l’enrichissement occidental. La répartition des richesses entre pays comme à l’intérieur des pays porte toujours aujourd’hui la trace profonde de cet héritage. Il est donc particulièrement important d’examiner de près ces épisodes historiques.
Révolution industrielle, colonialisme et écologie
Toutes les recherches dont nous disposons le démontrent : le développement du capitalisme industriel occidental est intimement lié aux systèmes de division internationale du travail, d’exploitation effrénée des ressources naturelles et de domination militaire et coloniale qui se développent graduellement entre les puissances européennes et le reste de la planète à partir des XVe et XVIe siècles, avec une forte accélération au cours du XVIIIe et du XIXe siècle. Plus généralement, il est impossible d’écrire une histoire de l’égalité et de l’inégalité au niveau mondial sans commencer par prendre la mesure de l’héritage colonial. L’expansion européenne débute autour de 1450-1500 avec les premiers comptoirs portugais sur les côtes africaines, le voyage de Vasco de Gama en Inde et l’expédition de Colomb en Amérique. Elle se termine dans les années 1960 avec de brutales guerres d’indépendance (comme l’illustrent la guerre d’Indochine ou celle d’Algérie), voire dans les années 1990 si l’on inclut le cas de l’apartheid sud-africain. À l’échelle de la longue durée, la réalité est que nous sortons tout juste de l’expérience coloniale. Il serait naïf d’imaginer que ses effets puissent être effacés en quelques décennies. Ceux qui naissent aujourd’hui sur la planète ne sont pas individuellement responsables de ce lourd héritage ; mais chacun est responsable de la façon dont il choisit ou non de le prendre en compte dans son analyse du système économique mondial, de ses injustices et des changements à y apporter.
L’ouvrage publié en 2000 par Ken Pomeranz sur la « grande divergence » entre l’Europe et l’Asie a insisté sur le fait que le développement industriel occidental aurait très vite buté sur une contrainte « écologique » de grande ampleur sans la mise en place d’un système d’approvisionnement et de mobilisation de la force de travail à l’échelle planétaire.1 En particulier, Pomeranz montre à quel point la Révolution industrielle qui prit place à la fin du XVIIIe siècle et au cours du XIXe au Royaume-Uni puis dans le reste de l’Europe reposait de façon centrale sur l’extraction à grande échelle de matières premières (en particulier de coton) et de sources d’énergie (notamment sous forme de bois) venues du reste du monde, dans le cadre d’un schéma d’organisation coercitif et colonial.
Pour Pomeranz, le fait central est que les régions les plus avancées de Chine et du Japon étaient autour de 1750-1800 dans un état de développement comparable aux régions correspondantes d’Europe de l’Ouest. En particulier, on observe dans ces différents cas des formes assez proches de structures socio-économiques, fondées d’une part sur une croissance démographique et agricole soutenue (rendue possible par l’amélioration des techniques de culture, ainsi que par la progression considérable des surfaces cultivées, au travers des défrichements et des déforestations), d’autre part sur des processus comparables de proto-industrialisation et d’accumulation du capital, en particulier dans le secteur clé de l’industrie textile. Dans l’analyse de Pomeranz, deux éléments essentiels vont conduire à des trajectoires divergentes à partir de 1750-1800. Tout d’abord, la contrainte plus prégnante liée à la déforestation européenne, doublée de la présence de gisements de charbon idéalement situés, en particulier en Angleterre, mènent rapidement à l’utilisation d’autres formes d’énergie que le bois, et au développement précoce des technologies correspondantes. Ensuite et surtout, la capacité fiscale et militaire des États européens, largement issue de leurs rivalités passées, et renforcée par les innovations technologiques et financières induites par la concurrence interétatique, va leur permettre d’organiser une division internationale du travail et des approvisionnements particulièrement profitable.
Concernant la déforestation, Pomeranz insiste sur le fait que l’Europe était à la fin du XVIIIe siècle tout près de buter sur une contrainte écologique sans issue. Au Royaume-Uni comme en France, au Danemark comme en Prusse, en Italie ou en Espagne, les forêts avaient disparu à vive allure au cours des siècles précédents, passant d’environ 30 %-40 % des surfaces autour de 1500 à guère plus de 10 % en 1800 (16 % en France, 4 % au Danemark). Dans un premier temps, le commerce de bois avec les régions encore boisées d’Europe de l’Est et du Nord permet de pallier en partie les manques, mais très vite cela ne suffit plus. On observe également une déforestation graduelle en Chine entre 1500 et 1800, mais de façon moins marquée, en partie du fait d’une plus grande intégration politique et commerciale entre les régions les plus avancées et les régions boisées de l’intérieur.
Dans le cas européen, la « découverte » de l’Amérique, le commerce triangulaire avec l’Afrique et les échanges avec l’Asie vont débloquer les contraintes. L’exploitation des terres d’Amérique du Nord, des Antilles et d’Amérique du Sud, sur lesquelles a été transportée la force de travail venue d’Afrique, permet de produire les matières premières (entre autres sous forme de bois, coton et sucre) utilisées pour alimenter les profits des colons et les fabriques textiles en plein développement à partir de 1750-1800. La maîtrise militaire des voies navales les plus éloignées permet également le développement de complémentarités à grande échelle. La nourriture des esclaves des Antilles et du sud des États-Unis actuels est ainsi financée par les exportations textiles et manufacturières britanniques vers l’Amérique du Nord, elles-mêmes permises par le bois et le coton venus des plantations. Ajoutons qu’un tiers des textiles utilisés pour vêtir les esclaves venait d’Inde au XVIIIe siècle, et que ces importations en provenance d’Asie (textiles, soierie, thé, porcelaine, etc.) étaient payées pour une large part par l’argent venu d’Amérique depuis le XVIe siècle. Vers 1830, les importations de coton, de bois et de sucre reçues par l’Angleterre en provenance des plantations correspondent d’après les calculs de Pomeranz à l’exploitation de plus de 10 millions d’hectares de terres cultivables, soit entre 1,5 et 2 fois le total des terres cultivables présentes sur le sol du Royaume-Uni2. Sans le déblocage colonial de la contrainte écologique, il aurait fallu trouver ailleurs ces sources d’approvisionnement. Il n’est certes pas interdit d’élaborer des scénarios historiques et technologiques dans lesquels une Europe autarcique aurait connu la même prospérité industrielle, mais cela demande de l’imagination, par exemple de fertiles plantations de coton entretenues par des paysans anglais du Lancashire ou des arbres poussant jusqu’au ciel près de Manchester. En tout état de cause, il s’agirait véritablement d’une autre histoire, d’un autre monde, sans grand rapport avec celui dont nous sommes issus.

Aux origines de la grande divergence :
la domination militaire européenne
Comme le montre Pomeranz, il est frappant de constater à quel point les institutions et stratégies guerrières qui ont mené l’Europe au succès aux XVIIIe et XIXe siècles avaient peu à voir avec les vertueuses institutions recommandées par Adam Smith en 1776 dans la Richesse des nations. Dans ce livre fondateur du libéralisme économique, Smith conseillait notamment aux gouvernements l’adoption d’impôts faibles et de budgets équilibrés (pas ou peu de dette publique), le respect absolu du droit de propriété, et le développement de marchés du travail et des biens aussi unifiés et concurrentiels que possible. Or de tous ces points de vue, les institutions en vigueur en Chine au XVIIIe siècle étaient beaucoup plus smithiennes que celles appliquées au Royaume-Uni. En particulier, les marchés étaient plus fortement unifiés en Chine. Le marché des grains fonctionnait sur une aire géographique plus importante, et la mobilité du travail y était sensiblement plus forte. Cela tenait aussi à une plus grande emprise des institutions féodales en Europe, au moins jusqu’à la Révolution française. Le servage subsista en Europe de l’Est jusqu’au XIXe siècle (alors qu’il avait presque totalement disparu en Chine au début du XVIe siècle), et il existait encore des restrictions à la mobilité à l’ouest du continent au XVIIIe siècle, en particulier au Royaume-Uni et en France, dans le cadre des Poor Laws et de la grande autonomie laissée aux élites et cours seigneuriales locales pour imposer des règles coercitives aux classes laborieuses. Les propriétés ecclésiastiques partiellement gelées aux échanges étaient également plus importantes en Europe.
Enfin et surtout, les impôts étaient beaucoup plus légers en Chine, ainsi d’ailleurs que dans l’Empire ottoman. L’empire Qing appliquait une stricte orthodoxie budgétaire : les impôts finançaient rigoureusement les dépenses, sans déficit. À l’inverse, les États européens, à commencer par le royaume de France et le Royaume-Uni, étaient en guerre entre eux de façon quasi-permanente entre 1500 et 1800, et ils accumulaient des dettes publiques considérables, malgré le niveau élevé de leurs impôts, car les recettes fiscales ne suffisaient jamais à couvrir les dépenses exceptionnelles liées au conflit, gonflées en outre des paiements d’intérêts liés aux dettes précédentes. Or c’est précisément cette capacité fiscale, financière et militaire qui va s’avérer décisive pour la montée en puissance de l’Europe. Concrètement, alors que les États chinois ou ottomans faisaient jeu égal avec les États européens sur le plan militaire au XVIe siècle et pendant une large part du XVIIe siècle (l’ultime siège de Vienne par les Ottomans date de 1683), la compétition permanente entre États européens va conduire ces derniers à développer une capacité étatique qui les mènera à une domination militaire sans partage à partir de la fin du XVIIIe siècle et tout au long du XIXe siècle. Vers 1550, l’infanterie et la marine ottomanes regroupent ainsi 140 000 hommes, autant que les effectifs français et anglais réunis. En 1780, les effectifs ottomans n’ont presque pas bougé (150 000 hommes), alors que les troupes terrestres et navales françaises et anglaises atteignent au total 450 000 hommes, tout cela avec une flotte et une puissance de feu nettement supérieures. À cette date, il faut en outre compter sur 250 000 hommes pour l’Autriche et 180 000 pour la Prusse (alors que ces deux États étaient militairement inexistants en 1550)3.
Aussi imparfaites soient-elles, les sources dont nous disposons sur les recettes fiscales confirment l’existence d’une divergence majeure entre États européens et non européens entre 1500 et 1800 (voir graphique 8). Les recettes sont très faibles un peu partout jusqu’en 1600-1650. Puis un écart de plus en plus net apparaît à partir de 1700-1750, à mesure que se consolident les États européens. À la fin du XVIIIe siècle et au début du XIXe, les recettes chinoises ou ottomanes sont toujours comprises entre deux et quatre journées de salaire urbain par habitant (autour de 1 %-2 % du revenu national), alors qu’elles se situent maintenant entre 15 et 20 journées de salaire (environ 6 %-8 % du revenu national) dans les principaux États européens4. Quelle que soit l’imprécision des sources, l’écart ne fait aucun doute et correspond à une transformation majeure. Concrètement, un État qui prélève seulement 1 % du revenu national dispose de très peu de pouvoir et de capacité de mobilisation de la société. En gros, il peut mettre à son service 1 % de la population pour remplir les fonctions qu’il juge utiles5. De tels États sont souvent à peine capables de garantir la sécurité des biens et des personnes sur leur territoire et doivent s’appuyer pour cela sur de multiples élites locales. À l’inverse, un État qui peut mettre à son service l’équivalent de 6 % ou 8 % de sa population dispose de capacités autrement plus importantes, notamment en termes de maintien de l’ordre et de projection militaire extérieure. Tant que tous les États de la planète étaient également faibles, un certain équilibre prévalait. À partir du moment où plusieurs États européens développèrent une capacité fiscale, administrative et militaire significativement plus importante, des dynamiques nouvelles s’enclenchèrent.
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Lecture. Autour de 1500-1600, les recettes fiscales par habitant des États européens se situaient entre l’équivalent de 2 et 4 journées de salaire de manœuvre urbain non qualifié ; en 1750-1850, elles se situaient entre 10 et 20 journées de salaire. En comparaison, les recettes fiscales sont restées stables autour de 2-5 journées dans l’Empire ottoman comme dans l’Empire chinois. Avec un revenu national par habitant autour de 250 journées de salaire urbain, cela signifie que les recettes ont stagné autour de 1-2 % du revenu national dans les Empires chinois et ottoman, alors qu’elles passaient de 1-2 % à 6-8 % du revenu national en Europe.

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite

L’empire du coton : la prise de contrôle de l’industrie textile mondiale
Les recherches récentes ont largement confirmé les conclusions de Pomeranz sur les origines de la « grande divergence » et le rôle central joué par la domination militaire et coloniale et les innovations technologiques et financières qui en ont découlé6. Des travaux ont insisté sur le fait que la fragmentation politique de l’Europe, qui a eu des effets que l’on peut tenir pour négatifs dans le très long terme (comme l’illustre de façon extrême le cycle d’autodestruction nationaliste et génocidaire dans lequel sont entrées les puissances coloniales européennes entre 1914 et 1945, ou de façon moins extrême les difficultés persistantes de l’Union européenne à s’organiser et à s’unir politiquement au début des années 2020), avait effectivement permis aux États européens de prendre le dessus sur la Chine et sur le monde entre 1750 et 1900, grâce aux innovations induites par les rivalités militaires7.
Les recherches de Sven Beckert sur « l’empire du coton » ont également montré l’importance cruciale de l’extraction esclavagiste et cotonnière dans la prise de contrôle par les Britanniques et les Européens de la production textile mondiale entre 1750 et 18608. La moitié des esclaves africains transportés au travers de l’Atlantique entre 1492 et 1888 l’ont été au cours de la période 1780-1860. Cette dernière phase de croissance accélérée de l’esclavage et des plantations cotonnières joua un rôle central dans la montée en puissance des textiles britanniques. Jusqu’aux années 1780-1790, ce sont les Antilles et surtout Saint-Domingue qui jouent le rôle de principal producteur de coton. Après l’effondrement des plantations de Saint-Domingue à la suite de la révolte d’esclaves de 1791, ce sont les États du sud des États-Unis qui reprennent le flambeau et qui poussent l’accumulation du nombre d’esclaves et la capacité de production cotonnière à des niveaux inédits. La traite négrière est officiellement abolie en 1810, mais en réalité elle se poursuit clandestinement pour quelques décennies (en particulier en direction du Brésil), et surtout les propriétaires de plantations réalisent que la reproduction naturelle des esclaves est autrement plus rapide et efficace. Entre 1800 et 1860, le nombre d’esclaves est multiplié par quatre dans le Sud étatsunien, passant de un à quatre millions (voir graphique 9). La production de coton est multipliée par dix, compte tenu de l’amélioration des techniques et de l’intensification de la production. À la veille de la guerre civile, 75 % du coton importé dans les usines textiles européennes venait du sud des États-Unis, ce qui exprime assez clairement le rôle crucial du système esclavagiste.
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Lecture. Le nombre total d’esclaves dans les plantations euro-américaines de l’espace atlantique atteint 6 millions en 1860 (dont 4 millions dans le sud des États-Unis, 1,6 million au Brésil et 0,4 million à Cuba). L’esclavage dans les Antilles françaises et britanniques (auxquelles nous avons rattaché Maurice, La Réunion et Le Cap) atteint son zénith vers 1780-1790 (1,3 million), puis décline à la suite de la révolte de Saint-Domingue (Haïti) et des abolitions de 1833 et 1848.

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
Les travaux de Prasannan Parthasarathi ont quant à eux permis d’insister sur le rôle clé des politiques protectionnistes anti-indiennes dans l’émergence de l’industrie textile britannique9. Aux XVIIe et XVIIIe siècles, les exportations de produits manufacturés (textiles de toutes sortes, soierie, porcelaine) proviennent principalement de Chine et d’Inde, et elles sont largement financées par des importations d’argent et d’or en provenance d’Europe et d’Amérique (ainsi que du Japon). Les textiles indiens, et notamment les tissus imprimés et les calicots bleus, font fureur en Europe et dans le monde entier. Au début du XVIIIe siècle, 80 % des textiles échangés par les marchands anglais contre des esclaves en Afrique de l’Ouest étaient fabriqués en Inde, et cette proportion atteint encore 60 % à la fin du siècle. Les registres maritimes indiquent que les textiles indiens représentaient à eux seuls un tiers des cargaisons embarquées à Rouen dans les années 1770 dans les navires en partance pour le commerce négrier. Des rapports ottomans attestent que les exportations textiles indiennes vers le Moyen-Orient étaient alors encore plus importantes que celles acheminées vers l’Afrique de l’Ouest, ce qui ne semblait pas poser de problème aux autorités turques, davantage sensibles aux intérêts du consommateur local qu’à ceux des producteurs.
En Europe, les marchands virent très vite l’intérêt qu’ils pouvaient avoir à attiser les tensions contre les textiles indiens, afin de s’approprier une partie de ce savoir-faire et de développer leurs projets transcontinentaux. Dès 1685, le Parlement britannique introduisit des droits de douane de 20 %, puis de 30 % en 1690, avant de bannir entièrement l’importation de textiles imprimés et colorés en 1700. À partir de cette date, seuls les tissus vierges étaient importés d’Inde, ce qui permit aux producteurs britanniques de progresser dans la fabrication des pièces de couleur et des impressions. Des mesures similaires furent prises en France, avant d’être renforcées tout au long du XVIIIe siècle au Royaume-Uni, avec notamment l’institution d’un droit de douane de 100 % sur l’ensemble des textiles indiens en 1787. La pression des marchands d’esclaves de Liverpool, qui avaient un besoin vital de textiles de qualité afin de pouvoir développer leur commerce sur les côtes africaines sans dépenser tout leur métal, joua un rôle décisif, notamment entre 1765 et 1785, période de rapide amélioration de la production anglaise. Ce n’est qu’après avoir acquis un avantage comparatif indiscutable dans l’industrie textile, en particulier grâce à l’utilisation du charbon, que le Royaume-Uni se mit à partir du milieu du XIXe siècle à tenir un discours libre-échangiste plus affirmé. Les Britanniques firent également usage de mesures protectionnistes dans l’industrie navale, florissante en Inde aux XVIIe et XVIIIe siècles, en instituant en 1815 une taxe spéciale de 15 % sur tous les biens importés par des navires de fabrication indienne, puis en décrétant que seuls les bateaux anglais pouvaient importer au Royaume-Uni des marchandises venues de l’est du cap de Bonne-Espérance. Même s’il est difficile de proposer une estimation globale, il paraît clair que l’ensemble de ces mesures protectionnistes, imposées au reste du monde la main sur la canonnière, a joué un rôle significatif dans la domination industrielle britannique et européenne. D’après les estimations disponibles, la part de la Chine et de l’Inde dans la production manufacturière mondiale, qui était encore de 53 % en 1800, n’était plus que de 5 % en 190010.

Protectionnisme, relations centre-périphérie et systèmes-mondes
Précisons que le protectionnisme a joué un rôle central non seulement dans la montée en puissance de l’Europe, mais également dans la quasi-totalité des expériences réussies de développement économique dans l’histoire. Le Japon depuis la fin du XIXe siècle, la Corée ou Taïwan depuis le milieu du XXe siècle, ou encore la Chine depuis la fin du XXe siècle et au début du XXIe siècle ont tous pratiqué d’une façon ou d’une autre un protectionnisme ciblé leur permettant de développer une spécialisation et un savoir-faire dans des secteurs jugés prioritaires, tout en limitant drastiquement la possibilité pour les investisseurs étrangers de prendre le contrôle des unités de production en cours de formation dans les secteurs en question. Ce n’est qu’après avoir établi leur suprématie sur certains produits que les pays devenus dominants se mettent à verser dans le discours libre-échangiste, ce qui en pratique aboutit souvent à placer d’autres pays moins avancés dans leur dépendance durable. Les recherches de Wallerstein sur les systèmes-monde et les relations centre-périphérie ont abondamment illustré cette réalité dans l’histoire longue du capitalisme11, et de multiples travaux ont analysé le rôle central joué par les stratégies industrielles nationales pour les périodes plus récentes12.
S’agissant de la montée en puissance de l’Europe aux XVIIIe et XIXe siècles, la seule véritable spécificité est l’usage immodéré et décomplexé de la force militaire à l’échelle mondiale, en l’absence de tout véritable contrepoids interne ou externe. Les premières compagnies commerciales européennes, comme l’East India Company britannique (EIC)13, ou la Compagnie néerlandaise des Indes orientales (VOC), s’apparentent à de véritables entreprises de brigandage militarisé transnational, avec armées privées et mises sous coupe réglée de populations entières. L’histoire des guerres de l’opium est exemplaire. À partir du début du XVIIIe siècle, compte tenu de l’épuisement de l’argent américain qui leur avait permis d’équilibrer jusqu’ici leur balance commerciale avec la Chine et l’Inde, les Européens s’inquiètent de ne plus rien avoir à vendre en échange de leurs importations de soierie, de textiles, de porcelaine, d’épices et de thé en provenance des deux géants asiatiques. Les Britanniques entreprennent alors d’intensifier la culture d’opium en Inde afin d’exporter cette production en Chine. C’est ainsi que le trafic d’opium prend de l’ampleur au cours du XVIIIe siècle, et que l’EIC établit en 1773 son monopole sur la production et l’exportation d’opium depuis le Bengale.
Face à l’énorme progression des volumes échangés, l’empire Qing, qui depuis 1729 tentait sans succès de faire respecter l’interdiction de consommation d’opium, pour des raisons évidentes de santé publique, finit par passer à l’action. En 1839, l’empereur ordonne à son envoyé à Canton de faire cesser le trafic et de brûler immédiatement le stock d’opium. Une violente campagne de presse antichinoise se mit alors en place au Royaume-Uni, financée par les marchands d’opium, afin de dénoncer l’insupportable violation du droit de propriété et l’inacceptable remise en cause des principes du libre-échange. L’empereur Qing avait visiblement mal mesuré la progression de la capacité fiscale et militaire du Royaume-Uni, et la première guerre de l’opium (1839-1842) conduit à une déroute rapide des Chinois. Les Britanniques envoient une flotte qui pilonne Canton et Shanghai, ce qui leur permet d’obtenir en 1842 la signature du premier des « traités inégaux » (expression popularisée par Sun Yat-sen en 1924). Les Chinois versent une compensation financière pour l’opium détruit et les frais de guerre, tout en accordant des privilèges légaux et fiscaux aux marchands anglais et en leur cédant l’île de Hong Kong.
L’État Qing se refuse cependant toujours à légaliser le commerce de l’opium. La seconde guerre de l’opium (1856-1860) et le sac du palais d’Été par les troupes franco-britanniques à Pékin en 1860 conduisent finalement l’empereur à se soumettre. L’État chinois dut accorder aux Européens en 1860-1862 une série de comptoirs commerciaux et de concessions territoriales, ainsi qu’une lourde indemnité de guerre. Il fut également imposé, au nom de la liberté religieuse, que les missionnaires chrétiens puissent parcourir librement le pays (sans que l’on envisage que des missionnaires bouddhistes, musulmans ou hindous disposent du même droit en Europe). Ironie de l’histoire : c’est à la suite de ce tribut militaire imposé par les Franco-Britanniques que l’État chinois dut abandonner son orthodoxie budgétaire smithienne et fut contraint d’expérimenter pour la première fois une dette publique importante. Cette dette fit boule de neige et obligea les Qing à augmenter les impôts pour rembourser les Européens, puis à leur céder une part croissante de la souveraineté fiscale du pays, suivant un scénario colonial classique de coercition par la dette que l’on retrouve dans bien d’autres pays (comme au Maroc)14.
S’agissant des dettes publiques internes contractées par les États européens pour financer leurs guerres intérieures au cours des XVIIe et XVIIIe siècles, il faut également souligner le rôle central qu’elles jouèrent dans les processus de titrisation et d’innovation financière. Certaines de ces expériences se conclurent par des faillites retentissantes, à commencer par la fameuse banqueroute de Law en 1718-1720, qui avait notamment pour origine la concurrence que se livraient les États français et britannique pour se débarrasser de leurs dettes respectives en offrant aux porteurs de titres des actions dans des compagnies coloniales plus ou moins délirantes (comme la Compagnie du Mississippi, qui précipita l’effondrement de la bulle financière). Sur le moment, la plupart de ces projets de sociétés par actions reposaient sur l’exploitation de monopoles commerciaux ou fiscaux de type colonial, et n’avaient pas grand-chose à voir avec de l’entrepreneuriat productif15. Il reste qu’en développant des techniques financières et commerciales à l’échelle de la planète, les Européens contribuèrent à mettre en place des infrastructures et des avantages comparatifs qui allaient s’avérer décisifs à l’âge du capitalisme industriel et financier mondialisé de la fin du XIXe siècle et du début du XXe siècle16.

Provincialiser l’Europe,
repenser la spécificité occidentale
Pour résumer, le colonialisme et la domination militaire ont permis aux pays occidentaux d’organiser l’économie-monde à leur profit et de placer le reste de la planète dans une position périphérique durable. Redisons-le : cette stratégie n’a en tant que telle rien de spécifiquement européenne. Le Japon l’expérimente aux dépens d’une partie de l’Asie pendant la première moitié du XXe siècle, et il faut attendre la fin du colonialisme japonais pour que la Corée ou Taïwan puissent mettre en place une stratégie autonome de développement. Une fois échappée de sa tutelle coloniale, à la fois occidentale et japonaise, la Chine a pu élaborer après quelques décennies d’hésitation sa propre stratégie de développement depuis le début des années 1980, ce qui l’a déjà conduite à placer dans sa dépendance nombre d’économies asiatiques et africaines plus pauvres et moins bien positionnées. L’originalité européenne est d’avoir expérimenté cette stratégie en premier et de l’avoir étendue à l’échelle planétaire et sur plusieurs siècles, en s’appuyant sur une domination militaire longtemps incontestée et sur l’absence persistante de toute opposition intérieure ou extérieure suffisamment organisée.
Le fait que le colonialisme ait joué un rôle central dans l’émergence du capitalisme occidental ne règle toutefois pas toutes les questions, loin s’en faut. Il faut ensuite expliquer les raisons de la supériorité fiscale et militaire développée en Europe, ce que l’on fait habituellement en mettant l’accent sur les formes particulières adoptées par les concurrences interétatiques et les structures territoriales européennes entre 1500 et 1800, sans toutefois épuiser le sujet. Par exemple, les concurrences interétatiques étaient également très fortes dans le sous-continent indien, avec cependant un système de frontières beaucoup plus instable que dans le cas européen. Certains auteurs défendent l’idée selon laquelle des rapports sociaux de production spécifiquement capitalistes (et introuvables ailleurs dans le monde) se seraient développés dans les campagnes anglaises dès le XVIe et le XVIIe siècle, bien avant donc que l’expansion coloniale ne joue un rôle déterminant, en lien avec un processus de centralisation étatique particulièrement précoce17. Ces travaux sont stimulants et doivent être étudiés avec attention. Les sources mobilisées à ce jour semblent toutefois trop fragiles (et trop eurocentrées) pour permettre d’établir fermement une telle conclusion. À ce stade, la thèse développée par Pomeranz et Parthasarathi, selon laquelle les structures socioéconomiques en vigueur dans les régions les plus avancées d’Europe, de Chine, du Japon et de l’Inde n’étaient guère différentes jusqu’au milieu du XVIIIe siècle et ne se mettent véritablement à diverger que dans le contexte des dominations coloniales et militaires, paraît la mieux établie.
Il est cependant tout à fait possible que de nouveaux travaux et des sources inédites permettent à l’avenir de faire évoluer cette conclusion elle-même fragile et provisoire. Bien d’autres facteurs sont susceptibles d’expliquer une divergence européenne proto-capitaliste plus précoce, comme, par exemple, la thèse avancée par le médiéviste Giacomo Todeschini d’un système de droit financier et commercial et de droit de la propriété particulièrement sophistiqué développé en Europe au fil des siècles par l’Église catholique afin d’assurer sa pérennité en tant qu’organisation à la fois religieuse, politique et possédante, alors même que le célibat du clergé lui interdit d’exister en tant que classe18. Avant lui, l’anthropologue Jack Goody avait émis l’hypothèse selon laquelle plusieurs spécificités européennes, en particulier en termes de structures familiales (interdiction des mariages entre cousins, des adoptions et du remariage des veuves, à rebours de toutes les règles romaines), seraient liées à cette ferme volonté de l’église chrétienne de recevoir des biens et de s’affirmer comme organisation propriétaire rivale des familles19.
De façon peut-être plus décisive encore, de nombreux travaux, comme ceux de Sanjay Subrahmanyam, ont insisté sur les motivations géopolitiques et religieuses de l’expansionnisme européen. C’est pour tenter d’encercler l’éternel ennemi musulman que les Portugais se lancèrent dans le tour de l’Afrique, à la recherche d’un hypothétique royaume chrétien est-africain qui leur aurait permis de prendre l’Islam à revers. Après une quête infructueuse sur les côtes orientales de l’Afrique, ils finirent par atteindre les côtes indiennes. Il leur fallut ensuite plusieurs années pour réaliser que les souverains rencontrés près de Calicut et Cochin par Vasco de Gama (lui-même issu des ordres militaires à l’œuvre pendant la Reconquista) étaient hindous et non pas chrétiens20. Le rôle moteur de la rivalité avec l’Islam a également été souligné par Edward Saïd, qui a montré comment les discours visant à stigmatiser l’Orient et les musulmans, considérés comme structurellement vicieux et incapables de se gouverner, ont été utilisés pour justifier le projet colonial21.
Sur un tout autre plan, Claude Lévi-Strauss a fait valoir les liens anthropologiques profonds unissant selon lui l’Extrême-Occident et l’Extrême-Orient : ces bouts du monde ont bénéficié de frontières naturelles favorisant la formation de l’État (c’est notamment le cas pour les îles Britanniques et le Japon, mais aussi à un degré moindre pour la France), mais ont été également des réceptacles des mythologies, des idéologies et des savoirs du monde depuis l’époque des migrations néolithiques22. Les recherches sur la formation des premiers États à l’âge néolithique montrent aussi l’importance des constructions rituelles et l’extrême fragilité des structures étatiques, à l’exception toutefois des lieux de restriction territoriale (îles, façades maritimes)23.

Histoire économique et sociale,
histoire de la construction de l’État
Tous ces facteurs religieux, idéologiques et anthropologiques ont sans nul doute eu une grande importance dans l’histoire de l’Europe comme des autres parties du monde, et il serait illusoire et puéril de prétendre pouvoir débusquer au sein de tous ces éléments la cause ultime de la trajectoire historique qui a finalement eu lieu. À ce stade, il me semble plus utile de constater que le développement du capitalisme occidental et mondial s’est appuyé sur la division internationale du travail et l’exploitation effrénée des ressources naturelles et humaines planétaires, et que les rapports de force entre puissances étatiques ont joué un rôle absolument central dans cette histoire. Le point important est que la construction de l’État ne met pas simplement en jeu le développement d’une capacité fiscale ou militaire. Elle implique inséparablement des visions du monde, des idéologies, des identités, des institutions, des langues, des « communautés imaginaires » liant des millions de personnes qui ne se sont jamais rencontrées et ne se rencontreront jamais, et qui acceptent néanmoins, bon gré mal gré, d’obéir aux règles d’une autorité étatique commune24. Pendant des siècles, ces constructions étatiques ont généralement été contrôlées par les classes dominantes, parfois en désaccord entre elles, par exemple en vue de développer dans le reste du monde leurs projets de domination politique, coloniale, religieuse ou commerciale. Les classes subalternes, les révoltes et les luttes sociales jouent toutefois un rôle croissant à partir de la fin du XVIIIe siècle et contribuent ainsi à déterminer le type de pouvoir étatique qui se développe et en vue de quel projet politique. L’État n’est ni égalitaire ni inégalitaire en soi : tout dépend de qui le contrôle et pour quoi faire. On retrouve dans une certaine mesure la même ambivalence pour les premiers États25, ou pour les périodes antérieures au XVIIIe siècle, même si les sources manquent pour les étudier de façon satisfaisante26.
Dans tous les cas, chaque construction étatique met en jeu des processus sociohistoriques spécifiques, des identités et des luttes particulières, qui doivent être étudiées comme telles. Cela vaut pour la construction de l’État au Royaume-Uni et en France au XVIIIe siècle comme pour le développement de l’État chinois ou de l’État fédéral aux États-Unis, en Inde ou en Union européenne au XXIe siècle. L’histoire du capitalisme et du développement économique implique de façon centrale l’histoire de l’État et du pouvoir : c’est ce qui la rend profondément politique et idéologique.
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CHAPITRE 4
La question des réparations
La sortie de l’esclavagisme et du colonialisme, étape majeure de la longue marche vers l’égalité étudiée dans ce livre, met en jeu des conflits et des luttes, des libérations et des injustices, comme, par exemple, les compensations financières versées aux propriétaires d’esclaves (et non pas aux esclaves), épisode mal connu et pourtant essentiel, qui pose encore aujourd’hui la question des réparations. Aussi complexe soit-elle, cette question ne peut pas être éludée éternellement : il est temps d’agir, sauf à prendre le risque de créer un sentiment profond et durable d’injustice. Plus généralement, l’héritage esclavagiste et colonial oblige à repenser l’articulation entre justice réparatrice et justice universaliste à l’échelle de la planète.
La fin de l’esclavage : des compensations financières pour les propriétaires
Le système esclavagiste revêt aux XVIIIe et XIXe siècles une ampleur considérable au sein de l’espace atlantique. Dans le sud des États-Unis, le nombre d’esclaves quadruple entre 1800 et 1860. Le système de plantations prend alors une extension maximale jamais observée dans l’histoire et joue un rôle central pour l’industrie textile occidentale. Quelques décennies plus tôt, jusqu’à la fin du XVIIIe siècle, le cœur de l’économie de plantation était français et britannique. En particulier, les îles esclavagistes françaises rassemblaient autour de 1780-1790 la plus importante concentration d’esclaves au sein du monde euro-américain, avec environ 700 000 esclaves, contre environ 600 000 dans les possessions britanniques et 500 000 dans les plantations du sud des États-Unis (nouvellement indépendants).
Dans les Antilles françaises, les principales concentrations d’esclaves se trouvaient à la Martinique, en Guadeloupe, et surtout à Saint-Domingue. Renommée Haïti lors de la proclamation d’indépendance de 1804, Saint-Domingue était à la fin du XVIIIe siècle le joyau des colonies françaises, la plus prospère et la plus profitable d’entre toutes, grâce à ses productions de sucre, de café et de coton. Saint-Domingue était française depuis 1626 et occupait la partie occidentale de l’île d’Hispaniola, où avait accosté Colomb en 1492, alors que la partie orientale était une colonie espagnole (avant de devenir la République dominicaine), de même que l’île voisine de Cuba (où l’esclavage se prolongea jusqu’en 1886-1887, comme au Brésil). Dans l’océan Indien, les deux îles esclavagistes françaises étaient l’Île-de-France (la plus importante au XVIIIe siècle, mais qui fut occupée par les soldats anglais en 1810 et devint une possession britannique sous le nom d’île Maurice en 1815) et l’île Bourbon, qui resta française en 1815 et fût renommée île de la Réunion. Au total, les plantations de ces deux îles regroupaient près de 100 000 esclaves vers 1780, contre 600 000 dans les Antilles françaises, dont près de 450 000 à Saint-Domingue.
Il faut également insister sur le fait qu’il s’agissait véritablement d’îles aux esclaves, au sens où la proportion d’esclaves atteignait 90 % de la population totale à Saint-Domingue dans les années 1780 (ou même 95 % si l’on inclut les métis, mulâtres et hommes libres de couleur). On trouve des niveaux comparables dans le reste des Antilles britanniques et françaises au cours de la période 1780-1830 : 84 % à la Jamaïque, 80 % à la Barbade, 85 % à la Martinique, 86 % en Guadeloupe. Il s’agit là des niveaux les plus extrêmes jamais observés dans l’histoire des sociétés esclavagistes atlantiques, et plus généralement dans l’histoire mondiale des sociétés esclavagistes (voir graphique 10). Par comparaison, les esclaves représentaient entre 30 % et 50 % de la population du sud des États-Unis ou du Brésil à la même époque, et les sources disponibles suggèrent des proportions comparables à Athènes ou Rome dans l’Antiquité. Les îles des Antilles britanniques et françaises représentent au XVIIIe siècle et au début du XIXe siècle l’exemple historique le mieux documenté de sociétés où les esclaves constituent la quasi-totalité de la population.
Il est bien évident que quand la proportion d’esclaves atteint 80 % ou 90 %, les risques de révoltes deviennent très élevés, quelle que soit la férocité de l’appareil répressif en place. Le cas d’Haïti était particulièrement extrême, dans la mesure où la croissance du nombre d’esclaves avait eu lieu à un rythme très rapide, et où il avait atteint un niveau nettement supérieur à celui des autres îles. Vers 1700, la population totale de l’île est d’environ 30 000 habitants, dont à peine plus de la moitié d’esclaves. Au début des années 1750, Haïti comptait 120 000 esclaves (77 % de la population totale), 25 000 Blancs (19 %), et 5 000 métis et libres de couleur (4 %). À la fin des années 1780, la colonie comprenait plus de 470 000 esclaves (soit 90 % de la population totale), 28 000 Blancs (5 %) et 25 000 métis, mulâtres et libres de couleur (5 %) (voir graphique 11).
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Lecture. Les esclaves représentaient environ un tiers de la population dans le sud des États-Unis de 1800 à 1860. Cette proportion est passée de près de 50 % à moins de 20 % au Brésil entre 1750 et 1880. Elle dépassait les 80 % dans les îles esclavagistes des Antilles britanniques et françaises en 1780-1830, et atteignait même 90 % à Saint-Domingue (Haïti) en 1790. 

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
À la veille de 1789, ce sont environ 40 000 Africains qui arrivent chaque année à Port-au-Prince et au Cap-Français pour remplacer les esclaves décédés et pour augmenter le stock d’esclaves, qui s’accroît alors à un rythme extrêmement rapide. Le système est en phase d’expansion accélérée quand éclate la Révolution française. Les Noirs libres commencent par réclamer le droit de vote et de participation aux assemblées dès le début de la Révolution, en 1789-1790. Cela leur paraissait logique compte tenu des grandes proclamations sur l’égalité des droits faites à Paris, mais ce droit leur fut refusé. Le soulèvement des esclaves débute en août 1791, après le rassemblement de Bois-Caïman, dans la plaine du Nord, avec la participation de milliers d’esclaves « marrons » (c’est-à-dire en fuite) qui s’étaient réfugiés depuis des décennies dans les montagnes de l’île. Malgré les renforts militaires envoyés de France, les insurgés gagnent rapidement du terrain et prennent le contrôle des plantations, pendant que les planteurs fuient le pays. Les nouveaux commissaires envoyés par Paris n’eurent d’autre choix que de décréter l’émancipation des esclaves en août 1793, décision étendue à l’ensemble des colonies par la Convention en février 1794, qui par cet acte d’abolition généralisée de l’esclavage marqua sa différence avec les régimes précédents et ceux qui lui ont succédé (même si cette décision lui fut en réalité imposée par les révoltés). Cette décision n’eut guère le temps de s’appliquer. Les propriétaires obtinrent de Napoléon le rétablissement de l’esclavage dès 1802 sur l’ensemble des îles esclavagistes, à l’exception d’Haïti qui déclara son indépendance en 1804, après avoir de nouveau repoussé les troupes françaises venues reprendre leur bien. Il fallut attendre 1825 pour que Charles X reconnaisse l’indépendance d’Haïti, et 1848 pour qu’une nouvelle loi d’abolition soit adoptée et s’applique aux autres territoires, en particulier à la Martinique, en Guadeloupe et à la Réunion.
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Lecture. La population totale de Saint-Domingue (Haïti) est passée d’à peine 50 000 personnes en 1700-1710 (dont 56 % d’esclaves, 3 % de libres de couleur et métis, et 41 % de Blancs) à plus de 500 000 personnes en 1790 (dont 90 % d’esclaves, 5 % de libres de couleur et métis, et 5 % de Blancs). 
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L’État français doit-il rembourser la dette versée par Haïti ?
Le cas d’Haïti est emblématique, non seulement car il s’agit de la première abolition de l’époque moderne, à la suite d’une révolte d’esclaves victorieuse, et de la première indépendance obtenue par une population noire face à une puissance européenne, mais aussi car cet épisode se termina par une gigantesque dette publique, qui contribua à miner le développement d’Haïti au cours des deux siècles suivants. Car si la France accepta finalement de reconnaître l’indépendance du pays en 1825 et de mettre fin à ses menaces d’invasion de l’île par les troupes françaises, c’est uniquement parce que Charles X avait obtenu du gouvernement haïtien que ce dernier accepte de repayer à la France une dette de 150 millions de francs-or, afin de dédommager les propriétaires d’esclaves pour leur perte de propriété. Le gouvernement de Port-au-Prince n’eut pas véritablement le choix, compte tenu de la supériorité militaire évidente de la France, de l’embargo imposé par la flotte française dans l’attente d’un règlement et du risque réel d’occupation de l’île.
Ce véritable tribut représentait plus de 300 % du revenu national d’Haïti de 1825, autrement dit plus de trois années de production, somme gigantesque qu’il est matériellement impossible de rembourser à brève échéance. Le traité prévoyait en l’occurrence un versement rapide de l’intégralité de la somme en cinq ans à la Caisse des dépôts et consignation (institution bancaire publique créée à la Révolution et toujours existante aujourd’hui), à charge pour cette dernière de reverser les sommes aux propriétaires d’esclaves spoliés (ce qu’elle fit), et à charge pour le gouvernement haïtien de se refinancer moyennant intérêts auprès de banques privées françaises afin d’étaler le remboursement (ce qu’il fit également). La dette haïtienne fit l’objet de multiples et chaotiques renégociations, mais elle fut pour l’essentiel repayée (capital et intérêts), avec un versement moyen d’environ 5 % du revenu national haïtien par an entre 1840 et 1915, même si les banques françaises se plaignaient régulièrement des retards de paiement1. Avec l’appui du gouvernement français, elles décidèrent finalement de céder le reste de leurs créances aux États-Unis, qui occupèrent Haïti de 1915 à 1934 pour y rétablir l’ordre et sauvegarder leurs propres intérêts financiers. La dette de 1825, transmise d’un créditeur à un autre, fut officiellement éteinte et définitivement remboursée au début des années 1950. Pendant plus d’un siècle, de 1825 à 1950, le prix que la France voulut faire payer à Haïti pour sa liberté eut pour conséquence que le développement de l’île fut surdéterminé par la question de l’indemnité, tantôt violemment dénoncée, tantôt acceptée avec résignation, au gré de cycles politiques interminables2.
Supposons que l’État français décide enfin de rembourser la dette versée par Haïti, comme le lui réclame l’État haïtien depuis des décennies. Quelle devrait être le montant de cette réparation ? La question n’admet pas de réponse unique et mérite une délibération démocratique contradictoire. Mais elle ne peut pas être escamotée. Une solution simple et transparente pourrait consister à fixer le montant à 300 % du revenu national haïtien de 2020, soit environ 30 milliards d’euros. Cette proposition est loin d’être maximaliste, au sens où elle ne compte que très partiellement les intérêts3. On pourrait utiliser d’autres modes de calcul, qui aboutiraient à des montants voisins ou supérieurs4. Pour la France, ces 30 milliards d’euros représenteraient l’équivalent d’un peu plus de 1 % de la dette publique actuelle : on est dans l’épaisseur du trait. Pour Haïti, en revanche, cela ferait une énorme différence en termes d’investissements et d’infrastructures. Il s’agirait véritablement d’un nouveau départ, permettant de solder une injustice historique majeure.
En tout état de cause, l’argument régulièrement utilisé par les autorités françaises selon lequel tout cela serait trop ancien pour être réparé n’est guère convaincant. Il existe de nombreux processus de compensations qui continuent d’avoir lieu aujourd’hui pour des expropriations et des injustices qui se sont déroulées au cours de la première moitié du XXe siècle. On pense notamment aux spoliations de biens juifs perpétrées pendant la Seconde Guerre mondiale par les autorités nazies et leurs alliés, pour lesquelles des procédures de restitutions sont toujours en cours, en particulier depuis la création de la mission Mattéoli en France en 1997. Des héritiers Hohenzollern (la famille royale prussienne qui a perdu le pouvoir en 1918) sont actuellement en contentieux avec l’État allemand pour des résidences et œuvres d’art pour lesquelles ils estiment avoir été insuffisamment indemnisés. On peut aussi citer la loi étatsunienne de 1988 accordant 20 000 dollars aux Japonais-Américains internés pendant la Seconde Guerre mondiale5. En refusant toute discussion au sujet d’une dette qu’Haïti a dû payer à la France pour avoir voulu cesser d’être esclave, alors que les paiements effectués de 1825 à 1950 sont bien documentés et ne sont contestés par personne, on court inévitablement le risque de donner l’impression que certaines injustices valent plus que d’autres. Ce type d’attitude contribue à projeter les unes contre les autres les personnes issues de différentes origines, alors qu’il faudrait tout faire pour les réconcilier sur la base de principes de justice aussi neutres et universels que possible. Espérons que l’État français, sous la pression des citoyens, saura trouver une solution avant le prochain centenaire d’Haïti6.

Les abolitions-compensations britanniques et françaises de 1833 et 1848
Au-delà du cas d’Haïti, il faut souligner que de substantielles compensations financières furent également versées aux propriétaires d’esclaves à la suite des abolitions britanniques et françaises de 1833 et 1848. Après la rébellion réussie de Saint-Domingue de 1791, les propriétaires sont sur le qui-vive. La grande révolte de la Guadeloupe en 1802 se termine par l’exécution ou la déportation d’environ 10 000 esclaves, soit 10 % de la population, ce qui conduira les autorités françaises à reprendre temporairement la traite dans les années 1810-1820 pour repeupler l’île et redémarrer les plantations sucrières. Une nouvelle révolte a lieu en Guyane britannique en 1815, elle aussi matée dans le sang. L’évènement le plus décisif est sans doute la grande révolte en Jamaïque de Noël 1831, révolte dont les échos sanglants dans la presse anglaise firent forte impression sur l’opinion britannique et contribuèrent à remettre en selle les abolitionnistes lors des débats de 1832-1833 et à convaincre les propriétaires qu’il était plus sage d’accepter une généreuse compensation financière plutôt que de prendre le risque de nouveaux affrontements.
En pratique, la loi d’abolition adoptée par le Parlement britannique en 1833 mit en place une compensation intégrale des propriétaires. Des barèmes relativement sophistiqués furent établis en fonction de l’âge, du sexe et de la productivité des esclaves, afin que la compensation soit la plus juste et la plus exacte possible. Ce sont ainsi quelque 20 millions de livres sterling, soit environ 5 % du revenu national du Royaume-Uni de l’époque, qui ont été versés à 4 000 propriétaires d’esclaves. Si un gouvernement décidait aujourd’hui de consacrer à une telle politique une même proportion du revenu national britannique, alors il faudrait verser quelque 120 milliards d’euros, soit environ 30 millions d’euros en moyenne pour chacun des 4 000 propriétaires. On parle donc ici de très gros propriétaires, détenant souvent plusieurs centaines d’esclaves, parfois plusieurs milliers. Le tout a été financé par une hausse correspondante de la dette publique, qui était elle-même repayée par l’ensemble des contribuables britanniques, et en pratique principalement par les ménages modestes et moyens, compte tenu de la forte régressivité du système fiscal de l’époque (à base principalement de taxes indirectes)7.
Il se trouve que les archives parlementaires décrivant ces opérations, qui à l’époque paraissaient parfaitement raisonnables et justifiées (tout au moins aux yeux de la minorité de citoyens-propriétaires qui disposait du pouvoir politique), ont récemment fait l’objet d’une exploitation systématique, conduisant à la publication de plusieurs livres et la mise en ligne de la base de données nominative complète8. Il est ainsi apparu que parmi les descendants des propriétaires généreusement indemnisés dans les années 1830 figurait un cousin du Premier ministre conservateur David Cameron. Des demandes furent exprimées pour organiser une restitution au Trésor public des sommes en question, qui étaient à l’origine de la fortune familiale et du portefeuille financier et immobilier toujours détenu au début du XXIe siècle, de même d’ailleurs que pour de nombreuses familles fortunées britanniques, mais rien ne se produisit, et les choses en sont restées là jusqu’à aujourd’hui.
Une compensation similaire aux propriétaires fut appliquée à la suite de l’abolition française de 1848, et les archives correspondantes ont également été exploitées et viennent d’être mises en ligne9. Le principe d’une telle compensation était un préalable évident et indiscutable pour la plupart des élites « libérales » de l’époque, à l’image de Tocqueville, qui lors des débats français des années 1840 s’illustra par des propositions qu’il voulait ingénieuses (une partie à la charge du Trésor public, et une autre à la charge des esclaves eux-mêmes, qui pendant dix ou vingt ans travailleraient à bas prix afin de rembourser la différence), et qui étaient surtout très généreuses pour les propriétaires. Schœlcher, qui est resté dans l’histoire comme un grand abolitionniste, se disait gêné par les compensations, tout en insistant sur le fait qu’il était impossible de procéder autrement, à partir du moment où l’esclavage avait pris place dans un cadre légal10. Autrement dit, si l’on spoliait les propriétaires d’esclaves sans compensation, alors qu’allait-on faire avec ceux qui avaient vendu leurs esclaves il y a quelques années et possédaient maintenant un portefeuille de titres financiers, un château près de Bordeaux ou un immeuble à Paris ? N’allait-on pas se retrouver par capillarité à remettre en cause l’ensemble de l’ordre social et du régime de propriété privée ? De fait, rétrospectivement, on peut considérer qu’une abolition juste aurait impliqué une compensation pour les esclaves au titre des décennies de mauvais traitement et de travail non rémunéré (et non pour les maîtres), financée par toutes les personnes qui s’étaient enrichies grâce à l’esclavage, directement ou indirectement, c’est-à-dire en réalité par l’ensemble des propriétaires aisés de l’époque11. Pendant la Révolution, certains acteurs comme Condorcet ou Thomas Paine avaient défendu (sans succès) l’idée d’une abolition avec compensation aux esclaves, sous forme d’une pension versée par les anciens maîtres ou d’une parcelle de terre. Mais ce n’était pas du tout la vision défendue par les élites dominantes, qui ne juraient que par le respect absolu du droit de propriété et préféraient ne pas ouvrir cette dangereuse boîte de Pandore.
Outre l’indemnisation aux propriétaires, les décrets d’abolition promulgués le 27 avril 1848 incluent des articles « réprimant le vagabondage et la mendicité et prévoyant l’ouverture d’ateliers de discipline dans les colonies » qui visent à garantir aux planteurs une main-d’œuvre bon marché. Autrement dit, non seulement aucune indemnisation des esclaves et aucun accès à des parcelles de terres ne sont envisagés, mais l’émancipation Schœlcher s’accompagne d’un régime de travail quasi forcé permettant de garder les ex-esclaves sous le contrôle des planteurs et des autorités de l’État pendant des décennies supplémentaires. À la Réunion, le préfet précise immédiatement les modalités d’application : les anciens esclaves doivent présenter un contrat de travail de long terme, soit comme ouvrier dans les plantations soit comme employé domestique, faute de quoi ils seront arrêtés pour vagabondage et envoyés aux ateliers de discipline prévus par les textes.
En 2020, certains observateurs au Royaume-Uni et en France se sont étonnés des déboulonnages de statues de marchands d’esclaves (ou parfois de ceux comme Schœlcher qui les ont indemnisés) qui ont eu lieu à la suite du mouvement Black Lives Matter. Le rappel des injustices historiques qui eurent lieu lors des abolitions peut permettre de mieux comprendre ces colères, et aussi de réfléchir à des solutions. Lors des débats menant au vote de la loi de 2001 reconnaissant la traite et l’esclavage comme « crime contre l’humanité », la députée de Guyane Christiane Taubira avait proposé en vain à la majorité de l’époque d’accepter le principe d’une réparation et de créer une commission chargée d’en examiner les modalités concrètes12. Outre la réparation financière à Haïti, la question principale reste et demeure aujourd’hui celle de la réforme agraire à la Réunion, à la Martinique, en Guadeloupe et en Guyane, afin de permettre enfin aux personnes issues de l’esclavage d’avoir accès à des parcelles, dans un contexte où les propriétés terriennes et financières demeurent largement l’apanage de la population blanche, parfois issue des familles de planteurs qui ont bénéficié des indemnisations de 1848. Aussi complexe soit-elle, il me semble que cette question devra tôt ou tard recevoir une réponse.

Les États-Unis : la longue marche d’une république esclavagiste
Venons-en au cas étatsunien, où le débat sur les réparations est particulièrement vif. L’esclavage a joué un rôle central dans le développement des États-Unis, qui à leur création s’apparentent à une véritable république esclavagiste. Sur les quinze présidents qui se sont succédé jusqu’à l’élection de Lincoln en 1860, pas moins de onze étaient propriétaires d’esclaves, dont Washington et Jefferson, tous deux natifs de Virginie, cœur battant de la jeune fédération à ses débuts. Le système esclavagiste se développe à vive allure entre 1800 et 1860. Mais le Nord-Est et surtout le MidWest (dont est originaire Lincoln) se développent encore plus rapidement. Ces deux ensembles s’appuient sur un autre modèle économique, fondé sur la colonisation des terres de l’Ouest et le travail libre, et veulent bloquer l’expansion de l’esclavage dans les nouveaux territoires.
Après sa victoire de 1860, le républicain Lincoln est prêt à négocier une fin paisible et graduelle aux esclavagistes, avec indemnisation des propriétaires, comme cela s’est produit lors des abolitions britanniques et françaises de 1833 et 1848. Des plans ont d’ailleurs été proposés dès les années 1820 par Jefferson et Madison : il suffit selon eux de transférer la majeure partie des terres de l’Ouest aux esclavagistes, qui deviendraient ainsi de grands propriétaires fonciers dans les nouveaux territoires, le tout en renvoyant les esclaves en Afrique, car on craint que la cohabitation avec leurs anciens maîtres soit difficile. En réalité, l’ampleur des transferts envisagés rend l’option peu réaliste13. Les sudistes en sont conscients, et ils préfèrent tenter la carte de la sécession, à la manière d’une partie des colons blancs d’Afrique du Sud et d’Algérie au XXe siècle, dans l’espoir de préserver leur monde. Les nordistes refusent leur départ, et la guerre commence en 1861. Quatre années plus tard, et après 600 000 morts (autant que le total cumulé de tous les autres conflits auxquels le pays a pris part, y compris les deux guerres mondiales, la Corée, le Viêtnam et l’Irak), le combat s’achève avec la reddition des armées confédérées en mai 1865. Mais les nordistes ne pensent pas que les Noirs soient prêts à devenir citoyens, et encore moins propriétaires, et ils laissent les Blancs reprendre le contrôle du Sud et imposer un strict système de ségrégation raciale, ce qui leur permettra de conserver le pouvoir un siècle de plus, jusqu’en 1965. Dans l’intervalle, les États-Unis sont devenus la première puissance militaire de la planète et ont su mettre fin au cycle d’autodestruction nationaliste et génocidaire opposant les puissances coloniales européennes entre elles entre 1914 et 1945. Les démocrates, qui historiquement étaient le parti de l’esclavage, sont parvenus à devenir celui du New Deal14. Poussés par la concurrence communiste et la mobilisation afro-américaine, ils concèdent les droits civiques.
Après les dégâts causés par les sécessionnistes lors de la guerre civile, il aurait paru incongru de verser une compensation aux propriétaires d’esclaves, et tous les projets en ce sens furent sans surprise abandonnés. En revanche, dans les derniers mois de la guerre, en janvier 1865, les nordistes promirent aux esclaves émancipés qu’ils obtiendraient après la victoire « une mule et 40 acres de terres » (environ 16 hectares). L’idée était à la fois de les mobiliser sur le champ de bataille, de les dédommager pour les décennies de travail non rémunéré et de leur permettre de se tourner vers l’avenir en tant que travailleurs libres. S’il avait été adopté, ce programme aurait représenté une redistribution agraire de grande ampleur, aux dépens notamment des grands propriétaires esclavagistes. Mais, sitôt les combats terminés, la promesse fut oubliée : aucun texte de compensation ne fut jamais adopté, et les 40 acres et la mule devinrent le symbole de la tromperie et de l’hypocrisie des nordistes (à tel point que le réalisateur Spike Lee en fit ironiquement le nom de sa société de production : « 40 acres and a mule »).
La question des réparations reste cependant posée. En 2021, la ville d’Evanston a adopté un programme de réparations à destination de la population afro-américaine, avec des versements individuels allant jusqu’à 25 000 dollars afin de contribuer à l’achat d’un logement. Cela peut sembler modeste, compte tenu de l’immense concentration des fortunes aux États-Unis, et en particulier de l’ampleur des inégalités raciales en termes de patrimoine, et de l’importance des préjudices subis (lors de l’esclavage puis de la ségrégation), mais ce n’est peut-être qu’un début15. Des discussions sont en cours au niveau fédéral, où la comparaison est souvent faite avec la loi de 1988 d’indemnisation des Japonais-Américains, qui pendant des décennies paraissait inenvisageable, avant d’être finalement adoptée et appliquée. La marche vers l’égalité et la justice est un combat toujours en cours.

Le colonialisme post-esclavagiste et la question du travail forcé
Au-delà de la question de l’esclavage et des compensations financières aux propriétaires, c’est l’ensemble de l’héritage colonial qui doit être interrogé. De façon générale, si l’on rassemble les sources disponibles sur la répartition des richesses, on constate que les sociétés esclavagistes et coloniales figurent parmi les plus inégalitaires de l’histoire (voir graphique 12). Le sommet historique est atteint pour les îles à esclaves telles que Saint-Domingue à la veille de la Révolution française. D’après les comptes des plantations et les archives dont nous disposons, les propriétaires, colons, métis et libres de couleur (10 % de la population) s’appropriaient environ 80 % de la production, alors que la nourriture et les vêtements fournis aux esclaves (90 % de la population) en absorbaient à peine 20 %16. Dans l’absolu, on pourrait imaginer à l’avenir des sociétés hypertechnologiques parvenant à mettre en place un niveau d’inégalité plus extrême encore : l’abondance matérielle permet en principe une extraction plus forte, pour peu que la classe de techno-milliardaires au pouvoir dans ces hypothétiques sociétés du futur parvienne à développer des outils adéquats, à la fois en termes de répression et de persuasion. À ce jour, la situation ne s’est toutefois pas présentée, et les îles aux esclaves de 1780-1790 continuent de détenir la palme de l’inégalité au sein de l’histoire universelle17.
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Lecture. Sur l’ensemble des sociétés observées, la part du revenu total allant au décile supérieur (les 10 % des revenus les plus élevés) varie de 23 % en Suède en 1980 à 81 % à Saint-Domingue (Haïti) en 1780 (qui comprenait 90 % d’esclaves). Les sociétés coloniales telles que l’Algérie en 1930 ou l’Afrique du Sud en 1950 se situent parmi les plus hauts niveaux d’inégalité observés dans l’histoire, avec environ 70 % du revenu total pour le décile supérieur, qui regroupe la population européenne.
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On notera également que des sociétés coloniales telles que l’Algérie française en 1930 ou l’Afrique du Sud en 1950 se caractérisent par des niveaux d’inégalité qui sont certes moins extrêmes que ceux observés dans les sociétés esclavagistes, mais qui ne sont pas totalement sans rapport (avec une part du décile supérieur atteignant 60 %-70 % du total des revenus, et non 80 %). Autrement dit, il existe en pratique un continuum entre ces différents types de régimes inégalitaires (voir graphique 13)18. Dans les sociétés coloniales post-esclavagistes, les mécanismes de l’inégalité prennent d’autres formes, en particulier au travers d’un système légal, social, fiscal et éducatif profondément discriminatoire. Des recherches comme celles d’Emmanuelle Saada sur l’empire français ont ainsi montré comment les puissances coloniales ont développé jusqu’au milieu du XXe siècle des systèmes juridiques spécifiques dans leurs empires, leur permettant d’accorder des droits en fonction de catégories ethno-raciales qu’elles se mirent à codifier avec précision, alors même que ces catégories étaient supposées avoir été éliminées du droit métropolitain depuis l’abolition de l’esclavage19. Dans le cas de l’Indonésie néerlandaise, Denys Lombard a montré le rôle néfaste joué par le statut colonial de 1854, qui décida de séparer strictement les « indigènes » et les « étrangers orientaux » (catégorie dans laquelle étaient rangées les diverses minorités chinoises, indiennes, arabes)20. S’agissant de l’Afrique du Sud, les discriminations prirent une forme extrêmement brutale. Avec le Native Land Act de 1913, la population noire fut de facto parquée dans des réserves représentant 7 % du territoire sud-africain. Interdiction était faite aux travailleurs noirs de sortir de leur zone d’emploi sans posséder un laissez-passer spécial. Ces mesures furent encore radicalisées avec la mise en place officielle de l’apartheid en 1948 et s’appliquèrent jusqu’en 1990. Les régimes légaux en vigueur n’étaient pas toujours aussi extrêmes que dans le cas sud-africain, mais de facto les populations colonisées étaient systématiquement privées dans les différents contextes coloniaux d’un accès à l’emploi, à l’éducation et à la propriété égal à celui des colons.
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Lecture. La part des 10 % des revenus les plus élevés dans le revenu total dépassait 80 % à Saint-Domingue (Haïti) en 1780 (composé à environ 90 % d’esclaves et 10 % de colons européens), contre plus de 65 % en Algérie en 1930 (composée à environ 90 % de « musulmans algériens » et 10 % de colons européens), et autour de 50 % en France métropolitaine en 1910.
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Il faut aussi rappeler qu’il existe en pratique un continuum entre l’esclavage pur et dur et les différentes formes de travail plus ou moins contraint. Après l’abolition de l’esclavage, les autorités britanniques et françaises développèrent de nouveaux systèmes permettant de faire venir une main-d’œuvre plus lointaine, en particulier en provenance d’Inde dans le cas de la Réunion et de Maurice, au moyen de contrats de long terme (« engagés » dans le cas français, intentured workers dans le cas anglais). « L’engagement » consistait pour des travailleurs indiens à rembourser sur une longue période, par exemple pendant dix années, le prix de la traversée aux employeurs qui l’avaient prise en charge, en leur reversant une forte part du salaire obtenu. En cas de performance insuffisante au travail, ou pire encore d’indiscipline, l’obligation de reversement pouvait être prolongée pour dix années supplémentaires ou davantage. Les archives judiciaires ont été conservées, et il apparaît clairement que dans un contexte où le système juridictionnel était fortement biaisé en faveur des employeurs, un tel régime peut conduire à des formes d’exploitation et d’arbitraire qui sont certes différentes de l’esclavage pur et dur, mais qui n’en sont pas infiniment éloignées. Les sources disponibles montrent également comment les employeurs et les tribunaux négocient en quelque sorte la transformation du régime de discipline au travail. Les propriétaires acceptent progressivement de réduire l’usage des châtiments corporels qui avaient cours sous l’esclavage, mais à la condition que les autorités légales les aident à imposer des sanctions financières produisant les mêmes effets21.
Un cas révélateur est celui du travail forcé pratiqué sous une forme légale (ou tout du moins sous une forme qui cherchait à se donner des apparences de légalité) dans les colonies françaises de 1912 à 1946. À la fin du XIXe siècle, quand les Européens commencent à s’enfoncer à l’intérieur des terres pour exploiter les richesses naturelles et minières du continent africain, ils ont largement recours au travail obligatoire, dans des conditions souvent très brutales. Des controverses se développent à mesure que se multiplient les témoignages sur les atrocités commises au Congo belge, qui est depuis 1885 la propriété personnelle du roi Léopold II, et où l’exploitation du caoutchouc repose sur des méthodes particulièrement violentes visant à mobiliser la main-d’œuvre locale et à discipliner le travail : incendies de villages, mutilations de mains. Finalement, les Européens exigent le transfert du territoire à la Belgique en 1908, dans l’espoir que la tutelle d’un Parlement adoucira ce régime. Des exactions commises dans les colonies françaises sont régulièrement dénoncées, et c’est dans ce contexte que le ministère des Colonies est amené à publier des textes permettant de définir un cadre légal pour les « prestations » (plus communément appelées « corvées ») exigées des habitants de l’Afrique française.
La logique se veut imparable : l’administration coloniale repose sur le paiement de l’impôt par tous ; or certains indigènes n’ont pas suffisamment de ressources monétaires pour acquitter ces impôts ; par conséquent il leur sera également demandé un supplément d’impôt en nature, sous forme de journées de travail non rémunérées au bénéfice des autorités coloniales locales. En pratique, le problème n’est pas seulement que ces corvées viennent s’ajouter à de très lourds impôts en argent et en nature (sous forme de prélèvement sur les récoltes) déjà acquittés par les populations colonisées, mais aussi que cette possibilité de travail non rémunéré ouvre la voie à tous les abus, et équivaut à les légaliser à l’avance. L’arrêté de 1912 « portant réglementation de la prestation des indigènes dans les colonies et territoires du gouvernement de l’Afrique occidentale française » fixe quelques garde-fous, mais ils sont limités et mal contrôlés22. Le travail forcé fit scandale lors de la construction tragique du chemin de fer Congo-Océan entre 1921 et 1934. L’administration de l’AÉF s’était initialement engagée à fournir quelque 8 000 travailleurs locaux, qu’elle pensait pouvoir « recruter » sur une bande de territoire de 100 kilomètres le long de la voie. Mais la mortalité exceptionnellement élevée du chantier et sa dangerosité avérée firent fuir les recrues, et les autorités coloniales allèrent rechercher des « adultes mâles » à l’autre bout du Moyen-Congo. À partir de 1925, elles durent organiser des razzias jusqu’au Cameroun et au Tchad. Les témoignages affluèrent sur cette « effroyable consommation de vies humaines », dénoncée dans le célèbre Voyage au Congo d’André Gide en 1927 et le livre de reportages Terre d’ébène publié par Albert Londres en 1929.
La pression internationale s’accrut alors sur la France, en particulier de la part de la toute nouvelle Organisation internationale du travail, qui avait été créée en 1919 en même temps que la Société des nations, et dont la constitution débutait par le préambule suivant : « Attendu qu’une paix universelle et durable ne peut être fondée que sur la base de la justice sociale. Attendu qu’il existe des conditions de travail impliquant pour un grand nombre de personnes l’injustice, la misère et les privations, ce qui engendre un tel mécontentement que la paix et l’harmonie universelles sont mises en danger, et attendu qu’il est urgent d’améliorer ces conditions. Attendu que la non-adoption par une nation quelconque d’un régime de travail réellement humain fait obstacle aux efforts des autres nations désireuses d’améliorer le sort des travailleurs dans leurs propres pays. » S’ensuivait une série de recommandations et de rapports sur la durée du travail et sa dangerosité, la fixation des salaires, les droits des salariés et de leurs représentants. L’OIT manquait toutefois singulièrement de moyens et de pouvoirs de sanctions pour faire appliquer ses recommandations. Au cours des années 1920, l’OIT sommait régulièrement la France de cesser ses pratiques de travail non rémunéré et de déplacement forcé de la main-d’œuvre, qui s’apparentaient selon l’organisation internationale à une forme de travail servile. Mais les autorités françaises récusèrent ces accusations, en insistant sur le fait qu’elles venaient justement d’étendre les possibilités de rachat monétaire des prestations à l’ensemble des « indigènes » (et pas seulement aux « évolués », terminologie utilisée par l’administration coloniale française pour désigner la petite minorité d’indigènes ayant adopté un mode de vie « européen », et qui jusqu’alors avaient seuls droit à ce rachat). L’un des arguments favoris de l’administration française était également que de nombreux cas incriminés, en particulier sur le chemin de fer Congo-Océan, relevaient non pas du régime des prestations mais de la conscription militaire, qui était l’un des rares cas de travail non rémunéré autorisé par l’OIT, à condition toutefois que ce système militaire ne soit pas contourné pour effectuer des tâches civiles (et en l’occurrence l’OIT soupçonnait la France de contourner le système). Outrées par une telle intrusion dans ce qu’elles considéraient comme leur « souveraineté nationale », les autorités françaises refusèrent pour cette raison de ratifier la convention de l’OIT en 1930. C’est ainsi que le travail forcé non rémunéré, sous la forme de prestations et de conscriptions, se poursuivit dans les colonies françaises jusqu’au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, par exemple dans les exploitations de cacao de Côte d’Ivoire. Le décret de 1912 ne fut finalement aboli qu’en 1946, sur la pression expresse de Félix Houphouët-Boigny, futur président ivoirien, à un moment où la France était soudainement prête à toutes les concessions pour éviter le démantèlement de son empire.

La France, une république coloniale qui s’ignore
L’une des formes de discriminations les plus insidieuses et les plus hypocrites dans les contextes coloniaux, comme d’ailleurs dans les autres régimes inégalitaires, concerne l’accès à l’éducation. Dans le sud des États-Unis, l’interdiction pour les enfants noirs de fréquenter les mêmes écoles que les enfants blancs faisait partie des éléments centraux définissant le régime de discrimination raciale légale qui s’est appliqué jusqu’en 1964-1965. Ces discriminations sont alors devenues illégales, mais la société étatsunienne porte toujours les traces de ces très profondes inégalités raciales et territoriales, qui sont loin d’être résorbées. En Europe, et singulièrement en France, on s’imagine parfois que ce lourd héritage des discriminations raciales légales serait une spécificité strictement étatsunienne, et ne concernerait en aucune façon le continent européen. En France, on évoque rituellement l’héritage « républicain » et les « valeurs » du même nom, comme si le fait que les différents régimes monarchiques et impériaux aient été définitivement remplacés par une république dans les années 1870 suffisait à garantir le respect de l’égalité des droits en général, et de l’égalité raciale en particulier.
En réalité, la IIIe République n’eut aucune difficulté à ponctionner Haïti pendant des décennies et à prolonger ainsi jusqu’en 1950 le tribut imposé par l’État monarchique en 1825. Elle n’eut pas davantage d’hésitations pour instituer en 1912 un régime de travail forcé sous forme de « prestations » aux « indigènes » dans les colonies africaines jusqu’en 1946. En Algérie comme dans le reste de l’empire colonial, l’État républicain imposa jusqu’en 1962 un régime fondé explicitement sur de profondes discriminations raciales et ethno-religieuses. Concrètement, jusqu’au dernier jour de l’empire colonial, quels qu’aient pu être ses changements de nom, les « musulmans algériens » comme les différentes populations indigènes n’ont jamais eu les mêmes droits que les colons, ni en termes de droits politiques23 ni en termes de droits sociaux et économiques. En particulier, le système scolaire est resté jusqu’au bout profondément ségrégué, au sens où les établissements ouverts aux enfants de colons et aux autochtones étaient le plus souvent strictement séparés, suivant des modalités qui n’étaient pas exactement les mêmes que dans le Sud étatsunien, mais dont rien ne permet d’affirmer qu’elles aient été moins inégalitaires. Si les États-Unis furent une république esclavagiste, la France fut longtemps une république coloniale, ou si l’on préfère une république à la tête d’un empire colonial. Les deux républiques organisèrent les territoires qu’elles contrôlaient sur une base explicitement raciale et discriminatoire jusqu’aux années 1960. Si l’on souhaite sortir un jour de ce lourd héritage, mieux vaut commencer par en prendre la mesure.
Des travaux récents ont justement permis de mieux comprendre la structure des budgets coloniaux appliqués lors de la colonisation française et de mieux appréhender ces inégalités24. Au Maroc, les écoles et les lycées réservés aux Européens recevaient ainsi 79 % de la dépense éducative totale en 1925 (bien qu’ils ne forment que 4 % de la population). À la même époque, le taux de scolarisation primaire parmi les enfants autochtones était inférieur à 5 % en Afrique du Nord et en Indochine, et inférieur à 2 % en Afrique-Occidentale française. Il est frappant de constater que cette forte inégalité des dépenses ne semble pas s’améliorer à la fin de la colonisation. En Algérie, les documents budgétaires font ainsi apparaître que les établissements scolaires réservés aux colons recevaient 78 % du total des dépenses d’éducation en 1925, et que cette proportion s’établit à 82 % en 1955, alors que les combats pour l’indépendance ont déjà commencé. Le système colonial était tellement inégalitaire dans son fonctionnement qu’il apparaît dans une large mesure irréformable. Précisons que le système fiscal utilisé pour financer ces dépenses était lui-même injuste et régressif et reposait pour l’essentiel sur les autochtones (taxes sur la consommation, droits indirects, etc.). Pour résumer : les populations colonisées acquittaient de lourds impôts afin de financer des dépenses bénéficiant principalement à ceux qui étaient venus les dominer politiquement et militairement.
Le système éducatif appliqué en métropole au début du XXe siècle était certes lui aussi extrêmement hiérarchisé et inégalitaire, et pour une large part il n’a jamais cessé de l’être. Mais il est important de réaliser que cela est sans commune mesure avec le niveau d’inégalité des moyens éducatifs atteint dans le contexte colonial (voir graphique 14). En 1910, la stratification scolaire était très forte en France : les classes populaires allaient rarement au-delà du certificat d’études primaires. Si l’on rassemble les données budgétaires disponibles, on constate que les 10 % d’une classe d’âge bénéficiant de l’investissement éducatif le plus important (en atteignant le lycée ou plus rarement l’enseignement supérieur) recevaient alors environ 38 % de la dépense totale, contre seulement 26 % pour les 50 % d’une classe d’âge les moins formés. Il s’agit d’une inégalité considérable, dans la mesure où le second groupe est par construction cinq fois plus nombreux que le premier. En d’autres termes, les 10 % des enfants les plus favorisés bénéficiaient d’un investissement éducatif individuel près de huit fois plus élevé que les 50 % les moins favorisés. L’inégalité de la dépense éducative a sensiblement baissé en France entre 1910 et 2020, même si le système en place continue de nos jours d’investir près de trois fois plus d’argent public par enfant pour les 10 % les plus favorisés que pour les 50 % les moins favorisés, ce qui est relativement étonnant pour un système qui est supposé réduire la reproduction sociale (nous y reviendrons). À ce stade, notons simplement que les inégalités éducatives au sein des sociétés coloniales telles que l’Algérie française étaient d’une ampleur incomparablement plus élevée : le rapport de dépense entre les enfants des colons et ceux des colonisés allait de 1 à 40.
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Lecture. En Algérie en 1950, les 10 % de la population bénéficiant de l’investissement éducatif primaire, secondaire et supérieur le plus important (en pratique les enfants de colons) bénéficiaient de 82 % de la dépense éducative totale. Par comparaison, la part de la dépense éducative totale allant aux 10 % bénéficiant de l’investissement éducatif le plus important était de 38 % en France en 1910 et de 20 % en 2020 (ce qui reste tout de même deux fois plus élevé que leur part dans la population).
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La question des réparations :
repenser la justice à l’échelle transnationale
Récapitulons. La répartition des richesses en vigueur aujourd’hui entre pays du monde comme à l’intérieur des pays porte la trace profonde de l’héritage esclavagiste et colonial. La connaissance de ce passé est indispensable pour mieux comprendre les origines et les injustices du système économique actuel, mais elle ne suffit pas en tant que telle pour définir des solutions et des remèdes. La question est complexe et exige une délibération approfondie. Dans certains cas, la solution passe par des réparations explicites, comme pour le remboursement de la dette française à Haïti, qui me semble incontournable, ou pour la question de la réforme agraire et l’accès aux terres dans certains territoires ou des indemnisations aux États-Unis. Refuser tout débat sur les réparations, alors même que d’autres spoliations et injustices toutes aussi anciennes continuent de faire l’objet d’indemnisations, complique considérablement le développement de normes de justice universelle acceptables par le plus grand nombre. Il est temps de comprendre que les logiques de justice réparatrice et de justice universaliste sont complémentaires et doivent avancer de concert, en se soutenant l’une et l’autre.
Pour autant, il est bien évident que l’on ne réglera pas tous les problèmes avec des réparations. Pour réparer les dégâts du racisme et du colonialisme, il faut aussi et surtout changer le système économique sur une base systémique, en réduisant les inégalités et en assurant un accès aussi égalitaire que possible de toutes et de tous à l’éducation, à l’emploi et à la propriété, indépendamment des origines de chacun. Cela exige aussi de mener des politiques ambitieuses, cohérentes et vérifiables de lutte contre les discriminations, sans toutefois figer les identités, qui sont toujours plurielles et multidimensionnelles. Nous verrons dans quelle mesure il est possible sur la base des expériences disponibles de trouver un équilibre entre des critères sociaux et des critères liés aux origines. Pour des raisons similaires, l’opposition entre des mesures de redistribution à l’échelon national et au niveau international doit impérativement être dépassée. En particulier, chaque pays, chaque citoyen de la planète devrait avoir droit à une partie des recettes prélevées sur les multinationales et les milliardaires de la planète, d’abord parce chaque être humain devrait avoir un droit minimal égal à la santé, à l’éducation, au développement, et ensuite parce que la prospérité des pays riches n’existerait pas sans les pays pauvres. L’enrichissement occidental comme d’ailleurs l’enrichissement japonais ou chinois s’appuient depuis toujours sur la division internationale du travail et sur l’exploitation effrénée des ressources naturelles et humaines planétaires. Toutes les accumulations de richesse qui ont eu lieu sur la planète sont tributaires d’un système économique mondial, et c’est à cette échelle que doit être posée la question de la justice et de la marche vers l’égalité. Avant d’aller plus loin dans ces différentes directions, il nous faut toutefois mieux comprendre comment les inégalités de statuts et de classes se sont transformées depuis le XVIIIe siècle à l’échelle du monde et en particulier au sein des pays occidentaux.
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CHAPITRE 5
Révolutions, statuts et classes
La révolte des esclaves à Saint-Domingue en 1791 ouvre la voie vers la fin de l’esclavage et du colonialisme, mais le combat pour l’égalité raciale est toujours en cours. Il en va de même avec les inégalités de statuts en général : la Révolution française accomplit une étape essentielle en 1789 en abolissant les privilèges de la noblesse, sans pour autant mettre fin aux multiples privilèges de l’argent, loin de là. Nous allons voir que des logiques censitaires et ploutocratiques exacerbées se sont appliquées jusqu’au début du XXe siècle dans de nombreux pays comme la Suède. Ces mêmes logiques, partiellement édulcorées, continuent en réalité de prévaloir sous de multiples formes aujourd’hui, qu’il s’agisse du poids de l’argent dans les élections ou de la concentration du pouvoir parmi les actionnaires, au détriment de personnes plus compétentes et plus investies dans le processus de production.
La fin des privilèges et des inégalités de statuts ?
Suivant un conte de fées assez répandu, l’égalité juridique serait définitivement en place dans les pays occidentaux depuis l’âge des Lumières et des « révolutions atlantiques ». La Révolution française et l’abolition des privilèges de la noblesse lors de la nuit au 4 août 1789 font ici figure d’événement fondateur. La réalité est évidemment plus complexe. Les républiques étatsuniennes et françaises furent esclavagistes, coloniales et discriminatoires en droit jusqu’aux années 1960. Il en va de même pour les monarchies britanniques ou néerlandaises. Un peu partout, les femmes mariées durent attendre les années 1960-1970 pour sortir de la tutelle juridique de leur époux et obtenir l’égalité juridique formelle entre les sexes. En vérité, l’égalité des droits proclamée à la fin du XVIIIe siècle est avant tout une égalité parmi les hommes blancs, et surtout parmi les hommes blancs propriétaires.
L’abolition des privilèges lors de la nuit du 4 août n’en reste pas moins un événement essentiel, mais il doit être replacé dans la perspective d’un long combat inachevé pour l’égalité. Il n’y aurait pas eu de nuit du 4 août sans la prise de la Bastille le 14 juillet, et surtout sans les révoltes paysannes de l’été 1789, qui s’en prirent aux seigneurs et aux châteaux et commencèrent à brûler les titres de propriété qui s’y trouvaient, ce qui finit par convaincre les députés réunis à Paris qu’il fallait agir au plus vite et mettre fin aux institutions honnies du féodalisme. Ces révoltes font elles-mêmes suite à des décennies de rebellions paysannes, que le pouvoir divisé contrôle de moins en moins, en particulier au cours de l’été 1788, quand se pose enfin clairement la question des modalités de l’élection aux États généraux, dans une atmosphère quasi insurrectionnelle (occupations de parcelles et de biens communaux, violences antipropriétaires)1.
Il faut également souligner que si la noblesse française perd définitivement ses privilèges fiscaux, politiques et juridictionnels en 1789, elle conservera longtemps encore une position sociale privilégiée comme classe possédante. En étudiant les noms de famille dans les archives successorales parisiennes, nous avons ainsi pu constater que si la noblesse représente à peine 1 % de la population parisienne au XIXe siècle, elle n’en regroupe pas moins entre 40 % et 45 % des personnes les plus fortunées dans les années 1830 et 1840, à peine moins qu’à la veille de la Révolution. Il faudra attendre les années 1880-1910 pour que le poids de la noblesse parmi les plus hauts patrimoines se réduise définitivement (voir graphique 15).
Cette persistance s’explique par plusieurs facteurs. Exilée dans les monarchies européennes voisines entre 1789 et 1815, la noblesse revient massivement en France en 1815 et bénéficie de mesures très favorables pendant la période des monarchies censitaires (1815-1848). On pense notamment à la loi emblématique du « milliard des émigrés », qui lui transfère des sommes considérables (près de 15 % du revenu national de l’époque, financé par l’impôt et la dette publique) pour la compenser des terres et des loyers perdus sous la Révolution. Débattue dès les premiers jours de la Restauration, cette loi est adoptée en 1825 sous le gouvernement dirigé par le comte de Villèle, qui en cette même année impose à Haïti l’indemnité en faveur des propriétaires d’esclaves (dont une large part d’aristocrates).
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Lecture. La part des noms nobles parmi les 0,1 % des successions parisiennes les plus élevées est passée de 50 % à 25 % entre 1780 et 1810 avant de remonter autour de 40-45 % pendant la période des monarchies censitaires (1815-1848), puis de s’abaisser autour de 10 % à la fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle. Par comparaison, les noms nobles ont toujours représenté moins de 2 % du nombre total des décès entre 1780 et 1910.

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
Plus généralement, il faut souligner que les redistributions réalisées sous la Révolution ont été plus limitées que l’on n’imagine parfois. Les biens de l’Église, qui représentaient près de 25 % du total des propriétés terriennes et immobilières du royaume (en incluant la valeur des dîmes ecclésiastiques), sont certes nationalisés sans compensation. Mais au lieu d’être redistribués aux paysans sans terre, ils sont mis aux enchères au bénéfice de ceux qui en ont les moyens. L’abbé Siéyès, qui avait pris fait et cause pour le tiers état dans sa célèbre brochure de janvier 17892, se scandalise de l’opération, qui ne fera selon lui qu’enrichir les propriétaires, nobles ou bourgeois, tout en tarissant le financement des œuvres sociales de l’Église (aide aux plus démunis, écoles, hôpitaux…). En Angleterre, la dissolution des monastères décidée par Henri VIII en 1530 avait elle aussi contribué à renforcer la classe des propriétaires, en même temps que la Chambre des lords devenait une assemblée presque exclusivement nobiliaire, alors que le clergé occupait jusqu’alors la moitié des sièges. En France comme en Angleterre, on passe ainsi progressivement d’une idéologie trifonctionnelle, où la position des deux classes dominantes (le clergé et la noblesse) est supposée se justifier par leur fonction au service du tiers état et de l’ensemble de la société (encadrement spirituel et œuvres sociales pour le clergé, ordre et protection pour la noblesse), à une idéologie que l’on peut qualifier de « propriétariste », ou plus simplement de « capitaliste », selon laquelle les propriétaires privés ont pour unique mission de trouver l’usage le plus profitable pour leurs biens et de s’enrichir, sous la protection de l’État, sans contrepartie sociale.

La longue sortie du travail contraint et semi-contraint
Au final, la Révolution française abolit les privilèges de la noblesse, tout en renforçant les droits des propriétaires. Pour tous ceux qui ne possèdent rien, le bilan est ambigu. Le fait de ne plus être soumis à l’arbitraire seigneurial et de bénéficier d’un système de justice centralisé au niveau national traitant tous les citoyens de la même façon constitue en principe un progrès réel. Mais la concentration de la propriété au sein des 1 % les plus riches, nobles et bourgeois confondus, diminue à peine entre 1780 et 1800, avant de repartir à la hausse entre 1800 et 1910. Pour les 50 % les plus pauvres, le progrès est quasi nul3.
Il faut également situer la Révolution dans un long processus de transformation du statut du travail dans les sociétés françaises et européennes. À la veille de 1789, le servage est réputé avoir disparu des campagnes françaises et britanniques depuis des siècles. Une explication souvent évoquée est que la rareté relative du travail et l’effondrement institutionnel consécutifs à la Grande Peste du milieu du XIVe siècle auraient favorisé les « déguerpissements » de serfs et leur émancipation. De nombreux historiens ont insisté sur le caractère excessivement mécanique de cette explication. Tout dépend en réalité des rapports de force locaux et des contextes socio-politiques, comme le montre le durcissement du servage à l’est du continent européen après le XIVe siècle et son abolition tardive au XIXe siècle4. Pour les médiévistes les plus optimistes, c’est l’idéologie trifonctionnelle chrétienne qui aurait permis la fin graduelle du travail servile et l’unification des travailleurs au sein d’une même classe de laboureurs libres et célébrés comme tels à l’ouest du continent, suivant un processus déjà bien entamé avant même la Grande Peste.5 C’est peut-être en partie le cas, mais les sources disponibles interdisent à dire vrai d’être parfaitement précis, tant les variations locales et régionales sont nombreuses.
Ce qui est certain, c’est qu’il existe encore des poches de servage en France au moment de la Révolution, par exemple sur les terres de l’abbaye de Saint-Claude (grande seigneurie ecclésiastique située dans le Jura), et que les restrictions à la mobilité du travail ne seront définitivement et systématiquement levées qu’à ce moment-là. Le langage des « corvées » est quant à lui partout présent dans les campagnes françaises en 1789. Les paysans disposent généralement de la liberté de mouvement (notion souvent assez théorique quand on ne possède ni bien ni réseau), mais ils doivent des journées de travail non rémunérées à leur seigneur. Ces corvées feront l’objet de très vifs débats sous la Révolution. Pendant la phase la plus égalitaire et la plus redistributrice, en 1792-1794, les membres de la Convention font valoir que les corvées trahissent par leur nom même leurs origines liées au servage et au féodalisme, et exigent par conséquent qu’elles soient abolies sans compensation, en tant que privilèges nobiliaires visés lors de la nuit du 4 août. Un certain nombre de paysans pauvres obtiendront ainsi la propriété pleine et entière du fruit de leur travail et des terres qu’ils labourent. Mais pendant la majeure partie de la Révolution, en 1789-1791 puis de nouveau à partir de 1795 avec le retour du principe censitaire6, c’est une conception beaucoup plus conservatrice qui s’imposera, à savoir que les corvées ne sont finalement que des loyers qui doivent simplement être rebaptisés comme tels à l’avenir, et que toute autre décision risquerait par capillarité de mettre à mal tout le système de propriété. C’est ainsi que les corvées féodales devinrent dans la plupart des cas des loyers capitalistes (une corvée d’une journée par semaine devenant, par exemple, un loyer équivalent à un cinquième ou un sixième du produit agricole), sans autre forme de procès7.
Il faut aussi souligner la dureté du régime de discipline au travail et la tendance au renforcement du droit des propriétaires au cours du XVIIIe siècle et pendant une large partie du XIXe siècle. Au Royaume-Uni, les Enclosures Acts adoptés et durcis à plusieurs reprises (notamment entre 1773 et 1801) conduisent à ériger des haies autour des parcelles et à mettre fin au droit d’usage des paysans pauvres sur les terrains communaux et les pâtures. Ils concourent à jeter sur les chemins des travailleurs désœuvrés et aisément exploitables, qui nourriront l’industrialisation britannique. Le Black Act de 1723 fragilise lui aussi les plus démunis en instituant la peine capitale pour les chapardeurs de bois et les chasseurs de petits gibiers, petites gens qui avaient pris l’habitude de s’aventurer la nuit, le visage noirci pour ne pas être reconnu, sur des terres qui n’étaient pas les leurs, et que les propriétaires voulaient désormais pouvoir conserver pour leur usage exclusif8. Le nouveau prolétariat paupérisé est soumis jusqu’en 1875 au bien nommé Master and Servant Act, qui donne les pleins pouvoirs aux employeurs (y compris en criminalisant les débauchages) et permet ainsi de maintenir les salaires au plus bas9. En France, le livret ouvrier introduit en 1803, durci en 1854 et finalement aboli en 1890, permet aux propriétaires de mettre en garde les futurs employeurs contre les ouvriers jugés rebelles. En 1885, la Suède avait encore une loi contraignant à une obligation de travail forcé ceux qui n’avaient pas d’emploi ni de propriété suffisante pour prétendre en vivre, et punissant d’arrestation les contrevenants. On retrouve des dispositions similaires permettant à l’État et à la classe possédante de réprimer le vagabondage et de discipliner le travail dans la plupart des pays européens au XIXe siècle.
Dans les colonies, le régime légal est pire encore : le travail forcé est bien présent jusqu’en 1946, voire jusqu’aux indépendances. Dans les métropoles, la mobilisation syndicale et ouvrière et d’intenses luttes sociales vont permettre d’imposer plus vite de nouvelles normes. En France, des lois sont adoptées sur le travail des enfants en 1841, la liberté syndicale en 1884, les accidents du travail en 1898, les conventions collectives et la journée de huit heures en 1919, les congés payés en 1936, la Sécurité sociale en 1945. La mise en place d’un statut du travail salarié et d’une véritable « société salariale » constitue un progrès civilisationnel majeur qui s’étale sur de très longues périodes et prend de multiples formes. Il faut, par exemple, attendre 1969-1977 pour que la mensualisation des salaires (garantissant un revenu fixe chaque mois, et non plus chaque jour ou chaque semaine) soit généralisée10. On sait aussi que cette évolution est en partie réversible, en fonction des rapports de force politiques et économiques. Le statut salarial a ainsi été sensiblement affaibli au cours de la période récente, par exemple avec le régime d’autoentrepreneur introduit dans la loi de « modernisation » de l’économie adoptée en France en 2008, avec à la clé moins de cotisations et moins de protections, évolution dont les conséquences néfastes ont pu être constatées pour les travailleurs concernés lors de la pandémie de 2020-2021. Le développement des plateformes numériques et des gig workers payés à la tâche constitue aujourd’hui une menace redoutable pour le statut salarial autant que pour nos libertés, et ne pourra être combattu qu’au moyen d’une reprise en main du secteur par la puissance publique et l’application de nouvelles législations11. Il faut aussi insister sur le fait que le développement d’un statut salarial plus protecteur s’est surtout fait historiquement à l’intérieur des États-nations du Nord, parfois au prix d’un durcissement des frontières. Ce mouvement a peu concerné les travailleurs du Sud, qui à l’échelle de l’économie mondiale sont tout aussi coincés sur leur territoire d’origine en ce début de XXIe siècle que l’étaient les serfs de l’abbaye de Saint-Claude au XVIIIe siècle. La marche vers l’égalité et la dignité face au travail est un combat toujours en cours, qui passe aujourd’hui par une transformation profonde du système économique mondial. Nous y reviendrons.

La Suède en 1900 : un homme, cent voix
Avec les luttes pour le droit du travail, la bataille pour le suffrage universel est l’autre grand combat social et politique du XIXe siècle et du début du XXe siècle. En 1815, Louis XVIII met en place le système politique qu’il a observé en Angleterre, avec une Chambre des pairs réservée à la haute noblesse (à l’image de la Chambre des lords) et une Chambre des députés élue au suffrage censitaire (comme la Chambre des communes, mais de façon encore plus restreinte). Concrètement, lors de la première Restauration, seuls les 1 % des hommes adultes payant le plus d’impôts directs disposent du droit de vote. Le seuil requis pour être éligible est encore plus élevé et ne concerne que 0,2 % des hommes adultes12. Le suffrage fut légèrement élargi à la suite de la Révolution de 1830 : le nombre d’électeurs sous la monarchie de Juillet passa à un peu plus de 2 % des hommes adultes, et le nombre d’éligibles fut porté à environ 0,4 % des hommes adultes. Le suffrage universel masculin s’appliqua brièvement à la suite de la Révolution de 1848, puis définitivement à partir de 1871, avant d’être finalement étendu aux femmes en 1944. Au Royaume-Uni, la marche vers le suffrage universel masculin fut beaucoup plus graduelle (voir graphique 16). La proportion d’hommes adultes disposant du droit de vote était d’à peine 5 % en 1820, avant de passer à 14 % à la suite de la réforme électorale de 1832, 30 % après celle de 1867, et surtout 60 % avec la loi électorale de 1884, qui transforme la donne politique et va conduire à des législations sociales et fiscales nettement plus redistributrices. Le suffrage universel masculin est finalement mis en place en 1918, suivi du suffrage universel féminin en 1928.
Un cas particulièrement intéressant et mal connu est celui de la Suède. De 1527 à 1865, la monarchie suédoise s’appuyait sur un parlement, le Riksdag, qui comprenait des représentants des quatre ordres ou états composant alors le royaume : la noblesse, le clergé, la bourgeoisie urbaine, et la paysannerie propriétaire. Ce régime fut remplacé en 1865 par un système parlementaire censitaire composé de deux chambres : une chambre haute élue par une petite minorité de grands propriétaires (à peine 9 000 électeurs, soit moins de 1 % de la population adulte masculine), et une chambre basse également censitaire mais sensiblement plus ouverte (environ 20 % des hommes adultes disposaient du droit de vote). Il faut attendre les réformes de 1909-1911 pour que le suffrage soit étendu en Suède, et 1919 pour que les conditions de propriété soient totalement supprimées pour les hommes, puis 1921 pour que le suffrage universel soit étendu aux femmes. Autour de 1900, avec à peine plus de 20 % des hommes adultes disposant du droit de vote, la Suède fait partie des pays européens les moins avancés.
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Lecture. Le pourcentage d’hommes adultes disposant du droit de vote (compte tenu du cens électoral, c’est-à-dire du montant des impôts à acquitter et/ou des propriétés à détenir pour avoir le droit de voter) est passé au Royaume-Uni de 5 % en 1820 à 30 % en 1870 et 100 % en 1920, et en France de 1 % en 1820 à 100 % en 1880.

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
Surtout, la grande particularité du système censitaire appliqué en Suède entre 1865 et 1911 est que les électeurs disposaient d’un nombre de voix prenant en compte le montant de leurs impôts, de leurs biens et de leurs revenus13. Au sein des 20 % des hommes suffisamment riches pour pouvoir voter, les électeurs étaient répartis en une quarantaine de groupes, et chaque groupe était associé à un poids électoral différent. Concrètement, les membres du groupe le moins riche avaient chacun 1 voix, alors que ceux du groupe le plus riche avaient jusqu’à 54 voix chacun. Le barème exact déterminant le poids électoral (fyrkar) de chaque électeur était fixé par une formule qui dépendait à la fois de l’ampleur de ses impôts, de ses propriétés et de ses revenus. Un système similaire s’appliquait pour les élections municipales, avec pour particularité supplémentaire que les sociétés anonymes avaient également le droit de participer à ces élections locales, elles aussi avec un nombre de voix dépendant du montant de leurs impôts et de l’ampleur de leurs biens et bénéfices. Pour les municipalités urbaines, un même électeur, personne privée ou entreprise, ne pouvait toutefois pas disposer de plus de 100 voix. Pour les municipalités rurales, il n’existait en revanche aucun plafonnement de ce type, à tel point que lors des élections municipales de 1871, on comptait 54 communes en Suède où un seul électeur disposait de plus de 50 % des voix. Parmi ces dictateurs à l’impeccable légitimité démocratique figura, par exemple, le Premier ministre lui-même : le comte Arvid Posse, qui dans les années 1880 disposait à lui seul de la majorité des voix dans sa commune de résidence, où sa famille possédait un vaste domaine terrien. On comptait également 414 communes où un seul électeur disposait de plus de 25 % des voix.
Cette étonnante expérience hypercensitaire suédoise est intéressante à plus d’un titre. La Suède est passée en quelques décennies du système propriétariste hyperinégalitaire le plus exacerbé à la quintessence d’une société relativement égalitaire (ou tout du moins plus égalitaire que toutes les autres sociétés connues), avec l’arrivée au pouvoir des sociaux-démocrates dès le début des années 1920, à l’issue d’une intense mobilisation syndicale et ouvrière, puis de façon quasi permanente de 1932 à 2006. À la veille de Première Guerre mondiale, la concentration de la propriété était tout aussi extrême en Suède qu’en France ou au Royaume-Uni (voir graphique 17), et la Suède fut sans conteste le pays européen qui a été le plus loin dans la codification constitutionnelle et électorale de son inégalité14. Puis dès l’entre-deux-guerres, les sociaux-démocrates prirent le contrôle de l’administration suédoise et mirent la capacité étatique de leur pays au service d’un projet politique totalement différent. Au lieu d’utiliser les registres de propriétés et de revenus pour distribuer des droits de vote, on se mit à les utiliser pour faire payer des impôts lourdement progressifs aux plus fortunés, le tout afin de financer des services publics permettant un accès relativement égalitaire à la santé et à l’éducation de l’ensemble de la population (là encore par comparaison aux autres pays). Cette expérience montre à quel point rien n’est figé. Certains s’imaginent parfois qu’il existerait des cultures ou des civilisations qui seraient par nature portées sur l’égalité ou l’inégalité : la Suède serait égalitaire depuis toujours, peut-être du fait d’une passion ancienne venant des Vikings, alors que l’Inde et ses castes seraient éternellement inégalitaires, sans doute pour des raisons quasi mystiques venues des Aryens. En vérité, tout dépend des institutions et des règles que chaque communauté humaine se donne, et tout peut changer très vite, en fonction des rapports de force, des mobilisations et des luttes sociales, au sein de trajectoires instables qui méritent d’être étudiées de près.
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Lecture. La part des 10 % des patrimoines les plus élevés dans le total des propriétés privées (actifs immobiliers, professionnels et financiers, nets de dettes) était en moyenne de 84 % en France entre 1880 et 1914 (contre 14 % pour les 40 % suivants et 2 % pour les 50 % les plus pauvres), 91 % au Royaume-Uni (contre 8 % et 1 %) et 88 % en Suède (contre 11 % et 1 %).
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Les métamorphoses des privilèges :
la démocratie de l’argent
La trajectoire suédoise illustre également l’imagination sans borne dont peuvent faire preuve les classes possédantes pour structurer les institutions à leur profit. On aurait bien tort d’imaginer que cette ingéniosité n’ait plus cours : les milliardaires d’aujourd’hui n’oseraient plus demander ouvertement des droits de vote à la suédoise, mais ils ont souvent recours à d’autres méthodes pour parvenir aux mêmes fins. En particulier, il faut souligner que la question du financement des campagnes politiques n’a jamais véritablement reçu de réponse satisfaisante dans les démocraties électorales, loin s’en faut. Dans l’absolu, on pourrait imaginer qu’un corollaire évident du suffrage universel aurait été la mise en place d’un système égalitaire où chaque citoyen disposerait d’un même montant à apporter aux partis et mouvements politiques de son choix, avec à la clé une interdiction absolue des dons plus importants et une limitation stricte des dépenses électorales, afin de placer tous les candidats et tous les électeurs sur un pied d’égalité. On pourrait même imaginer que cette égalité politique soit garantie par les constitutions, et que ces dispositions soient protégées avec la même force que le suffrage universel lui-même.
Or non seulement il n’en est en rien, mais c’est tout l’inverse. Un certain nombre de pays ont certes développé de timides systèmes de financement public des campagnes et des partis politiques, en Allemagne dès les années 1950, aux États-Unis et en Italie dans les années 1970 et 1980, ou encore en France dans les années 1990. Mais ces dispositifs sont nettement insuffisants, et ils sont le plus souvent totalement débordés par les flux d’argent privé. C’est notamment le cas aux États-Unis, où les lobbyistes sont parvenus à convaincre les juges qu’aucun plafond ne pouvait être fixé aux dépenses politiques (et que tout plafond équivaudrait à violer la liberté d’expression des plus aisés)15, mais également en Europe, en Inde ou au Brésil. Un peu partout, les systèmes de réductions d’impôts dont bénéficient les dons politiques, comme d’ailleurs les dons en général, reviennent en outre à subventionner les préférences politiques ou culturelles des plus riches avec l’argent des plus pauvres. En France, un électeur aisé donnant 7 500 euros à son parti politique préféré (le plafond annuel autorisé) a droit s’il est imposable à une réduction d’impôt de 5 000 euros financée par le reste des contribuables. Par comparaison, le tout-venant n’a droit qu’à environ 1 euro par électeur au titre du financement public des partis politiques16. Cet exemple montre à quel point les logiques censitaires existent toujours : elles sont simplement devenues un peu moins visibles.
La question du financement des médias, think tanks et autres organes concourant à la formation de l’opinion pose les mêmes problèmes. Des lois visant à limiter la concentration de la presse ou à réduire les pouvoirs des actionnaires face aux rédactions ont été mises en place dans un certain nombre de pays, souvent aux lendemains de la Seconde Guerre mondiale, mais elles sont notoirement insuffisantes et n’ont jamais été adaptées à l’âge numérique. En France, une poignée de milliardaires possède maintenant plus de la moitié des médias d’information. On retrouve cette situation un peu partout, dans les pays pauvres comme dans les pays riches. La meilleure solution consisterait à changer le cadre légal et à adopter une véritable loi de démocratisation des médias, garantissant aux salariés et aux journalistes la moitié des sièges dans les organes dirigeants, quelle que soit leur forme juridique, ouvrant largement leur porte aux représentants des lecteurs, et limitant drastiquement le pouvoir des actionnaires17.
Le point essentiel est que cette critique de la démocratie contemporaine et de sa capture par l’argent doit impérativement s’accompagner de propositions de dispositifs institutionnels précis permettant d’aller vers une plus grande égalité. Au cours du XXe siècle, la critique de la démocratie « bourgeoise » a trop souvent servi d’excuse à des dirigeants et des classes bureaucratiques au pouvoir, dans les pays du bloc soviétique, mais aussi dans un certain nombre de pays nouvellement indépendants, pour supprimer les élections pluralistes ou prendre le contrôle des médias. Le refus des urnes n’est jamais justifié. Par contre, la mise en place d’un financement radicalement égalitaire des partis politiques, des campagnes électorales et des médias est non seulement justifiée mais indispensable pour que l’on puisse commencer à parler d’une démocratie véritablement basée sur un principe d’égalité. Cela doit aller de pair avec une multiplication des modes de participation politique, notamment sous la forme d’assemblées citoyennes et de référendum délibératif, à condition là encore que la question du financement des campagnes et de l’égalité dans la production et la diffusion de l’information soit rigoureusement traitée18.
En pratique, cette protection de la démocratie et de l’égalité politique n’existe pas. Dans la plupart des pays, les constitutions et les tribunaux tendent au contraire à protéger l’ordre établi, au sens où ils mettent des contraintes légales très fortes visant à empêcher une majorité politique de procéder par exemple à une refonte ambitieuse du régime de propriété (ou même simplement de limiter le pouvoir des actionnaires). La redistribution de la propriété est généralement soumise à une obligation d’indemnisation, ce qui en pratique rend quasiment impossible tout véritable transfert. Si une personne possède tout ce qu’il y a à posséder dans un pays, et qu’il faut l’indemniser intégralement pour tout transfert de ses propriétés à d’autres personnes ou à des collectivités, alors cela signifie qu’il est impossible de changer quoi que ce soit à la situation initiale, tout du moins dans un cadre légal. Si l’on ajoute à cela que les règles gouvernant les révisions constitutionnelles tendent à être soigneusement verrouillées (comme en France avec le droit de veto du Sénat, chambre pourtant fort peu démocratique)19, on voit comment cela peut aboutir dans certains cas à figer totalement la situation. De façon peu surprenante, chaque régime cherche souvent à rendre irréformable les principes qui lui sont chers et à faire passer pour illégale toute tentative de les remettre en cause.
Sans surprise, la conséquence est que ces règles sont régulièrement transgressées au cours de l’histoire. La marche vers l’égalité est pleine de moments révolutionnaires où les institutions politiques sont redéfinies afin de permettre de transformer les structures sociales et économiques. Lors de la réunion des États généraux de 1789, aucune règle ne prévoyait qu’une Assemblée nationale puisse s’autoproclamer et se donner le droit d’abolir les privilèges de la noblesse et de décider l’expropriation des biens du clergé, en piétinant au passage le droit de veto dont disposaient depuis des siècles les deux ordres privilégiés. On notera d’ailleurs qu’aucun des changements de régime qui s’est produit en France depuis 1789 (on en compte une petite dizaine) ne s’est déroulé suivant les règles prévues par le régime précédent20. Au Royaume-Uni, c’est dans un climat de tension extrême que la Chambre des lords, qui dominait nettement le bicaméralisme britannique jusqu’à la fin du XIXe siècle (et dont étaient issus la plupart des Premiers ministres), fut contrainte en 1909-1911 de renoncer à son droit de veto et d’abandonner à jamais le pouvoir à la Chambre des communes, dans le contexte éruptif du vote du People’s Budget et de la création d’un impôt progressif sur le revenu global21. Aux États-Unis, Roosevelt dut menacer la Cour suprême en 1937 de la remplir de nouveaux membres (court-packing) pour qu’elle lève le veto par lequel elle bloquait au nom de la liberté d’entreprise ses législations sociales, alors qu’il venait d’être réélu avec 61 % des voix22. Il est probable que des épisodes de même nature se produiront à l’avenir, dans des moments de crises qu’il est impossible de prévoir à l’avance. Là encore, ce constat doit être utilisé non pas comme une excuse pour brutaliser toutes les règles de droit, mais au contraire pour en proposer de nouvelles, plus profondément égalitaires et démocratiques que les précédentes, et sans perdre de vue que le droit doit être un outil d’émancipation et non de conservation des positions de pouvoir.

La persistance du vote censitaire :
la ploutocratie économique
S’il est un domaine où le vote censitaire continue de régner en maître, c’est bien celui du pouvoir économique. Dans les sociétés par actions, ce sont les actionnaires qui disposent légalement de la totalité du pouvoir, avec des droits de vote proportionnels à leur nombre d’actions détenues. On pourrait dire que c’est la définition du capitalisme, mais le fait est qu’il s’agit d’un dispositif institutionnel spécifique, qui n’a rien de particulièrement naturel et ne s’est imposé que graduellement, dans le cadre de circonstances et de rapports de force spécifiques23. Dans l’absolu, d’autres règles sont parfaitement concevables. Rien ne garantit par exemple que les actionnaires aient davantage de compétences que les salariés de l’entreprise pour la diriger, ni qu’ils soient davantage investis à long terme dans le projet économique qu’elle porte. C’est même souvent le contraire : un fonds d’investissement peut entrer et sortir à brève échéance du capital de l’entreprise, alors que les salariés y investissent généralement une part importante de leur vie, de leur énergie et de leur savoir-faire. Ils constituent par bien des aspects les premiers investisseurs à long terme de l’entreprise, et si l’on regarde les choses d’un peu loin on ne peut que s’étonner de cette persistance de la ploutocratie en matière économique.
Or il se trouve que des systèmes un peu plus équilibrés ont été expérimentés depuis le milieu du XXe siècle, y compris dans des pays nominalement « capitalistes ». En Allemagne, le système dit de « cogestion » (encore appelé « codétermination ») consiste à répartir les sièges dans les organes dirigeant les entreprises (conseil d’administration ou de surveillance) à 50-50 entre les représentants des salariés et des actionnaires. Ce système fut introduit en 1951 dans l’acier et le charbon puis étendu en 1952 à l’ensemble des grandes entreprises (tous secteurs confondus). La loi de 1976 fixa le régime en vigueur actuellement, avec un tiers des sièges pour les salariés dans les entreprises comprenant entre 500 et 2 000 salariés, et la moitié des sièges pour celles de plus de 2 000 salariés24. Des dispositifs comparables furent adoptés en Autriche, en Suède, en Danemark, au Norvège, où des règles s’appliquent aussi aux petites et moyennes entreprises25. La cogestion ne s’est en revanche que peu étendue à ce jour en dehors de l’Europe germanique et nordique26.
En pratique, l’importance de cette transformation ne doit pas être exagérée : en cas d’égalité des voix ce sont toujours les actionnaires qui tranchent. Il n’en reste pas moins qu’il s’agit d’une modification sensible des règles capitalistes habituelles. On notera que les 50 % des droits de vote sont attribués aux salariés en tant que tels, comme « investisseurs en travail », indépendamment de toute participation au capital. Si de surcroît les salariés possèdent 10 % ou 20 % du capital, ou bien si une collectivité publique détient une part de 10 % ou 20 %, alors la majorité peut basculer, y compris face à un actionnaire possédant 80 % ou 90 % des actions27. Du point de vue des actionnaires, il s’agit d’une remise en cause inacceptable de leurs droits naturels. Ces mesures ont été obtenues au terme de luttes sociales et politiques extrêmement tendues, dans un contexte où les rapports de force penchaient nettement du côté du travail, après le traumatisme de la crise de 1929 et les compromissions des élites économiques avec le nazisme. Les lois allemandes de 1951 et 1952 furent votées par les chrétiens-démocrates, mais sur la pression intense des sociaux-démocrates et surtout des syndicats ouvriers, qui avaient alors des revendications encore plus ambitieuses, comme leur participation sur une base paritaire à des comités régionaux et fédéraux de planification. Il faut aussi souligner que ces lois ne purent être mises en place que parce que la Constitution allemande de 1949 avait préalablement adopté une définition novatrice de la propriété, envisagée dans sa finalité sociale. En particulier, le texte constitutionnel affirme d’emblée que le droit de propriété n’est légitime que dans la mesure où il « contribue au bien-être général de la collectivité » (article 14). Il mentionne explicitement que la socialisation des moyens de production et la redéfinition du régime de propriété entrent dans le domaine de la loi, dans des termes qui ouvrent la possibilité de mesures telles que la cogestion28. Ce texte s’inscrit dans la tradition ouverte par la Constitution allemande de 1919, elle-même adoptée dans un contexte quasi insurrectionnel, et qui avait permis des redistributions de terres et de nouveaux droits sociaux et syndicaux, droits qui furent suspendus de 1933 à 194529. Les groupements patronaux tentèrent à plusieurs reprises de contester la cogestion devant les tribunaux, notamment à la suite de la loi de 1976 adoptée par les sociaux-démocrates, mais ils furent déboutés par le Tribunal constitutionnel, sur la base de la Loi fondamentale de 1949. À l’inverse, plusieurs pays dont la France ont conservé dans leurs textes fondamentaux une définition de la propriété vue comme un droit absolu et naturel, issue de la fin du XVIIIe siècle, si bien que l’adoption de règles de cogestion à l’allemande sans révision constitutionnelle aurait de fortes chances d’être contestée devant les juges30.

Le socialisme participatif et le partage du pouvoir
Dans l’absolu, on peut tout à fait concevoir un approfondissement des règles de la cogestion germanique et nordique, système dont toutes les études indiquent qu’il a permis une meilleure implication des salariés dans les stratégies à long terme des entreprises et une plus grande efficacité collective31. Par exemple, on peut imaginer un système où d’une part les représentants des salariés auraient 50 % des voix dans toutes les entreprises, y compris les plus petites, et où d’autre part la portion des droits de vote détenue par un actionnaire individuel (au sein des 50 % des droits de vote allant aux actionnaires) ne puisse dépasser un certain seuil dans les entreprises suffisamment importantes. Ainsi, un actionnaire individuel pourrait détenir au maximum 90 % des droits de vote actionnariaux dans les petites entreprises (au-dessous de 10 salariés), et ce seuil s’abaisserait linéairement à 10 % des droits de vote actionnariaux pour les plus grandes (au-delà de 90 salariés)32. De cette façon, un actionnaire unique qui serait également salarié de sa société aurait la majorité des voix dans une toute petite entreprise (en l’occurrence jusqu’à 10 salariés), mais devrait s’appuyer de plus en plus sur la délibération collective avec les autres salariés dès lors que l’entreprise deviendrait de taille plus significative (voir graphique 18). Dans une toute petite entreprise, le maintien d’un lien fort entre apport en capital et pouvoir économique peut se justifier : si une personne met toutes ses économies pour mener à bien un projet qui lui tient à cœur depuis longtemps (par exemple une épicerie bio ou un café-restaurant), il n’est pas anormal qu’elle dispose de plus de voix qu’un salarié embauché la veille, et qui s’apprête peut-être lui-même à faire des économies pour développer son propre projet33. En revanche, à mesure que le projet implique davantage de salariés et de ressources collectives, une telle concentration du pouvoir ne se justifie plus. Dans le cas d’un actionnaire unique qui ne serait pas lui-même salarié, il perdrait la majorité des voix dès le premier salarié dans le schéma retenu ici. Si les salariés détiennent eux-mêmes une participation au capital, même minoritaire, ils obtiendraient plus rapidement la majorité des voix. Il va de soi que tous ces paramètres ne sont donnés qu’à titre illustratif et devraient faire l’objet de vastes délibérations et expérimentations.
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Lecture. Dans le cadre du système de socialisme participatif envisagé ici, un actionnaire unique (possédant 100 % des actions de l’entreprise) détient 73 % des droits de vote si l’entreprise compte 2 salariés (dont lui-même), 51 % des droits de vote si elle compte 10 salariés (dont lui-même), et perd la majorité au-delà de 10 salariés. Un actionnaire unique non salarié détient 45 % des droits de vote si l’entreprise compte moins de 10 salariés, puis cette part décline régulièrement et atteint 5 % avec 100 salariés.

Note : Les paramètres retenus sont les suivants : (i) les salariés (qu’ils soient ou non actionnaires) se partagent 50 % des droits de vote ; (ii) au sein des 50 % des droits de vote allant aux actionnaires, un actionnaire individuel ne peut en détenir plus de 90 % (soit 45 % des voix) dans une entreprise de moins de 10 salariés ; cette fraction passe linérairement à 10 % (soit 5 % des voix) dans les entreprises de plus de 90 salariés (les droits de vote actionnariaux non attribués sont réattribués aux salariés).
Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
Le système de « socialisme participatif » décrit ici n’a qu’un seul objectif : celui d’illustrer la très grande diversité des systèmes économiques possibles. Sur la base des expériences historiques dont nous disposons, il est bien évident que la mise en place d’un tel système exigerait une très forte mobilisation populaire. Dans la plupart des pays, comme la France, une telle transformation passerait également par une révision substantielle de la constitution, qui ne pourrait sans doute se faire qu’à l’occasion de moments de crises, comme cela s’est souvent déroulé dans le passé. Nous verrons également que des changements aussi profonds devraient s’accompagner d’une refonte complète du système fiscal, afin de permettre une véritable circulation de la propriété et du pouvoir économique, ainsi que de la redéfinition de multiples traités internationaux, en particulier pour tout ce qui concerne le mouvement des capitaux. L’objectif poursuivi ici n’est pas de dire qu’un tel système pourrait sans peine être mis en place le mois prochain, mais simplement d’insister sur le fait que des transformations non moins gigantesques du système légal, fiscal et social ont eu lieu continûment entre 1780 et 2020, et que ce processus ne va pas subitement s’arrêter aujourd’hui. Il n’est donc pas inutile de d’interroger sur les étapes suivantes, sur la base des expériences disponibles.
S’agissant de la question du partage du pouvoir dans les entreprises, et plus généralement du débat autour de la transformation du système économique et de l’émergence de nouvelles formes de socialisme démocratique, il est frappant de constater à quel point les discussions se sont renouvelées depuis la crise financière de 2008. Dans plusieurs pays, en particulier aux États-Unis et au Royaume-Uni, certains des principaux mouvements politiques se sont mis à formuler des propositions inédites visant à mettre en place des règles inspirées d’une façon ou d’une autre par le système de cogestion germanique et nordique34. Si elles étaient adoptées, les conditions d’une diffusion mondiale pourraient se mettre en place. Au sein du monde intellectuel et syndical, d’ambitieux projets collectifs et internationaux comme le « Manifeste Travail » ont rappelé à quel point il existait plusieurs façons d’organiser le système économique, et en particulier les relations de pouvoir au sein des entreprises35. Au-delà de la question de la cogestion, c’est l’ensemble du droit syndical qui doit être repensé au niveau européen et transnational, en facilitant l’adhésion et la participation des salariés, en réservant les marchés publics aux entreprises signant des conventions collectives, et en généralisant enfin le droit des syndicats à se rendre sur les lieux de travail et y organiser des réunions36. S’il est trop tôt pour connaître leur impact, ces initiatives montrent la vivacité des débats en cours. Nous verrons également que les discussions initiées en Suède dans les années 1970 et 1980 au sujet des « fonds salariaux » (dits fonds Meidner) ont récemment repris en vigueur. Mais avant d’analyser plus en détail les perspectives de transformations à venir, il nous faut tout d’abord mieux comprendre comment s’est produite la très forte compression des inégalités économiques qui a eu lieu au cours du XXe siècle dans de très nombreux pays, et en particulier au sein des principales puissances capitalistes de la planète.
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CHAPITRE 6
La « grande redistribution », 1914-1980
Entre 1914 et 1980, les inégalités de revenus et de propriétés ont été fortement réduites dans l’ensemble du monde occidental (Royaume-Uni, France, Allemagne, États-Unis, Suède, etc.), ainsi d’ailleurs qu’au Japon, en Russie, en Chine ou en Inde, suivant des modalités différentes, sur lesquelles nous reviendrons. Nous allons nous focaliser dans ce chapitre sur le cas des pays occidentaux et tenter de mieux comprendre comment s’est déroulée cette « grande redistribution ».
Le premier facteur est la spectaculaire montée en puissance de l’État social. Cette évolution de long terme est dans une large mesure la conséquence des luttes sociales et de la mobilisation croissante du mouvement socialiste et syndical depuis la fin du XIXe siècle. Elle a toutefois été fortement accélérée par les deux guerres mondiales et la crise de 1929, qui en l’espace de trente et un ans (1914-1945) ont totalement bouleversé les rapports de force entre travail et capital. Le second facteur est le développement de l’impôt fortement progressif sur le revenu et l’héritage, qui a permis de réduire massivement la concentration des richesses et du pouvoir économique au sommet de la hiérarchie sociale, tout en favorisant une plus forte mobilité et une plus grande prospérité. L’impôt progressif a également joué un rôle décisif pour définir un nouveau contrat social et fiscal. Nous verrons enfin l’influence essentielle exercée par la liquidation des actifs étrangers et coloniaux puis des dettes publiques dans le processus de désacralisation de la propriété privée et de réduction des inégalités. Les rivalités entre puissances européennes et le caractère insoutenable du régime inégalitaire colonial tiennent une place essentielle dans le mouvement qui va conduire à la chute des sociétés de propriétaires de la Belle Époque. La façon dont l’Europe s’est reconstruite après guerre en annulant ses dettes publiques est également riche de leçons pour l’avenir.
L’invention de l’État social :
éducation, santé, protection sociale
Entre 1914 et 1980, le poids de l’État fiscal et social va connaître une expansion sans précédent dans l’ensemble des pays occidentaux. À la fin du XIXe siècle et au début du XXe, les recettes fiscales totales, en incluant l’ensemble des taxes, impôts, cotisations et prélèvements obligatoires de toute nature, représentaient moins de 10 % du revenu national en Europe et aux États-Unis. Entre 1914 et 1980, ce poids va tripler aux États-Unis et plus que quadrupler en Europe. Au Royaume-Uni, en Allemagne, en France ou en Suède, les recettes fiscales se situent depuis les années 1980-1990 entre 40 et 50 % du revenu national. De multiples travaux ont montré que la montée en puissance de l’État fiscal avait fortement contribué au processus de développement économique. Les nouvelles recettes ont en effet permis de financer des dépenses qui se sont avérées indispensables non seulement pour réduire les inégalités mais également pour encourager la croissance, avec en particulier un investissement massif et relativement égalitaire dans l’éducation et la santé (ou, tout du moins, beaucoup plus massif et égalitaire que tout ce qui avait été fait auparavant), des infrastructures de transport et des équipements collectifs, ainsi que des revenus de remplacement indispensables pour faire face au vieillissement (comme les pensions de retraite) et pour stabiliser l’économie et la société en cas de récession (comme l’assurance-chômage)1.
Si l’on examine les principaux pays européens, on constate que la hausse des recettes s’explique presque entièrement par la hausse des dépenses sociales liées à l’éducation, à la santé, aux retraites et autres transferts (voir graphique 19). On notera également l’importance cruciale de la période 1914-1950 dans la transformation du rôle de l’État. À la veille de la Première Guerre mondiale, l’État européen était centré sur le maintien de l’ordre et du respect du droit de propriété, aussi bien sur le terrain domestique que sur la scène interétatique et coloniale, comme il l’avait été tout au long du XIXe siècle. Les dépenses régaliennes (armée, police, justice, administration générale, infrastructures de base) absorbaient la quasi-totalité des recettes fiscales, soit environ 8 % du revenu national sur un total d’à peine 10 %. Les autres dépenses (notamment les dépenses sociales) devaient se contenter d’à peine 2 % du revenu national (dont moins de 1 % pour l’éducation). À l’inverse, au début des années 1950, les éléments essentiels de l’État social sont en place en Europe, avec des recettes totales dépassant les 30 % du revenu national, et un ensemble diversifié de dépenses éducatives et sociales absorbant désormais les deux tiers du total. Cette évolution va se poursuivre et s’amplifier entre 1950 et 1980.
[image: Image]
Lecture. En 2020, les recettes fiscales représentaient 47 % du revenu national en moyenne en Europe occidentale et étaient dépensées comme suit : 10 % du revenu national pour les dépenses régaliennes (armée, police, justice, administration générale, infrastructures de base : routes, etc.) ; 6 % pour l’éducation ; 11 % pour les retraites ; 9 % pour la santé ; 5 % pour les transferts sociaux (hors retraites) ; 6 % pour les autres dépenses sociales (logement, etc.). Avant 1914, les dépenses régaliennes absorbaient la quasi-totalité des recettes fiscales.

Note. L’évolution indiquée ici est la moyenne Allemagne-France-Royaume-Uni-Suède.
Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
Il faut insister sur l’importance capitale des dépenses d’éducation, à la fois comme facteur d’égalité et comme moteur du développement. À la fin du XIXe siècle et au début du XXe, le système scolaire est extrêmement élitiste et hiérarchisé. Seule une minorité de la population peut espérer aller au-delà du primaire et des premières années du secondaire. Les dépenses éducatives amorcent leur progression entre 1870 et 1910, tout en restant généralement comprises entre 0,5 et 1 % du revenu national, avec une nette avance étatsunienne et un retard britannique patent2. Puis l’investissement éducatif va être multiplié par près de dix au cours du XXe siècle et atteindre environ 6 % du revenu national dans tous les pays occidentaux dans les années 1980-1990, ce qui va permettre de financer un accès quasi universel au secondaire et une forte progression de l’accès au supérieur. Au sein de ce paysage général marqué par l’expansion éducative, l’avance des États-Unis est particulièrement nette au milieu du XXe siècle. Dans les années 1950, la proportion d’enfants âgés de 12 à 17 ans (garçons et filles confondus) scolarisés dans le secondaire atteint déjà quasiment 80 % outre-Atlantique. Au même moment, le taux de scolarisation secondaire est compris entre 20 et 30 % au Royaume-Uni et en France, et atteint tout juste 40 % en Allemagne et en Suède. Dans ces quatre pays, il faut attendre les années 1980-1990 pour atteindre les taux de scolarisation secondaire de 80 % observés aux États-Unis plusieurs décennies plus tôt3. Au Japon, pays qui s’était déjà signalé par une expansion éducative accélérée entre 1880 et 1930, dans un contexte de concurrence exacerbée et de course-poursuite avec les puissances occidentales, le rattrapage est plus rapide : la scolarisation secondaire atteint 60 % dès les années 1950, et dépasse 80 % au début des années 1970.
De façon générale, les gouvernements commencent à réaliser à la fin du XIXe siècle que la formation est un enjeu de puissance, et pas simplement une question d’égalité et d’émancipation individuelle. La seconde révolution industrielle, qui se diffuse entre 1880 et 1940 dans la chimie, la sidérurgie, l’électricité, l’automobile, l’équipement ménager, etc., est beaucoup plus exigeante en qualifications. Lors de la première révolution industrielle, en particulier dans le textile et le charbon, on pouvait se contenter de mobiliser une force de travail relativement mécanique, encadrée par des contremaîtres et quelques ingénieurs. Avec la seconde, il devint essentiel qu’une part de plus en plus importante de la main-d’œuvre puisse maîtriser des processus de fabrication faisant appel à un minimum de culture technique et numérique, consulter les manuels d’utilisation des équipements, et ainsi de suite. C’est ainsi que les États-Unis, suivis de l’Allemagne et du Japon, nouveaux venus sur la scène internationale, prirent graduellement le dessus sur le Royaume-Uni dans les nouveaux secteurs industriels. L’écart considérable observé entre les États-Unis et le reste du monde occidental en termes de productivité de la main-d’œuvre au milieu du XXe siècle s’explique pour une large part par l’avance éducative étatsunienne. Cette avance a été comblée au cours des décennies suivantes, de même que l’écart de productivité : le produit intérieur brut par heure travaillée est presque exactement le même aux États-Unis, en Allemagne et en France depuis les années 1980-1990. On notera au passage l’importance du choix des indicateurs socio-économiques. Le fait d’ignorer le temps de travail dans ce type de comparaison (choix très discutable et malheureusement fort répandu) revient à passer sous silence l’immense mouvement historique de progression du loisir et des congés payés et de réduction de la durée hebdomadaire du travail, alors même que cette question a été au cœur des mobilisations syndicales et populaires au cours des deux derniers siècles4.

Le second bond en avant de l’État fiscal :
une révolution anthropologique
Il faut également insister sur la profonde différence de nature entre le premier bond en avant de l’État fiscal et le second. Lors du premier bond en avant, entre 1700 et 1850, quand les principales puissances européennes étaient passées d’environ 1-2 % du revenu national en recettes fiscales à approximativement 6-8 %, cela correspondait avant tout à la croissance des dépenses militaires et régaliennes5. L’État était contrôlé par les élites nobiliaires et bourgeoises et était placé aux avant-postes de la concurrence interétatique et de l’expansion coloniale et commerciale. Entre 1914 et 1980, ce sont les dépenses sociales qui sont aux avant-postes. Les considérations de puissance ne sont pas entièrement absentes, mais cette extension sans précédent du rôle de l’État se fait avant tout pour le bénéfice des classes populaires et moyennes, et dans une large mesure sous leur contrôle, ou tout du moins sous celui des mouvements politiques qui les représentent et qu’ils ont élus, dans des conditions totalement inédites dans l’histoire.
Au Royaume-Uni, le parti travailliste obtient ainsi la majorité absolue des sièges lors des élections de 1945 et met en place le NHS (National Health Service) et un vaste système d’assurances sociales. Le pays le plus aristocratique d’Europe, qui jusqu’à la crise constitutionnelle de 1909 avait été gouverné par la Chambre des lords, devient celui où un parti authentiquement populaire et ouvrier arrive au pouvoir et met en place ses réformes. En Suède, le pays où les propriétaires disposaient jusqu’en 1910 de cent droits de vote, les suffrages ouvriers portent au pouvoir les sociaux-démocrates de façon quasi continue à partir de 1932. En France, le Front populaire met en place les congés payés en 1936, et la forte présence des communistes et des socialistes au Parlement et au gouvernement permet d’imposer la Sécurité sociale en 1945. Aux États-Unis, c’est une coalition populaire qui porte les démocrates et le New Deal au pouvoir en 1932 et remet durablement en cause les dogmes du laissez-faire et le pouvoir des élites économiques et financières6. La révolution anthropologique est double. Pour la première fois dans l’histoire à cette échelle, l’État échappe au contrôle exclusif des classes dominantes. C’est la consécration du suffrage universel, de la démocratie parlementaire et représentative, du processus électoral et de l’alternance politique, le tout aiguillonné par une presse indépendante et le mouvement syndical. Ce système politique reste éminemment perfectible, si besoin au prix de révisions constitutionnelles majeures, mais chacun sait maintenant qu’il faut partir de cet acquis pour aller plus loin. Ce constat s’est imposé depuis les années 1970-1980 et a fortement contribué à la délégitimation finale du contre-modèle communiste : si ce dernier produit à la fois moins de liberté politique et moins de bien-être social et économique, alors à quoi bon ?
Le second enseignement est qu’il est possible de sortir non seulement du pouvoir censitaire, mais également du capitalisme et de la marchandisation généralisée7. De vastes secteurs de l’économie, à commencer par l’éducation et la santé, et pour une part significative les transports et l’énergie, ont été organisés en dehors de la logique marchande, avec divers systèmes d’emplois publics, de structures mutualistes ou non lucratives, de subventions et d’investissements financés par l’impôt. Or non seulement cela a fonctionné, mais cela a fonctionné beaucoup plus efficacement que le secteur privé capitaliste. Même si certains lobbyistes étatsuniens continuent de prétendre le contraire (pour des raisons évidentes, et malheureusement avec parfois une certaine efficacité), tous ceux qui se soucient des faits savent maintenant que les systèmes de santé publics à l’européenne sont à la fois moins coûteux et plus efficaces en termes de bien-être et d’espérance de vie que les compagnies privées étatsuniennes8. Dans le secteur de l’éducation, personne ou presque ne propose de remplacer les écoles, les lycées ou les universités par des sociétés par actions gouvernées par la logique capitaliste9. Quels que soient les contestations et les débats (légitimes) sur les améliorations à apporter ou sur l’opportunité d’un nouvel essor, aucun mouvement politique d’envergure dans les pays qui ont connu au cours du XXe siècle la montée de l’État fiscal et social ne propose de revenir à la situation d’avant 1914, quand les recettes fiscales représentaient moins de 10 % du revenu national.

L’invention de l’impôt progressif sur le revenu et l’héritage
Venons-en maintenant à la question de l’impôt progressif. Jusqu’au début du XXe siècle, la quasi-totalité des systèmes fiscaux sur la planète ont été nettement régressifs, au sens où ils reposaient le plus souvent sur des taxes sur la consommation et des impôts indirects représentant une charge proportionnellement plus lourde pour les plus pauvres que pour les plus riches. Le cas le plus extrême d’un impôt régressif est la capitation, qui est une taxe d’un même montant pour tous, ce qui représente par définition une proportion du revenu dix fois plus importante pour un bas salaire que pour un cadre dix fois mieux payé10. Un impôt proportionnel est un impôt représentant un même pourcentage du revenu ou du patrimoine pour toutes les classes sociales. À l’inverse, un impôt progressif se caractérise par le fait que le taux d’imposition effectivement payé par les différents groupes sociaux est d’autant plus important que le revenu ou le patrimoine est élevé11.
Les débats autour de l’impôt progressif ont une longue histoire. Ils gagnent en importance au XVIIIe siècle, notamment pendant la Révolution française. De multiples brochures proposent alors des systèmes assez proches de ce qui sera finalement appliqué à grande échelle au XXe siècle. En 1767, l’urbaniste Graslin défend un barème d’imposition où un revenu égal à la moitié du revenu moyen acquitterait un taux effectif de 5 %, alors qu’un revenu égal à 1 300 fois le revenu moyen devrait en verser 75 % en impôt. En 1792, le sieur Lacoste propose un système similaire pour l’impôt successoral : les successions faibles acquitteraient un impôt de 6 % et les plus élevées un taux de 67 % (voir tableau 1). Mais si l’on excepte 1793-1794, où des barèmes progressifs sont brièvement expérimentés, la Révolution débouche finalement sur des impôts proportionnels ou régressifs. Au long du XIXe siècle, les successions de parents à enfants sont ainsi imposées au taux de 1 %, quel que soit leur montant. Les taux sont plus élevés pour les transmissions aux frères et sœurs, cousins et non parents, mais sans prise en compte du montant. Ce refus de la progressivité contribue à expliquer la hausse de la concentration de la propriété jusqu’en 1914.
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Lecture. Dans le projet d’impôt progressif sur le revenu présenté par Graslin en 1767, le taux effectif d’imposition passe graduellement de 5 % pour un revenu annuel de 150 livres tournois (environ la moitié du revenu moyen par adulte de l’époque) à 75 % pour un revenu de 400 000 livres (environ 1 300 fois le revenu moyen). On observe une progressivité comparable dans le projet d’impôt progressif sur l’héritage présenté par Lacoste en 1792.

Sources : voir piketty.pse.ens.fr/egalite.
Il faut attendre le début du XXe siècle pour que l’impôt progressif s’impose un peu partout en quelques années. Aux États-Unis, le taux supérieur de l’impôt fédéral sur le revenu, c’est-à-dire le taux applicable aux revenus les plus élevés, passe de 7 % en 1913 à 77 % en 1918, avant d’atteindre 94 % en 1944 (voir graphique 20). Sur la période 1932-1980, soit près d’un demi-siècle, la moyenne est de 81 %. Si les États-Unis mènent le bal, on observe aussi des évolutions spectaculaires au Royaume-Uni, en Allemagne, en France, en Suède, au Japon, pour l’impôt progressif sur le revenu comme pour l’impôt progressif sur les successions (voir graphique 21).
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Lecture. Le taux d’imposition applicable aux revenus les plus élevés était en moyenne de 23 % aux États-Unis de 1900 à 1932, de 81 % entre 1932 à 1980, et de 39 % entre 1980 et 2020. Sur ces mêmes périodes, le taux supérieur a été de 30 %, 89 % et 46 % au Royaume-Uni, de 26 %, 68 % et 53 % au Japon, de 18 %, 58 % et 50 % en Allemagne, et de 23 %, 60 % et 57 % en France. La progressivité fiscale a été maximale au milieu du siècle, particulièrement aux États-Unis et au Royaume-Uni.

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
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Lecture. Le taux d’imposition applicable aux successions les plus élevées était en moyenne de 12 % aux États-Unis de 1900 à 1932, de 75 % entre 1932 à 1980, et de 50 % entre 1980 et 2020. Sur ces mêmes périodes, le taux supérieur a été de 25 %, 72 % et 46 % au Royaume-Uni, de 9 %, 64 % et 63 % au Japon, de 8 %, 23 % et 32 % en Allemagne, et de 15 %, 22 % et 39 % en France. La progressivité fiscale a été maximale au milieu du siècle, particulièrement aux États-Unis et au Royaume-Uni.

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
L’impôt progressif aurait-il pu s’imposer aussi vite sans le choc de la Première Guerre mondiale, et sans la pression mise par le régime bolchevique sur les élites des pays capitalistes ? Il est impossible en toute rigueur de répondre à cette question. L’histoire du monde depuis 1914 a été tellement bouleversée par le premier conflit mondial et les multiples événements qui en sont issus, à commencer par la révolution de 1917, que cela n’a plus beaucoup de sens d’imaginer aujourd’hui un XXe siècle sans entre-deux-guerres, sans URSS et sans guerre froide12. Sur la longue durée, l’invention de l’impôt progressif doit toutefois être vue avant tout comme la conséquence d’une mobilisation sociale et politique et d’un mouvement revendicatif de long terme. Ce processus a certes été accéléré par de multiples événements (guerres, révolutions, crises), mais l’importance relative de ces derniers varie fortement suivant les pays, et surtout ces événements eux-mêmes ne sont pas tombés du ciel : ils sont dans une large mesure le produit des très fortes tensions sociales et inégalitaires de l’époque.
Dans le cas de la France, il est frappant de constater que les groupes parlementaires qui décident au début des années 1920 de porter le taux supérieur à 60 %, dans le cadre de la majorité dite du Bloc national (l’une des plus à droite de l’histoire de la République), sont ceux-là même qui refusaient avant la guerre de voter l’impôt sur le revenu avec un taux de 5 % et utilisaient alors tous les moyens à leur disposition pour bloquer son adoption13. Quelques années plus tard, dans un contexte politique totalement transformé par la guerre et les destructions, les millions de morts et de mutilés, à un moment où les salaires ouvriers n’avaient toujours pas retrouvé leur pouvoir d’achat de 1914, et où plusieurs vagues de grève menaçaient le pays de paralysie en mai-juin 1919 puis de nouveau au printemps de 1920, on a presque l’impression que la couleur politique importait peu. Il fallait trouver des recettes, et personne n’imaginait que les plus riches soient épargnés. La menace socialiste et communiste joue ici un rôle évident : mieux vaut pour les élites accepter un impôt lourdement progressif que de prendre le risque d’en arriver un jour à une expropriation généralisée. Mais cela ne veut évidemment pas dire que cette même menace n’aurait pas fini par se matérialiser sans l’assassinat de Sarajevo ou la prise du Palais d’Hiver. Les mobilisations en faveur de la progressivité fiscale montaient déjà en puissance avant la guerre, qui n’a sans doute fait qu’allumer la mèche14.
L’importance décisive des mobilisations sociales et politiques est confirmé par l’examen des autres pays. En Suède, le régime hypercensitaire est remis en cause dès 1909-1911. Le pays est relativement peu touché par les deux conflits mondiaux, et c’est surtout l’arrivée au pouvoir des sociaux-démocrates qui est déterminante pour mettre en place à la fois l’État social et l’impôt progressif. Au Royaume-Uni, un épisode essentiel se joue également en 1909-1911 avec la chute de la Chambre des lords et le People’s Budget, qui mêle là encore forte progressivité fiscale et budgets sociaux. Aux États-Unis, l’impôt fédéral sur l’impôt sur le revenu est mis en place en 1913. L’événement ne doit rien au premier conflit mondial : il est l’aboutissement d’un long processus de révision constitutionnelle débuté en 1895 et qui témoigne de la force de la mobilisation populaire et de la demande de justice fiscale et économique qui s’exprime alors dans le pays15. Il faut aussi insister sur le rôle central joué par la crise de 1929 aux États-Unis, événement plus décisif et traumatisant outre-Atlantique que le premier conflit mondial ou la révolution russe. La crise démontre aux yeux de tous le besoin de reprendre le contrôle du capitalisme et conduit Roosevelt à porter la progressivité fiscale à des niveaux inédits dans les années 1930 et 1940.

Progressivité réelle et contrat social :
la question du consentement à l’impôt
Quels ont été les effets économiques réels de la progressivité fiscale ? Il faut ici tordre le coup à une idée reçue selon laquelle les taux d’imposition les plus élevés ne se seraient appliquées à personne et n’auraient eu aucun effet substantiel. Les taux de 70 % ou 80 % ne concernaient certes qu’une petite minorité de la population, généralement au sein des 1 % les plus riches (voire des 0,1 %)16. Mais le fait est que la répartition des revenus et surtout des propriétés était extrêmement concentrée au début du XXe siècle : les 1 % les plus riches détenaient à eux seuls plus de la moitié du total des patrimoines en France, et près des deux tiers au Royaume-Uni. Le groupe des 0,1 % les plus riches possédait quant à lui plus du quart des patrimoines en France, et plus du tiers au Royaume-Uni. Si l’on exclut le logement et que l’on se focalise sur la propriété des moyens de production, la concentration était bien plus forte encore. Autrement dit, même si les taux d’imposition de 70 et 80 % ne concernaient que le centile ou le millime supérieur, le fait est que ces groupes très restreints avaient un poids considérable dans le régime inégalitaire qui caractérisait les sociétés de propriétaires de la Belle Époque. L’examen méticuleux des archives successorales françaises au niveau individuel a permis de constater à quel point l’impôt progressif sur les revenus et sur les successions a fortement pesé en faveur de la déconcentration de la propriété qui se met en place entre 1914 et 195017.
S’agissant des États-Unis, on constate en prenant en compte l’ensemble des prélèvements (impôt fédéral sur le revenu, mais également tous les autres impôts et taxes à tous les niveaux de gouvernement) que le système fiscal était très fortement progressif entre 1914 et 1980. Concrètement, les taux effectifs d’imposition payés par les 90 % les moins riches étaient sensiblement inférieurs au taux moyen d’imposition du pays, alors que les taux effectifs acquittés par les millimes et dix-millimes les plus riches atteignaient les 60-70 %, soit plus de trois fois le taux moyen (voir graphique 22)18. Les données disponibles pour les pays européens confirment cette conclusion. Autrement dit, la progressivité fiscale effective correspond à une réalité massive et incontournable au cours de cette période.
Cette forte progressivité a eu plusieurs conséquences, d’abord sur la réduction des inégalités et la baisse de la concentration du revenu et de la propriété au sommet de la société, et ensuite sur le contrat social d’ensemble et l’acceptation collective d’une plus forte pression fiscale et d’une plus grande socialisation des richesses. Entre 1914 et 1980, les contribuables modestes et moyens (salariés, indépendants ou détenteurs de petites et moyennes entreprises) pouvaient avoir l’assurance que les acteurs économiques les plus aisés (hauts revenus et patrimoines, entreprises plus prospères) seraient mis à contribution à un taux sensiblement plus élevé que le leur. Il en va tout à fait différemment aujourd’hui, où la progressivité réelle a disparu, quand elle ne n’est pas transformée en régressivité, au sens où les plus riches parviennent parfois à payer des taux effectifs inférieurs à ceux acquittés par les classes moyennes et populaires, et où les plus grandes entreprises parviennent souvent à acquitter un taux d’imposition inférieur à celui des petites et moyennes entreprises19. Cela fait peser un risque très lourd sur l’acceptabilité politique de l’impôt et la légitimité du système de solidarité sociale dans son ensemble.
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Lecture. De 1915 à 1980, le système fiscal était fortement progressif aux États-Unis, dans le sens où les taux effectifs d’imposition acquittés par les plus hauts revenus (tous impôts confondus, et en % du revenu total avant impôts) étaient significativement plus élevés que le taux effectif moyen acquitté par l’ensemble de la population (et en particulier par les 90 % des revenus les plus bas). Depuis 1980, le système fiscal est faiblement progressif, avec des écarts limités de taux effectifs d’imposition.
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L’impôt progressif, un outil pour réduire aussi les inégalités avant impôts
Il faut également insister ici sur une autre leçon essentielle de la période 1914-1980, à savoir que la progressivité fiscale a permis de réduire les inégalités non seulement après impôts, mais aussi et surtout avant impôts (ce que l’on appelle parfois la prédistribution, par opposition à la redistribution)20. Cette conclusion peut sembler paradoxale, mais elle est en réalité assez évidente. Cela est particulièrement clair avec l’impôt progressif sur les successions, qui réduit les inégalités de patrimoines à la génération suivante. Ce serait encore plus net si l’impôt successoral était utilisé pour redistribuer l’héritage au bénéfice de tous ceux qui n’héritent de presque rien, et si l’on utilisait également l’impôt annuel sur la fortune pour mettre en place une redistribution permanente de la propriété. C’est également le cas avec l’impôt progressif sur le revenu, et notamment avec les taux quasi confiscatoires de 80 ou 90 % appliqués aux plus hauts revenus. S’il s’agit de revenus du capital (dividendes, intérêts, loyers, etc.), ce qui était la situation d’une large part des plus hauts revenus à la Belle Époque et dans l’entre-deux-guerres, alors de tels taux obligent à réduire prestement son train de vie, faute de quoi les personnes concernées risquent de se retrouver très vite à devoir amputer irrémédiablement leur capital en mettant en vente une part croissante de leurs entreprises et de leurs biens. Cet effet a joué un rôle central dans la déconcentration graduelle des fortunes et le remplacement des très hauts patrimoines par les classes moyennes patrimoniales. S’il s’agit de revenus du travail, et en particulier de hautes rémunérations versées à des cadres dirigeants, alors ces taux diminuent drastiquement les possibilités d’accumulation de fortunes importantes, et surtout ils transforment radicalement les conditions de négociation et de fixation de ces rémunérations très élevées, ce qui en fin de compte bénéficie aux rémunérations plus faibles.
Les données disponibles montrent que ce second effet a eu une importance majeure, notamment aux États-Unis. Concrètement, les taux de 80-90 % appliqués sous Roosevelt et dans l’après-guerre ont conduit les entreprises à mettre fin aux rémunérations les plus astronomiques, dont le coût est apparu de plus en plus démesuré par comparaison au gain réel pour le dirigeant et aux usages alternatifs. Les super-rémunérations ont fondu, ce qui a laissé plus de moyens pour investir et pour augmenter les salaires moins élevés. Les données indiquent que l’effet redistributif des taux confiscatoires s’est fait principalement par la prédistribution, ce qui implique aussi que le simple examen des taux effectifs acquittés par les différents centiles ne permet de mesurer qu’une partie de l’effet total. La comparaison entre les différents pays indique également que ce mécanisme fiscal est d’autant plus efficace qu’il s’accompagne d’une plus grande implication des salariés dans la fixation et le contrôle des rémunérations et des échelles salariales (par exemple au travers des représentants syndicaux dans les conseils d’administration en Europe germanique et nordique ou dans le War Labor Board aux États-Unis)21. Les données disponibles au niveau des entreprises et des différents secteurs et pays concernés ont aussi permis d’établir qu’il n’existe au-delà d’un certain niveau aucune relation significative entre les rémunérations des dirigeants et leur performance économique, et que ces rémunérations ont surtout des effets négatifs sur les salaires bas et moyens22.
Ajoutons à ce sujet que la montée en puissance de l’impôt fortement progressif ne semble nullement avoir découragé l’innovation et l’élévation de la productivité. Aux États-Unis, le revenu national par habitant progressait au rythme de 1,8 % par an entre 1870 et 1910, en l’absence d’impôt sur le revenu, puis de 2,1 % entre 1910 et 1950 après son introduction, et même de 2,2 % entre 1950 et 1990, quand le taux supérieur atteignait en moyenne 72 %. Le taux supérieur fut ensuite divisé par deux, avec pour objectif annoncé de booster la croissance. Cette dernière fut au contraire divisée par deux, pour atteindre 1,1 % par an entre 1990 et 2020 (voir graphique 23). Au-delà d’un certain niveau d’inégalité, augmenter toujours plus les écarts de revenus et de richesses n’a manifestement aucun effet positif sur le dynamisme économique23. Pour résumer, toutes les données dont nous disposons aujourd’hui suggèrent que les taux quasi confiscatoires ont été un immense succès historique. Ils ont permis de réduire fortement les écarts de fortunes et de revenus, tout en permettant d’améliorer la situation des classes moyennes et populaires, de développer l’État social et de stimuler une meilleure performance économique et sociale d’ensemble. Historiquement, c’est le combat pour l’égalité et l’éducation qui a permis le développement économique et le progrès humain, et non pas la sacralisation de la propriété, de la stabilité et de l’inégalité24.
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Lecture. Aux États-Unis, la croissance du revenu national par habitant est passée de 2,2 % par an de 1950 à 1990 à 1,1 % par an de 1990 à 2020, alors que le taux marginal supérieur applicable aux revenus les plus élevés passait dans le même temps de 72 % à 35 %. La dynamisation de la croissance promise lors de la baisse du taux marginal supérieur ne s’est pas produite.
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La liquidation des actifs coloniaux et des dettes publiques
Après l’État social et l’impôt progressif, le troisième facteur caractérisant la « grande redistribution » de la période 1914-1980 est la liquidation des actifs étrangers et coloniaux puis des dettes publiques qui a lieu au cours de cette période. À la veille de la Première Guerre mondiale, la prospérité des propriétaires paraît inébranlable. La valeur totale des propriétés privées est comprise entre six et huit années de revenu national au Royaume-Uni, en France et en Allemagne (voir graphique 24)25. Ces propriétés sont en outre très concentrées : les 10 % les plus riches détenaient entre 80 et 90 % du total. On assiste ensuite entre 1914 et 1950 à un véritable effondrement de la propriété privée : la valeur totale des biens se situe entre deux et trois années de revenu national dans les années 1950, avant d’entamer une lente remontée jusqu’à nos jours, sans toutefois retrouver pleinement le point de départ, et surtout sans jamais retrouver la concentration d’autrefois26. Cet effondrement s’explique pour partie par les destructions de biens (usines, immeubles, maisons, etc.) dues aux combats et aux bombardements lors des deux conflits mondiaux : cela représente entre un quart et un tiers de la baisse en France et en Allemagne (et quelques pour-cent au Royaume-Uni). Une part du même ordre s’explique par un ensemble de politiques visant délibérément à réduire le pouvoir des propriétaires privés (blocage des loyers, nationalisations, régulation financière et économique, droits syndicaux, etc.). Ces politiques très diverses ont pour point commun de réduire la valeur monétaire des biens pour les propriétaires privés, et non leur valeur sociale pour les usagers : il s’agit donc d’une redistribution du pouvoir et non d’une perte de valeur réelle. Enfin, la troisième part, la plus importante, entre un tiers et la moitié en France et en Allemagne (et près des deux tiers au Royaume-Uni), s’explique par la liquidation des actifs étrangers puis des dettes publiques27. Là aussi, il s’agit pour l’essentiel d’une redistribution et non d’une destruction : les populations colonisées et les contribuables de l’après-guerre y gagnent en liberté.
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Lecture. La valeur de marché de la propriété privée (actifs immobiliers, professionnels et financiers, nets de dettes) avoisinait les 6-8 années de revenu national en Europe occidentale de 1870 à 1914, avant de s’effondrer de 1914 à 1950, et de se situer autour de 2-3 années de revenu national dans les années 1950-1970, puis de remonter autour de 5-6 années dans les années 2000-2020.

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
Cette liquidation se déroule en deux temps : les actifs étrangers sont détruits ou transformés en dettes publiques, puis ces dernières sont elles-mêmes liquidées. Pour bien comprendre ces événements, il faut d’abord prendre la mesure du fait que les actifs internationaux avaient atteint au début du XXe siècle un niveau totalement inédit dans l’histoire et jamais reproduit à ce jour (voir graphique 25). En 1914, les actifs étrangers nets s’élevaient ainsi à près de deux années de revenu national pour les propriétaires britanniques (soit plus du quart de tout ce qu’ils possédaient), et près d’une année et demie pour les propriétaires français (près d’un cinquième de leurs possessions). Ces actifs sont détenus dans les empires coloniaux, comme les plantations de caoutchouc en Indochine ou les exploitations de bois au Congo, mais également dans de nombreux territoires qui ne sont pas au sens strict des colonies mais avec lesquels le Royaume-Uni et la France entretiennent des relations fortement hiérarchisées : on pense aux puits de pétrole dans l’Empire ottoman ou en Perse, aux chemins de fer ou aux titres de dette publique ou privée en Russie, en Chine et en Amérique latine. Le poids des actifs coloniaux et internationaux est bien visible au niveau individuel dans les archives parisiennes. Entre 1872 et 1912, les placements étrangers passent ainsi de 6 à 21 % dans le total des biens transmis au décès, avec une hausse plus forte encore au sein des plus hautes successions28.
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Lecture. Les actifs étrangers nets, c’est-à-dire la différence entre les actifs détenus à l’étranger par les propriétaires résidant dans le pays considéré (y compris le gouvernement) et les actifs détenus dans ce pays par les propriétaires du reste du monde, s’élevaient en 1914 à 191 % du revenu national au Royaume-Uni et à 125 % en France. En 2020, les actifs étrangers nets atteignent 82 % du revenu national au Japon, 61 % en Allemagne et 19 % en Chine.

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
Ces placements internationaux rapportent des revenus considérables (profits, dividendes, intérêts, loyers, royalties) à leurs propriétaires : environ 5 % de revenu national supplémentaire pour la France (soit l’équivalent de la production industrielle totale des départements du nord et de l’est du pays, les plus industrialisés), et près de 10 % pour le Royaume-Uni29. C’est d’ailleurs ce qui autorise les deux principales puissances coloniales de la planète à être en déficit commercial quasi permanent vis-à-vis du reste du monde entre 1880 et 1914 (entre 1 et 2 % du revenu national en moyenne) : les revenus tirés des actifs étrangers le couvrent largement, tout en laissant des moyens financiers considérables qui permettent de continuer de prendre possession du reste du monde et d’accumuler de nouveaux actifs. En réalité, le rythme d’accumulation d’actifs étrangers par la France et le Royaume-Uni entre 1880 et 1914 était tellement démesuré qu’il en devenait tout simplement insoutenable à long terme, pour des raisons à la fois externes et internes. Vis-à-vis du reste du monde, l’accumulation était tellement rapide que si elle s’était poursuivie quelques décennies supplémentaires, les puissances européennes auraient été en passe de posséder la quasi-totalité de la planète. La logique de l’extraction coloniale et de ces possessions internationales s’accompagnait souvent de violences et d’une grande brutalité, sous forme de travail quasi forcé ou mal payé, de conditions de travail dégradées, de discriminations et plus généralement d’une assez grande indifférence aux souffrances humaines infligées à cette occasion30. Cela ne pouvait que contribuer à nourrir les mouvements de libération nationale et à favoriser leur victoire finale, que les deux conflits mondiaux n’ont fait qu’accélérer.
À l’intérieur de l’Europe, l’ampleur des flux financiers et des profits réalisés était connue de tous, et les actifs coloniaux suscitaient des convoitises et des rivalités de plus en plus féroces31. L’Allemagne, qui était devenue à la fin du XIXe siècle et au début du XXe la principale puissance démographique et industrielle du continent, était beaucoup moins bien dotée que le Royaume-Uni et la France en actifs étrangers. La crise marocaine de 1911 faillit mener au déclenchement des hostilités, mais l’Allemagne accepta finalement l’accord franco-britannique de 1904 sur le Maroc et l’Égypte, tout en obtenant une compensation au Cameroun. Cela permit de repousser la guerre de quelques années. L’étincelle suivante fut la bonne.
Le déclenchement des hostilités conduit à l’effondrement des actifs étrangers. Les possessions britanniques et françaises se reconstituent quelque peu pendant les années 1920, en partie grâce au partage des actifs coloniaux allemands, puis disparaissent définitivement à la suite du second conflit mondial. Entre 1914 et les années 1950-1960, les possessions internationales les plus importantes de l’histoire ont totalement disparu (voir graphique 25). Cela s’explique pour partie par une série d’expropriations à la suite de processus révolutionnaires et de guerres d’indépendance. Après la révolution de 1917, le nouvel État soviétique décide de répudier l’ensemble des dettes accumulées par le régime tsariste. Une expédition militaire menée par le Royaume-Uni, la France et les États-Unis débarque en 1918-1920 dans le nord de la Russie, dans l’espoir de venir étouffer la révolution, sans succès. À l’autre bout de la période, l’Égypte décide en 1956 la nationalisation du canal de Suez, qui avait rapporté de solides dividendes à ses actionnaires franco-britanniques depuis sa construction en 1869. Le Royaume-Uni et la France envisagent là encore une opération militaire, comme ils l’ont fait si souvent dans le passé. Mais ils sont lâchés cette fois par les États-Unis, qui ne peuvent pas prendre le risque de laisser les pays du Sud tomber un à un entre les mains de l’Union soviétique. Les puissances coloniales n’existent plus.
Au-delà des expropriations, ce sont les guerres elles-mêmes qui vont coûter cher aux propriétaires européens. Pour financer les combats, d’une violence inouïe, les détenteurs d’actifs étrangers vendent une part croissante de leurs avoirs pour prêter à leurs États, qui, comme il se doit, promettent de les rembourser rubis sur l’ongle après la guerre. Cette promesse ne pourra jamais être tenue. Après le premier conflit mondial, dans l’espoir de pouvoir renflouer ses propriétaires, l’État français impose une dette d’un montant invraisemblable à l’Allemagne lors du traité de Versailles : environ 300 % du revenu national allemand, alors que le pays est à genoux. On notera qu’il s’agit approximativement de la même proportion du revenu national que la dette imposée à Haïti en 1825 (autour de 300 %), à la différence près que l’Allemagne a les moyens de se défendre. Pour les autorités françaises, le montant se justifie : la France avait dû payer en 1871 l’équivalent de 30 % de son revenu national à l’Allemagne, et les dégâts causés par les combats de 1914-1918 ont été autrement plus importants. En réalité, on atteint le point de rupture du système. Dans Mein Kampf, rédigé en 1924 alors que les troupes françaises occupent la Ruhr pour récupérer leur bien, Hitler évoque sans cesse cet infâme tribut, imposé de surcroît par un peuple démographiquement déclinant, et conclut que seule la formation d’une puissance étatique supérieure permettra au peuple allemand de relever la tête et de se tailler enfin un empire colonial à sa mesure32. La crise de 1929 puis les combats de la Seconde Guerre mondiale vont finalement conduire à la chute ultime des actifs coloniaux et à l’effondrement des puissances inséparablement propriétaristes et colonialistes qui avaient dominé le monde jusqu’en 1914.

L’Europe s’est reconstruite grâce à l’annulation des dettes publiques
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Lecture. La dette publique a fortement progressé à la suite des deux guerres mondiales, pour atteindre entre 150 et 300 % du revenu national en 1945-1950, puis de chuter brutalement en Allemagne et en France (annulations de dette, impôts exceptionnels sur la fortune privée, inflation élevée), et plus graduellement au Royaume-Uni et aux États-Unis. La dette a de nouveau fortement progressé à la suite des crises financières et épidémiques de 2008 et 2020.

Note : il n’est pas pas tenu compte ici de la dette allemande issue du traité de Versailles (1919), soit plus de 300 % du revenu national de l’époque, dont le remboursement n’a jamais véritablement commencé.
Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
En 1945-1950, les principaux États européens se retrouvent avec d’énormes dettes publiques : entre 200 et 300 % du revenu national (voir graphique 26). Il s’agit pour une large part de la translation trente années plus tard des actifs étrangers qui ont été progressivement vendus pour financer les guerres (voir graphique 25). La plupart des pays vont alors faire le choix de ne pas rembourser ces dettes et de se tourner vers d’autres priorités économiques et sociales, en combinant trois séries de mesures déjà expérimentées après le premier conflit mondial : annulations pures et simples, inflation, et prélèvements exceptionnels sur les fortunes privées. En France, l’inflation dépasse 50 % par an pendant quatre années consécutives, de 1945 à 1948. La dette publique est détruite, aussi sûrement qu’une usine par un bombardement. Le problème est que des millions de petits épargnants ont également été ruinés, alors que des personnes plus aisées qui avaient troqué à temps leurs titres de dette publique pour des actions ou des biens immobiliers ne sont pas ou peu touchées. Cela contribue à aggraver une pauvreté endémique des personnes âgées dans les années 1950 et suscite un profond sentiment d’injustice. En Allemagne de l’Ouest, où le souvenir traumatique de l’hyperinflation de 1923 est encore tout proche, on a recours à des solutions plus sophistiquées. La réforme monétaire de 1948 remplace les anciennes créances de cent marks par des créances de un mark dans la nouvelle monnaie, tout en protégeant les plus petites épargnes à l’aide d’un barème. La dette disparaît sans provoquer d’inflation. Surtout, le Bundestag adopte en 1952 un dispositif de « partage du fardeau » (Lastenausgleich), consistant en un prélèvement allant jusqu’à 50 % sur les plus hauts patrimoines financiers, professionnels et immobiliers (quelle que soit leur nature), permettant de financer des compensations pour les patrimoines petits et moyens amputés par les destructions de guerre et la réforme monétaire. Le système est loin d’être parfait, mais il porte sur des sommes considérables (environ 60 % du revenu national allemand de 1952, avec des paiements s’étalant sur trente ans), et il représente une tentative ambitieuse et largement réussie de reconstruire le pays sur la base de la justice sociale33. L’Allemagne bénéficia également d’une annulation de sa dette extérieure lors de la conférence de Londres de 1953, ce qui contribua à augmenter les marges disponibles pour la reconstruction, les dépenses sociales et les investissements en infrastructures et en formation34. Au Japon, le prélèvement exceptionnel appliqué en 1946-1947 atteint 90 % sur les portefeuilles les plus importants et permet là aussi de solder de façon accélérée les comptes de la guerre35.
Rétrospectivement, ces politiques ont été un grand succès, dans le sens où elles ont permis de se débarrasser en quelques années des dettes du passé et de se tourner vers l’avenir et la reconstruction. S’il avait fallu rembourser ces dettes par des moyens ordinaires, sans annulation ni inflation, sans prélèvement exceptionnel sur le capital privé, avec des excédents budgétaires accumulés année après année, alors nous en serions encore là aujourd’hui, au début des années 2020, tout cela pour reverser des intérêts aux héritiers des actifs coloniaux et domestiques d’avant 1914. Cette stratégie de remboursement des rentiers au long cours fut celle du Royaume-Uni au XIXe siècle, sous un régime censitaire il est vrai36. On voit mal quel gouvernement aurait pu l’imposer après guerre, ni d’ailleurs quel gouvernement pourrait l’imposer dans les décennies qui viennent. Il faut cependant se rappeler que les décisions prises en 1945-1950 mirent en jeu des luttes politiques de grande ampleur et qu’elles furent âprement débattues. En fin de compte, la liquidation des actifs internationaux et des dettes publiques, au terme d’un long processus conflictuel, joua un rôle majeur dans la réduction des inégalités des revenus et des propriétés et la « grande redistribution » qui prit place entre 1914 et 1980.
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CHAPITRE 7
Démocratie, socialisme et impôt progressif
Tournons-nous maintenant vers l’avenir. La « grande redistribution » de la période 1914-1980 n’a pas été une sinécure, ni un dîner de gala, mais elle nous lègue des enseignements précieux. La principale leçon est la suivante : l’État social et l’impôt progressif constituent des outils puissants permettant de transformer le capitalisme. Le mouvement vers l’égalité ne pourra reprendre que si ces institutions font l’objet d’une vaste mobilisation et appropriation collective. Il est également crucial de bien mesurer les limites de ce que ces institutions ont accompli au XXe siècle et les raisons qui ont conduit à leur affaiblissement depuis 1980. J’insisterai en particulier sur le rôle néfaste joué par la libéralisation financière et la libre circulation des capitaux, ainsi que sur les conclusions stratégiques qui s’imposent pour sortir de ce cadre.
Les limites de l’égalité :
l’hyperconcentration de la propriété
Il faut d’abord rappeler l’ampleur limitée de la marche vers l’égalité qui a eu lieu au cours du siècle écoulé. Le fait le plus frappant est la persistance d’une hyperconcentration de la propriété (voir graphique 27). En Europe, on observe certes l’émergence sur la longue durée d’une « classe moyenne patrimoniale ». Les 40 % de la population compris entre les 50 % les plus pauvres et les 10 % les plus riches possédaient à peine plus de 10 % du total des propriétés en 1913 ; ils en détiennent 40 % en 2020, notamment sous la forme de biens immobiliers1. Il reste que les 50 % les plus pauvres ne possèdent toujours rien de tangible (5 % du total) dans l’Europe de 2020, alors que les 10 % les plus riches en possèdent 55 %. Autrement dit, les premiers détiennent un patrimoine moyen qui est plus de 500 fois plus faible que les seconds (leur part dans le total est plus de 10 fois plus faible alors qu’ils sont 5 fois plus nombreux). Aux États-Unis, la situation est encore plus extrême : les 50 % les plus pauvres détiennent en 2020 à peine 2 % du total, contre 72 % pour les 10 % les plus riches, et 26 % pour la classe moyenne patrimoniale. En termes de concentration de la propriété, les États-Unis de 2020 sont dans une position intermédiaire entre l’Europe de 1913 et celle de 2020, et tendent à se rapprocher de la première.
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Lecture. La part des 10 % les plus riches dans le total des propriétés privées atteignait 89 % en Europe (moyenne Royaume-Uni-France-Suède) en 1913 (contre 1 % pour les 50 % les plus pauvres), 56 % en Europe en 2020 (contre 6 % pour les 50 % les plus pauvres), et 72 % aux États-Unis en 2020 (contre 2 % pour les 50 % les plus pauvres).

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
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Lecture. En Europe, les inégalités de revenus sont reparties à la hausse depuis 1980, tout en restant à des niveaux nettement plus faibles qu’en 1900-1910. La remontée des inégalités a été beaucoup plus forte aux États-Unis. Dans les deux cas, les inégalités sont en tout état de cause restées très fortes : bien que 5 fois moins nombreux, les 10 % les plus riches reçoivent toujours une part du revenu total beaucoup plus forte que les 50 % les plus pauvres.

Note. Europe : moyenne Royaume-Uni-France-Allemagne-Suède.
Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
Il est frappant de constater à quel point les États-Unis et l’Europe ont interverti leur position relative en termes d’inégalité au cours du XXe siècle (voir graphique 28). Au début du siècle, la concentration de la propriété était plus forte en Europe qu’aux États-Unis. Les fortunes européennes s’appuyaient notamment sur les actifs coloniaux et internationaux (Royaume-Uni, France) et sur des systèmes sociopolitiques inégalitaires et censitaires (Suède). Quand elle le pouvait, la classe ouvrière immigrait aux États-Unis pour y trouver de meilleurs salaires. La situation va s’inverser à la suite des deux conflits mondiaux et des mobilisations syndicales et politiques, qui vont imposer de nouvelles règles et transformer la face du Vieux Continent. Un État social plus étendu et plus ambitieux se met en place en Europe, ce qui va permettre une réduction plus forte des inégalités qu’aux États-Unis. Les courbes se croisent en 1960-1970 et l’écart se creuse dans l’autre sens depuis 1980. La classe moyenne patrimoniale étatsunienne, qui était quasiment au niveau de son homologue européenne au début des années 1980, va ainsi voir sa part dans le patrimoine total du pays se réduire de plus d’un quart entre 1985 et 2020, alors que celle des 50 % les plus pauvres s’est abaissée vers des niveaux toujours plus faibles. En Europe, le creusement des inégalités patrimoniales a été moins marqué, mais on observe également un affaiblissement graduel de la position des 40 % du milieu et surtout des 50 % les plus pauvres (qui partaient pourtant de très bas). Aucun pays, aucun continent n’est en position de pavoiser ou de donner des leçons à ce sujet. Un peu partout, la dérégulation économique et financière à l’œuvre depuis les années 1980 a favorisé les portefeuilles financiers les plus importants et n’a guère bénéficié aux plus modestes, qui ont souvent été projetés dans le surendettement.
On retrouve des évolutions similaires pour les inégalités de revenus, qui sont aussi reparties à la hausse depuis 1980, avec un mouvement sensiblement plus marqué aux États-Unis (voir graphique 29). Là encore, tous les éléments disponibles suggèrent que ces évolutions s’expliquent par un ensemble de retournements politiques sur le plan social, fiscal, éducatif et financier. Outre-Atlantique, la virulence des politiques antisyndicales et l’effondrement du salaire minimum fédéral (qui à force de grignotage inflationniste est passé de près de 11 dollars par heure en 1970 à 7,2 dollars en 2020, et que de nombreux élus démocrates voudraient relever aujourd’hui) ont été déterminants dans la chute des revenus les plus bas. La prise en compte des transferts en nature liés notamment à l’assurance-maladie publique (Medicare et Medicaid) n’atténue que légèrement ce diagnostic2. La très forte remontée des plus hautes fortunes et l’explosion des rémunérations des cadres dirigeants, particulièrement marquées aux États-Unis, s’expliquent notamment par la mise à mal de l’impôt progressif, qui avait atteint des sommets outre-Atlantique de 1932 à 1980, avant de repartir avec la même vigueur dans l’autre direction à la suite de la mobilisation orchestrée par la « révolution conservatrice » des années 1980. En Europe, l’État social et fiscal a permis de mieux contenir la remontée des inégalités. La part des 10 % des plus riches est passée de 52 % du total des revenus en 1910 à 28 % en 1980, avant de remonter à 36 % en 2020. Celle allant aux 50 % les plus pauvres est passée de 13 % en 1910 à 24 % en 1980, avant de retomber à 21 % en 2020. En fin de compte, les inégalités de revenus sont donc sensiblement plus faibles en 2020 qu’en 1910, le tout avec une progression considérable du revenu moyen au cours du siècle écoulé. Là encore, cela ne doit pas faire oublier que les inégalités sont toujours restées très fortes dans l’absolu. Les sociétés européennes n’ont jamais cessé d’être des sociétés fortement hiérarchisées, et l’éventail des disparités matérielles a recommencé à s’élargir de façon significative au cours des dernières décennies. Les progrès réalisés doivent être utilisés pour nourrir les progrès suivants, et non pour alimenter l’autocongratulation, qui sert trop souvent d’excuse pour justifier toutes les hypocrisies et les renoncements.

État social et impôt progressif :
une transformation systémique du capitalisme
Pour poursuivre la marche vers l’égalité, la voie la plus naturelle semble toute tracée : il faut approfondir et généraliser les institutions qui ont permis le mouvement vers l’égalité, le progrès humain et la prospérité au cours du XXe siècle, à commencer par l’État social et l’impôt progressif. Mais pour espérer avancer dans cette voie, il est essentiel de mieux comprendre les limitations rencontrées par ces institutions, ainsi que les facteurs qui les ont affaiblies depuis 1980. Entre 1914 et 1980, ce sont les luttes sociales et politiques qui ont permis le changement institutionnel. Sans une puissante mobilisation sociale et collective en faveur d’une nouvelle étape, celle-ci ne se produira pas. Si la révolution reagano-thatchérienne a eu une telle influence depuis les années 1980, ce n’est pas seulement parce qu’elle a bénéficié d’un large soutien au sein des classes dominantes et d’un puissant réseau d’influence au travers des médias, think tanks et financements politiques (même si ces facteurs ont évidemment joué). C’est aussi du fait des faiblesses de la coalition égalitaire, qui n’a pas réussi à s’appuyer sur un récit alternatif et une mobilisation populaire suffisamment forte autour de l’État social et de l’impôt progressif.
C’est pourquoi le point le plus important à ce stade est de tenter de reconstruire un tel récit et de montrer en quoi l’État social et l’impôt progressif constituent bel et bien une transformation systémique du capitalisme. Poussées jusqu’au bout de leur logique, ces institutions représentent une étape essentielle vers une nouvelle forme de socialisme démocratique, décentralisé et autogestionnaire, écologique et métissé, permettant de structurer un autre monde, autrement plus émancipateur et égalitaire que le monde actuel. Historiquement, le mouvement socialiste et communiste s’est construit autour d’une plateforme sensiblement différente, à savoir la propriété étatique des moyens de production et la planification centralisée, qui a échoué et qui n’a jamais été véritablement remplacée par une plateforme alternative. Par comparaison, l’État social et surtout l’impôt progressif sont souvent apparus comme des formes « molles » de socialisme, incapables de remettre en cause la logique profonde du capitalisme. Avant la Première Guerre mondiale, l’impôt progressif était porté en France par le parti radical, tenant de la « réforme sociale dans le respect de la propriété privée ». Les socialistes se montraient sceptiques face une réforme qui se contenterait de réduire après coup les inégalités produites par le système capitaliste, sans entrer véritablement au cœur du processus de production, sans remettre en cause les rapports sociaux qui s’y nouent, et qui risquerait par là même d’endormir la marche des travailleurs vers la révolution prolétarienne. Ces origines historiques et ces débats continuent d’imprégner très largement les représentations. Il me semble urgent de les remettre en question, pour plusieurs raisons.
Tout d’abord, tout dépend évidemment du degré de progressivité fiscale. Un impôt progressif avec un taux maximal de 2 % n’est pas la même chose qu’un impôt progressif avec des taux montant à 90 %. L’expérience du XXe siècle a démontré qu’il était possible d’appliquer avec succès des taux quasi confiscatoires au sommet de la hiérarchie des richesses, mais cette leçon historique essentielle reste mal connue. Ensuite, la question de l’impôt progressif doit être envisagée de façon inséparable de celle de l’État social. La construction de l’État social, dont nous avons vu qu’elle s’était traduite au cours du XXe siècle par un puissant mouvement de socialisation des richesses (avec des recettes publiques passant de moins de 10 % du revenu national avant 1914 à environ 40-50 % depuis les années 1980-1990 dans les principaux pays européens), a démontré qu’il était parfaitement possible d’organiser en dehors de la logique marchande de vastes secteurs d’activité, notamment dans la santé et l’éducation, mais également dans la culture, les transports, l’énergie, etc. Personne ne peut décider à l’avance jusqu’où ira un tel processus, qu’il s’agisse de la liste des secteurs concernés, des formes d’organisations décentralisées et participatives qui se développeront à l’avenir dans ces différents secteurs (hôpitaux et centres de soins, écoles et universités, associations et fondations, administrations publiques et collectivités territoriales, coopératives et régies locales, etc.), ou de l’étendue et des modalités des financements collectifs qui y seront affectés (peut-être un jour 60 ou 70 % du revenu national, ou davantage)3. Ce qui paraît certain, en revanche, c’est qu’il est impossible d’envisager une nouvelle étape dans la socialisation des richesses si l’on ne parvient pas à rétablir la certitude que le système de financement collectif repose sur une conception exigeante de la justice fiscale et sociale. Sans une mise à contribution attestée et vérifiable des plus hauts revenus et patrimoines, et donc sans un véritable renouveau de l’impôt progressif, aucune nouvelle étape dans la construction de l’État social et dans le processus historique de démarchandisation n’est envisageable.
Il faut également rappeler que l’impôt progressif, tel qu’il a fonctionné concrètement au cours du XXe siècle, a permis non seulement de répartir de façon plus juste les prélèvements demandés aux différentes classes de revenus et de patrimoines, mais également de limiter fortement les inégalités avant impôts. Ce rôle en termes de prédistribution et non seulement de redistribution a été absolument central et montre à quel point l’impôt progressif est aussi une forme d’intervention au cœur même du processus de production, conjointement bien sûr avec d’autres institutions, comme le droit syndical ou la présence des salariés dans les conseils d’administration. Soulignons que la réduction drastique de l’échelle des salaires permise par l’impôt progressif (et en particulier par les taux de 80-90 % appliqués aux revenus les plus élevés) est également une condition indispensable pour pouvoir lutter à armes égales avec le secteur marchand. Si les entreprises capitalistes du numérique paient des rémunérations extravagantes afin de débaucher la quasi-totalité des informaticiens les plus pointus du marché, alors cela peut sérieusement compliquer la tâche d’agences publiques chargées de les réguler (sauf à choisir d’alimenter la course-poursuite vers des écarts salariaux toujours plus élevés). Il en va de même dans le secteur financier ou juridique. Le fait de ramener les salaires sur une échelle de un à cinq et non plus de un à vingt ou de un à cent n’est pas seulement une question de justice distributive : c’est aussi un enjeu d’efficacité pour la régulation publique et le développement de modes alternatifs d’organisation économique.
Il faut enfin prendre en compte les limites de ce que l’État social et l’impôt progressif ont permis d’accomplir en termes de réduction des inégalités de revenus et surtout de patrimoines, et trouver les moyens de les dépasser. S’agissant des écarts de revenus, nous avons déjà noté que leur élargissement depuis 1980 s’expliquait en partie par la mise à mal de la progressivité et pouvait difficilement se justifier par des considérations en termes d’incitations ou d’efficacité (puisque cette évolution s’est au contraire accompagnée d’une division par deux de la croissance). Le retour d’une plus forte progressivité fiscale permettrait de réduire de nouveau l’éventail des salaires. Une telle action devrait s’accompagner de bien d’autres outils, en particulier en termes d’égalité d’accès à la formation et de pouvoir de négociation pour les salariés et leurs représentants. Les systèmes de revenu de base actuellement en place dans la plupart des pays européens souffrent également de multiples insuffisances, notamment pour ce qui concerne l’accès des plus jeunes et des étudiants, ainsi que des personnes sans domicile ou sans compte bancaire. Il est par ailleurs essentiel de généraliser le revenu de base aux personnes disposant de bas salaires et revenus d’activité, avec un système de versement automatique sur les bulletins de salaire et les comptes bancaires, sans que les personnes concernées aient à le demander, en lien avec le système d’impôt progressif (également prélevé à la source). Il faut également souligner que le montant modeste envisagé pour le revenu de base, généralement compris entre la moitié et les trois quarts du salaire minimum à plein temps suivant les propositions, fait qu’il ne peut s’agir par construction que d’un outil partiel de lutte contre les inégalités. Cela permet de fixer un plancher, ce qui est essentiel, mais à condition de ne pas s’en tenir là4.
Un outil plus ambitieux qui pourrait être appliqué en complément du revenu de base est le système de garantie d’emploi récemment proposé dans le cadre des discussions sur le Green New Deal. L’idée est de proposer à toutes les personnes qui le souhaitent un emploi à plein temps au salaire minimum fixé à un niveau décent (15 dollars par heure aux États-Unis). Le financement serait assuré par l’État fédéral et les emplois seraient proposés par les agences publiques de l’emploi dans le secteur public et associatif (municipalités, collectivités, structures non lucratives). Placé sous le double patronage de l’Economic Bill of Rights proclamée par Roosevelt en 1944 et de la Marche pour l’emploi et la liberté organisée par Martin Luther King en 1963, un tel système pourrait contribuer puissamment au processus de démarchandisation et de redéfinition collective des besoins, en particulier en matière de services à la personne, de transition énergétique et de rénovation des bâtiments5.

La propriété et le socialisme :
la question de la décentralisation
Venons-en maintenant à la question des inégalités de patrimoines et du régime de propriété. Si l’on regarde les choses dans le long terme, le plus frappant est la persistance d’une hyperconcentration de la propriété. En particulier, les 50 % les plus pauvres n’ont quasiment jamais rien possédé de substantiel. L’idée selon laquelle il suffirait d’attendre que la croissance diffuse la richesse n’a pas beaucoup de sens : si tel était le cas, on en aurait vu les effets depuis longtemps. La solution la plus naturelle pour sortir de cet état de fait serait d’imaginer un système de redistribution de l’héritage permettant à l’ensemble de la population de recevoir un héritage minimal (voir graphique 30). Pour fixer les idées, cet héritage minimal pourrait être égal à 60 % du patrimoine moyen par adulte (soit 120 000 euros si la moyenne est de l’ordre de 200 000 euros, comme cela est le cas en France actuellement) et versé à tous à l’âge de 25 ans. Cette dotation en capital pourrait être financée par un mélange d’impôt progressif sur la fortune et sur les successions prélevant environ 5 % du revenu national, alors que le financement de l’État social et écologique (y compris revenu de base et garantie d’emploi) serait financé par un système unifié d’impôt progressif sur le revenu incluant les cotisations sociales et une carte carbone prélevant environ 45 % du revenu national (voir tableau 2).
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Lecture. La part des 50 % les plus pauvres dans l’héritage total est de 6 % en Europe en 2020, contre 39 % pour les 40 % suivants et 55 % pour les 10 % les plus riches. Après application de l’héritage pour tous (héritage minimal égal à 60 % du patrimoine moyen, versé à 25 ans), financé par un impôt progressif sur la fortune et sur les successions, elle serait de 36 % (contre 45 % et 19 %).

Note. Europe : moyenne Royaume-Uni-France-Suède.
Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
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Lecture. Le système fiscal proposé comprend un impôt progressif sur la propriété (impôt annuel et impôt successoral) finançant une dotation en capital (héritage pour tous) à chaque jeune adulte et un impôt progressif sur le revenu (y compris cotisations sociales et carte individuelle sur les émissions carbone) finançant le revenu de base et l’État social et écologique (santé, éducation, retraites, chômage, énergie, etc.). Ce système de circulation de propriété est l’un des éléments constitutifs du socialisme participatif, avec le partage des droits de vote entre salariés et actionnaires dans les entreprises.

Note. Dans l’exemple donné ici, l’impôt progressif sur la propriété prélève environ 5 % du revenu national (4 % pour l’impôt annuel et 1 % pour l’impôt sucessoral, le tout permettant de financer une dotation en capital équivalente à 60 % du patrimoine moyen versée à 25 ans) et l’impôt progressif sur le revenu environ 45 % du revenu national (permettant de financer un système de revenu de base et de garantie d’emploi, à hauteur de 5 % du revenu national, et l’État social et écologique à hauteur de 40 % du revenu national).
Sources : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
Le premier objectif de l’héritage pour tous est d’accroître le pouvoir de négociation de tous ceux qui ne possèdent quasiment rien (soit environ la moitié de la population). Quand on ne possède rien, ou pire encore si l’on ne détient que des dettes, on est obligé d’accepter n’importe quel salaire, n’importe quelles conditions de travail, ou presque. Le revenu de base et la garantie d’emploi au salaire minimum constituent des outils précieux pour modifier cette situation et rééquilibrer les rapports de force, mais malheureusement cela ne suffit pas. Or le fait de posséder 100 000 ou 200 000 euros, en complément du revenu de base, de la garantie d’emploi et de l’ensemble des droits associés à l’État social le plus étendu possible (éducation et santé gratuite, pensions de retraite et allocations chômage fortement redistributives, droit syndical, etc.), modifie substantiellement la donne6. On peut se permettre de refuser certaines propositions d’emploi, d’acquérir un logement, de se lancer dans un projet personnel, de créer une petite entreprise. Cette liberté a tout pour effrayer les employeurs et les possédants, dont les travailleurs perdraient en docilité, et pour réjouir les autres.
Plusieurs points doivent être précisés. Tout d’abord, les éléments chiffrés indiqués ici sont purement illustratifs et pourraient être fixés à des niveaux plus ambitieux. Avec les paramètres retenus, ceux qui actuellement n’héritent de rien (approximativement les 50 % les plus pauvres) recevraient 120 000 euros, alors que ceux qui héritent de 1 million d’euros (ce qui correspond à l’héritage moyen reçu par les 10 % les plus riches, avec d’énormes disparités) recevraient 600 000 euros après application du système d’imposition et de dotation. On voit que l’on est encore très loin de l’égalité des chances, principe souvent défendu à un niveau abstrait et théorique, mais dont les classes privilégiées se méfient comme de la peste dès lors que l’on envisage un début d’application concrète. Dans l’absolu, il serait tout à fait possible (et à mon sens souhaitable) d’aller beaucoup plus loin dans la redistribution de l’héritage.
On notera aussi que le système de financement proposé repose sur des barèmes d’imposition similaires à ceux déjà appliqués au cours du XXe siècle, avec des taux allant de quelques pour-cent pour les patrimoines et les revenus inférieurs à la moyenne à 80-90 % pour les patrimoines et les revenus les plus élevés. La principale nouveauté est d’avoir recours à un barème similaire pour l’impôt annuel sur la fortune, et pas seulement pour l’impôt sur le revenu et pour l’impôt sur les successions7. Cela est absolument essentiel si l’on souhaite donner une plus grande ampleur à la redistribution de la propriété que ce qui a été réalisé au XXe siècle. Correctement appliqué et contrôlé, l’impôt annuel sur la fortune permet de prélever des recettes autrement plus substantielles que celles de l’impôt successoral, et de mieux répartir les efforts en fonction de la capacité contributive de chacun8. Un barème spécifique devrait idéalement s’appliquer aux dotations détenues par les fondations et autres organismes à but non lucratif afin d’éviter là aussi une concentration excessive du pouvoir au sein d’un petit nombre d’entités et de permettre aux structures moins riches de se développer9.
Il faut également préciser que le fait de redistribuer la propriété ne suffit pas en soi à dépasser le capitalisme. Si l’objectif était simplement de remplacer de grands propriétaires par de petits et moyens propriétaires tout aussi avides et peu soucieux des conséquences sociales et environnementales de leurs actions, alors cela n’aurait qu’un intérêt limité. Le projet décrit ici est d’une autre nature. La redistribution de la propriété s’accompagne de barèmes d’imposition très progressifs qui empêchent les personnes d’accumuler ou de polluer sans limites, et qui si besoin peuvent être durcis10. On pourrait aussi imaginer que l’usage de l’héritage pour tous soit régulé, par exemple en limitant son utilisation pour des projets visant à acquérir un logement ou à créer une entreprise à vocation sociale ou environnementale. La discussion est légitime, à condition toutefois d’appliquer les mêmes règles à tous les héritages et à tous les héritiers, et pas seulement aux classes populaires bénéficiant de l’héritage minimal.
Par ailleurs, j’insiste sur le fait que l’idée d’un héritage pour tous présentée ici n’a de sens que si elle s’ajoute à des systèmes de revenu de base et de garantie d’emploi (qui à mon sens devraient être mis en place de façon prioritaire, avant l’héritage pour tous), et plus généralement si elle s’insère comme élément additionnel au sein d’un système d’État social visant à la démarchandisation graduelle de l’économie. En particulier, les biens et services fondamentaux dans des domaines comme l’éducation, la santé, la culture, les transports ou l’énergie ont vocation à être produits en dehors de la sphère marchande, dans le cadre de structures publiques, municipales, associatives ou non lucratives. Ce vaste secteur non lucratif a vocation à s’étendre, tandis que le secteur lucratif dans lequel pourrait s’investir l’héritage pour tous se réduirait progressivement à un nombre limité d’activités, comme le logement et les petites entreprises (notamment dans l’artisanat, le commerce, l’hôtellerie-restauration, les réparations, le conseil, etc.).
Enfin, il faut souligner que la petite et moyenne propriété dont il est question avec l’héritage pour tous doit être conçue davantage comme une propriété sociale et temporaire que comme une propriété strictement privée, au sens où elle prendrait place dans un cadre légal fondé sur le partage du pouvoir avec les différents usagers du capital, et dans un cadre fiscal limitant drastiquement les possibilités d’accumulation et de perpétuation. S’agissant du partage du pouvoir dans les entreprises du secteur lucratif, je l’ai déjà évoqué, je propose d’appliquer le système de « socialisme participatif » décrit précédemment, avec un partage 50-50 des droits de vote entre salariés et actionnaires et une stricte limitation des droits de vote des actionnaires individuels en fonction de la taille de l’entreprise, de telle sorte qu’un salarié actionnaire unique conserverait la majorité des voix dans une toute petite entreprise mais la perdrait dès lors que l’entreprise compterait plus de dix salariés11. On pourrait aussi imaginer que les droits de vote dépendent de l’ancienneté des salariés, et de la même façon que les locataires d’un logement accumulent progressivement des droits les approchant d’un droit d’usage permanent12. Les débats récents ont également vu la résurgence des discussions au sujet des propositions de « fonds salariaux » imaginés par Rudolf Meidner et ses collègues de la fédération syndicale suédoise LO dans les années 1970-1980. Selon ce système, qui concernerait principalement les plus grandes entreprises, les employeurs seraient tenus de verser chaque année une partie des profits dans un fonds salarial permettant aux salariés de prendre graduellement le contrôle de 52 % du capital au bout de vingt ans13. Destinée à compléter le système de cogestion (qui garantit une partie des droits de vote aux salariés, indépendamment de toute participation au capital), cette proposition suscita l’opposition farouche des capitalistes suédois et ne put être adoptée. Elle a récemment été remise à l’ordre du jour par une partie des démocrates étatsuniens (notamment Bernie Sanders et Alexandria Ocasio-Cortez) et dans le programme officiel du parti travailliste britannique14. D’autres propositions novatrices ont également été formulées afin de permettre le développement de fonds d’investissement public aux niveaux local et communal15. L’objectif ici n’est pas de clore la discussion mais bien plutôt de montrer toute son étendue : les formes concrètes du pouvoir et de la démocratie économique sont encore et toujours à réinventer16.

Pour un socialisme démocratique,
autogestionnaire et décentralisé
Résumons. L’État social et l’impôt progressif, poussés jusqu’au bout de leur logique, permettent de poser les bases d’une nouvelle forme de socialisme démocratique, autogestionnaire et décentralisé, fondé sur la circulation permanente du pouvoir et de la propriété. Ce système s’oppose au socialisme étatique, centralisé et autoritaire expérimenté au XXe siècle au sein du bloc soviétique. Il se situe dans une large mesure dans le prolongement des transformations sociales, fiscales et légales engagées dans de nombreux pays au cours du siècle écoulé, à condition toutefois de rappeler que ces transformations se sont faites au prix de rapports de force, de mobilisations populaires et de multiples crises et moments de tension.
Redisons-le : le socialisme démocratique décrit ici n’est qu’une ébauche et comprend de multiples faiblesses et limitations. Par exemple, certains penseront peut-être qu’en laissant subsister une forme limitée de propriété privée des moyens de production (au niveau des petites entreprises) et des logements, on prend le risque que ces changements ne soient dans les faits qu’éphémères, et que la limitation stricte des écarts de richesses ne tiendra pas, compte tenu des efforts considérables que déploieront certains pour faire modifier les barèmes et repousser toutes les limites. Cette crainte est légitime mais ne doit pas être instrumentalisée : c’est elle qui conduisit les autorités soviétiques, qui parlaient alors de « gangrène capitaliste », à criminaliser toute forme de propriété dans les années 1920, y compris pour de toutes petites entreprises employant un nombre infime de salariés, et à sombrer dans la dérive autoritaire et bureaucratique que l’on connaît. La bonne réponse doit au contraire s’appuyer sur l’approfondissement de la démocratie : il faut adopter en même temps que l’on redistribue la propriété un système de financement égalitaire des campagnes politiques, des médias et des think tanks afin d’éviter que la démocratie électorale ne soit confisquée par les plus aisés. De façon plus générale, nous avons déjà noté que le régime de redistribution de la propriété et de partage du pouvoir évoqué ici exigerait des révisions constitutionnelles substantielles17. Une protection supplémentaire serait d’affecter le produit de l’impôt progressif sur la propriété et les successions à une caisse en charge de l’héritage pour tous, de la même façon que pour l’affectation des cotisations aux caisses de Sécurité sociale. L’expérience historique a montré que cela complique la tâche de ceux qui voudraient revenir sur ces choix (par exemple en promettant des baisses d’impôts ou de cotisations), car cela les oblige à expliciter les privations de droits qu’ils envisagent.
Rien n’interdit par ailleurs de réfléchir à des systèmes faisant fi de toute forme de propriété privée, y compris sous la forme de propriété sociale et temporaire telle que celle envisagée ici. Je pense par exemple au système de « socialisme salarial » défendu par Bernard Friot18. Pour simplifier, ce dernier propose d’étendre à l’ensemble de l’organisation socio-économique le modèle des caisses de Sécurité sociale mis en place notamment pour la retraite et l’assurance-maladie depuis 1945. Cela impliquerait en particulier la création d’une « caisse de salaire » et d’une « caisse d’investissement », la première étant chargée de classer les personnes en fonction de leurs qualifications dans différents niveaux de « salaire à vie » (avec une échelle allant de un à quatre), et la seconde d’attribuer les crédits d’investissement et les droits d’usage du capital immobilier et professionnel aux différentes unités de production et aux multiples projets individuels et collectifs en présence. Dans la mesure où ces caisses seraient gérées de façon participative et démocratique, sous des formes précises qu’il faudrait toutefois préciser (ce que Friot ne fait pas), une telle perspective est riche en potentialités. De façon générale, le développement de nouvelles formes organisationnelles fondées sur la propriété commune et la propriété d’usage doit naturellement être encouragé, de façon complémentaire au système de propriété sociale et temporaire défendu ici19.
Je veux simplement attirer l’attention sur un point : les caisses de salaire ou d’investissement imaginées par Friot (ou leur équivalent dans d’autres propositions retirant tout rôle à la petite propriété privée, sociale et temporaire) concentreraient en leur sein un pouvoir considérable sur des millions d’existences et de décisions quotidiennes (portant notamment sur les niveaux de salaires et l’usage du capital, en particulier concernant les logements et les petites entreprises), et la question de l’organisation interne et d’un fonctionnement réellement démocratique et émancipateur de ces instances quasi étatiques et hypercentralisées n’a absolument rien d’évident. Il serait pour le moins prématuré de supposer par avance que cette question a été réglée et que tout risque de dérive bureaucratique et autoritaire peut être écarté, tout cela sans même expliquer les systèmes de vote et de répartition du pouvoir qui pourraient être appliqués dans de telles institutions, en lien avec les expériences sociohistoriques comparatives disponibles (parlements, partis, syndicats, caisses sociales, banques publiques, etc.) et les potentialités d’apprentissages et d’améliorations qu’elles recèlent20. Dans l’état actuel des connaissances et des expériences disponibles, il me semble plus adapté de reconnaître un rôle durable à la petite propriété privée, sociale et temporaire, en particulier dans le secteur du logement et des petites entreprises, tout en encourageant le développement de structures collectives et coopératives lorsque cela correspond aux besoins des acteurs concernés. De façon générale, la foi parfois excessive dans la capacité de grandes organisations centralisées à organiser la délibération et la prise de décision démocratique en leur sein peut conduire à sous-estimer le potentiel émancipateur de dispositifs institutionnels comme la petite propriété privée, correctement encadrée et limitée dans son ampleur et dans les droits qu’elle confère. Il en va de même pour l’impôt progressif. Si toutes les grandes décisions structurantes concernant la répartition des salaires et des investissements sont prises au sein d’une caisse salariale et d’une caisse d’investissement au niveau national, alors peu importe la forme de l’impôt : son assiette et sa progressivité n’ont guère d’importance, puisque de toute façon la répartition de la valeur sera définie collectivement au niveau centralisé21. À l’inverse, si l’on admet le principe d’une organisation socio-économique durablement décentralisée, mettant en jeu une grande diversité d’acteurs, de collectivités et de structures mixtes, alors les formes concrètes de l’impôt importent : elles contribuent à déterminer la répartition de la valeur, au côté naturellement d’autres dispositifs institutionnels, comme par exemple les systèmes de droits de vote au sein des différentes structures.

La libre circulation des capitaux :
le nouveau pouvoir censitaire
Venons-en maintenant à un point tout à fait essentiel. La remise en cause de l’État social et de l’impôt progressif depuis les années 1980 ne s’est pas seulement appuyée sur des discours. Elle s’est également matérialisée dans un ensemble de règles et de traités internationaux visant à rendre le changement aussi irréversible que possible. Le cœur de ces nouvelles règles est la libre circulation des capitaux, sans aucune contrepartie en termes de régulation ou de fiscalité commune. Pour résumer, les États ont mis en place un système légal où les acteurs économiques ont acquis un droit quasi sacré de s’enrichir en utilisant les infrastructures publiques et les institutions sociales d’un pays (système éducatif, sanitaire, etc.) puis de déplacer d’un trait de plume ou d’un clic de souris leurs actifs dans une autre juridiction, sans que rien n’ait été prévu pour suivre les richesses en question et les mettre à contribution de façon juste et cohérente avec le reste du système fiscal. Il s’agit de facto d’une nouvelle forme de pouvoir censitaire, au sens où les États signataires de tels traités, à partir du moment où ils se refusent à revenir sur la parole des gouvernements précédents, peuvent se retrouver à expliquer en toute bonne foi à leur population qu’il est strictement impossible de mettre à contribution les premiers bénéficiaires de l’intégration internationale (milliardaires, multinationales, hauts revenus), et qu’il leur faut par conséquent se retourner sur les classes populaires et moyennes qui ont eu le bon goût de rester sagement immobiles sur leur territoire. La logique se veut imparable. La réaction des classes immobiles l’est tout autant : tout cela conduit à un sentiment d’abandon et de détestation de la mondialisation.
Il est naturel de se demander comment on en est arrivé là. Des recherches ont montré le long travail préparatoire des lobbys bancaires qui se sont activés dans les décennies de l’après-guerre pour aboutir à ce résultat, et plus généralement le rôle des groupements patronaux, des banques et des gestionnaires de fortunes dans la coproduction de la loi puis dans son utilisation la plus avantageuse possible au moyen de tous les contournements et optimisations possibles22. Le mouvement de financiarisation de l’économie et de dérégulation des flux financiers doit aussi être analysé au sein d’une stratégie actionnariale visant à reprendre le contrôle des managers (ou plutôt à aligner leurs intérêts avec ceux des actionnaires) et à permettre des reconfigurations plus rapides et plus profitables des grandes unités de production (fusions-acquisitions, cessions d’actifs)23. L’idée d’utiliser les traités internationaux pour dépolitiser l’économie, protéger la propriété et empêcher la redistribution faisait par ailleurs partie des thèses hayekiennes et ordo-libérales formulées dès 1940 en vue de structurer le monde de l’après-guerre, thèses qui finissent par s’imposer en 1980-1990 grâce aux lobbyistes privés24. Il faut également insister sur le rôle central et parfois paradoxal joué par les gouvernements européens dans le mouvement de libéralisation des flux de capitaux qui se met en place en Europe puis dans le monde à la fin des années 1980. Échaudés par leurs difficultés économiques, les socialistes français décident ainsi de tout miser sur la construction européenne à partir de 1984-1985. Afin d’accélérer la mise en œuvre de la monnaie unique, ils accèdent aux demandes des chrétiens-démocrates allemands visant à une libéralisation complète des flux de capitaux, qui se matérialise dans une directive européenne de 1988, retranscrite dans le traité de Maastricht de 1992, et dont les termes seront ensuite repris par l’OCDE et le FMI et serviront de nouveau standard mondial. L’une des motivations des acteurs de l’époque était aussi d’abaisser le coût de l’emprunt public grâce à l’appel aux capitaux internationaux, sans que ces différents objectifs aient vraiment eu le temps d’être explicités et débattus25.
Ce qui est certain, c’est qu’il paraît impossible de reprendre le mouvement vers l’égalité sans sortir de ce cadre. Concrètement, chaque État qui le souhaite doit se délier de ces obligations et mettre des conditions explicites en termes de justice fiscale et sociale à la poursuite de la circulation des capitaux et du libre-échange. Le processus a déjà en partie commencé. En 2010, l’administration Obama a ainsi obtenu que la Suisse réécrive sa loi bancaire et lui transmette les informations sur les contribuables étatsuniens ayant des comptes dans des banques suisses, faute de quoi les banques en question perdraient immédiatement leur licence pour opérer aux États-Unis. En 2021, l’administration Biden a annoncé son intention de prélever directement l’impôt sur les bénéfices dans les pays faiblement taxés, en facturant aux entreprises et filiales concernées le différentiel entre un taux minimal fixé par les États-Unis et celui pratiqué dans le pays en question (par exemple en Irlande ou en Luxembourg). Dans les deux cas, ces décisions unilatérales prises par les États-Unis violent ouvertement toutes les règles antérieures, et notamment les règles intra-européennes : si la France ou l’Allemagne avaient pris des décisions similaires, les États visés les auraient aisément fait condamner par les tribunaux européens, au nom précisément des traités établis dans le passé par les États français et allemands26. Mais le fait est qu’il s’agit de toute évidence de la seule façon d’avancer. Le problème est double. D’une part, les étapes franchies à ce jour par les administrations étatsuniennes sont en réalité minuscules par comparaison à ce qui serait nécessaire, et il serait totalement illusoire d’attendre que la solution vienne toute seule des États-Unis (compte tenu notamment du mode de financement de la vie politique dans ce pays)27. D’autre part, les États européens continuent de ne rien faire et de s’en remettre à une hypothétique et irréaliste unanimité future pour changer les règles au sein de l’UE ou de l’OCDE. Par juridisme, ou bien par crainte d’être mis à l’index par les autres pays, les lobbys financiers ou les médias et think tanks qu’ils influencent, ils se refusent à sortir unilatéralement du cadre existant et à imposer les sanctions anti-dumping aux acteurs publics et privés qui rendent possible la perpétuation de ce nouveau pouvoir censitaire.
Il n’existe pourtant pas d’autre possibilité pour sortir de l’impasse. Car au-delà de l’enjeu pour le Nord, la redéfinition des règles internationales est un enjeu crucial pour le Sud et pour toute la planète. Le système économique actuel, fondé sur la circulation incontrôlée des capitaux, des biens et des services, sans objectif social ni environnemental, s’apparente dans une large mesure à un néocolonialisme au bénéfice des plus riches. Nous verrons que seul un projet de transformation globale, auquel chaque pays peut apporter sa pierre en pratiquant une forme nouvelle de souverainisme à vocation universaliste, c’est-à-dire s’appuyant sur des indicateurs explicites de justice sociale, peut permettre de dépasser ces contradictions.


1. 
Voir chapitre 2, graphique 5.

2. 
Voir Capital et idéologie, op. cit., p. 609-624, graphiques 11.5-11.10.

3. 
Les débats sur les formes organisationnelles permettant de concilier au mieux décentralisation et régulation dans les différents secteurs de l’État social sont infinis et ne peuvent qu’être effleurés ici. Dans la santé, on considère souvent que le système public-libéral à la française constitue un meilleur compromis que le modèle étatique à la britannique. C’est peut-être en partie le cas, à condition toutefois de mettre en place une véritable régulation du nombre d’actes et des revenus des médecins. Dans l’enseignement supérieur, l’autonomie des établissements et la décentralisation sont probablement une bonne chose, à condition qu’un système adapté de financement public soit au rendez-vous. Dans la culture, le statut d’intermittent du spectacle comprend des éléments intéressants, à condition là encore que le financement soit adéquat et assumé comme politique culturelle. Dans l’eau, l’énergie ou les transports, les nouvelles formes de régie municipale développées dans plusieurs villes européennes et mondiales sont riches d’enseignements, etc.

4. 
Compte tenu de son montant limité et minimaliste, il me semble plus adapté de parler de « revenu de base » que de « revenu universel ». Sur le versement automatique du revenu de base sur les bulletins de salaire, voir P.-A. MUET, Un impôt juste, c’est possible, Seuil, 2018. Ce système permet en outre de défendre le statut salarial et de s’opposer à l’émiettement du travail.

5. 
Voir P. TCHERNEVA, La Garantie d’emploi. L’arme sociale du Green New Deal, La Découverte, 2021. Voir également le système de garantie d’emploi proposé par T. ATKINSON, Inégalités, Seuil, 2016.

6. 
S’agissant des retraites, on notera que l’allongement de l’espérance de vie et le défi de la dépendance rendent plus obsolète encore l’idée selon laquelle les pensions doivent se contenter de reproduire jusqu’au dernier souffle les inégalités de la vie active. Un système de retraite unifié et rénové devrait au contraire tout faire pour garantir un meilleur taux de remplacement pour les bas salaires que pour les salaires moyens et élevés, tout en se finançant par un prélèvement progressif sur tous les revenus. Ce sujet parmi d’autres illustre aussi le besoin de la coalition égalitaire de se donner de nouvelles plateformes ambitieuses et ne pas se contenter de postures défensives.

7. 
Des barèmes fortement progressifs ont déjà été appliqués à la propriété lors d’épisodes historiques majeurs (dans l’après-guerre en Allemagne ou au Japon ou lors de réformes agraires dans de très nombreux pays), mais pas comme un système permanent. La plupart des impôts annuels permanents sur le patrimoine ont été soit strictement proportionnels (comme la property tax étatsunienne ou la taxe foncière française, quasiment inchangés depuis la fin du XVIIIe siècle, et qui frappent à la fois les biens immobiliers et professionnels, mais sans aucune progressivité ni prise en compte des actifs et passifs financiers, avec pour finir des recettes assez lourdes – environ 2 % du revenu national – et très injustement réparties), soit légèrement progressifs (comme les impôts annuels sur la fortune appliqués en Europe germanique et nordique pendant la majeure partie du XXe siècle ou en France de façon intermittente depuis 1981, avec des taux ne dépassant pas 2-3 %, de multiples exemptions et un contrôle fiscal quasi nul, d’où des recettes faibles). Voir Capital et idéologie, op. cit., p. 650-671.

8. 
Concrètement, si une personne est devenue milliardaire à 30 ou 40 ans, on comprendrait mal qu’il faille attendre qu’elle atteigne 80 ou 90 ans et transmette sa fortune pour commencer à lui faire payer des impôts en rapport avec sa capacité. Le fait d’utiliser prioritairement l’impôt annuel sur la fortune (plus populaire que l’impôt successoral, car mieux à même de cibler les plus grandes fortunes) permet en outre de s’assurer plus efficacement que les classes moyennes gagnent à la réforme.

9. 
Si la fondation n’est qu’un instrument au service d’une personne privée, alors sa dotation doit naturellement être imposée comme telle. S’il s’agit d’une structure non lucrative poursuivant un intérêt général, il faut prévoir un barème spécifique. Les données disponibles montrent que les dotations les plus importantes (par exemple celles des plus riches universités étatsuniennes) ont progressé à des rythmes de l’ordre de 7-8 % par an (en sus de l’inflation) entre 1980 et 2018, voisins de ceux observés pour les plus grandes fortunes privées, mais sans commune mesure avec la croissance de l’économie mondiale ou des dotations moins importantes (comme celles du reste des universités ou de petites associations). Voir Le Capital au XXIe siècle, op. cit., p. 714-719, et Capital et idéologie, op. cit., p. 798-799.

10. 
En particulier, la carte carbone individuelle doit permettre de faire respecter les volumes globaux d’émissions fixés collectivement, tout en concentrant les efforts sur les émissions les plus importantes et les contribuables les plus riches. Il est crucial que la carte carbone soit structurellement reliée au barème de l’impôt progressif sur le revenu, de façon à pouvoir automatiquement neutraliser pour les classes populaires et moyennes l’impact négatif sur le pouvoir d’achat des mesures occasionnées par un durcissement des cibles d’émissions. Voir ibid., p. 1156-1159.

11. 
Voir chapitre 5, graphique 18. Les paramètres peuvent naturellement être ajustés.

12. 
C’est en partie le cas dans les nombreux systèmes légaux accordant une protection particulière aux locataires anciens ou leur donnant un droit prioritaire au rachat, parfois avec un rabais ou une aide. Quel que soit le statut du logement, il est par ailleurs indispensable d’appliquer des règles strictes, vérifiables et sanctionnables de mixité sociale permettant d’éviter la ghettoïsation.

13. 
On pourrait aussi imaginer que l’impôt progressif sur la propriété décrit sur le tableau 2 puisse pour partie être acquitté sous forme d’actions versées dans les fonds salariaux.

14. 
Voir R. MEIDNER, Employee Investment Funds: An Approach to Collective Capital Formation, Allen & Unwin, 1978 ; G. OLSEN, The Struggle for Economic Democracy in Sweden, Ashgate, 1992 ; J. GUINAN, « Socialising Capital: Looking Back on the Meidner Plan », International Journal of Public Policy, 2019.

15. 
Voir J. GUINAN, M. O’NEILL, The Case for Community Wealth Building, Polity Press, 2020.

16. 
Pour une évocation imaginaire et tendre d’une société fondée sur la propriété fondante et l’égalisation de tous les pouvoirs, assez proche par certains aspects du « socialisme participatif » évoqué ici, voir E. DOCKÈS. Voyage en misarchie. Essai pour tout reconstruire, Éditions du Détour, 2017.

17. 
Une formulation constitutionnelle permettant la redistribution de la propriété et protégeant la progressivité pourrait être la suivante : « La loi fixe les conditions d’exercice du droit de propriété et veille à favoriser sa diffusion et son rôle au service de l’intérêt général, au besoin par un système d’impôt progressif sur la propriété, de dotation en capital et de droits de vote pour les salariés. Si l’on exprime la totalité des impôts directs et indirects acquittés en proportion des biens de toute nature détenus par les contribuables, cette proportion ne saurait être plus faible pour les contribuables plus riches que pour les plus pauvres. Elle peut être plus élevée, suivant des termes fixés par la loi. »

18. 
Voir en particulier B. FRIOT, Puissances du salariat, La Dispute, 2012. L’expression « socialisme salarial » n’est pas utilisée par Friot, mais elle me semble apte à exprimer l’insistance (justifiée) qui est la sienne sur le potentiel émancipateur du déjà-là constitué par le statut salarial et la Sécurité sociale.

19. 
Sur la diversité des formes d’organisations développées dans l’histoire pour utiliser en commun des ressources naturelles, matérielles ou cognitives, voir D. COLE, E. OLSTROM (éds.), Property in Land and Other Resources, Lincoln Institute of Land Policy, 2012 ; B. CORIAT, Le Retour des communs, LLL, 2015 ; T. BOCCON-GIBOD, P. CRÉTOIS, État social, propriété publique et biens communs, Le Bord de l’eau, 2015.

20. 
Friot indique que les caisses de salaires et d’investissement seront dirigées par des instances élues ou tirées au sort, sans se prononcer, et sans préciser l’articulation avec les instances étatiques (elles-mêmes laissées dans l’ombre). Voir B. FRIOT, J. BERNARD, Un désir de communisme, Textuel, 2020, p. 32. Voir aussi F. LORDON, Figures du communisme, La Fabrique, 2021, qui soutient le système proposé par Friot, tout en proposant de rebaptiser « garantie économique générale » le salaire à vie, mais sans en dire plus sur la gouvernance du système (élections, partis, syndicats, médias, etc.).

21. 
Cela explique pourquoi Friot ne s’intéresse pas à la question de l’impôt et de la progressivité fiscale. Cela ne l’empêche pas d’adopter par moments des propositions plus gradualistes, comme par exemple l’idée d’une Sécurité sociale alimentaire financée par une nouvelle cotisation sociale et permettant à chacun de disposer d’une somme mensuelle à dépenser auprès de producteurs agréés, qui peut tout à fait s’inscrire dans le cadre décentralisé défendu ici.

22. 
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Par exemple, le taux minimal de 21 % envisagé par l’administration Biden (contre 12 % actuellement en Irlande) pourrait jouer un rôle utile s’il s’agissait d’une toute première étape dans un projet global visant à mettre en place un cadastre financier mondial et à rétablir la progressivité fiscale (avec des taux atteignant potentiellement 80-90 % sur les plus hauts revenus du capital et du travail). Il en va très différemment s’il s’agit d’un taux final (qui en outre pourrait encore être abaissé vers 15 %, si l’on en juge par les discussions en cours au niveau de l’OCDE).


CHAPITRE 8
L’égalité réelle contre les discriminations
Revenons maintenant à la question des discriminations sociales et raciales, et notamment de l’égalité d’accès à la formation et à l’emploi. L’une des grandes limites du mouvement vers l’égalité qui s’est produit au cours du siècle écoulé est qu’il s’est trop souvent limité à une égalité formelle. Pour résumer, on a proclamé le principe théorique de l’égalité des droits et des chances, indépendamment des origines, mais sans se donner les moyens de vérifier si ce principe correspondait ou non à la réalité. Si l’on souhaite atteindre l’égalité réelle, il est urgent de développer des indicateurs et des procédures permettant de combattre les discriminations genrées, sociales et ethno-raciales, qui en pratique sont endémiques un peu partout, au Nord comme au Sud. En pratique, l’une des grandes difficultés est de parvenir à lutter contre des préjugés tenaces sans pour autant figer les identités. Il n’existe pas de réponse unique à ce dilemme, et la solution peut dépendre du contexte national et postcolonial considéré. Seul un examen apaisé des expériences disponibles, en Europe, aux États-Unis, en Inde et dans les autres parties du monde, peut permettre d’ébaucher des pistes, tout en replaçant la lutte contre les discriminations dans le cadre plus général d’une politique sociale à visée universaliste.
L’égalité éducative : toujours proclamée, jamais réalisée
Commençons par la question de la justice éducative : la diffusion des connaissances a toujours été l’outil central permettant d’atteindre l’égalité réelle, au-delà des origines. Or le problème est qu’il existe un peu partout un gouffre monumental entre les discours officiels sur l’égalité des chances et la réalité des inégalités éducatives auxquelles font face les classes défavorisées. L’accès à l’enseignement primaire puis secondaire s’est certes généralisé à l’ensemble de la population au cours du XXe siècle, tout du moins dans les pays du Nord, ce qui constitue un progrès considérable. Mais les inégalités d’accès aux filières et établissements les plus porteurs demeurent en réalité abyssales, en particulier dans le supérieur. Aux États-Unis, des chercheurs ont pu relier les informations fiscales des parents au parcours scolaire et universitaire de leurs enfants. Les résultats sont déprimants : le revenu parental prédit presque parfaitement les chances d’aller à l’université. Concrètement, la probabilité d’accès à l’enseignement supérieur est d’à peine plus de 20 % parmi les 10 % des jeunes adultes ayant le revenu parental le plus faible, et passe presque linéairement à plus de 90 % pour les jeunes adultes ayant le revenu parental le plus élevé (voir graphique 31). Encore faut-il préciser que les uns et les autres ne vont pas dans le même enseignement supérieur : les premiers doivent le plus souvent se contenter de diplômes courts dans des universités publiques et des community colleges mal financés, alors que les seconds ont accès à des cursus hyperpointus dans des universités privées richissimes. Ces dernières se caractérisent en outre par une grande opacité dans leurs procédures d’admission et une quasi-absence de régulation publique. Bien qu’elles bénéficient de multiples infrastructures et financements gouvernementaux, elles ont réussi à convaincre le pouvoir politique qu’il était normal de leur laisser faire ce qui leur plaisait avec leurs algorithmes, y compris d’admettre prioritairement les « legacy students », c’est-à-dire les enfants d’anciens élèves ou de riches donateurs. Autrement dit, non seulement les droits d’inscription faramineux rendent les meilleures universités inabordables pour les plus modestes (sauf notes exceptionnelles ouvrant droit à des bourses), mais il est possible pour les plus riches de payer ce qui s’apparente à un supplément afin de compenser les notes insuffisantes de leur progéniture. Les universités expliquent que les effectifs concernés par ces procédures inavouables sont limités, tout en interdisant l’accès à ces informations et aux formules utilisées pour pondérer les notes et les dons1. Il est frappant de voir le nombre d’universitaires étatsuniens qui se sont habitués à cette réalité : après tout, si cela permet d’obtenir des moyens supplémentaires pour notre université de la part de généreux milliardaires soucieux de faire admettre leurs rejetons, alors pourquoi pas ? Il serait pourtant plus simple de leur faire payer les mêmes sommes sous forme d’impôts visant à financer la formation de tous, et prioritairement celle des plus défavorisés (et non le contraire). En tout état de cause, ces questions délicates devraient être décidées démocratiquement, à l’issue d’une délibération transparente et contradictoire, et non pas dans le huis clos de conseils d’administration dominés par les donateurs.
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Lecture. En 2018, le taux d’accès à l’enseignement supérieur (pourcentage de personnes âgées de 19 à 21 ans inscrites dans une université, un college ou tout autre établissement d’enseignement supérieur) était d’à peine 30 % pour les enfants des 10 % les plus pauvres aux États-Unis, et de plus de 90 % pour les enfants des 10 % les plus riches.

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
On aurait bien tort de croire que cette grande hypocrisie éducative ne concerne que les États-Unis. En particulier, la quasi-gratuité des études ne préserve nullement du tri social. En l’absence d’un système adéquat de revenu minimum ouvert aux étudiants, le fait de suivre une longue formation supérieure représente toujours un investissement considérable pour les personnes d’origine modeste, qui en outre ne bénéficient pas toujours de la formation initiale, des codes et des réseaux permettant d’accéder à certaines filières. Le système en vigueur en France est singulièrement hypocrite, puisqu’il parvient sous les couverts de l’égalité « républicaine » (pas ou peu de droits d’inscription, pas de privilège officiel pour une quelconque noblesse) à investir des ressources publiques trois fois plus importantes par étudiant pour les élèves accédant aux filières sélectives (classes préparatoires, grandes écoles) que pour ceux allant dans les filières universitaires de droit commun. Or il se trouve que les premiers ont en moyenne des origines sociales beaucoup plus favorisées que les seconds, notamment au sein des écoles les plus recherchées2. C’est ainsi que l’on se retrouve en toute bonne conscience à utiliser les moyens publics pour renforcer les inégalités sociales initiales. Au total, si l’on prend en compte l’ensemble des dépenses éducatives, de la maternelle au supérieur, on constate des inégalités considérables au sein d’une classe d’âge : les 10 % des élèves bénéficiant des dépenses les plus faibles reçoivent environ 65 000 – 70 000 euros chacun, alors que les 10 % bénéficiant des dépenses les plus importantes reçoivent entre 200 000 et 300 000 euros chacun (voir graphique 32). Cette concentration des moyens éducatifs au bénéfice d’une minorité est certes moins extrême qu’elle ne l’était dans le passé ; elle n’en reste pas moins considérable, et peu conforme aux discours contemporains sur l’égalité des chances3.
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Lecture. L’investissement éducatif public total dont auront bénéficié au cours de l’ensemble de leur scolarité (de la maternelle au supérieur) les élèves de la génération atteignant 20 ans en 2020 se monte en moyenne à environ 120 k€ (soit approximativement 15 années de scolarité pour un coût moyen de 8 k€ par an). Au sein de cette génération, les 10 % des élèves ayant bénéficié de l’investissement public le plus faible ont reçu environ 65-70 k€, alors que les 10 % ayant bénéficé de l’investissement public le plus important ont reçu entre 200 k€ et 300 k€.

Note : les coûts moyens par filière et par année de scolarité s’échelonnent dans le système français en 2015-2020 entre 5-6 k€ dans la maternelle-primaire, 8-10 k€ dans le secondaire, 9-10 k€ à l’université et 15-16 k€ dans les classes préparatoires aux grandes écoles.
Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite.

Pour une discrimination positive fondée sur des critères sociaux
Pour sortir de ces hypocrisies, il n’existe qu’une seule solution : il faut se donner collectivement et démocratiquement les moyens de mesurer ces réalités, de se fixer des objectifs chiffrés et vérifiables et d’ajuster en permanence les politiques mises en œuvre pour les atteindre. En matière de justice fiscale, il a fallu des siècles pour tenter de définir une base objective, avec des notions de revenu, de propriété, de barèmes et de taux d’imposition, permettant d’essayer de construire une norme et un langage à partir desquels les uns et les autres acceptent de comparer leurs situations respectives ; le processus est encore très loin d’avoir atteint son terme. En matière de justice éducative, on semble parfois s’imaginer que l’on peut s’en remettre à des principes généraux et des déclarations de bonne intention. Les éléments indiqués sur les graphiques 31-32 montrent qu’il n’en est rien. Pour commencer, il est indispensable que des éléments quantifiés de cette nature ne soient pas simplement dévoilés de temps à autre par des chercheurs isolés, mais fassent l’objet d’un exercice annuel et officiel de transparence de la part des autorités publiques. Concrètement, il importe que soient publiés chaque année la répartition des moyens éducatifs et les taux d’accès aux différentes filières, en fonction des origines sociales, du percentile de revenu parental, etc., en décomposant les différents niveaux du système éducatif. Pour que ces informations soient à même de nourrir un débat démocratique équilibré et ne puissent en aucun cas être soupçonnées d’être manipulées, il est essentiel qu’une multiplicité de centres de recherche puissent avoir accès à l’ensemble des données et fichiers concernés. Le chemin à parcourir est considérable : en pratique, les gouvernements et les administrations publiques font preuve sur ces questions d’une opacité à peine moins extrême que celle des universités privées. Trop souvent, ces acteurs continuent de s’appuyer sur une conception verticale des politiques publiques et de l’intérêt général et de s’arroger sans retenue le monopole d’expertise et d’information qui va avec.
La production d’indicateurs acceptés par tous est centrale mais ne suffit pas. Il faut aussi et surtout que cet exercice de transparence soit directement relié à des leviers d’action et à des politiques permettant de faire évoluer la situation, aussi bien au niveau de l’enseignement supérieur que pour la formation primaire et secondaire. S’agissant du supérieur, de nombreux pays ont commencé à mettre en place des procédures centralisées d’affectation des étudiants au niveau régional ou national (par exemple la plateforme Parcoursup en France). Par comparaison aux systèmes où chaque université fait ce que bon lui semble, il s’agit potentiellement d’une amélioration, au sens où il devient possible de sortir de la logique des réseaux et des relations individuelles (voire des dons d’argent aux États-Unis) et de définir démocratiquement des critères d’admission neutres et objectifs s’appliquant à tous de la même façon. Ainsi, on peut imaginer un système s’appuyant à la fois sur les vœux des étudiants, les résultats scolaires et les origines sociales, afin de prendre en compte le fait que les lycéens d’origine modeste font face à davantage de difficultés pour se hisser à un niveau donné. Il va sans dire qu’il est extrêmement délicat de trouver le bon compromis : une certaine dose de discrimination positive sur critères sociaux peut se justifier, mais si l’on va trop loin cela peut devenir contre-productif pour tout le monde. Personne ne peut prétendre détenir la vérité ultime sur des arbitrages aussi complexes. Cela rend d’autant plus indispensable d’organiser les conditions d’une vaste délibération démocratique fondée sur la transparence et l’expérimentation. Malheureusement, les algorithmes sont régulièrement catapultés sur les élèves et leurs parents, sans concertation préalable ni évaluation contradictoire, avec au passage le risque de susciter une méfiance généralisée vis-à-vis de tels systèmes, voire de l’idée même d’une justice éducative. En France, la plateforme Parcoursup est supposée appliquer depuis 2017 une forme de discrimination positive pour les lycéens boursiers (entre 15 et 20 % des élèves, en fonction principalement du revenu parental) demandant une admission en classe préparatoire. Le paramétrage reste toutefois obscur : aucun objectif quantifié n’a été fixé, aucune évaluation n’a été réalisée. Il a été évoqué en 2021 la possibilité d’introduire pour des admissions au niveau master dans les écoles administratives un certain nombre de places pour les étudiants boursiers (entre 50 et 60 % d’une classe d’âge), mais là encore aucune précision n’a été donnée permettant d’évaluer la portée réelle du dispositif4. Si les gouvernements et les administrations ont naturellement une responsabilité majeure pour répondre au besoin de transparence et s’extirper de leur culture verticale et parfois manipulatrice, il faut toutefois insister sur le fait que le succès d’un tel processus exige aussi une forte participation de tous les acteurs concernés, citoyens, associations, syndicats, parlementaires, partis politiques, qui doivent exiger la transmission des informations nécessaires et en faire un usage constructif et propositionnel. Les choses ne changeront véritablement que lorsque ce nouvel espace démocratique sera investi comme tel.
Au-delà de la question du supérieur, il faut aussi et surtout que l’exercice de transparence permette de revoir radicalement le système d’allocation des moyens dans le primaire et le secondaire. Au moment de l’entrée à l’université, il est généralement trop tard pour pouvoir réduire radicalement l’inégalité des chances : il faut agir beaucoup plus tôt. Or l’hypocrisie éducative atteint sur ce point une ampleur consternante. Dans de nombreux pays, les gouvernements prétendent avoir mis en place des dispositifs visant à « donner plus à ceux qui ont moins », c’est-à-dire à allouer des moyens supplémentaires aux écoles et établissements socialement les plus défavorisés. Le problème est que si l’on cherche à rassembler les données permettant de vérifier ce qu’il en est, on constate souvent que c’est tout l’inverse. Par exemple, si l’on examine les collèges publics de la région parisienne, on observe que le pourcentage d’enseignants contractuels (moins formés et moins rémunérés que les titulaires) ou débutants est d’à peine 10 % dans les départements les plus huppés (Paris, Hauts-de-Seine) et atteint 50 % dans les départements les plus défavorisés (Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne). Des travaux menés par Asma Benhenda à partir des fichiers de paie de l’Éducation nationale ont permis de confirmer à quel point le système marche à l’envers. Si l’on calcule le salaire moyen des enseignants dans les différentes écoles, collèges et lycées, en prenant en compte les maigres primes appliquées en zone prioritaire mais aussi tous les autres éléments de rémunération (liés à l’ancienneté, au diplôme, au statut titulaire ou contractuel, etc.), on constate que la rémunération moyenne est d’autant plus élevée que le pourcentage d’élèves issus de classes sociales favorisées inscrits dans l’établissement est important5. On retrouve d’ailleurs cette réalité dans la plupart des pays de l’OCDE : les élèves issus de milieux favorisés ont plus de chances d’avoir en face d’eux des enseignants titulaires et expérimentés que ceux issus de milieux défavorisés, qui ont plus souvent des enseignants remplaçants ou contractuels, et les faibles primes prévues à cet effet ne suffisent généralement pas à compenser cette inégalité systémique6.
On voit ici que le premier enjeu en pratique n’est pas d’atteindre la discrimination positive sur critères sociaux, mais simplement d’éviter la discrimination négative : dans le primaire et le secondaire, comme dans le supérieur, on se retrouve souvent à allouer des dépenses publiques plus importantes pour les élèves plus favorisés que pour les autres. Dans l’absolu, il ne serait pourtant pas si difficile d’ajuster le montant des primes pour s’assurer que le salaire moyen ne puisse en aucun cas être une fonction croissante du pourcentage d’élèves socialement favorisés dans l’établissement, au moins au niveau du système éducatif pris dans son ensemble. Nous ne pourrons sortir de cette situation que par un mélange d’information objective et vérifiable sur la répartition des moyens par origine sociale et de mobilisation collective autour de l’enjeu hautement politique de l’égalité éducative.

De la persistance du patriarcat et du productivisme
Aussi centrale soit-elle, la question de la justice éducative ne règle pas tout. Lorsque les préjugés à l’égard de certains groupes sont trop profondément ancrés, il peut s’avérer indispensable d’avoir également recours à d’autres moyens d’action, y compris des quotas permettant d’accéder à certaines fonctions et professions (et pas seulement à certaines filières éducatives). Historiquement, les femmes ont été sans nul doute le groupe le plus massivement et le plus systématiquement discriminé, au Nord comme au Sud, à l’Est comme à l’Ouest, dans toutes les dimensions et sous toutes les latitudes. La quasi-totalité des sociétés humaines ont été des sociétés patriarcales, au sens où elles se sont construites sur un ensemble sophistiqué de préjugés genrés et d’assignations à occuper certains rôles pour l’un et l’autre sexe. Le développement de l’État centralisé aux XVIIIe-XIXe siècles s’est même accompagné dans certains cas d’une forme de durcissement et de systématisation du patriarcat. Des règles genrées ont pu être codifiées et généralisées à l’ensemble du territoire national et des classes sociales, comme l’asymétrie des droits entre époux dans le cadre du Code civil napoléonien ou les inégalités de droits électoraux. Le suffrage féminin fut obtenu à l’issue de longues luttes et de combats incertains, en Nouvelle-Zélande en 1893, en Turquie en 1930, au Brésil en 1932, en Suisse en 1971 et en Arabie Saoudite en 2015. En France, après des décennies de mobilisations féministes et d’espoirs trahis en 1789, 1848 et 1871, la Chambre des députés approuva le droit de vote des femmes en 1919, mais le Sénat mit son veto à la loi, si bien qu’il fallut attendre 1944 pour que le suffrage féminin entre en vigueur7.
Au cours de la seconde moitié du XXe siècle, alors que l’égalité juridique formelle finissait par s’imposer, l’idéologie de la femme au foyer comme aboutissement social connut son apogée au cours des Trente Glorieuses. En 1970, à peine plus de 20 % de la masse salariale en France était touchée par des femmes, ce qui illustre à quel point les affaires d’argent étaient pensées comme des questions d’hommes8. Toutes les enquêtes montrent pourtant que si l’on inclut les tâches domestiques les femmes n’ont jamais cessé de fournir plus de 50 % du temps de travail total (marchand et domestique). Si les revenus avaient été répartis entre les sexes en fonction du temps de travail, cela aurait représenté une transformation radicale de la répartition des revenus et des relations de pouvoir dans la société et au sein des couples. Le point important est que nous sortons tout juste de cet âge d’or du patriarcat. La part des femmes dans la masse salariale atteint à peine 38 % en France en 2020, contre 62 % pour les hommes, soit moitié plus de pouvoir monétaire pour ces derniers. On notera de nouveau l’importance du choix des indicateurs. Si l’on se contente de noter que l’écart de salaire est de 14 % à poste donné, alors on euphémise fortement le problème, puisque l’un des principaux aspects des inégalités de genre est précisément que les femmes et les hommes n’occupent pas les mêmes postes.
Cela est particulièrement frappant pour ce qui concerne les fonctions politiques ou les emplois de direction. En France, la proportion de femmes parmi les 1 % des rémunérations les plus élevées est certes passée de 10 % en 1995 à 19 % en 2020. Le problème est que cette progression est extrêmement lente : si l’on continue à ce rythme, la parité ne devrait pas être atteinte avant 2107 (voir graphique 33). Les données disponibles ailleurs en Europe, aux États-Unis et dans d’autres parties du monde conduisent à des conclusions similaires. Une part centrale de l’explication tient à la force de certains préjugés contre les femmes. En Inde, des travaux ont permis de quantifier ces préjugés, en mesurant à grande échelle les réactions suscitées par la lecture des mêmes discours politiques par des voix masculines et féminines. Un même argumentaire, par exemple au sujet d’un budget municipal ou d’une construction d’école, est systématiquement jugé moins crédible lorsqu’il est prononcé par une voix féminine. Ces travaux ont aussi montré que le fait d’avoir expérimenté des femmes à la tête de sa commune avait permis de réduire fortement les stéréotypes négatifs à leur égard, ce qui constitue peut-être l’une des preuves les plus convaincantes de la nécessité et de l’efficacité potentielle des politiques de discrimination positive pour venir à bout de préjugés anciens9.
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Lecture. La proportion de femmes su sein du centile supérieur (top 1 %) de la distribution des revenus du travail (salaires et revenus d’activité non salariée) est passée de 10 % en 1995 à 19 % en 2020, et devrait atteindre 50 % d’ici à 2107 si la tendance se poursuit au même rythme qu’entre 1995 et 2020. Pour le millime supérieur (top 0,1 %), la parité pourrait être atteinte en 2145.

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
Les politiques de quotas en faveur des femmes se sont multipliées au cours des dernières décennies, non sans susciter de fortes oppositions. Une première loi fut adoptée en France par la majorité socialiste en 1982. La mesure était modeste, puisqu’elle prévoyait simplement qu’aucun sexe ne puisse occuper plus de 75 % des sièges dans les scrutins de liste, en particulier aux élections municipales et régionales. Cela aurait déjà représenté un progrès sensible pour les femmes, qui représentaient à l’époque moins de 10 % des élus, mais la loi fut censurée par le Conseil constitutionnel pour rupture du principe d’égalité. Il fallut attendre la révision constitutionnelle de 1999 pour sortir de l’impasse. La loi de 2000 put mettre en place la parité intégrale « chabadabada » pour les scrutins de liste, ainsi que des sanctions financières pour les partis présentant trop peu de femmes aux scrutins par circonscription (sanctions qui se sont révélées insuffisantes pour être efficaces). Le gouvernement d’alors tenta aussi d’imposer la parité dans des jurys d’admission, mais essuya de nouveau la censure des juges. Une seconde révision constitutionnelle adoptée en 2008 permit l’application de quotas pour l’accès aux responsabilités sociales professionnelles et non seulement aux fonctions politiques. Une série de lois votées entre 2011 et 2015 mit en place des quotas pour les femmes dans les conseils d’administration des entreprises (20 % des sièges), puis dans les jurys et les organes de direction des établissements publics. Des discussions parlementaires sont en cours en 2021 pour d’éventuelles extensions de quotas ou de cibles incitatives pour l’ensemble des emplois de direction des entreprises privées (ce qui pourrait finir par avoir un impact mesurable sur la part femmes au sein du centile supérieur ou du décile supérieur des rémunérations). S’il est trop tôt pour évaluer l’effet complet de ces mesures, cette séquence témoigne au moins du fait qu’il est possible d’aller vers l’égalité réelle et, si besoin, de réécrire les textes constitutionnels quand la volonté politique existe10.
Si de telles mesures peuvent s’avérer indispensables pour avancer vers la parité au niveau des fonctions les plus élevées, il faut toutefois souligner les limites de cette approche centrée sur le sommet de la hiérarchie, qui tend à négliger la question des emplois moins bien rémunérés, qui sont pourtant le lot commun de l’immense majorité des femmes. Autrement dit, le fait de débloquer des places pour les femmes dans les cercles dirigeants ne doit pas servir d’alibi pour maintenir en toute bonne conscience un système social fortement hiérarchisé et genré pour le reste de la population. L’enjeu central ici est l’amélioration des salaires, des horaires et des conditions de travail pour des millions de caissières, serveuses, femmes de ménage, et des dizaines d’autres professions fortement féminisées qui historiquement n’ont pas toujours reçu la même attention dans le débat public et les mobilisations syndicales que les professions ouvrières masculines11. Il faut ajouter que de multiples dispositifs fiscaux et sociaux (comme le quotient conjugal ou les systèmes de congés parentaux) issus des Trente Glorieuses continuent encore aujourd’hui de conforter une répartition fortement genrée des rôles et des emplois12. En réalité, la sortie du social-patriarcat ne peut passer que par une transformation générale de l’articulation entre production et reproduction sociale, entre vie professionnelle et vie familiale et personnelle. Une large part des hommes disposant des rémunérations les plus élevées organisent leur vie en voyant à peine leurs enfants, leur famille, leurs amis et le monde extérieur, tout en contribuant activement à la course-poursuite consumériste et à la dégradation environnementale. Résoudre le problème de l’inégalité de genre en incitant les femmes à faire de même n’est pas la solution : il faut plutôt développer un autre équilibre des temps sociaux. L’enjeu est autrement plus important (et aussi plus enthousiasmant) que quelques quotas, même si ces derniers font aussi partie de la solution pour sortir de l’androcentrisme.

Combattre les discriminations sans figer les identités
Longtemps contestés, la parité de genre et les quotas au bénéfice des femmes se sont diffusés dans de nombreux pays et sont maintenant largement acceptés. Il n’en va pas de même des quotas au bénéfice de catégories discriminées pour des raisons sociales, ethno-raciales ou religieuses, qui continuent de susciter de fortes réserves. Ces réticences ne sont pas entièrement sans fondement et ne découlent pas uniquement de l’égoïsme de ceux qui ne veulent pas céder leurs places (même si ce facteur ne saurait être négligé). Avant d’envisager l’application de quotas sociaux ou raciaux, la première priorité doit être de lutter contre les discriminations en tant que telles. Autrement dit, il faut se donner tous les moyens pour identifier et mettre fin aux pratiques discriminatoires et racistes, notamment en poursuivant sur le plan judiciaire les acteurs sociaux (employeurs, policiers, supporters, manifestants, internautes, etc.) se livrant à de telles pratiques. Par ailleurs, les quotas sociaux ou raciaux comportent deux risques sérieux. D’une part, ils peuvent conduire à remettre en cause la légitimité des personnes en bénéficiant à occuper les places en question (y compris pour ceux qui auraient eu ces places en leur absence). D’autre part, ils peuvent contribuer à figer des identités sociales ou ethno-raciales qui sont par nature plurielles, métissées et évolutives, voire à renforcer les antagonismes identitaires13. Pour autant, il peut exister des cas où les préjugés sont si profondément ancrés (comme pour les femmes) que seuls des quotas peuvent permettre de débloquer la situation. La question est extrêmement délicate et n’admet pas de réponse unique : seul un examen détaillé au cas par cas peut permettre de se faire une opinion.
Commençons par examiner le cas de l’Inde, qui est le pays qui a été le plus loin avec les quotas sociaux. Les « réservations » (ainsi nommées dans le contexte indien) se sont d’abord appliquées au bénéfice des « scheduled castes » (SC) et « scheduled tribes » (ST), c’est-à-dire les anciens intouchables et aborigènes discriminés dans la société hindoue traditionnelle. Ces basses castes, qui représentent environ 20-25 % de la population, ont bénéficié à partir de 1950 de quotas leur permettant d’accéder à l’université et aux emplois publics. À partir de 1980-1990, le système a été étendu aux classes intermédiaires (« other backward classes », OBC), soit environ 40-45 % de la population, si bien qu’au total 60-70 % de la population indienne bénéficie actuellement de quotas au niveau fédéral (voir graphique 34)14. L’extension aux OBC était prévue par la Constitution de 1950, mais la mise en place des commissions en charge de définir les catégories sociales correspondantes souleva des difficultés majeures, si bien que le processus prit plusieurs décennies. En 1993, un amendement constitutionnel a également contraint les États qui ne l’avaient pas encore fait à réserver aux femmes un tiers des panchayat (mairies). Des discussions sont toujours en cours pour savoir s’il faudrait amender la Constitution pour leur réserver une partie des circonscriptions aux élections fédérales, comme cela se fait pour les basses castes depuis 1950 (en proportion de leur part dans la population).
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Lecture. Des quotas pour l’accès aux universités et emplois publics ont été mis en place pour les « schedules castes » (SC) et « scheduled tribes » (ST) (anciens intouchables et aborigènes discriminés) dès 1950, avant d’être étendus à partir de 1980-1990 aux « other backward classes’ » (OBC) (anciens shudras), à la suite de la commission Mandal en 1979-1980. Au total, environ 70 % de la population indienne est concernée en 2010-2020. Les SC-ST bénéficient également de quotas pour les fonctions électives.

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
Les éléments disponibles conduisent à un bilan nuancé de cette expérience. Compte tenu des préjugés et des discriminations extrêmes dont souffraient les basses castes indiennes, conséquence à la fois d’un système inégalitaire ancien et de sa rigidification par la puissance coloniale britannique (qui s’est largement appuyée sur les divisions de caste pour asseoir sa domination, tout en leur donnant une existence administrative durable qui n’existait pas auparavant), il est probable que les membres des basses castes n’auraient pu accéder aussi vite aux fonctions électives, à l’enseignement supérieur et aux emplois publics sans la mise en place de quotas. D’un point de vue économique, les inégalités séparant les basses castes du reste de la population restent très fortes, mais elles se sont réduites de façon significative depuis 1950, davantage par exemple que les inégalités entre les Noirs et les Blancs aux États-Unis (voir graphique 35)15. Plusieurs travaux ont également montré que les quotas avaient fortement pesé dans la construction de la démocratie électorale indienne : tous les partis ont été amenés à promouvoir des élus issus des basses castes, et les réservations ont joué de facto un rôle intégrateur et mobilisateur16.
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Lecture. Le ratio entre le revenu moyen des basses castes en Inde (scheduled castes and tribes, SC+ST, anciens intouchables et aborigènes discriminés) et celui du reste de la population est passé de 57 % en 1950 à 74 % en 2018. Le ratio entre le revenu moyen des Noirs et des Blancs est passé dans le même temps de 54 % à 56 % aux États-Unis, et de 9 % à 18 % en Afrique du Sud.

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
Si le bilan des quotas indiens est globalement positif, cette expérience illustre également les limites d’une telle politique, et le fait qu’un tel système ne peut se suffire à lui-même et doit s’accompagner de politiques sociales plus ambitieuses et à visée universaliste. Par construction, les places dans les universités, les assemblées élues et la fonction publique ne peuvent concerner qu’une petite minorité des classes sociales désavantagées. Dans le contexte indien, les quotas ont parfois servi d’excuse aux élites pour ne pas payer les impôts nécessaires pour financer les investissements en infrastructures, en éducation et santé de base qui auraient été nécessaires pour véritablement réduire les inégalités sociales en Inde et permettre à l’ensemble des classes défavorisées (et pas seulement une minorité en leur sein) de rattraper leur retard. Faute d’un État social suffisamment bien financé, les inégalités sont d’ailleurs fortement reparties à la hausse depuis 1980, après une phase de réduction au cours des premières décennies suivant l’indépendance17. Outre l’éducation et la santé pour tous, une autre politique systémique qui aurait permis de contrecarrer le lourd héritage inégalitaire est la redistribution de la propriété, en particulier sous forme de réforme agraire. C’est ce qui a été fait dans certains États dirigés par des gouvernements communistes, notamment au Kerala et au Bengale-Occidental, avec de très bons résultats sur le plan social et économique18. Mais rien de tel n’a été expérimenté au niveau fédéral : on a beaucoup misé sur les quotas, sans demander aux classes possédantes de concéder les impôts et les propriétés qui auraient été nécessaires pour une véritable redistribution sociale.

Concilier la parité sociale et la redistribution des richesses
Venons-en aux leçons pour les autres pays. On notera tout d’abord que le système de quotas à l’indienne est lui-même évolutif. En 1993, la Cour suprême introduisit un critère de revenu pour l’application des quotas : si une caste est incluse parmi les OBC, alors sont exclus du bénéfice des quotas les membres de groupe dont le revenu annuel dépasse un certain seuil19. Cette règle a été étendue aux basses castes (SC-ST) en 2018, puis des quotas spécifiques ont été introduits en 2020 aux bénéfices des hautes castes dont le revenu est inférieur à ce seuil20. Il est possible que l’ensemble du système évolue très graduellement vers un dispositif de discrimination positive fondé sur des critères sociaux objectifs comme le revenu parental, le diplôme ou le patrimoine, et non plus sur l’appartenance à une caste historiquement discriminée. C’est peut-être ce que l’on peut lui souhaiter de mieux. Idéalement, afin d’éviter de figer les catégories et les antagonismes, un système de quotas devrait prévoir les conditions de sa propre transformation, à mesure qu’il permet de faire diminuer les préjugés à l’encontre des groupes discriminés. Par exemple, compte tenu de l’absence quasi absolue des classes populaires des assemblées élues dans les démocraties occidentales, on pourrait imaginer l’introduction en complément de la parité de genre (enfin appliquée) d’une forme de parité sociale. Autrement dit, les partis seraient tenus de présenter aux élections la moitié de candidats issus de classes défavorisées21. Dans la mesure où les politiques adoptées par ailleurs permettront une réduction systémique des écarts de richesse, on peut espérer que ces règles deviennent graduellement de moins en moins nécessaires et que les seuils pourront être abaissés sans réduire la représentativité de l’assemblée22.
Il faut souligner qu’aucun pays occidental n’a jamais appliqué à ce jour des quotas sociaux ou raciaux de façon comparable à ce qui été fait en Inde, et que bien des dispositifs restent à inventer sur ces questions. Aux États-Unis, des promesses de réparations avaient été faites aux anciens esclaves à la fin de la guerre civile, mais elles ne furent jamais tenues. Lorsque la discrimination raciale légale prit fin en 1965, l’administration Johnson prit un certain nombre de mesures, par exemple en exigeant des entreprises candidates aux marchés publics qu’elles s’engagent pour la diversité. Mais, contrairement à ce que l’on imagine parfois, aucune législation fédérale ne mit jamais en place le moindre système formel de quotas d’accès aux universités, aux emplois publics, aux fonctions électives ou à quoi que ce soit de cette nature. Il aurait fallu une très forte mobilisation politique pour qu’une majorité fédérale puisse imposer de telles mesures à l’ensemble du pays, et il n’est pas certain que la Cour suprême (qui avait pourtant validé l’ensemble des discriminations raciales des États du Sud dans un arrêt sinistre de 1896) aurait suivi le gouvernement dans une telle tentative. En tout état de cause, l’absence de véritable politique de réparation et de discrimination positive explique en partie le maintien d’inégalités raciales très fortes aux États-Unis23. Certains États ont tenté d’introduire des quotas dans les années 1970 et 1980, mais ils ont été censurés par les juges ou par des référendums, comme celui mené en Californie en 1996, qui a interdit tout dispositif basé sur la race (ou d’ailleurs sur le genre, contrairement à ce qui existe en France et dans de nombreux pays). Plusieurs États ont alors développé des systèmes d’admission dans les lycées ou les universités prenant timidement en compte le quartier d’habitation ou le revenu parental24.
De façon générale, la discrimination positive fondée sur des critères sociaux universels comme le revenu, le patrimoine ou le territoire a de nombreux avantages. Outre qu’elle peut permettre de rassembler plus facilement des majorités politiques en sa faveur, elle a le mérite d’éviter de rigidifier les identités ethno-raciales. Nous avons également noté que ce type de discrimination positive était pour l’instant totalement balbutiant, en France comme aux États-Unis et dans la plupart des pays. En pratique, ce serait déjà un progrès sensible de parvenir à éviter la discrimination négative, à savoir le fait que les classes sociales défavorisées bénéficient un peu partout de moyens éducatifs inférieurs à ceux alloués aux classes favorisées. Il en va d’ailleurs de même pour le financement des infrastructures et des services publics en général. On part d’un système où les différentes communes disposent de moyens budgétaires extrêmement inégaux, à la mesure des écarts de revenu ou de base foncière par habitant, puis on se félicite bruyamment d’avoir mis en place quelques maigres dispositifs compensatoires, qui en réalité ne couvrent qu’une petite part de l’inégalité systémique que l’on se refuse à remettre frontalement en cause (pour les budgets communaux comme pour les enseignants contractuels). Trop souvent, la notion de discrimination positive a été instrumentalisée pour éviter d’avoir à financer les politiques sociales indispensables. L’idée de discrimination positive sur critères sociaux peut être sauvée, mais uniquement si elle s’appuie sur un programme ambitieux de redistribution des richesses et vient en complément de mesures universelles comme l’État social, la garantie d’emploi ou l’héritage pour tous.

Mesurer le racisme :
la question des catégories ethno-raciales
Aussi utile soit-elle, la discrimination positive sur critères sociaux ne peut pas à elle seule venir à bout de pratiques discriminatoires ayant des fondements ethno-raciaux. Celles-ci ne peuvent être combattues que si l’on se donne des indicateurs et des procédures permettant de les mesurer et de les corriger explicitement et frontalement. Pour certains observateurs, la seule façon de procéder est d’importer en Europe et dans tous les pays les catégories ethno-raciales du type de celles utilisées depuis toujours dans les recensements étatsuniens. Ce n’est pas certain. Ces catégories ont d’abord été introduites et utilisées pour appuyer la discrimination raciale (et non pour la combattre). Elles ont certes été mobilisées depuis quelques décennies pour mesurer le racisme, et parfois pour le combattre, mais les résultats obtenus en termes d’égalité raciale aux États-Unis ne sont pas de nature à faire frémir d’envie le reste de la planète. Pour autant, le refus de ces catégories et la critique rituelle du modèle étatsunien ne suffisent pas à définir une politique. La vérité est qu’aucun pays n’est en situation de donner des leçons sur le terrain des discriminations raciales, comme d’ailleurs sur celui de la justice éducative. Pendant des siècles, les personnes issues de différentes origines ethno-raciales ont vécu quasiment sans autre contact entre elles que par l’intermédiaire de dominations militaires et des relations esclavagistes et coloniales. Le fait qu’elles cohabitent depuis peu au sein de mêmes communautés politiques constitue un progrès civilisationnel majeur. Mais cela continue de susciter un peu partout des préjugés et des exploitations politiques qui ne peuvent être vaincus que par davantage de démocratie et d’égalité. Chacun a des choses à apprendre de l’expérience des autres pays et serait mieux inspiré de passer plus de temps à trouver des solutions plutôt que d’utiliser cette question comme prétexte à l’autosatisfaction nationaliste ou pour opposer les différents modèles nationaux, sans réel souci pour ce qu’ils sont vraiment et les problèmes qu’ils permettent ou non de résoudre.
Le Royaume-Uni est le seul pays européen à avoir introduit des catégories ethno-raciales de type étatsunien afin de lutter contre les discriminations25. Depuis le recensement de 1991, chacun est invité à cocher une case pour indiquer s’il se perçoit comme « Blanc », « Noir/Caribéen », « Indien/Pakistanais », et ainsi de suite. Il en va de même dans de nombreuses enquêtes ou dans les documents relatifs aux contrôles policiers. Même si cela a sans doute contribué à une plus grande attention publique sur certains abus et dérives, aucune étude ne permet à ce jour d’affirmer que cela ait véritablement permis de réduire l’ampleur des discriminations raciales au Royaume-Uni par comparaison aux autres pays européens26. On peut aussi considérer qu’il n’existe pas de modèle unique, et que tout dépend du contexte migratoire et postcolonial considéré. En Allemagne et en France, les populations d’origine extra-européenne viennent majoritairement de Turquie et du Maghreb. Or le fait est que les différences d’apparence physique sont relativement faibles le long du pourtour méditerranéen : les variations sont graduelles et continues, d’autant plus que les différentes origines nationales se mélangent et se métissent en permanence, beaucoup plus fortement par exemple que dans le contexte étatsunien27. Les personnes en question ont peu de chances de se reconnaître dans des grilles raciales de type Blanc/Noir28, et des enquêtes ont établi qu’elles se sentaient mal à l’aise avec le fait devoir s’identifier au sein de catégories ethno-raciales29.
Dans ces conditions, on peut légitimement considérer que leur introduction dans les recensements aurait des effets principalement négatifs. Or le fait est qu’il est possible d’aller très loin dans la mesure du racisme et dans la détection et la correction des pratiques discriminatoires (ou en tout cas beaucoup plus loin que ce qui a été fait jusqu’ici) sans pour autant demander aux personnes de se situer dans une grille identitaire de type ethno-racial. Concrètement, la France, l’Allemagne et tous les autres pays concernés par la question devraient mettre en place un véritable observatoire public des discriminations chargé d’objectiver la réalité, de dire chaque année l’état de la situation et d’orienter les politiques. En France, des chercheurs ont envoyé de faux CV à des employeurs en réponse à des milliers d’offres d’emploi et ont observé les taux de réponse sous forme de proposition d’entretien d’embauche. Dès lors que le nom est à consonance arabo-musulmane, le taux de réponse est divisé par quatre. Les noms à consonance juive sont également discriminés, quoique moins massivement30. Le problème est que cette étude n’a pas été renouvelée, si bien que personne ne sait si la situation s’est améliorée ou dégradée depuis 2015. Il est urgent qu’un observatoire officiel puisse mener des campagnes de tests de grande ampleur permettant de faire des comparaisons fiables dans le temps et entre régions et secteurs d’activité, et fasse de même pour les contrôles policiers au faciès et les autres formes de discrimination31. Une telle instance devrait également assurer le suivi annuel des discriminations à l’intérieur des entreprises (salaires, promotions, formations, etc.). Pour cela, il est essentiel d’introduire une question sur le pays de naissance des parents dans les recensements (ce qui n’est pas le cas actuellement en France et dans plusieurs pays). En combinant cette information avec les données salariales transmises par les entreprises, sur une base anonyme et sous le contrôle de l’autorité publique, cela permettrait d’établir des décompositions détaillées par région, secteur et taille d’entreprise32. Ces indicateurs pourraient être mobilisés en lien avec les syndicats pour identifier les pratiques discriminatoires et alimenter des opérations locales de testing. Ce dispositif pourrait éventuellement mener à des poursuites judiciaires ou à des sanctions en cas de sous-représentation manifeste de certaines origines pour les entreprises de taille suffisante. Dans l’absolu, si cela s’avère indispensable, on pourrait envisager d’introduire dans les recensements une question générale sur l’ascendance33. Mais l’expérience internationale suggère que le vrai sujet n’est pas tant de multiplier les statistiques, mais bien plutôt de mobiliser les indicateurs disponibles au service d’une véritable politique antidiscriminatoire, ferme et résolue, transparente et vérifiable, impliquant tous les acteurs (syndicats et employeurs, mouvements politiques et associations citoyennes), ce qui n’a jamais été vraiment fait jusqu’à présent, par-delà les modèles nationaux.

La neutralité religieuse et les hypocrisies de la laïcité à la française
Concluons en notant que la lutte contre les discriminations ethno-raciales passe également par l’invention de nouvelles formes de neutralité religieuse. Là encore, aucun pays ne peut prétendre avoir atteint un équilibre satisfaisant. Le modèle de laïcité à la française aime se présenter comme parfaitement neutre, mais la réalité est plus complexe34. Les lieux de culte ne sont officiellement pas subventionnés, sauf lorsqu’ils ont été bâtis avant la loi de 1905, ce qui en pratique concerne presque exclusivement des églises et revient à désavantager les croyants musulmans par rapport aux croyants chrétiens. Les écoles, collèges et lycées confessionnels catholiques en place lors du vote de la loi Debré (1959) continuent d’être massivement financés par le contribuable, dans des proportions que l’on ne retrouve quasiment dans aucun pays. Ces établissements ont aussi conservé le droit de choisir librement leurs élèves, sans respecter la moindre règle commune en termes de mixité sociale, si bien qu’ils contribuent puissamment à la ghettoïsation scolaire35. S’agissant du financement des cultes (prêtres et édifices), il faut ajouter le rôle central joué par les subventions fiscales. En France comme dans de très nombreux pays, les dons aux cultes donnent droit à des réductions d’impôt, qui constituent de facto un mode de financement public extrêmement inégalitaire, car la subvention publique est d’autant plus importante que le croyant dispose de moyens élevés (ce qui en pratique favorise de nouveau certaines religions par rapport à d’autres)36.
Il en va de même dans les systèmes en place en Italie, où chaque contribuable peut affecter une fraction de ses impôts à la religion de son choix, ou en Allemagne, où le mécanisme prend la forme d’un supplément d’impôt collecté au profit des cultes, avec dans les deux cas un biais en faveur des religions disposant d’une organisation nationale unifiée (ce qui en pratique exclut la religion musulmane). En comparaison, le modèle français consistant à traiter les associations religieuses de la même façon que les autres associations est potentiellement plus satisfaisant. Cela revient à considérer la religion comme une croyance ou une cause comme une autre et favorise le renouvellement et la diversité des structures. À condition cependant de rendre le système plus égalitaire, en transformant par exemple l’ensemble des subventions publiques correspondantes en un « bon pour la vie associative » d’un même montant pour tout le monde, et que chacun pourrait consacrer à l’association de son choix (religieuse, culturelle, humanitaire…), quelles que soient ses valeurs et ses croyances. Un tel système permettrait à la fois d’avancer vers l’égalité réelle et de sortir du climat actuel de suspicion et de stigmatisation.


1. 
On sait néanmoins que les dons des riches anciens élèves aux universités sont anormalement et massivement concentrés lors des années où leurs enfants sont en âge de candidater, ce qui suggère que l’achat de places est plus répandu que ce que les universités prétendent. Voir J. MEER, H. ROSEN, « Altruism and the Child Cycle of Alumni Donations », American Economic Journal, 2009.

2. 
D’après les dernières données disponibles, les enfants issus de catégories sociales défavorisées (36 % d’une classe d’âge) représentent 20 % des étudiants à bac + 3/bac + 5, mais seulement 8 % des effectifs à Sciences Po Paris, 7 % à l’ENS Ulm, 3 % à HEC et 0 % à Polytechnique. À l’inverse, les enfants issus de catégories sociales très favorisés (23 % d’une classe d’âge) constituent 47 % des étudiants à bac + 3/bac + 5 mais 73 % à Sciences Po Paris, 75 % à l’ENS Ulm, 89 % à HEC et 92 % à Polytechnique. Voir C. BONNEAU, P. CHAROUSSET, J. GRENET, G. THEBAULT, Quelle démocratisation des grandes écoles depuis le milieu des années 2000 ?, IPP, 2021. L’étude constate par ailleurs qu’aucun progrès mesurable en matière de mixité sociale n’a été réalisé depuis les années 2000, en dépit des annonces répétées des gouvernements et des établissements.

3. 
Voir chapitre 4, graphique 14. Voir également Capital et idéologie, op. cit., p. 1159-1165. Compte tenu de la chute de la dépense par étudiant au cours des dernières décennies, l’enjeu n’est pas de réduire les moyens des filières sélectives mais bien plutôt de mettre au même niveau ceux des autres filières.

4. 
Si l’on réserve 10 ou 20 % des places pour un groupe représentant 50-60 % d’une classe d’âge, alors il est possible que l’effet réel soit limité, voire négatif, au cas où l’on ne fait que créer une stigmatisation sans accroître le nombre de places. Le débat est parfois obscurci par le fait que la notion de boursier de secondaire (grosso modo les 15-20 % des lycéens au revenu parental le plus bas) est beaucoup plus restrictive que celle de boursier du supérieur, qui compte huit échelons et concerne au total environ 40 % des étudiants (et entre 50 et 60 % d’une classe d’âge, compte tenu du fait que les revenus parentaux des étudiants sont plus élevés que ceux de l’ensemble de leur génération). Ces distinctions illustrent le besoin d’une information précise, neutre et indépendante pour alimenter une délibération démocratique informée sur ces questions.
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CHAPITRE 9
Sortir du néocolonialisme
Le combat pour l’égalité n’est pas terminé. Il doit se poursuivre en poussant jusqu’au bout de sa logique le mouvement vers l’État social, l’impôt progressif, l’égalité réelle et la lutte contre toutes les discriminations. Le combat passe aussi et surtout par une transformation structurelle du système économique mondial. La fin du colonialisme a permis le début d’un processus d’égalisation, mais l’économie-monde reste profondément hiérarchique et inégale dans son fonctionnement. L’organisation économique actuelle, fondée sur la circulation incontrôlée des capitaux, sans objectif social ni environnemental, s’apparente bien souvent à une forme de néocolonialisme au bénéfice des plus riches. Ce modèle de développement est politiquement et écologiquement insoutenable. Son dépassement passe par la transformation de l’État social-national en un État social-fédéral ouvert au Sud, et par une refonte profonde des règles et des traités qui régentent actuellement la mondialisation.
Les Trente Glorieuses et le Sud :
les limites de l’État social-national
Si l’on examine l’évolution des écarts de richesses entre pays au cours des deux derniers siècles, on observe deux phases nettement distinctes : d’abord une longue période de hausse des inégalités entre 1820 et 1950, qui correspond à la prise de contrôle de l’économie mondiale par les puissances occidentales entre 1820 et 1910 et à l’extension maximale des empires coloniaux entre 1910 et 1950 ; puis une phase de stabilisation des inégalités entre pays à un niveau extrêmement élevé entre 1950 et 1980 (Trente Glorieuses au Nord, indépendances au Sud) suivie d’un début de diminution entre 1980 et 2020. En 1820, les 10 % de la population mondiale habitant dans les pays les plus riches du monde avaient un revenu moyen qui était à peine plus de trois fois plus élevé que celui des 50 % habitant dans les pays les plus pauvres. Ce n’était pas l’égalité complète, mais cela correspondait à un monde où les écarts entre pays étaient relativement faibles (et où le revenu moyen de l’ensemble de la population mondiale était très bas). En 1960, l’échelle des revenus mondiaux était cinq fois plus étendue : de un à seize. Malgré une nette baisse depuis 1980, l’échelle va toujours de un à plus de huit en 2020 (voir graphique 36).
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Lecture. Les écarts de revenus entre pays, tels que mesurés par le ratio entre le revenu moyen des 10 % de la population mondiale habitant dans les pays les plus riches et le revenu moyen des 50 % de la population mondiale habitant dans les pays les plus pauvres, ont fortement progressé entre 1820 et 1960-1980, avant d’entamer une phase de décroissance.

Note. Pour le calcul de ce ratio, la population des pays à cheval entre déciles est partagée entre ces déciles comme s’il s’agissait de plusieurs pays.
Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
Plusieurs points méritent d’être soulignés. Tout d’abord, il est clair que les inégalités mondiales demeurent extrêmement fortes, et qu’elles portent la trace profonde de l’héritage colonial et du décrochage entre l’Occident et le reste du monde entre 1820 et 1960. S’il existe un mouvement réel de rattrapage au cours des dernières décennies (en partie tiré par la Chine, mais aussi par l’Asie du Sud et l’Afrique subsaharienne), ce processus est très loin d’avoir atteint son terme1. Les anciennes comme les nouvelles puissances tendent à placer les pays moins avancés dans leur dépendance durable, sans leur accorder les moyens de se développer de façon autonome, si bien qu’une structure durablement hiérarchique n’a rien d’impossible, faute d’une mobilisation adéquate et d’un mouvement politique suffisamment fort allant en sens inverse. Il faut également éviter d’idéaliser la période des Trente Glorieuses (1950-1980), parée de toutes les vertus au Nord, alors qu’au Sud elle fut surtout marquée par les guerres d’indépendance et des luttes très dures pour tenter d’établir un début de souveraineté, dans des situations de grande pauvreté et de pression démographique extrême. L’État social des Trente Glorieuses, outre qu’il était volontiers social-patriarcal, était avant tout un État social-national, au sens où il s’est principalement développé au sein des États-nations du Nord, avec des systèmes de protection sociale et d’investissements éducatifs et en infrastructures conçus pour bénéficier aux populations nationales, sans considération excessive pour l’insertion internationale et coloniale qui avait permis l’enrichissement occidental (passé pourtant récent mais que l’on souhaitait promptement oublier) ni pour le développement du reste de la planète2. Les populations du Sud étaient éventuellement sollicitées pour compléter les besoins en main-d’œuvre du Nord, mais sans que l’on envisage autre chose que de les renvoyer sur place une fois le travail fourni ou que l’on se pose la question d’un modèle de codéveloppement et des nouvelles formes de circulations et de régulations qu’il aurait impliquées.
Lors des indépendances, des dirigeants du Sud comme Senghor au Sénégal étaient déjà conscients du fait que les États nouvellement créés allaient être beaucoup trop faibles pour pouvoir négocier leur place dans la division mondiale du travail. Pour peser face aux multinationales et aux États occidentaux, et aussi pour éviter de reproduire les rivalités nationalistes à l’européenne, Senghor envisageait le développement d’une vaste fédération d’Afrique de l’Ouest. Le projet se matérialisa entre 1959 et 1961 avec l’éphémère Fédération du Mali, qui regroupa brièvement le Sénégal et les États actuels du Mali, du Bénin et du Burkina Faso, après que la Côte d’Ivoire et le Niger se furent finalement retirés3. D’autres projets fédéraux virent sporadiquement le jour, comme la République arabe unie (Égypte, Syrie, Yémen) ou la West Indies Federation (Jamaïque, Trinidad, Barbade, etc.) entre 1958 et 19624. Au moment de la mise en place des institutions onusiennes, plusieurs délégations tentèrent aussi de donner plus de poids aux pays du Sud et à la régulation publique des flux commerciaux et des investissements. Le projet d’International Trade Organisation (ITO) soutenu par l’Inde et le Brésil en 1947-1948 allait jusqu’à proposer un cadre légal multilatéral permettant de réguler collectivement les nationalisations et les transferts de propriété. Inquiets de cet interventionnisme dont ils risquaient de perdre le contrôle et qui pouvait menacer leurs intérêts, les pays riches rejetèrent le projet5, qui fut remplacé par des structures (GATT puis OMC) leur permettant de garder la main et d’imposer jusqu’à nos jours leurs conditions sur les questions sensibles6.

Néocolonialisme, libéralisation commerciale et paradis fiscaux
La révolution conservatrice des années 1980, avec ses attaques en règle contre la progressivité fiscale dans les pays anglo-saxons et son obsession pour la libre circulation des capitaux (nouveau mot d’ordre venu aussi bien d’Europe occidentale que des États-Unis), va également contribuer à redéfinir le discours des pays riches et des organisations internationales vis-à-vis du Sud. À partir de 1980-1990, ce qu’on a appelé le « consensus de Washington » va imprégner les politiques recommandées aux pays pauvres : baisse du poids de l’État, austérité budgétaire, libéralisation commerciale, dérégulation tous azimuts. Vu les rapports de force asymétriques en jeu, il n’est pas exagéré de dire que ces politiques ont été imposées davantage que conseillées, et d’y voir une forme de néocolonialisme (même si les mécanismes de persuasion ne sont pas les mêmes qu’à l’époque coloniale)7. Depuis la crise de 2008, il est de bon ton de dire que ce consensus n’a plus cours, et que le FMI, la Banque mondiale et les gouvernements occidentaux ont pris conscience des excès de la libéralisation et des problèmes posés par la remontée des inégalités et la crise environnementale. En réalité, faute d’avoir été véritablement remplacée par un consensus alternatif, la doxa libérale continue d’avoir un poids considérable, en particulier vis-à-vis du Sud.
Avec le recul dont nous disposons aujourd’hui, il apparaît clairement que cette politique de dérégulation et de libéralisation commerciale à marche forcée a contribué à affaiblir durablement le fragile processus de construction de l’État dans les pays du Sud. Concrètement, si l’on examine leurs recettes fiscales en proportion du produit intérieur brut, on constate que les États les plus pauvres de la planète se sont appauvris entre 1970-1980 et 1990-2000, avant de se redresser légèrement en 2010-2020, sans pour autant retrouver leur point de départ (pourtant fort bas). La chute des recettes s’explique presque entièrement par les pertes de droits de douane. Précisons que le fait de réduire les taxes sur les échanges internationaux n’est pas forcément une mauvaise chose en soi, à condition par exemple de les remplacer par des impôts directs sur les profits des multinationales et les plus hauts revenus et patrimoines. Le problème est que ce n’est pas du tout ce qui s’est passé : les suppressions de droits de douane ont été imposées à rythme accéléré, sans que les pays concernés aient le temps de développer des recettes alternatives, et sans aucun soutien international à cet effet (bien au contraire : le principe même de l’impôt progressif était au même moment vilipendé par le consensus washingtonien)8. Finalement, l’écart de capacité fiscale s’est nettement accru depuis 1970 : les recettes des pays pauvres ont stagné à moins de 15 % du produit intérieur brut, alors que celles des pays riches passaient de 30 à 40 % (voir graphique 37). Il s’agit là de niveaux extrêmement bas, qui dissimulent en outre de fortes disparités. Dans de nombreux pays africains, comme au Nigeria, au Tchad ou en République centrafricaine, les recettes fiscales sont comprises entre 6 et 8 % du PIB. Or comme nous l’avons noté en analysant la formation de l’État dans les pays aujourd’hui développés, de telles recettes sont à peine suffisantes pour maintenir l’ordre et bâtir quelques infrastructures de base. Elles ne permettent pas d’envisager le financement d’un investissement significatif en éducation et en santé, sans parler d’un système de protection sociale. Si un État cherche à remplir l’ensemble de ces fonctions avec des recettes aussi faibles, alors le risque est qu’aucune d’entre elles ne soit remplie correctement (ce qui malheureusement est souvent le cas, tant il est difficile de se résoudre à abandonner telle ou telle fonction essentielle)9. Compte tenu du fait que le processus de développement dans les pays riches s’est appuyé sur une forte montée en puissance de l’État fiscal (avec des recettes passant de moins de 10 % à plus de 40 % du revenu national entre 1914 et 1980), on peut naturellement se demander pourquoi ces mêmes pays ont imposé une telle politique aux pays pauvres. Cela peut s’expliquer par une amnésie historique, ou bien par un doute sur la capacité des ex-colonies à se gouverner seules et à administrer des recettes importantes. Malheureusement, la solution proposée (la paupérisation des États du Sud) n’est pas vraiment de nature à favoriser une dynamique vertueuse10. Plus trivialement, cela peut aussi refléter le fait que les pays riches se sont surtout souciés de libéraliser les échanges pour ouvrir des marchés à leurs entreprises, et ont trouvé peu d’intérêt à aider les pays pauvres à imposer les profits des multinationales ou à réguler les fuites de capitaux venues du Sud, d’autant plus que ces dernières viennent généralement se placer dans les banques et les capitales du Nord.
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Lecture. Dans les pays à bas revenus (tiers des pays les plus pauvres : Afrique, Asie du Sud, etc.), les recettes fiscales sont passées de 15,6 % du produit intérieur brut en 1970-1979 à 13,7 % en 1990-1999 et 14,5 % et 2010-2019, essentiellement du fait de la chute non compensée des droits de douane et autres taxes sur les échanges internationaux (qui rapportaient 5,9 % du PIB en 1970-1979, 3,9 % en 1990-1999 et 2,8 % en 2010-2019). Dans les pays à hauts revenus (tiers le plus riche : Europe, Amérique du Nord, etc.), les droits de douane étaient déjà très faibles en début de période et les recettes fiscales ont continué de progresser, avant de se stabiliser.

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
De façon générale, il faut souligner l’ampleur des dégâts causés au Sud par la montée en puissance de la libre circulation des capitaux, des paradis fiscaux et de l’opacité financière internationale au cours des dernières décennies. Les dégâts sont certes très importants un peu partout, y compris au Nord, où la circulation incontrôlée des capitaux a puissamment contribué à remettre en cause la progressivité de l’impôt et à instaurer un nouveau pouvoir censitaire. Mais, outre que ce sont les États du Nord qui ont imposé ce nouveau régime légal au reste du monde, le fait est que les pays du Sud ont été particulièrement touchés, compte tenu de leur faible capacité étatique et administrative. D’après les estimations disponibles, les actifs financiers détenus dans des paradis fiscaux représentent entre 10 et 20 % du total des portefeuilles possédés en Europe et en Amérique latine (ce qui est déjà considérable), et cette part se situe entre 30 et 50 % en Afrique, en Asie du Sud et dans les pays pétroliers (Russie, pétromonarchies). Pour les plus gros portefeuilles, tout indique que l’usage des paradis fiscaux est plus massif encore11. Il s’agit de facto d’un contournement massif et généralisé des systèmes légaux nationaux au profit de juridictions offshore, le tout avec la bénédiction des plus hautes autorités mondiales, du droit international et des élites locales. Dans de telles conditions, il est quasiment impossible pour les États les plus pauvres de se lancer dans un processus viable de construction de l’État, qui repose nécessairement sur une forme de consentement minimal à l’impôt de la part de la population et donc sur la construction d’une norme crédible de justice fiscale et sociale. Si les plus riches échappent ouvertement aux charges communes, il est très difficile d’avancer dans cette direction.

Les faux-semblants de l’aide internationale et des politiques climatiques
Il faut également insister sur l’hypocrisie extrême qui entoure la notion même d’aide internationale. Pour commencer, l’aide publique au développement est beaucoup plus limitée que ce que l’on imagine parfois : elle représente au total moins de 0,2 % du PIB mondial (et à peine 0,03 % du PIB mondial pour l’aide humanitaire d’urgence)12. Par comparaison, les dommages climatiques causés aux pays pauvres par les émissions des pays riches représentent à eux seuls plusieurs points de PIB mondial13. Le second problème, qui n’est pas un détail, est que, dans la plupart des pays supposément « aidés » en Afrique, en Asie du Sud et ailleurs, le montant des flux sortants sous forme de profits des multinationales et de fuites de capitaux est en réalité plusieurs fois supérieur au flux entrant d’aide publique (y compris si l’on se limite aux flux sortants enregistrés dans les comptes nationaux officiels, dont tout laisse à penser qu’ils sous-estiment les flux réels)14. Il s’agit là d’un point essentiel des relations centres-périphéries à l’échelle du monde, et qui ne cesse d’étonner les observateurs : les pays riches prétendent aider ceux qui en réalité leur rapportent. On retrouve d’ailleurs cette réalité générale non seulement au niveau des relations Nord-Sud, mais également au niveau régional, par exemple en Europe. Si l’on examine la différence entre les fonds publics reçus (par exemple au titre des fonds régionaux d’investissement) et les contributions versées au budget de l’Union européenne, on constate que des pays comme la Pologne, la Hongrie, la République tchèque ou la Slovaquie ont reçu des transferts publics nets compris entre 2 et 4 % de leur PIB entre 2010 et 2018. Le problème est que les flux privés sortants, sous forme de profits, dividendes et autres revenus de la propriété, ont été près de deux fois plus élevés au cours de la même période : entre 4 et 8 % de leur PIB (voir graphique 38). À l’est du continent, on fait observer non sans raison que les investisseurs venus de l’Ouest (les Allemands et les Français notamment) se sont servis des nouveaux États membres comme d’un réservoir de main-d’œuvre à bon marché où ils ont réalisé d’immenses profits, tout en plaçant ces territoires dans un état de subordination économique permanente. De leur côté, l’Allemagne et la France préfèrent passer sous silence les flux privés sortants : on aime les voir comme la contrepartie naturelle des investissements réalisés, et on considère qu’il faut uniquement regarder les flux publics entrants. Cette propension à « naturaliser » les forces économiques et « l’équilibre de marché » et à vouloir se concentrer sur les transferts mis en place ex post (c’est-à-dire après que cet équilibre vertueux s’est établi), transferts envisagés comme un acte de générosité de la part des vainqueurs du marché, a quelque chose d’assez pratique pour les acteurs dominants. Elle oublie toutefois que les rapports de force à l’œuvre dans les relations de propriété n’ont rien de naturel. Le niveau des salaires et des profits dépend de multiples mécanismes et institutions sociales, comme l’existence ou non d’une harmonisation sociale et fiscale au niveau européen, le droit syndical, les règles de circulation des capitaux, etc., qui devraient faire partie de la discussion15.
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Lecture. Entre 2010 et 2018, le flux annuel de transferts nets en provenance de l’UE (différence entre la totalité des dépenses reçues et des contributions versées au budget de l’UE) s’est élevé à 2,7 % du PIB par an en moyenne en Pologne ; sur la même période, le flux sortant de profits et autres revenus de la propriété (net du flux sortant correspondant) s’est élevé à 4,7 % du PIB. Pour la Hongrie, ces mêmes chiffres étaient de 4,0 et 7,2 %.

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
La même logique est à l’œuvre au niveau mondial. En se focalisant sur l’aide publique, qui est pourtant minuscule, et en oubliant de s’interroger sur l’ampleur des flux privés, on construit une vision complètement faussée du système économique international. Il faut ajouter que l’aide est toujours versée au bon vouloir des pays riches et sous leur contrôle, par l’intermédiaire des agences de développement ou d’organisations non gouvernementales. Bien que modestes dans l’absolu, les montants sont parfois substantiels par comparaison aux maigres recettes fiscales contrôlées par les États des pays les plus pauvres. Des travaux ont montré comment les ressources apportées par les agences et les ONG, au travers de circuits de distribution contournant de facto les circuits étatiques officiels, avaient contribué à fragiliser un peu plus le processus de construction de l’État, notamment dans des contextes sahéliens où l’établissement d’une souveraineté territoriale acceptée par les différents acteurs locaux et groupes sociaux n’a jamais vraiment eu le temps de se mettre en place après la décolonisation. Une aide qui serait venue s’ajouter à des recettes fiscales normales aurait pu avoir un impact positif ; mais une aide intervenant dans un contexte de paupérisation étatique extrême et contribuant à délégitimer l’État encore un peu plus n’a sans doute pas beaucoup aidé16.

Des droits pour les pays pauvres :
sortir de la logique centre-périphérie
Pour sortir de ces impasses, il faut partir du principe que tous les pays devraient disposer d’un droit égal à se développer, et plus généralement que la répartition des richesses produites au niveau mondial est une question éminemment politique, qui dépend entièrement des règles et des institutions que l’on se donne. En particulier, les pays pauvres devraient avoir droit à une partie des recettes fiscales pesant sur les multinationales et les milliardaires de la planète, d’une part parce que chaque être humain a un droit minimal égal à la santé, à l’éducation et au développement, et d’autre part parce que la prospérité des acteurs les plus riches est entièrement tributaire du système économique mondial et de la division internationale du travail. Pour commencer, on peut par exemple imaginer un impôt mondial de 2 % sur les fortunes supérieures à 10 millions d’euros, ce qui rapporterait déjà des sommes considérables : environ 1 000 milliards d’euros par an, soit 1 % du PIB mondial, qui pourrait être attribué à chaque pays en proportion de sa population17. En plaçant le seuil à 2 millions d’euros, on pourrait lever 2 % du PIB mondial, voire 5 % avec un barème fortement progressif sur les milliardaires18. En s’en tenant à l’option la moins ambitieuse, et en laissant chaque pays compléter le cas échéant avec son propre barème d’imposition sur les plus hautes fortunes, cela suffirait amplement pour remplacer entièrement toute l’aide publique actuelle et pour apporter des moyens supplémentaires permettant d’investir massivement dans la santé, l’éducation et les infrastructures des pays les plus pauvres. L’ensemble pourrait être complété par un droit des pays pauvres à percevoir une partie de l’impôt sur les profits des multinationales, en lien avec les discussions actuelles à ce sujet19.
Les pays riches pourraient naturellement continuer de financer leurs agences de développement et leurs organisations humanitaires, sous forme d’aide publique et privée. Mais cela viendrait en plus de ce droit irrévocable des pays pauvres à se développer et à bâtir leur État. Pour éviter que l’argent soit mal utilisé, il faudrait généraliser la traque aux fortunes excessives accumulées par les dirigeants du Sud comme du Nord, au sein du gouvernement et du secteur public comme d’ailleurs du secteur privé. Mais cette crainte doit cesser d’être instrumentalisée afin de remettre en cause en permanence la légitimité même des États du Sud20. Pour que le fragile processus de construction de l’État puisse reprendre son cours sur de meilleures bases dans les pays pauvres, il est crucial que les États en question sortent de la tutelle des bailleurs du Nord et disposent de recettes fiscales automatiques sur lesquelles ils peuvent compter sur le long terme.
Ce qui pose le plus problème avec la notion actuelle d’aide internationale, c’est qu’elle présuppose l’existence d’un équilibre de marché fondamentalement juste, où chaque pays serait le propriétaire légitime des richesses qu’il aurait produites et accumulées dans le passé, dans un splendide isolement. Or ce n’est pas du tout ainsi que les choses se sont passées. L’enrichissement occidental depuis la révolution industrielle n’aurait pas pu avoir lieu sans la division mondiale du travail et l’exploitation effrénée des ressources naturelles et humaines de la planète. De façon générale, les pays riches n’existeraient pas sans les pays pauvres et sans les ressources du reste du monde : cela vaut aussi bien pour les anciennes puissances occidentales que pour les nouvelles puissances asiatiques (Japon et Chine). Après les esclaves, le coton, le bois puis le charbon aux XVIIIe et XIXe siècles, le développement économique a continué de s’appuyer au cours du XXe siècle et en ce début du XXIe siècle sur l’utilisation à grande échelle des richesses mondiales, au travers de la main-d’œuvre bon marché des pays périphériques et des réserves de pétrole et de gaz accumulées dans les sous-sols terrestres au cours de millions d’années, et dont la combustion à rythme accéléré est sur le point de rendre la planète invivable, au détriment principalement des pays les plus pauvres21.
L’idée selon laquelle chaque pays (ou pire encore chaque individu au sein de chaque pays) serait individuellement responsable de sa production et de sa richesse n’a pas beaucoup de sens d’un point de vue historique. Toutes les richesses sont collectives dans leur origine. La propriété privée n’est instituée (ou ne devrait être instituée) que dans la mesure où elle sert l’intérêt général, dans le cadre d’un ensemble équilibré d’institutions et de droits permettant de limiter les accumulations individuelles, de faire circuler le pouvoir et de mieux répartir les richesses. La peur de ne pas savoir où s’arrêter dans un tel processus politique est compréhensible, surtout à l’échelle transnationale, où les préjugés sont souvent considérables et où les groupes sociaux en jeu se connaissent mal et peuvent avoir des difficultés à percevoir correctement leurs situations respectives, ce qui rend encore plus complexe et incertaine la recherche d’une norme de justice commune22. Cette crainte est cependant mauvaise conseillère, car en réalité il n’existe pas d’autre option que ce processus politique et institutionnel, qui est aussi fragile qu’indispensable. Les compromis et les dispositifs qui seront trouvés, comme les réparations ou les impôts mondiaux évoqués ici, seront toujours imparfaits et provisoires. Mais les solutions alternatives consistant à sacraliser le marché et le respect absolu des droits de propriété acquis dans le passé, quelles que soient leur ampleur ou leur origine, ne sont que des constructions incohérentes visant à perpétuer des injustices et des positions de pouvoir sans fondement, et qui en dernier lieu ne font que préparer de nouvelles crises.

De l’État social-national à l’État social-fédéral
Au-delà de ce droit des pays pauvres à se développer et à percevoir une partie des recettes fiscales des multinationales et des milliardaires, c’est l’ensemble de l’organisation internationale qui doit être repensée. Le système économique mondial repose depuis plusieurs décennies sur un double postulat. D’une part, les relations entre pays sont supposées s’appuyer sur la libre circulation la plus absolue des biens et des capitaux, quasiment sans aucune condition. D’autre part, les choix politiques à l’intérieur des pays, notamment en termes de système fiscal, social ou légal, ne concernent que ces seuls pays et doivent faire l’objet d’une souveraineté strictement nationale : c’est le principe de l’État social-national. Le problème est que ces deux postulats sont contradictoires : la libre circulation incontrôlée des capitaux, sans aucune fiscalité ou régulation commune, biaise radicalement les choix nationaux en faveur des acteurs les plus mobiles et les plus puissants, et constitue de facto une nouvelle forme de pouvoir censitaire au bénéfice des plus riches. Plus généralement, le libre-échange sans contrôle s’accompagne de la montée des inégalités à l’intérieur des pays et de la fuite en avant vers le réchauffement climatique, qui sont maintenant largement reconnues comme les deux principaux défis de la mondialisation23.
Dans l’absolu, la solution est relativement simple. Il faudrait remplacer les traités purement commerciaux et financiers qui ont jusqu’à présent organisé la mondialisation par de véritables traités de codéveloppement durable et équitable. Ces traités d’un nouveau type fixeraient des objectifs sociaux et environnementaux explicites et contraignants, avec des cibles quantifiées et vérifiables portant par exemple sur le taux d’imposition des multinationales, la répartition des richesses, les volumes d’émission carbone ou la biodiversité. Ils subordonneraient la poursuite des échanges à la réalisation de ces objectifs au lieu d’en faire un préalable24. Le passage d’un type de traité à l’autre ne va évidemment pas se faire en un jour. Il faudra bâtir patiemment des coalitions de pays souhaitant aller dans cette direction, et rien ne garantit que la transition se fera toujours en douceur, même si la prise de conscience des impasses de la mondialisation actuelle est déjà bien engagée. Idéalement, les traités de codéveloppement devraient également comporter une dimension démocratique transnationale importante. Dans le cas des traités classiques, la logique d’ensemble est très verticale : les chefs d’État et leurs administrations négocient entre eux des règles de libre-échange, qui font éventuellement l’objet d’une ratification par les parlements, puis tout fonctionne en pilotage automatique, sans véritable contrôle démocratique, et éventuellement en sous-traitant le règlement des litiges à des cours arbitrales privées, pour le plus grand bonheur des multinationales. Dans le cas des traités de codéveloppement, il existe de nombreux arbitrages proprement politiques concernant les régulations sociales, fiscales et environnementales à appliquer qui ne peuvent être entièrement fixées à l’avance et que l’on peut choisir de déléguer dans certaines limites à des Assemblées transnationales représentant les différents pays signataires (voir tableau 3). De façon générale, ces Assemblées peuvent être de deux types : il peut s’agir de députés issus des parlements nationaux des pays concernés ou bien de députés transnationaux élus spécialement à cet effet. La seconde formule peut sembler plus ambitieuse sur le plan démocratique, au sens où l’on cherche d’emblée à dépasser les institutions politiques de l’État-nation. En pratique cependant, il peut s’agir d’un leurre. Depuis 1979, le Parlement européen est élu directement au suffrage universel, mais la réalité du pouvoir continue d’être exercée par le Conseil des chefs d’État ou les Conseils des ministres, qui se réunissent à huis clos et avec un seul représentant par pays, chacun disposant d’un droit de veto sur les questions fiscales et budgétaires, si bien que la supposée démocratie parlementaire transnationale tourne à vide25. Si par miracle l’unanimité permet de prendre une décision, comme le plan de relance adopté lors de la crise pandémique de 2020, avec un emprunt commun destiné à venir en aide aux pays les plus touchés, il faut ensuite qu’il soit approuvé par chacun des parlements nationaux, qui sont seuls compétents dans le cadre légal actuel pour engager les contribuables nationaux, ce qui rend le processus très lourd et peu réactif. Pour sortir de ces impasses, une solution pourrait être que les pays qui le souhaitent mettent en place une Assemblée européenne constituée de députés nationaux (en proportion par exemple des populations et des groupes politiques) et qui aurait la compétence pour adopter à la majorité un certain nombre de décisions budgétaires, fiscales et sociales dans des limites fixées par les pays concernés26.
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Lecture. Selon l’organisation proposée, les traités régulant la mondialisation (circulation des biens, des capitaux et des personnes) prévoient la création entre les pays concernés d’une Assemblée transnationale en charge des biens publics globaux (climat, recherche, formation, droit du travail, etc.) et de la justice fiscale globale (impôts communs sur les plus hauts patrimoines et revenus et sur les plus grandes entreprises, taxes carbone).

Note. Les pays A, B, etc. peuvent être des États comme la France, l’Allemagne, l’Italie, l’Espagne, etc., auquel cas l’Assemblée transnationale serait l’Assemblée européenne ; ou bien les pays A, B, etc., peuvent être des unions régionales comme l’Union européenne, l’Union africaine, etc., auquel cas l’Assemblée transnationale serait celle de l’Union euro-africaine. L’Assemblée transnationale peut être formée de députés issus des parlements nationaux et/ou de députés transnationaux élus spécialement à cet effet, suivant les cas.
Sources : voir piketty.pse.ens.fr/egalite

Pour un fédéralisme social et démocratique
La question de l’État social-fédéral ne concerne pas que l’Europe, tant s’en faut. La construction de nouvelles formes de social-fédéralisme, c’est-à-dire de fédéralisme démocratique aiguillé par des objectifs sociaux explicites et vérifiables, est un enjeu pour l’ensemble de la planète. Par exemple, les pays d’Afrique de l’Ouest sont actuellement en discussion pour redéfinir leur monnaie commune et sortir définitivement de la tutelle coloniale. C’est l’occasion de mettre la monnaie ouest-africaine au service d’un projet de développement fondé sur l’investissement dans la jeunesse et les infrastructures (et non plus seulement au service de la mobilité des capitaux des plus riches). Cela passe par l’invention de formes nouvelles de fédéralisme fiscal et budgétaire, au niveau ouest-africain et potentiellement un jour au niveau de toute l’Union africaine, en prenant soin de tirer toutes les leçons des échecs antérieurs, et en particulier des conflits autour des transferts fiscaux qui ont souvent miné les projets fédéraux post-indépendantistes27.
La question de la justice fiscale et de la mise à contribution des plus fortunés est naturellement centrale pour susciter l’adhésion autour de tels projets. L’idéal serait le développement d’un véritable cadastre financier public permettant de conserver la trace des détenteurs de titres financiers à l’échelle nationale et internationale28. Des discussions sont en cours depuis la crise de 2008 en vue de lutter contre l’opacité financière et de permettre des transmissions automatiques d’informations bancaires internationales, mais les débouchés restent insuffisants à ce jour29. Sur ce sujet comme sur d’autres, les avancées futures dépendront aussi des actions unilatérales que peuvent d’ores et déjà décider les différents pays, sans attendre l’unanimité mondiale ou régionale. En particulier, chaque État peut exiger des détenteurs d’actifs immobiliers ou professionnels et d’unités de production établis sur son territoire (ou impliquant des utilisateurs sur son territoire) qu’ils lui communiquent l’identité des propriétaires concernés, les profits réalisés, etc., de façon à pouvoir appliquer les barèmes d’imposition qu’il s’est démocratiquement donnés30. C’est en combinant des actions unilatérales avec des propositions social-fédérales autour de coalitions de pays que l’on peut espérer avancer, et non en opposant ces différentes approches.
À l’échelle transcontinentale, par exemple au niveau euro-africain, l’idée de mettre en place des Assemblées communes peut sembler naïve et hors d’atteinte. En réalité, l’importance grandissante des enjeux communs en termes de développement économique, de flux migratoires et de dégradations environnementales va rendre ce type de forum de plus en plus indispensable. Le développement de mobilisations comme Black Lives Matter, MeToo ou Fridays for Future montre également qu’une part importante des jeunes générations se situe dans une perspective résolument mondiale et transnationale. S’il s’agit par exemple d’évaluer les activités de multinationales comme le groupe pétrolier Total en Ouganda ou au Congo, des enjeux en termes de conditions de travail ou d’atteintes à la biodiversité, alors l’existence d’enceintes parlementaires transnationales permettant de débattre au grand jour des régulations les plus adaptées n’est pas forcément un luxe. De même, cela aurait du sens de débattre dans de telles enceintes de la circulation des personnes et du financement des études supérieures. Par exemple, à la suite d’une décision prise en 2019 par le gouvernement français, les étudiants européens vont continuer à acquitter les mêmes droits que les étudiants français (entre 200 et 300 euros), alors que les étudiants extra-européens vont devoir payer entre 3 000 et 4 000 euros. Dans l’absolu, le fait que des étudiants maliens ou soudanais paient entre dix et vingt fois plus chers que les étudiants luxembourgeois ou norvégiens n’a pourtant rien d’évident. On peut imaginer qu’une délibération parlementaire publique et transnationale conduise à adopter une solution plus équilibrée, par exemple en mettant à contribution les parents ou les contribuables maliens et luxembourgeois en fonction de leurs revenus respectifs. Le point important est que les droits fondamentaux comme la liberté de circulation ne peuvent être pensés séparément des systèmes de services publics et de financements collectifs qui vont avec.
Concluons en notant que le refus de se projeter dans la perspective d’un fédéralisme social et démocratique peut contribuer à nourrir des projets réactionnaires visant à pallier de façon autoritaire les limitations de l’État-nation. Dans Les Origines du totalitarisme, Hannah Arendt avait déjà noté en 1951 que la principale faiblesse des sociaux-démocrates européens de l’entre-deux-guerres est précisément qu’ils n’avaient pas pleinement intégré le besoin d’une politique-monde pour répondre aux défis de l’économie-monde31. D’une certaine façon, ils étaient bien les seuls : les empires coloniaux comme les constructions politiques bolcheviques et nazies s’appuyaient sur des formes étatiques postnationales adaptées aux dimensions de l’économie mondiale et à l’internationalisation du capitalisme industriel et financier. La nature a horreur du vide : si aucun projet postnational démocratique n’est formulé, alors des constructions autoritaires prendront la place, afin de proposer des solutions plus ou moins convaincantes aux sentiments d’injustice engendrés par les forces économiques et étatiques déchaînées opérant à l’échelle mondiale.
L’exemple le plus dramatique d’une telle situation dans le passé récent est sans aucun doute l’émergence de Daech en 2014 (et de ses multiples résurgences au Sahel et ailleurs). Le Moyen-Orient est d’après les données disponibles la région la plus inégalitaire du monde, en grande partie du fait que les ressources pétrolières (qu’il faudrait par ailleurs laisser dans le sol) sont concentrées au sein de territoires aux populations minuscules, dont les oligarchies accumulent sur les marchés internationaux des réserves financières sans limites, avec le soutien actif des États occidentaux, trop heureux de pouvoir leur vendre des armes ou récupérer une partie des fonds dans leurs systèmes bancaires ou leurs clubs sportifs. Pendant ce temps, quelques centaines de kilomètres plus loin, un pays de 100 millions d’habitants comme l’Égypte dispose de ressources insignifiantes pour former sa jeunesse et investir dans ses infrastructures32. Dans l’absolu, on pourrait imaginer une organisation fédérale et démocratique pour la région, permettant de mieux répartir et de diversifier les richesses et les investissements, comme cela fut envisagé dans le passé, et comme une forme rénovée de Ligue arabe ou d’Union arabe pourrait l’incarner à l’avenir. Mais si l’on ferme ces discussions et que l’on s’en tient au statu quo économique et territorial actuel, alors on contribue à laisser le champ libre à des projets réactionnaires de redéfinition des frontières coloniales tels que celui de l’État islamique, qui espère par la construction d’une puissance étatique supérieure, d’une identité violemment autocentrée et d’une idéologie religieuse totalitaire répondre à ce que ses soutiens perçoivent comme un sentiment d’humiliation, à la façon de l’État nazi dans l’entre-deux-guerres (mais avec heureusement moins de force et de succès politico-militaire à ce jour). Aujourd’hui comme hier, c’est par des projets de développement équitable et des objectifs crédibles de justice sociale à vocation universelle que les dérives identitaires et totalitaires pourront être vaincues.
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CHAPITRE 10
Vers un socialisme démocratique, écologique et métissé
Le combat pour l’égalité va se poursuivre au XXIe siècle, en s’appuyant notamment sur la mémoire des luttes du passé. Si un mouvement historique vers davantage d’égalité sociale, économique et politique a pu avoir lieu dans le monde au cours des deux derniers siècles, c’est avant tout grâce à une série de révoltes, de révolutions et de mobilisations politiques de grande ampleur. Il en ira de même à l’avenir. Je voudrais dans ce dernier chapitre évoquer certains facteurs qui peuvent contribuer à alimenter le changement au cours des prochaines décennies, à commencer par les catastrophes environnementales à venir et la compétition entre puissances étatiques et idéologiques à l’échelle mondiale. Je vais spécifiquement m’intéresser aux défis posés par la montée en puissance du « socialisme chinois », modèle étatique et autoritaire en tout point opposé au socialisme démocratique et décentralisé défendu dans ce livre, et à mon sens autrement moins émancipateur, mais que les puissances occidentales seraient néanmoins bien inspirées de prendre au sérieux. Si elles s’acharnent à défendre un modèle hypercapitaliste hors d’âge, alors il n’est pas sûr du tout qu’elles en viennent à bout. La véritable alternative est le socialisme démocratique, participatif et fédéral, écologique et métissé, qui n’est au fond que la prolongation logique d’un mouvement de long terme vers l’égalité engagé depuis la fin du XVIIIe siècle. Pour que chacun puisse y contribuer de façon décentralisée, il faudra développer de nouvelles formes de souverainisme à vocation universaliste.
Les forces du changement : réchauffement climatique et lutte des idéologies
Toutes les transformations évoquées dans ce livre, qu’il s’agisse de l’État social, de l’impôt progressif, du socialisme participatif, de l’égalité électorale et éducative ou de la sortie du néocolonialisme, ne pourront avoir lieu que si elles impliquent de fortes mobilisations et des rapports de force. Il n’y a rien d’étonnant à cela : dans le passé, ce sont toujours des luttes et des mouvements collectifs qui ont permis de remplacer les structures anciennes par de nouvelles institutions. Rien n’interdit d’imaginer des évolutions paisibles, appuyées sur de nouveaux mouvements sociaux et politiques parvenant à mobiliser une large majorité d’électeurs et à se hisser au pouvoir sur la base de plateformes de transformations ambitieuses. L’expérience du passé laisse toutefois penser que le changement historique de grande ampleur passe souvent par des moments de crises, de tensions et de confrontations. Parmi les facteurs qui peuvent venir accélérer le rythme du changement figurent naturellement les catastrophes environnementales. Dans l’absolu, on pourrait espérer que la perspective de ces catastrophes, de mieux en mieux établie par les travaux scientifiques, suffise pour provoquer les mobilisations adéquates. Malheureusement, il est possible que seuls des dommages tangibles et concrets plus forts que ceux perçus jusqu’à présent parviennent à briser les conservatismes et à remettre radicalement en cause le système économique actuel.
À ce stade, personne ne peut prédire d’où viendront ces manifestations concrètes. On sait que la planète s’oriente vers un réchauffement qui sera probablement d’au moins trois degrés au cours du XXIe siècle par rapport aux niveaux préindustriels, et que seules des actions beaucoup plus fortes que celles envisagées jusqu’à présent pourraient permettre d’éviter une telle perspective. Avec trois degrés en plus à l’échelle de la planète, la seule certitude est qu’aucun modèle ne sait prédire l’ensemble des réactions en chaîne qui pourraient en découler ou la vitesse à laquelle des villes seront englouties par les eaux et des pays entiers auront à faire face à un climat désertique. Compte tenu des autres dégradations en cours, il est également possible que les premiers signaux cataclysmiques proviennent d’autres fronts, comme l’effondrement accéléré de la biodiversité, l’acidification des océans ou la perte de fertilité des sols1. Dans le scénario le plus noir, les signaux arriveront trop tard pour éviter des affrontements interétatiques autour des ressources, et il faudra attendre des décennies avant de possibles et hypothétiques reconstructions2. On peut aussi imaginer que les prochaines vagues de signaux marquants comme les recrudescences d’incendies et de catastrophes naturelles suffiront à déclencher une prise de conscience salutaire et à légitimer une transformation profonde du système économique et de nouvelles formes d’interventions de la puissance publique, à la façon de la crise des années 1930. Dès lors que suffisamment de personnes auront vu les conséquences dramatiques des processus en cours dans leur vie quotidienne, les attitudes face au libre-échange pourraient par exemple changer radicalement. On peut aussi prévoir des réactions hostiles face aux pays et aux groupes sociaux dont les modes de vie auront le plus contribué au désastre, à commencer par les classes les plus riches des États-Unis mais aussi d’Europe et du reste du monde3.
De ce point de vue, il n’est pas inutile de rappeler que les pays du Nord, en dépit de leur population limitée (environ 15 % de la population mondiale pour l’ensemble États-Unis, Canada, Europe, Russie, Japon), représentent près de 80 % des émissions carbone cumulées depuis le début de l’ère industrielle. Cela s’explique par le fait que les émissions annuelles par habitant ont atteint des niveaux extrêmement élevés dans les pays occidentaux entre 1950 et 2000 : entre 25 et 30 tonnes par habitant aux États-Unis, et autour de 15 tonnes en Europe. Ces niveaux ont maintenant commencé à se réduire : ils s’approchent au début des années 2020 de 20 tonnes aux États-Unis et de 10 tonnes en Europe. Mais le fait est que la Chine était au-dessous de 5 tonnes jusqu’en 2000 et a émis entre 5 et 10 tonnes par an et par habitant entre 2000 et 2020. Au vu de la trajectoire observée à ce jour, le pays devrait parvenir à atteindre les niveaux de vie occidentaux sans jamais être passé par des niveaux d’émissions par habitant aussi élevés que ceux de l’Occident4. Cela s’explique certes en partie par les progrès réalisés en termes de prise de conscience du réchauffement et par les nouvelles technologies disponibles. Il faut cependant relativiser cette idée selon laquelle les « Lumières vertes » seraient arrivées tout récemment sur la planète, lui offrant ainsi une voie de sortie toute trouvée. En réalité, cela fait très longtemps, quasiment depuis les débuts de la révolution industrielle, que l’on se doute que cette combustion accélérée des matières fossiles risque d’avoir des effets néfastes. Si les réactions ont été lentes et restent aussi limitées à ce jour, c’est aussi et surtout parce que les intérêts socio-économiques en jeu sont considérables, entre pays comme à l’intérieur des pays5. L’atténuation des effets du réchauffement climatique et le financement des mesures d’adaptation pour les pays les plus touchés (en particulier au Sud) demandent une transformation d’ensemble du système économique et de la répartition des richesses, ce qui passe par le développement de nouvelles coalitions politiques et sociales à l’échelle mondiale. L’idée selon laquelle il pourrait n’y avoir que des gagnants est une dangereuse et anesthésiante illusion dont il faut sortir au plus vite.

Le socialisme chinois,
les fragilités d’une dictature numérique parfaite
Au-delà de la question environnementale, les rivalités entre les puissances étatiques et idéologiques constituent l’un des principaux facteurs susceptibles d’accélérer le changement politique. L’une des questions les plus cruciales est celle du devenir du régime chinois, de ses forces et de ses faiblesses. Sauf effondrement inattendu, la République populaire de Chine est appelée à devenir la première puissance économique de la planète dans les décennies qui viennent, même si personne ne peut prédire à quel rythme et pour combien de temps6. Si l’on compare les structures économiques en vigueur en Chine et en Occident, la différence la plus frappante est sans aucun doute le régime de propriété, et en particulier le poids de la propriété publique. La part du capital public (tous échelons de gouvernements et de collectivités confondus) avoisinait les 70 % en Chine en 1978, au moment du lancement des réformes, avant de s’abaisser fortement pendant les années 1980 et 1990 et jusqu’au milieu des années 2000, puis de se stabiliser autour de 30 % du capital national depuis le milieu des années 2000 (voir graphique 39).
Il est frappant de constater que le processus de privatisation de la propriété en Chine a pris fin autour de 2005-2006 : l’équilibre entre propriété publique et propriété privée n’a plus guère bougé depuis cette date. Compte tenu de la très forte croissance de l’économie chinoise, le capital continue évidemment de s’accumuler sous toutes ses formes : de nouveaux terrains sont aménagés, des usines et des tours sont construites, tout cela à un rythme effréné. Simplement, le capital développé sous détention publique progresse approximativement à la même allure que le capital privé. En ce sens, la Chine semble se stabiliser autour d’une structure de propriété que l’on peut qualifier d’économie mixte : le pays n’est plus vraiment communiste, mais il n’est pas non plus complètement capitaliste, puisque la propriété publique représente un peu plus de 30 % du total, ce qui est certes minoritaire mais néanmoins très substantiel. Le fait de détenir près du tiers de tout ce qu’il y a à posséder dans le pays donne à la puissance publique chinoise des possibilités d’interventions considérables pour décider de la localisation des investissements et des créations d’emplois et pour mener des politiques de développement régional.
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Lecture. La part de la propriété publique (actifs publics nets de dettes, toutes collectivités publiques et tous actifs confondus : entreprises, immeubles, terres, participations et actifs financiers, etc.) dans la propriété totale (c’est-à-dire la somme de la propriété publique et privée) était d’environ 70 % en Chine en 1978, et elle s’est stabilisée autour de 30 % depuis le milieu des années 2000. Elle était autour de 15-30 % dans les pays capitalistes à la fin des annnées 1970 ; elle est quasi nulle ou négative en 2020.

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
On notera en outre que cette part moyenne d’environ 30 % pour le capital public dissimule des différences très importantes suivant les catégories d’actifs. D’un côté, l’immobilier résidentiel a été presque entièrement privatisé. La puissance publique et les entreprises détiennent au début des années 2020 moins de 5 % du stock de logements, qui sont devenus le placement privé par excellence pour les ménages chinois qui en ont les moyens, ce qui a contribué à faire monter en flèche les prix immobiliers, d’autant plus que les possibilités d’épargne financière sont limitées et que le système de retraites publiques est sous-provisionné. À l’inverse, la puissance publique détient actuellement autour de 55-60 % du capital total des entreprises (en rassemblant l’ensemble des sociétés cotées et non cotées, toutes tailles et tous secteurs confondus). Cette part est quasiment inchangée depuis 2005-2006 et témoigne du maintien d’un contrôle étroit du système productif par l’État, et même d’une accentuation du contrôle des plus grandes entreprises. On observe également une baisse significative de la part du capital des entreprises détenue par les investisseurs étrangers, compensée par une hausse de la part détenue par les ménages chinois (voir graphique 40).
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Lecture. L’État chinois (tous niveaux de gouvernements et de collectivités locales confondus) détient en 2020 environ 55 % du capital total des entreprises du pays (sociétés cotés et non cotés, toutes tailles et tous secteurs confondus), contre 33 % pour les ménages chinois et 12 % pour les investisseurs étrangers. La part de ces derniers a diminué depuis 2006, et celle des ménages chinois a progressé, alors que la part de l’État chinois s’est stabilisée autour de 55 %.

Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
Outre cette structure d’économie mixte et ce fort contrôle étatique des entreprises, l’autre caractéristique majeure du « socialisme aux caractéristiques chinoises », ainsi que le régime de Pékin aime se désigner lui-même, est évidemment le rôle dominant du Parti communiste chinois. Le PCC compte en 2020 plus de 90 millions de membres, soit environ 10 % de la population adulte du pays. Aux yeux du régime, dont les vues officielles s’expriment quotidiennement dans le Global Times, la démocratie à la chinoise est supérieure au supermarché électoral à l’occidentale, car elle confie les destinées du pays à une avant-garde motivée et déterminée, à la fois sélectionnée et représentative de la société, et en fin de compte plus profondément impliquée au service de l’intérêt général que l’électeur occidental moyen, versatile et influençable7. En pratique cependant, le régime s’apparente de plus en plus à une dictature numérique parfaite, tellement parfaite que personne n’a envie de lui ressembler. Le modèle de délibération à l’intérieur du Parti est d’autant moins convaincant qu’il ne laisse aucune trace à l’extérieur, alors qu’à l’inverse chacun peut voir de plus en plus nettement la mise en place d’une surveillance généralisée de la population sur les réseaux sociaux, la répression des dissidents et des minorités, la brutalisation du processus électoral à Hong Kong, les menaces portées sur le système de démocratie électorale à Taïwan. La capacité d’un tel régime à séduire les opinions publiques des autres pays (et pas uniquement leurs dirigeants) paraît limitée. Il faut ajouter la forte montée des inégalités, l’extrême opacité qui caractérise la répartition des richesses, le sentiment d’injustice sociale qui en découle, sentiment qui ne pourra être éternellement apaisé par quelques emprisonnements et mises à l’écart8. Le déclin démographique annoncé et le vieillissement accéléré de la population vont également constituer des défis majeurs pour le régime et pourraient conduire au remplacement de la Chine par l’Inde comme première puissance économique mondiale au cours de la seconde moitié du XXIe siècle9.
Malgré ces fragilités, le socialisme chinois a néanmoins de multiples atouts. Si les puissances occidentales s’acharnent dans une idéologie hypercapitaliste dépassée, alors il n’est pas certain du tout qu’elles parviennent à limiter l’influence grandissante du régime chinois. Sur le plan économique et financier, l’État chinois dispose d’actifs considérables, très supérieurs à ses dettes, ce qui lui donne les moyens d’une politique ambitieuse, au niveau domestique comme sur le plan international, en particulier concernant les investissements en infrastructures et dans la transition énergétique. À l’inverse, il est frappant de constater à quel point les principaux États occidentaux se retrouvent tous au début des années 2020 avec des positions patrimoniales quasi nulles ou négatives (voir graphique 39). Faute d’avoir équilibré leurs comptes publics (ce qui aurait exigé de mettre davantage à contribution les contribuables les plus riches), ces pays ont accumulé les dettes publiques, tout en mettant en vente une part croissante de leurs actifs publics, si bien que les premières ont fini par dépasser légèrement les seconds. Soyons bien clairs : les pays riches sont riches, au sens où les patrimoines privés n’ont jamais été aussi élevés ; ce sont uniquement leurs États qui sont pauvres. S’ils persistent dans cette voie, ils pourraient se retrouver avec un patrimoine public de plus en plus négatif, ce qui correspondrait à une situation où les détenteurs des titres de dettes possèdent non seulement l’équivalent de tous les actifs publics (bâtiments, écoles, hôpitaux, infrastructures, etc.), mais également un droit de tirage sur une partie des impôts des contribuables futurs10. À l’inverse, il serait tout à fait possible, comme cela a été fait dans ces mêmes pays dans l’après-guerre, de réduire la dette publique de façon accélérée, par exemple en ponctionnant les plus hauts patrimoines privés, et de redonner ainsi des marges de manœuvre à la puissance publique11. Cela passe par une prise de conscience de la multiplicité des choix possibles et des mobilisations politiques et sociales en ce sens, ce qui malheureusement risque de prendre encore quelques crises, compte tenu du conservatisme ambiant.
Le régime chinois dispose également d’autres points forts. Lorsque des catastrophes climatiques surviendront, il n’aura pas de mal à stigmatiser les responsabilités de l’Occident. Plus généralement, la Chine ne se prive pas de rappeler qu’elle s’est industrialisée sans avoir recours à l’esclavage et au colonialisme, dont elle-même a fait les frais. Cela lui permet de marquer des points face à ce qui est perçu de par le monde comme l’éternelle arrogance des pays occidentaux, toujours prompts à donner des leçons à la terre entière sur le plan de la justice et de la démocratie, tout en se montrant incapables de faire face aux inégalités et aux discriminations qui les minent et en pactisant comme il se doit avec tous les potentats et oligarques qui leur bénéficient. Sur tous ces sujets, la bonne réponse au socialisme étatique et autoritaire chinois serait de promouvoir une forme de socialisme démocratique et participatif, écologique et postcolonial, enfin attentif au Sud et à toutes les inégalités et hypocrisies occidentales. Une telle évolution permettrait aussi de répondre à la perte de vitesse du néolibéralisme, déclin qui a été accéléré par la crise financière de 2008 et la crise épidémique de 2020 et qui s’explique plus généralement par l’échec des promesses reaganiennes de dynamisation de la croissance par la dérégulation, à tel point que les classes moyennes et populaires à qui l’on avait promis monts et merveilles se sont mises à sérieusement douter de la mondialisation12. Dans un premier temps, on peut certes craindre que le néolibéralisme soit remplacé par diverses formes de néonationalisme, incarné par le trumpisme, le Brexit ou la montée des nationalismes turc, brésilien ou indien, mouvements politiques variés mais dont le point commun consiste à dénoncer le poids des responsabilités étrangères et des diverses minorités de l’intérieur dans les malheurs nationaux13. L’échec trumpiste montre toutefois les limites de ce courant politique, qui risque avant tout de conduire à une fuite en avant vers des conflits identitaires exacerbés et une nouvelle vague de dumping fiscalo-social en faveur des plus riches et des plus polluants14. Tout cela n’est guère susceptible de résoudre les défis du moment et paraît surtout de nature à renforcer le socialisme étatique et autoritaire chinois, qui se nourrit lui aussi de nationalisme, mais qui s’appuie sur une puissance publique qui peut lui donner les moyens de ses ambitions, au moins pour un temps.

De la guerre des capitalismes à la bataille des socialismes
Pour ces différentes raisons, il est fort possible que les affrontements idéologiques de l’avenir s’apparentent davantage à une bataille des socialismes qu’à la guerre des capitalismes souvent évoquée. Plus généralement, il faut surtout insister sur la très grande diversité des modèles économiques observés dans le temps et l’espace, y compris parmi les systèmes se réclamant du capitalisme ou du socialisme.
J’ai défendu dans ce livre la possibilité d’un socialisme démocratique et fédéral, décentralisé et participatif, écologique et métissé, reposant sur l’extension de l’État social et de l’impôt progressif, le partage du pouvoir dans les entreprises, les réparations postcoloniales et la lutte contre les discriminations, l’égalité éducative et la carte carbone, la démarchandisation graduelle de l’économie, la garantie d’emploi et l’héritage pour tous, la réduction drastique des inégalités monétaires, et un système électoral et médiatique enfin hors de portée des puissances d’argent. Ce ne sont que quelques pistes : j’ai surtout voulu montré la diversité des systèmes possibles, et la façon dont les mobilisations autour des systèmes alternatifs avaient puissamment contribué à modeler les trajectoires historiques dans le passé. Les débats sur les régimes alternatifs et les multiples formes de socialisme, un temps éteints dans les années 1990 à la suite de l’effondrement du communisme soviétique, ont repris des couleurs depuis la crise de 2008 et à mesure que l’on réalisait les impasses inégalitaires et climatiques du régime actuel. Ces débats et ces luttes ne sont pas près de s’arrêter.
Je voudrais aussi redire que ce socialisme démocratique, aussi éloigné puisse-t-il sembler du monde actuel, se situe en réalité dans la continuité des transformations considérables déjà accomplies dans le passé, parfois en l’espace de quelques décennies. Sauf quelques similitudes formelles, il n’existe pas grand-chose de commun entre les institutions sociales, légales, fiscales, éducatives, électorales et internationales caractérisant le capitalisme autoritaire et colonial de 1910 et l’économie mixte sociale-démocrate de 1980. Le socialisme démocratique et participatif décrit ici, s’il devait voir le jour d’ici à 2050, serait dans le prolongement direct de ce mouvement, et ne serait probablement pas plus différent du second modèle que ce dernier ne l’est du premier. Cette réflexion sur les systèmes économiques dans une perspective de long terme est également indispensable pour nourrir le dialogue entre les modèles. Si les pays occidentaux, ou une partie d’entre eux, sortaient des postures capitalistes et nationalistes habituelles et adoptaient un discours fondé sur le socialisme démocratique et la sortie du néocolonialisme, avec en particulier des mesures fortes de justice fiscale et de partage des recettes des multinationales et des milliardaires à l’échelle mondiale, alors cela permettrait non seulement de regagner en crédibilité vis-à-vis du Sud, mais également de pousser le socialisme autoritaire chinois dans ses retranchements en matière de transparence et de démocratie. Sur des questions centrales comme l’écologie, le patriarcat ou la xénophobie, la vérité est qu’aucun des régimes en présence n’a de leçon particulièrement convaincante à donner aux autres à ce stade. Seul le dialogue des systèmes et une saine émulation peuvent permettre d’espérer quelques progrès.

La monnaie va-t-elle nous sauver ?
Quel que soit le modèle économique retenu, il faut enfin insister sur le rôle essentiel que jouera le système monétaire et financier au cours des décennies à venir. Les banques centrales et la création monétaire ont pris une importance décisive à la suite de la crise financière de 2008 et de la crise pandémique de 2020-2021. Concrètement, le bilan des principales banques centrales de la planète, c’est-à-dire l’ensemble des prêts qu’elles ont consentis et des titres qu’elles détiennent, a retrouvé en guère plus de dix ans le niveau observé lors du sommet historique de l’après-guerre (voir graphique 41). Dans l’absolu, rien n’interdit d’aller plus loin15. Aucune monnaie ne se définit aujourd’hui par rapport à l’or ou un référentiel matériel : il s’agit avant tout d’un signe électronique sur des ordinateurs, que les banques centrales peuvent créer sans limites. Il est même envisagé de mettre en place à brève échéance des monnaies numériques de banques centrales. Il s’agit d’un système où chaque habitant disposerait d’un compte numérique auprès de la banque centrale de son pays, ce qui permettrait à celle-ci de créditer directement les comptes des particuliers, et pas seulement ceux des banques privées et des entreprises comme c’est le cas habituellement16.
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Lecture. Les actifs totaux détenus par la Banque centrale européenne (BCE) sont passés de 11 % du PIB de la zone euro au 31 décembre 2004 à 61 % au 31 décembre 2020. La courbe 1900-1998 indique la moyenne obtenue pour les bilans des banques centrales allemandes et françaises (avec des pics à 39 % en 1918 et 62 % en 1944). Les actifs totaux de la Federal Reserve (créée en 1913) sont passés de 6 % du PIB des États-Unis fin 2007 à 36 % fin 2020.

Note. La moyenne pays riches est la moyenne arithmétique des 17 pays suivants : Allemagne, Australie, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, États-Unis, France, Finlande, Hollande, Italie, Japon, Norvège, Portugal, Suède, Suisse, Royaume-Uni.
Sources et séries : voir piketty.pse.ens.fr/egalite
La progression spectaculaire de la création monétaire depuis 2008 illustre de nouveau à quel point les institutions économiques ne sont pas figées. Elles se redéfinissent en permanence en fonction des crises et des rapports de force, au sein de compromis instables et précaires. Ces nouvelles facilités monétaires ont toutefois créé une confusion qu’il est important de clarifier ici. Pour résumer : la monnaie est un outil indispensable de politique économique, sociale et climatique, à condition toutefois de ne pas la sacraliser et de la remettre à sa place, au sein d’un cadre institutionnel cohérent s’appuyant notamment sur l’État social, l’impôt progressif, la délibération parlementaire et le contrôle démocratique.
Rappelons tout d’abord que la seule véritable limite à la politique monétaire est l’inflation. Tant qu’il n’existe pas de hausse substantielle des prix à la consommation, aucune raison solide ne s’oppose à un surcroît de création monétaire si cela permet de financer des politiques utiles comme la lutte contre le chômage, une garantie d’emploi, la rénovation thermique des bâtiments ou des investissements publics dans la santé, l’éducation ou les énergies renouvelables. À l’inverse, si l’inflation repart durablement, alors cela signifie que les limites de la création monétaire ont été atteintes et qu’il est temps de s’appuyer sur d’autres outils pour mobiliser des ressources (à commencer par l’impôt)17. Il faut aussi insister sur le fait qu’en cas d’effondrement rapide de l’économie lié à une crise financière ou pandémique ou à une catastrophe naturelle ou climatique les banques centrales constituent les seules institutions publiques capables de réagir suffisamment vite pour éviter les faillites en cascade ou l’explosion de la pauvreté. Ce rôle de prêteur en dernier ressort, qui avait été refusé au nom de l’orthodoxie financière lors de la crise de 1929, ce qui avait conduit le monde au bord du gouffre, fait heureusement consensus aujourd’hui, ce qui montre que l’on peut apprendre de l’histoire. Le problème est que les politiques monétaires mises en place en 2008 et en 2020 continuent de s’insérer dans un schéma de pensée relativement conservateur. Pour résumer, on a beaucoup utilisé l’arme monétaire pour sauver les banques et les banquiers, mais on est beaucoup plus hésitant quand il s’agit de sauver la planète, de réduire les inégalités ou de débarrasser la puissance publique des dettes considérables accumulées à la suite des crises et des divers sauvetages et plans de relance du secteur privé.
S’agissant des dettes publiques, l’équilibre en vigueur au début des années 2020 est relativement précaire. Les banques centrales ont racheté une part croissante des emprunts d’États, avec un taux d’intérêt quasi nul. Si les taux remontaient, ou plutôt quand ils remonteront, la charge d’intérêts sera insupportable pour les citoyens-contribuables, et il faudra mettre en place d’autres solutions, comme les prélèvements exceptionnels sur les fortunes privées appliqués dans l’après-guerre. La politique monétaire actuelle pose par ailleurs d’autres problèmes. Pour les petits épargnants, les taux d’intérêt nuls ou négatifs ne sont pas forcément une bonne nouvelle. Par contre, pour ceux qui ont les moyens d’emprunter à bas taux et de dénicher les bons placements, il est possible d’obtenir d’excellents rendements. Au total, la création monétaire et les achats de titres financiers ont contribué à doper les cours boursiers et immobiliers et à enrichir les plus riches. Il faut ajouter que les taux d’intérêt nuls constituent dans une large mesure le nouveau privilège des pays riches. Les investisseurs de tous les pays sont prêts à se contenter d’une faible rémunération pour placer leurs capitaux dans les monnaies sûres et les titres de dettes des principaux États occidentaux (quand ils n’y sont pas en partie contraints par les nouvelles réglementations bancaires), mais à l’inverse ils réclament des intérêts élevés quand il s’agit de prêter aux pays du Sud. Plutôt que s’émerveiller devant ce miracle des taux d’intérêt nuls, les pays riches seraient bien inspirés de s’intéresser aux coopérations financières internationales qui pourraient permettre à tous les pays de se financer à taux faible en temps de crise.
De façon générale, l’émergence d’un nouvel outil monétaire reconnu comme tel est un puissant facteur pour le changement : cela rend très difficile d’expliquer aux opinions que le retour à l’orthodoxie économique et financière est la seule option possible. À condition toutefois de placer cet outil sous contrôle démocratique. Un consensus est maintenant en passe de se former sur le fait que les banques centrales doivent se préoccuper de verdir leur bilan, voire de prendre la tête du mouvement vers le développement durable et équitable. C’est une excellente nouvelle en soi, sauf que cette nouvelle mission nécessite de vastes délibérations démocratiques, dans les enceintes parlementaires et sur la place publique, sur la base d’expertises approfondies et contradictoires permettant de juger des effets des différentes politiques monétaires possibles sur de multiples indicateurs sociaux et environnementaux. Or le modèle actuel des banques centrales n’est absolument pas celui-là : après avoir été nommés par les gouvernements et promptement confirmés par les parlements, leurs dirigeants se contentent de se réunir à huis clos et de décider entre eux de la meilleure façon d’utiliser d’immenses quantités de ressources publiques18. Parmi les nombreuses décisions hautement politiques qui devront être prises, on peut aussi citer le fait de repousser certaines créances sur le long cours19. Gageons que de nombreux combats seront nécessaires avant que les banques centrales ne deviennent un véritable outil démocratique au service de l’égalité.

Pour un souverainisme universaliste
Il est temps de conclure notre enquête. La marche vers l’égalité est un combat incertain et non un chemin délimité à l’avance. Depuis la fin du XVIIIe siècle, c’est en bousculant les règles établies par les régimes en place que l’égalité s’est frayé une voie. Il en ira de même à l’avenir. Il serait illusoire de s’imaginer que des transformations décisives puissent avoir lieu si l’on se donne comme principe intangible l’unanimité des pays concernés ou des groupes sociaux en jeu. Chaque communauté politique doit pouvoir fixer des conditions à la poursuite des échanges avec le reste du monde, sans attendre l’accord unanime de ses partenaires. Comme cela s’est toujours fait dans l’histoire, chaque État doit, s’il le juge utile, se délier des engagements pris par ses prédécesseurs, surtout si ceux-ci menacent l’harmonie sociale et la survie de la planète. Il est cependant essentiel que cette forme de souverainisme se définisse à partir d’objectifs de type universaliste et internationaliste, c’est-à-dire en explicitant les critères de justice sociale, fiscale et environnementale susceptibles de s’appliquer à tous les pays de la même façon.
Prétendre qu’une telle voie est facile à suivre et bien balisée serait absurde : tout ou presque reste à inventer. En pratique, ce souverainisme universaliste ne sera pas toujours facile à distinguer du souverainisme de type nationaliste, fondé sur la défense d’une identité civilisationnelle particulière et d’intérêts réputés homogènes en son sein. Afin de bien distinguer les deux démarches, il faut se soumettre à plusieurs principes stricts. Avant d’engager de possibles mesures unilatérales, il est crucial de proposer aux autres pays un modèle de développement coopératif, fondé sur des valeurs universelles et des indicateurs sociaux et environnementaux objectifs et vérifiables, permettant notamment de constater publiquement dans quelle mesure les différentes classes de revenus et de fortunes contribuent aux charges publiques et climatiques. Il faut également décrire précisément les Assemblées transnationales qui idéalement devraient être chargées des biens publics globaux et des politiques communes de justice fiscale et environnementale. Si ces propositions sociales-fédéralistes ne sont pas retenues dans l’immédiat, la démarche unilatérale doit toujours rester incitative et réversible20. Enfin, la voie souverainiste-universaliste perd toute crédibilité si elle ne s’appuie pas sur la recherche permanente de coalitions internationales crédibles susceptibles d’accélérer la transition vers le fédéralisme socialiste et démocratique, qui doit rester l’objectif ultime.
Un tel souverainisme universaliste exigera aussi et surtout des citoyens actifs. Les sciences sociales peuvent y contribuer, mais il va sans dire que cela ne suffira pas. Seules de puissantes mobilisations sociales, appuyées sur des mouvements et organisations collectives, permettront de définir des objectifs communs et de transformer les rapports de force. Par les demandes qu’il ou elle adresse à ses amis, ses réseaux, ses élus, ses médias préférés, ses représentants syndicaux, par son action propre et par sa participation à la délibération collective et aux mouvements sociaux, chacun ou chacune peut contribuer à produire une plus grande intelligibilité des phénomènes socio-économiques et à donner prise sur les changements en cours. Les questions économiques sont trop importantes pour être abandonnées à d’autres. La réappropriation citoyenne de ce savoir est une étape essentielle dans le combat pour l’égalité. Si ce livre a pu contribuer à réarmer le lecteur dans cette direction, alors mon objectif aura été pleinement atteint.
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Dans Rouge impératrice (2019), Léonora Miano imagine en 2124 une puissante Fédération africaine enfin unifiée, qui, après les catastrophes climatiques et nucléaires du XXIe siècle, serait parvenue à dépasser les impasses de la mondialisation marchande des Occidentaux, et finit par aller au-delà de ses préjugés et de ses rancœurs pour tendre la main aux réfugiés européens.

3. 
Voir chapitre 1, graphique 3. Après de telles catastrophes, il est possible en particulier que les lubies des techno-milliardaires, toujours prompts à soutenir les hypothèses géo-ingénieriques les plus délirantes si cela leur permet d’éviter les solutions simples et rébarbatives (payer des impôts, vivre sobrement) et de poursuivre leur vie en jet privé et en tourisme spatial, ne fassent plus sourire du tout.
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Exprimé en parité de pouvoir d’achat, le PIB de la Chine a dépassé celui des États-Unis dès 2013. En termes de revenu national annuel par adulte, la Chine reste à toutefois à un niveau trois fois plus faible que l’Occident : environ 15 000 euros en Chine, contre près de 40 000 euros en Europe occidentale et 50 000 euros aux États-Unis. Au rythme de convergence actuel (5 % par an), l’écart pourrait être comblé d’ici à 2040-2050. La Chine aurait alors une population et un PIB moitié plus élevés que le total cumulé des États-Unis et de l’Europe.

7. 
Jeune étudiant au moment de Tienanmen, le rédacteur en chef du Global Times, Hu Xijin, aime rappeler que ce sont les guerres séparatistes de Yougoslavie qui ont démontré à ses yeux le rôle apaisant du Parti et des délibérations en son sein, et l’impossibilité de laisser aux passions électorales le soin de prendre des décisions aussi délicates que le système de frontière ou le régime de propriété. Voir entretien avec Hu Xijin, Le Monde, 15 octobre 2017.
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9. 
L’Inde devrait voir sa population dépasser celle de la Chine à partir de 2028. Si le pays parvient à surmonter son très lourd héritage inégalitaire et à investir davantage dans l’éducation, la santé et les infrastructures, tout en échappant aux dérives identitaires et autoritaires des nationalistes hindous actuellement au pouvoir, ce qui n’est pas gagné, il dispose d’institutions parlementaires, fédérales et électorales et d’un système de liberté de la presse qui lui procurent des fondations politiques plus robustes que celles de la Chine (et autrement plus exportables et attractives pour les autres pays).

10. 
Pour un exemple récent de cette évolution, toujours en cours, on peut citer le projet de privatisation du groupe ADP (Aéroports de Paris) adopté par le gouvernement français en 2019, qui prévoit de récolter 8 milliards d’euros de cette vente, le tout après s’être privé de 5 milliards de recettes par an en supprimant l’impôt sur la fortune et l’impôt progressif sur les revenus du capital. Il eût été plus simple de transférer directement les titres de propriété aux personnes bénéficiant des baisses d’impôt.
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Voir chapitre 5. La valeur des actifs publics enregistrés dans les comptes nationaux se situe généralement entre 100 et 150 % du revenu national, si bien que le patrimoine public net devient négatif quand la dette dépasse ce niveau. On notera que les pays occidentaux étaient eux-mêmes des économies mixtes au cours de la période 1950-1980 : les dettes publiques avaient été réduites à peu de chose et les actifs publics étaient importants, si bien que le patrimoine public net représentait une part substantielle (typiquement 20-30 %) du capital national. Je ne peux trancher ici la question complexe du niveau idéal, qui dépend notamment du type de gouvernance démocratique développée dans le secteur public ; disons simplement qu’une part positive mais minoritaire du patrimoine public net dans le capital national paraît largement préférable à une part nulle ou négative.
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Rappelons que le terme de néolibéralisme désigne la nouvelle forme de libéralisme économique en vogue sur la planète depuis les années 1980, par opposition au libéralisme économique classique au pouvoir au XIXe siècle et jusqu’en 1914. Cette notion peut être utile, à condition toutefois de ne pas perdre de vue que ce néolibéralisme a pris place dans des sociétés caractérisées au Nord par un puissant État social, sans grand rapport avec celles d’avant 1914, et dans des sociétés post-indépendantistes marquées au Sud par le néocolonialisme, sous des formes très différentes de celles prises par le colonialisme d’avant 1960 ou d’avant 1914. Le terme fut introduit lors d’un colloque réunissant à Paris en 1938 un groupe d’intellectuels libéraux (dont le journaliste Lippmann et les économistes Hayek, Mises et Röpke) rassemblés pour constater l’effondrement du libéralisme d’avant 1914 et réfléchir aux reconstructions futures. Voir S. AUDIER, Le Colloque Lippmann. Aux origines du « néo-libéralisme », BDL, 2012 ; Néo-libéralisme(s). Une archéologie intellectuelle, Grasset, 2012.

13. 
Sur l’instabilité structurelle de la tripartition libéralisme-nationalisme-socialisme de l’espace politico-idéologique, voir B. KARSENTI, C. LEMIEUX, Socialisme et sociologie, Éditions de l’EHESS, 2017. Pour résumer, le libéralisme s’appuie sur le marché et le désencastrement social de l’économie, le nationalisme y répond par la réification de la nation et des solidarités ethno-nationales, alors que le socialisme promeut l’émancipation universaliste par l’éducation, le savoir et le partage du pouvoir.

14. 
Sur la façon dont la campagne du Brexit a été financée en 2016 par les hedge funds et les lobbys financiers réclamant une nouvelle vague de dérégulation et ne se contenant plus de celle apportée par l’Union européenne dans les années 1980-1990, voir M. BENQUET, H. BERGERON, La Finance autoritaire. Vers la fin du néolibéralisme, Raisons d’agir, 2021.

15. 
Les banques centrales de Suisse et du Japon ont d’ailleurs dépassé les 100 % du PIB en taille de bilan avant même la pandémie de 2020. Voir Capital et idéologie, op. cit., p. 811-821.

16. 
Outre la facilitation de la politique monétaire, l’intérêt d’un tel système serait la création d’un véritable service public bancaire, gratuit et accessible à tous, aux antipodes des systèmes de monnaie électronique rêvés par les opérateurs privés (qu’ils soient décentralisés et polluants, comme le Bitcoin, ou centralisés et inégalitaires, comme les projets de Facebook ou des banques privées).

17. 
Les défenseurs de la création monétaire au service de la garantie d’emploi et du Green New Deal comme S. Kelton et P. Tcherneva sont très clairs sur ce point. Voir S. KELTON, The Deficit Myth: Modern Monetary Theory and the Birth of the People’s Economy, Public Affairs, 2020. Voir aussi L. Randall WRAY et al., Public Service Employment: a Path to Full Employment, Levy Institute, 2018.

18. 
Voir E. MONNET, La Banque Providence. Démocratiser les banques centrales et la création monétaire, Seuil, 2021, qui propose notamment de créer un Conseil européen du crédit auprès du Parlement européen. Voir aussi N. DUFRÊNE, A. GRANDJEAN, La Monnaie écologique, Odile Jacob, 2020.

19. 
Les dettes publiques au bilan de la BCE pourraient par exemple être prolongées de quarante ou cinquante ans sans intérêt, ou bien en fonction de la réalisation d’objectifs climatiques. Pour les dettes publiques comme pour les éventuelles sommes créditées sur les comptes des particuliers, on pourrait aussi les inscrire au bilan de la BCE comme dette perpétuelle sans intérêt, ce qui équivaut à les annuler. Mieux vaut dans tous les cas prendre ces décisions quand les taux d’intérêt sont nuls, car les conflits entre pays ne manqueront pas de resurgir avec des taux en hausse en ordre dispersé.

20. 
Par exemple, si un État souverainiste-internationaliste impose des sanctions à un pays pratiquant le dumping fiscal ou climatique, ces dernières doivent disparaître dès lors que le pays en question se décide à imposer les profits des multinationales ou les émissions carbone au niveau souhaité. De ce point de vue, les mesures sectorielles sans fondement universel sont à proscrire, car elles se prêtent aisément à une escalade des sanctions sans débouché constructif et objectivable.
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